
d:\users\renardy\appdata\local\microsoft\windows\temporary internet files\content.outlook\57qo7ps0\disclaimer_scanned_documents.docx 

 
 
 
 
 
Disclaimer: unless otherwise agreed by the Council of UPOV, only documents that have been adopted by 
the Council of UPOV and that have not been superseded can represent UPOV policies or guidance. 
 
This document has been scanned from a paper copy and may have some discrepancies from the original 
document. 
 
_____ 
 
Avertissement:  sauf si le Conseil de l’UPOV en décide autrement, seuls les documents adoptés par le 
Conseil de l’UPOV n’ayant pas été remplacés peuvent représenter les principes ou les orientations de 
l’UPOV. 
 
Ce document a été numérisé à partir d’une copie papier et peut contenir des différences avec le document 
original. 
_____ 
 
Allgemeiner Haftungsausschluß:  Sofern nicht anders vom Rat der UPOV vereinbart, geben nur Dokumente, 
die vom Rat der UPOV angenommen und nicht ersetzt wurden, Grundsätze oder eine Anleitung der UPOV 
wieder. 
 

Dieses Dokument wurde von einer Papierkopie gescannt und könnte Abweichungen vom Originaldokument 
aufweisen. 
 
_____ 
 
Descargo de responsabilidad: salvo que el Consejo de la UPOV decida de otro modo, solo se considerarán 
documentos de políticas u orientaciones de la UPOV los que hayan sido aprobados por el Consejo de la 
UPOV y no hayan sido reemplazados. 
 
Este documento ha sido escaneado a partir de una copia en papel y puede que existan divergencias en 
relación con el documento original. 
 
 
 
 
 



ACTES 

DES 

CONFERENCES INTERNATIONALES 

POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES 





UNION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES 

ACTES 
DES 

CONFERENCES INTERNATIONALES 

POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES 
1957-1961 

1972 

GENEVE 

1974 



TABLE DES MATIERES 

PREMIERE PARTIE 

CONFERENCE INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Paris, 7-11 mai 1957 

Paris, 21 novembre au 2 decembre 1961 

A. PREMIERE SESSION DE LA CONFERENCE (PARIS, 1957) Page 

Invitations a Ia Conference. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 

Lettres circulaires d 'invitation adressees par le Ministere des Affaires etrangeres de la Repu-
blique fran~aise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 

I. Aux Ambassadeurs de France accredites dans les Etats invites 13 
Etats invites . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 

II. Aux organisations intergouvernementales . . . . . . . . . 14:, 
Organisations intergouvernementales invitees en qualite d'observateurs. 15 

Aide-memoire concernant les questions soulevees par la protection des obtentions vegetates, 
annexe aux lettres circulaires d'invitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 

Participants a Ia Conference . . . . . . . . 

Etats. . . . . . . . . . . . . . . . 
Organisations participant en qualite d'observateurs. 
Bureau de la Conference . . . . . . . . . . . . 

Deliberations de Ia Conference . 

19 

19 
20 
20 

21 

Allocutions d'ouverture de Ia Conference . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 
Proces-verbal resume des deliberations de la premiere session de la Conference. 23 
Acte final adopte et signe a la fin de la premiere session de la Conference, Paris, 11 mai 1957 27 

B. TRAVAUX PREPARATOIRES DE LA DEUXIEME SESSION DE LA CONFERENCE 
(1957-1961) 

Travaux des experts menes au coors des annees 1957 a 1961 31 

Comite d'experts, Premiere reunion, Paris, 22-25 avril 1958. Proces-verbal 31 

Comite d'experts. Deuxieme reunion, Paris, 16-19 septembre 1958. Proces-verbal 35 

Comite de redaction, Paris, 8-9 janvier 1959 et 2-3 avril 1959. Proces-verbal des reunions et 
texte de l'avant-projet de Convention pour la protection des obtentions vegetates, etablis par 
le Comite de redaction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 



6 ACTES DES CONFERENCES JNTERNATIONALES POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS vEGETALES 1957-1961 

Page 

Comite d'experts. Troisieme reunion, Munich, 30 juin au 3 juillet 1959. Proces-verbal. . . . 43 

Groupe des experts juridiques, charges d'etudier les relations entre Ia protection du nom des 
nouveautes vegetales et celle des marques de commerce et de fabrique. Unique reunion, 
Paris, 4 novembre 1959. Proces-verbal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 

President du Comite d'experts. Lettre du 31 decembre 1959 adressee aux experts designes 
pour !'etude de l'avant-projet de Convention pour Ia protection des obtentions vegetales, con
tenant lecompte rendu de Ia reunion du Comite d'experts, Paris, 5-7 novembre 1959, et les 
precisions relatives a 1a poursuite des travaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

Groupe des experts juridiques charges d'etudier les relations entre Ia Convention de Paris 
pour 1a protection de Ia propriete industrielle et l'avant-projet de Convention pour Ia protec-
tion des obtentions vegetales. Unique reunion, Paris, 18-19 janvier 1960. Proces-verbal. . . 50 

Comite de redaction, Paris, 20-23 janvier 1960. Avant-projet de Convention internationale 
pour Ia protection des obtentions vegetales . . . . . . . . . . . . . . . . 52 

Comite d'experts. Quatrieme reunion, Rome, 15-20 fevrier 1960. Proces-verbal . . . . . . 57 

Projet de Convention internationale pour Ia protection des obtentions vegetales, prepare par le Comite 
d'experts en execution des dispositions des paragraphes 10, 11 et 12 de I' Acte final de 1957 . . . . 61 

Rapport du President du Comite d'experts constitue par le Gouvernement fran~ais en execution des 
dispositions des paragraphes 10, 11 et 12 de I' Acte final de 1957, Paris, 12 septembre 1960 . . . 69 

Observations des gouvernements, des organisations intergouvernementales et organisations inter
nationales non gouvernementales sur le projet de Convention internationale pour Ia protection des 
obtentions vegetales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • • • • . . 73 

C. DEUXIEME SESSION DE LA CONFERENCE (PARIS, 1961) 

Invitations a Ia deuxieme session de Ia Conference. . . . . . . . . . . 99 

Lettres circulaires d'invitation adressees par le Ministere des Affaires etrangeres de Ia Repu-
blique fran~aise . . . . . . . . . . . . . . 99 

I. Aux Ambassades des Etats invites, a Paris. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 
Etats invites . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 

II. Aux Bureaux internationaux reunis pour Ia protection de Ia propriete intellectuelle 
(BIRPI). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 

III. Aux organisations intergouvernementales et aux organisations internationa1es non gou-
vernementales . . . . . . . . . . . . . . . 100 
Organisations invitees en qua1ite d 'o bservateurs 

Participants a Ia Conference . . . . . . . . . . . . . 

Etats .................... . 
Organisations participant en qualite d'observateurs. 
Organes de Ia Conference . . . . . . . . . . . . 

Documents de Ia Conference . . 

101 

103 

103 
104 

105 

107 

Reglement interieur de Ia Conference. 107 

Etat des propositions, contre-propositions et observations communiquees par divers gouver-
nements et organisations internationa1es non gouvernementales . . . . . . . . . . . . . 108 

Etat des observations communiquees par diverses organisations intergouvernementales et 
internationales non gouvernementa1es (document complementaire) . . . . . . . . . . . . 114 



TABLE DES MATrERES 7 

Page 

Proces-verbal des dtHiberations de Ia deuxieme session de Ia Conference et compte rendu resume des 
travaux des differents comites, etablis par le Secretaire de Ia Conference . . . . . . . . . . . . 117 

Texte signe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 

Convention internationale pour Ia protection des obtentions vegetales. 133 
Recommandation 150 
Declaration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 

DEUXIEME PARTIE 

CONFERENCE DIPLOMATIQUE 
POUR LA MODIFICATION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Geneve, 7-10 novembre 1972 

Invitations a Ia Conference . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153 

Lettre speciale d'invitation adressee par Ie Secretaire general de !'Union internationale pour 
Ia protection des obtentions vegetales (UPOV) a Ia France . . . . . . . . . . . . . . . 153 

Lettres circulaires d'invitation adressees par Ie Secretaire general de !'Union internationale 
pour Ia protection des obtentions vegetales (UPOV) 155 

I. Aux Etats membres de l'UPOV . 155 
Etats membres de I'UPOV invites 156 

II. Aux Etats signataires . . . . . . 156 
Etats signataires invites . . . . . 157 

III. Aux Etats non membres de l'UPOV 157 
Etats non membres de l'UPOV invites en qualite d'observateurs 158 

IV. Aux organisations intergouvernementales . . . . . . . . . . 159 
Organisations Intergouvernementales invitees en qualite d'observateurs 159 

Participants a Ia Conference . . . . . . . . . 161 

Etats membres de l'UPOV . . . . . . . 161 
Etats signataires de Ia Convention de 1961 161 
Etats non membres de l'UPOV participant en qualite d'observateurs 162 
Secretariat de I'UPOV . . . . . 162 
Bureau international de l'OMPI 163 
Bureau de Ia Conference . . . . 163 

Documents preparatoires de Ia Conference 

Projet d'Acte additionnel du 10 novembre 1972 a Ia Convention internationale pour Ia pro
tection des obtentions vegetales, signe a Paris le 2 decembre 1961 (document UPOV/72DC/ 

165 

3 Rev.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 

Rapport sur Ia preparation de Ia revision de Ia Convention internationale pour Ia protection des 
obtentions vegetales presente par Ie Secretaire general de I'UPOV (document UPOV/72DC/4) 168 

Observations des gouvernements sur Ie projet d 'Acte additionnel. . . . . . . . . . . . . 170 



8 ACTES DES CONFERENCES INTERNATIONALES POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 1957-1961 

Page 

Documents de Ia Conference (UPOV/72DC/1 a UPOV/72DC/17). 173 

Liste des documents . 173 
Texte des documents . 175 

Rapports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183 

Rapport presente par 1e Rapporteur general . . . 183 
Rapports du Comite de verification des pouvoirs 186 

Texte signe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 189 

Acte additionne1 du 10 novembre 1972 portant modification de la Convention internationale 
pour la protection des obtentions vegetales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 191 

Index. . . . . . . . . . . 197 

Index des textes adoptes 199 
Index des maW:res . . . 204 
Index des Etats . . . . 211 
Index des organisations 214 
Index des personnalites . 215 



PREMIERE PARTIE 

CONFERENCE INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES 
Paris, 7-11 novembre 1957 

Paris, 21 novembre au 2 decembre 1961 



A. PREMIERE SESSION DE LA CONFERENCE 

(PARIS, 1957) 



INVITATIONS A LA CONFERENCE 

LETTRES CIRCULAIRES D'INVITATION 

adressees par le 
Ministere des Affaires etrangeres de Ia Republique fran~aise 

Formule protocolaire 

I 

AUX AMBASSADEURS DE FRANCE 
ACCREDITES DANS LES ETATS INVITES* 

Paris, le 14 fevrier 1957 

Lors de la revision a Londres, en 1934, de la Convention de Paris pour la protection de la propriete 
industrielle du 20 mars 1883, la propriete industrielle a ete definie dans !'article 1.3) comme s'entendant 
dans l'acception la plus large et s'appliquant «non seulement a l'industrie et au commerce proprement 
dits mais egalement au domaine des industries agricoles et extractives et a tous produits fabriques ou 
naturels, par exemple vins, grains, feuilles de tabac, fruits, bestiaux, mineraux, eaux minerales, bieres, 
fleurs, farines ». 

La redaction de cet article a donne lieu a de nombreuses controverses. Certains y ont vu une affir
mation de la possibilite de breveter les creations de nouvelles varietes de plantes a l'egal des inventions 
a caractere industriel. Ils ont conclu ala necessite de proteger les plantes par brevet d'invention a !'exclu
sion de tout autre systeme. D'autres, au contraire, ont mis !'accent sur les differences fondamentales qui 
existent entre la creation d'une nouvelle variete de plante et !'invention a caractere industriel et ont for
mellement rejete le brevet d'invention comme institution susceptible de proteger les creations dans le 
domaine vegetal. 

Le probleme, mal defini en 1934, s'est pose avec une acuite croissante au fur et a mesure que pro
gressait Ia science de la genetique vegetale. 

Des son premier Congres d'apres-guerre, !'Association internationale pour Ia protection de Ia pro
priete industrielle reprenait Ia question. A l'issue de ses Congres de Vienne (1952) et de Bruxelles (1954), 
elle a emis des vreux tendant a ce que soit organisee une protection des nouvelles obtentions vegetales 
sur Ia base du brevet d'invention ou de tout autre moyen. 

La Chambre de commerce internationale a emis plusieurs motions en ce sens. Le Comite des experts 
en brevets du Conseil de !'Europe a adopte une recommandation analogue au cours de sa session de 
juillet 1951, a La Haye. La Conference europeenne sur le developpement de la production et du com
merce des semences, qui s'est tenue a Stockholm en juillet 1954, dans le cadre de !'Organisation euro
peenne de cooperation economique, a depose des conclusions semblables. 

• Note de l'editeur: La presente lettre etait accompagnee d'une annexe « Aide-memoire concernant les questions 
soulevees par Ia protection des obtentions vegetales », qui est reproduite ci-apres a Ia page 16. 
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Enfin, les professionnels de !'agriculture ont constitue une organisation internationale, !'Association 
internationale des selectionneurs professionnels pour la protection des obtentions vegetales (ASSINSEL) 
qui, au cours de son dernier Congres (Vienne-Semmering, juin 1956), a demande instamment qu'une 
convention internationale vienne consacrer les usages qui se sont etablis et facilite le commerce inter
national des nouvelles obtentions vegetates. 

I1 existe d'ailleurs dans divers pays des dispositions legislatives ou reglementaires en cette matiere. 
En outre, certains Etats sont sur le point d'adopter une legislation speciale ou de modifier leur legislation 
pour tenir compte de ces besoins particuliers de !'agriculture. 

I1 apparait done souhaitable que s'etablisse entre les differents Etats disposes a favoriser le com
merce des semences une entente sur les principes qui doivent presider a la protection des nouvelles obten
tions vegetates et, si possible, sur les institutions adequates pour assurer cette protection. 

Faisant suite a une proposition qu'avait formulee le Delegue de la France devant l'Assemblee gene
rate de l' ASSINSEL, le 12 juin 1956 et compte tenu de l'accueil favorable reserve a cette proposition par 
les autres delegues, le Gouvernement fran<;ais a decide de reunir une Conference internationale a cette 
fin. 

Elle pourrait avoir pour principal objet d'etudier l'aspect technique du probleme, compte tenu 
notamment des exigences que presente le commerce des semences. Dans la mesure ou cet aspect technique 
aura pu etre defini, les Etats participants pourraient discuter de l'utilite d'introduire dans une convention 
les principes communs qui auront pu etre degages, soit sous forme d'un arrangement annexe ala Con
vention de Paris pour la protection de la propriete industrielle, soit sous forme d'une convention creant 
une Union internationale distincte et ouverte a tous les Etats qui desireraient y participer. 

Je vous serais oblige de bien vouloir inviter le Gouvernement aupres duquel vous etes accredite, 
a envoyer des delegues a cette Conference, qui s'ouvrira le 7 mai 1957 a Paris, et le prier de vous faire 
connaitre le nom de ses representants. 

Vous voudrez bien, d'autre part, lui remettre l'aide-memoire ci-joint concernant les questions sou
levees par la protection des obtentions vegetates. 

I1 serait souhaitable que chaque delegation comprenne au moins un representant de !'Administration 
de !'agriculture qui pourrait etre assiste d'un fonctionnaire appartenant a !'Administration de la propriete 
industrielle. 

Allemagne (Republique federale d') 
Autriche 
Belgique 
Danemark 

ETATS 

invites 

Espagne 
Finlande 
ltalie 
Norvege 

II 

Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Suede 
Suisse 

AUX ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

Paris, le 22 fevrier 1957 

Formule protocolaire 

Lors de la revision a Londres, en 1934, de la Convention de Paris pour la protection de la propriete 
industrielle du 20 mars 1883, la propriete industrielle a ete definie dans !'article 1.3) comme s'entendant 
dans l'acception la plus large et s'appliquant «non seulement a l'industrie et au commerce proprement 
dits mais egalement au domaine des industries agricoles et extractives et a tous produits fabriques ou 
naturels, par exemple vins, grains, feuilles de tabac, fruits, bestiaux, mineraux, eaux minerales, bieres, 
fleurs, farines ». 
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La redaction de cet article a donne lieu a de nombreuses controverses. Certains y ont vu une affir
mation de Ia possibilite de breveter les creations de nouvelles varietes de plantes a l'egal des inventions 
a caractere industriel. lis ont conclu a Ia necessite de proteger It'S plantes par brevet d'invention a !'exclu
sion de tout autre systeme. D'autres, au contraire, ont mis !'accent sur les differences fondamentales qui 
existent entre Ia creation d'une nouvelle variete de plante et !'invention a caractere industriel et ont for
mellement rejete le brevet d'invention comme institution susceptible de proteger les creations dans le 
domaine vegetal. 

Le probleme, mal defini en 1934, s'est pose avec une acuite croissante au fur et a mesure que pro
gressait Ia science de Ia genetique vegetale. 

Des son premier Congres d'apres-guerre, !'Association internationale pour Ia protection de Ia pro
priete industrielle reprenait Ia question. A !'issue de ses Congres de Vienne (1952) et de Bruxelles (1954), 
elle a emis des vreux tendant a ce que soit organisee une protection des nouvelles obtentions vegetales 
sur Ia base du brevet d'invention ou de tout autre moyen. 

La Chambre de commerce internationale a emis plusieurs motions en ce sens. Le Comite des experts 
en brevets du Conseil de !'Europe a adopte une recommandation analogue au cours de sa session de 
juillet 1951, a LaHaye. La Conference europeenne sur le developpement de Ia production et du commerce 
des semences qui s'est tenue a Stockholm en juillet 1954, dans le cadre de !'Organisation europeenne de 
cooperation economique, a depose des conclusions semblables. 

Enfin, les professionnels de !'agriculture ont constitue une organisation internationale, !'Association 
internationale des selectionneurs professionnels pour Ia protection des obtentions vegetales (ASSINSEL) 
qui, au cours de son dernier Congres (Vienne-Semmering, juin 1956), a demande instamment qu'une 
convention internationale vienne consacrer les usages qui se sont etablis et facilite le commerce inter
national des nouvelles obtentions vegetales. 

II existe d'ailleurs dans divers pays des dispositions legislatives ou reglementaires en cette matiere. 
En outre, certains Etats sont sur le point d'adopter une legislation speciale ou de modifier leur legislation 
pour tenir compte de ces besoins particuliers de !'agriculture. 

II apparait done souhaitable que s'etablisse entre les differents Etats disposes a favoriser le commerce 
des semences une entente sur les principes qui doivent presider a la protection des nouvelles obtentions 
vegetales et, si possible, sur les institutions adequates pour assurer cette protection. 

Faisant suite a une proposition qu'avait formulee le Delegue de Ia France devant l'Assemblee gene
rale de l'ASSINSEL, le 12 juin 1956 et compte tenu de l'accueil favorable reserve a cette proposition par 
les autres delegues, le Gouvernement fran~tais a decide de reunir une Conference internationale a cette 
fin. 

Elle pourrait avoir pour principal objet d'etudier !'aspect technique du probleme, compte tenu notam
ment des exigences que presente le commerce des semences. Dans Ia mesure oil cet aspect technique aura 
pu etre defini, les Etats participants pourraient discuter de l'utilite d'introduire dans une convention les 
principes communs qui auront pu etre degages, soit sous forme d'un arrangement annexe a Ia Conven
tion de Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle, soit sous forme d'une convention creant une 
Union internationale distincte et ouverte a tous les Etats qui desireraient y participer. 

J'ai l'honneur au nom du Gouvernement fran~tais d'inviter ... a envoyer un observateur a cette Confe
rence qui s'ouvrira le 7 mai 1957 a Paris et vous serais oblige de bien vouloir me faire connaitre le nom 
de son representant. 

Vous voudrez bien trouver en annexe a toutes fins utiles un aide-memoire concernant les questions 
soulevees par Ia protection des obtentions vegetales, etabli par les soins du Secretariat d'Etat a 1' Agriculture. 

Salutations 

ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

invitees en qualite d'observateurs 

Bureaux internationaux reunis pour la protection de Ia propriete industrielle et de Ia propriete litteraire 
et artistique (BIRPI) 

Organisation des Nations Unies pour !'agriculture et !'alimentation (OAA) 
Organisation economique de cooperation europeenne (OECE) 
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AIDE-MEMO IRE 

concernant les questions soulevees par Ia protection des obtentions vegetales 
(annexe aux lettres circulaires d'invitation) 

1 o Est-il souhaitable de reconnaitre a tout individu qui est en mesure de prouver qu 'il est le premier a 
mettre en culture une nouvelle variete de plante un droit analogue a celui qui est accorde a !'auteur d'une 
invention a caractere industriel? Ce droit doit-il etre reconnu sans distinction pour toutes les especes du 
regne vegetal ou doit-il etre restreint a certaines categories? 

2° Le droit reconnu a l'obtenteur doit-il etre limite ou illimite dans le temps? 

3° Sont generalement considerees comme sources d'obtentions de nouvelles varietes de plantes: 

a) la selection, massale ou genealogique, dans une population existante; 

b) la mutation naturelle constatee; 

c) la mutation artificielle provoquee par des moyens determines; 

d) l'hybridation accidentelle; 

e) l'hybridation dirigee; 

f) les combinaisons des methodes precedentes. 

Doit-on considerer seulement comme veritable creation les obtentions qui resultent immediatement 
et directement d'un processus dirige agissant sur le patrimoine hereditaire de la plante ou doit-on etendre 
cette notion? 

4° Compte tenu de la reponse apportee au point 3°, est-il possible de definir des criteres permettant de 
considerer une variete donnee comme une nouveaute vegetale ouvrant un droit a une protection, en 
particulier, degre admissible de fluctuation ou de variation a l'interieur de la variete, degre de stabilite 
au cours des reproductions successives? 

5° Convient-il de proteger les races (varietes se differenciant de la variete originale par des caracteres 
secondaires) et dans quelles conditions? 

6° A quai doit s'etendre la protection: 

a) organes de reproduction? 

b) espece elle-meme et ses produits? 

7° La protection d'une variete determinee peut-elle faire obstacle a son utilisation, comme materiel de 
depart pour tout autre travail de selection, par tout autre selectionneur qui n'aurait pas obtenu preala
blement une licence, ou bien, au contraire, les selectionneurs doivent-ils demeurer libres a cet egard comme 
ils le sont actuellement? 

8° Dans queUe mesure la protection du droit de l'obtenteur peut-elle se concilier avec la reglementation 
du commerce des semences qui existe dans la plupart des pays? En particulier, une variete dont !'inscrip
tion a ete refusee au catalogue officiel peut-elle etre negociee sous certaines reserves? y a-t-il lieu d'intro
duire des dispositions limitant, en vue de satisfaire !'interet general des producteurs, les conditions d'exer
cice du droit reconnu de l'obtenteur (licences obligatoires, limitation du taux des redevances, par 
exemple)? 

9° Compte tenu des particularites qui viennent d'etre evoquees et en supposant qu'un accord ait pu se 
faire sur la reponse aux questions posees, apparait-il souhaitable de voir adopter une legislation analogue 
par les differents Etats interesses, legislation dont il resterait a poser les principes en commun, ou con
vient-il, au contraire, de laisser une entiere liberte a cet egard a chaque etat? 
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10° A supposer qu'une reglementation commune apparaisse souhaitable, conviendrait-il: 

a) de l'associer ala reglementation du commerce des semences et des catalogues officiels? 

b) de l'apparenter a la reglementation sur les brevets d'invention avec toutes les adaptations 
reconnues necessaires? 

c) d'elaborer en commun une reglementation originale? 

II 0 Etant donne la nature particuliere du probU:me traite et quelles que soient les solutions retenues, 
n'y aurait-il pas interet a constituer, a !'issue de la Conference, les Etats participants en Union restreinte 
ayant pour objet: 

a) de soumettre a leurs gouvernements respectifs les points abordes au cours de Ia Conference et les 
solutions retenues? 

b) de maintenir des relations permanentes entre Etats, en vue de poursuivre !'etude du probleme 
pose? 

c) de preparer Ia redaction d'une convention internationale qui pourrait etre soumise a une nou
velle reunion pleniere des Etats participants? 

12° Dans le cas ou cette hypothese serait retenue, cette Union devrait-elle etre realisee: 

a) dans le cadre de la Convention de Paris pour la protection de la propriete industrielle? 

b) a titre temporaire ou definitif en dehors de cette Convention? 

N.B.- Les reponses aux points 11° et 12° peuvent comporter des engagements de la part des Etats par
ticipants. II serait souhaitable que les delegations nationales aient re<;u de leurs gouvernements respectifs 
des instructions qui leur permettent de prendre si possible des decisions en cours de seance. 

II y aurait par ailleurs avantage a ce que les Etats qui participeront a la Conference puissent faire 
connaitre a l'avance leur opinion sur les questions evoquees, afin de permettre au Gouvernement fran
<;ais de faire imprimer et uaduire des documents de base et d'en assurer la distribution aux delegues des 
l'ouverture des discussions. 
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DELIBERATIONS 
DE LA CONFERENCE 

ALLOCUTIONS D'OUVERTURE DE LA CONFERENCE 

Paris, 7 mai 1957 

ALLOCUTION PRONONCEE PAR 
M. LOUSTAU, 

SOUS-SECRETAIRE D'ETAT 
A L'AGRICULTURE 

Messieurs, 

Au nom du Gouvernement francais, j 'ai 1 'agn!able mission 
de souhaiter la bienvenue aux delegues des differents Etats 
qui ont accepte !'invitation de notre pays; je les prie de vou
loir bien transmettre nos remerciements a leurs gouverne
ments respectifs. 

L'importance des delegations qui sont dans cette salle et 
la distinction des personnalites qui en font partie montrent 
1 'interet que 1 'initiative prise par la France a suscite. 

Vous allez avoir a etudier, Messieurs, un probleme delicat, 
mais chacun s'accorde desormais a reconnaitre que l'heure 
est venue dele traiter. 

A l'echelle agricole, ce probleme est d'ailleurs assez nou
veau: ce n'est qu'en 1911, lors d'un Congres de pomologie, 
que l'on a exprime pour Ia premiere fois !'opinion selon 
laquelle l'agriculteur qui a« obtenu une nouvelle variete de 
plante, qu'il s'agisse d'une rose ou d'un ble, peut pretendre 
exercer un monopole sur son exploitation commerciale ». 

En effet, jusqu'a une epoque recente, !'agriculture semblait 
fondee uniquement sur une experience empirique. 

Les premieres recherches scientifiques, vous le savez, 
remontent au debut du XIX• siecle avec Humphrey Davy 
en Angleterre, Justus Von Liebig en Allemagne et Boussingault 
en France, pour ne citer que quelques pionniers. 

Depuis, les connaissances n'ont cesse de croitre et les 
decouvertes de se multiplier. 

C'est ainsi que les agronomes orientes vers Ia recherche 
de varietes plus productives, plus resistantes aux facteurs 
exterieurs, ou simplement plus belles a contempler ont Iar
gement depasse le Stade consistant a« tatonner dans J'obscu
rite ». 

Leurs travaux reposent maintenant sur des bases solides 
et leur sa voir leur permet de fabriquer des machines vivantes 
aussi nouvelles que Ies inventions de leurs collegues dans Ie 
domaine des mecaniques industrielles. 

Par ailleurs, Ie commerce des semences s'est transforme. 
Jusqu'a une epoque recente les selectionneurs restaient les 
principaux multiplicateurs de leurs obtentions. lis ne son
geaient pas a faire, dans leurs recettes, une discrimination 
entre les benefices normaux de leur commerce et les droits 
d'auteurs qu'ils auraient pu reclamer pour les varietes qu'ils 
avaient creees. 

Mais, depuis le debut du XX• siecle, les progres de Ia 
genetique aidant, des entreprises se sont specialisees dans ce 
travail couteux, difficile et lent que constitue Ia creation de 
nouvelles varietes de plantes, qu'il s'agisse de plantes de 

grande culture comme les pommes de terre ou les cereales, 
ou de plantes omementales telles que les roses ou les reillets. 

Par ailleurs, Ia multiplication des varietes nouvelles creees 
par les selectionneurs a ete entreprise sur une grande echelle 
par de nombreux marchands grainiers ou par des coopera
tives. 

Cette evolution dans le mode de commercialisation des 
nouvelles varietes de plantes etait tout a fait souhaitable car 
elle a permis Ia diffusion des varietes les plus interessantes. 
Mais, en meme temps, les createurs de nouvelles varietes 
perdaient le monopole de fait sur Ia commercialisation de 
leurs obtentions et voyaient peu a peu tarir leurs ressources. 

Or, vous savez mieux que quiconque qu'il faut en moyenne 
de dix a vingt ans pour creer une variete nouvelle de plante 
et qu'il est necessaire d'investir des capitaux importants sans 
cependant etre assure d'un resultat final favorable. 

II faut done un certain esprit d'aventure pour s'engager 
dans Ia creation de nouvelles varietes. 

Si certains selectionneurs, decourages par cette evolution 
du commerce des semences, ont prefere abandonner toute 
activite creatrice, d'autres ont pense que le maintien d'une 
telle activite etait indispensable au bien-etre et a Ia vie des 
peuples. 

Cherchant a approfondir le probleme, ils ont ete amenes 
a constater que leur activite s'apparentait etroitement a celle 
de 1 'inventeur qui, grace au brevet d 'invention, percoit des 
redevances substantielles, ou encore, a celle de l'ecrivain et 
de I 'artiste qui, grace aux lois nationales et internationales, 
tirent des ressources quasi permanentes de leurs reuvres. 

Et c'est pourquoi des voix de plus en plus nombreuses se 
sont elevees, non seulement dans les milieux agricoles, mais 
encore dans des milieux tout a fait etrangers a ]'agriculture, 
pour reclamer en faveur des obtenteurs de nouvelles varietes 
de plantes une equitable remuneration de leurs efforts de 
creation a l'instar de celle qui est garantie aux auteurs 
d'invention industrielle et aux createurs d'reuvres d'art. 

lis ont rappele Ies principes inscrits dans !'article 27 de 
Ia Declaration universelle des droits de 1 'homme adoptee par 
l'Assemblee des Nations Unies en 1948: « Chacun a droit 
a Ia protection des interets moraux et materiels decoulant 
de toute creation scientifique, litteraire ou artistique dont il 
est !'auteur.» 

Le moment est done venu de se demander ce qu'il faut 
penser des vreux dont les pouvoirs publics ont ete saisis 
dans tous les pays qui sont representes ici. 

Votre presence constitue deja une reponse eloquente, mais 
je voudrais la preciser davantage. 

On a dit parfois qu'une protection pouvait se concevoir 
pour les plantes ayant un caractere artistique mais qui ne 
presentent qu 'un interet secondaire dans Ia vie des peuples 
et que, par contre, il serait contraire a I 'interet de I 'humanite 
de permettre un monopole sur des produits agricoles qui sont 
des matieres alimentaires indispensables: le monopoliste 
pourrait speculer sur les besoins des consommateurs en 
restreignant non seulement sa propre production mais aussi 
celles des personnes ayant obtenu une licence. 
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Cette objection est grave, mais c'est une fausse objection 
et je voudrais m'attarder quelques instants ala detruire car, 
en le faisant, je preciserais l'un des buts de cette reunion. 

Tout d'abord, est-il besoin de rappeler devant vous la 
necessite imperieuse d'encourager la recherche sous toutes 
ses formes, publique ou privee, individuelle ou collective? 
Car la recherche, suivant une expression fort en honneur 
dans un pays voisin du notre « c'est le pain de demain ». 

Cette verite est particulierement saisissante dans le domaine 
de !'agriculture ou la creation de nouvelles varietes de plantes 
vivrieres devrait permettre de surmonter les famines qui 
accablent regulierement une partie du globe. 

Or, vous le savez, Ia recherche ne peut se developper que si 
elle est payante. 

Par ailleurs, les pouvoirs publics ne peuvent demeurer 
passifs devant les tentatives faites par les obtenteurs sur le 
plan prive pour tirer parti de leurs creations. II est incon
testable qu'en !'absence de tout controle gouvernemental on 
pourrait craindre precisement des tentatives monopolistes ou 
malthusiennes qui risqueraient de ralentir Ia diffusion des 
nouveautes des valeurs. 

Le role des pouvoirs publics est done de trouver des dis
positions qui garantissent a l'obtenteur une juste remunera
tion tout en protegeant 1 'utilisateur contre des a bus even
tuels. 

Ceci, un certain nombre d'Etats l'ont deja compris. 11s 
ont institue ou sont en train d'instituer chez eux des sys
temes legislatifs aboutissant a une protection du droit de 
l'obtenteur. Dans d'autres cas, on a utilise, avec une effica
cite plus ou moins assuree, des dispositions legislatives et 
reglementaires C0n9ues pour un tout autre objet. 

Mais si ces mesures repondent a des besoins internes, 
elles ne sont pas toujours en harmonie avec les necessites du 
commerce international. 

Depuis la Premiere Guerre mondiale !'agriculture, qui 
avait ete jusqu 'alors individuelle, n§gionale, nationale, prend 
de plus en plus frequemment les caracteres d 'une activite 
internationa!e. 

Pour prevenir et attenuer les crises, les gouvernements ont 
compris qu'ils ont avantage a recueillir et echanger des infor
mations, a perfectionner des methodes scientifiques, a tran
siger sur quelques aspects de leurs interets particuliers, a 
etablir des organisations permanentes et a s 'imposer Ia disci
pline des ententes pour mettre quelque peu de stabilite dans 
le domaine agricole. 

Quelques relations par-dessus les frontieres s 'etaient eta
blies au cours du XJXe siecle. Elles ne repondaient d'abord 
qu'a des necessites accidentelles telles que la Convention 
internationale pour Iutter contre le phylloxera, conclue a 
Berne le 17 septembre 1878, dont vous reparlerez peut-etre 
a nouveau au cours de vos travaux. 

Ces ententes se sont rnultipliees et elargies. II serait diffi
cile aujourd'hui de trouver dans un pays une activite agri
cole, qu'elle soit economique, sociale ou scientifique, qui ne 
depend pas plus ou moins efficacement de quelque organisa
tion internationale ou qui ne soit pas soumise a une legisla
tion provoquee par une union internationale. 

II est done apparu au Gouvernement fran9ais qu'il etait 
souhaitable d'essayer de resoudre ce probleme extremement 
delicat qu'est la reglementation du droit de 1 'obtenteur 
d'abord dans le cadre d'une entente internationale; tel est 
l'objet de Ia Conference a laquelle vos pays ont bien voulu 
prendre part. 

Certes, !'audience de cette Conference se trouve pour !'ins
tant limitee. 

Nous n'avons cru devoir faire appel tout d'abord qu'a un 
certain nombre de pays europeens dont nous savions qu'ils 
partageaient nos preoccupations; c'est ce qui explique cer
taines absences qui pourraient etonner. Mais nous ne devons 
pas nous dissimuler que le probleme que vous allez traiter 
est un probleme mondial et je pense que vous serez d'accord 
avec moi pour estimer que les projets d'entente auxquels, 
je l'espere, vous aboutirez, doivent etre ouverts a tous les 
pays, meme s'ils n'ont pas participe a cette premiere Con
ference. 

C'est pourquoi nous avons tenu a associcr a vos travaux 
non seulcment 1 'Organisation curopecnne de cooperation 
economique mais encore !'Organisation des Nations Unies 

pour 1 'agriculture et I 'alimentation et les Bureaux inter
nationaux reunis pour Ia protection de Ia propriete indus
trielle et de Ia propriete litteraire et artistique, dont je salue 
les representants. 

C'est de tout creur que je souhaite le succes de votre 
Conference car de ce succes depend, en partie, le develop
pement du progres en agriculture et par consequent le bien
etre de I 'humanite et Ia paix des peuples. 

ALLOCUTION PRONONCEE PAR 
M. DARRAS, REPRESENTANT 

LE SECRETAIRE D'ETAT A L'INDUSTRIE 
ET AU COMMERCE 

Monsieur le Ministre, Messieurs les Delegues, 

Je suis heureux de vous adresser les souhaits de cordiale 
bien venue de Monsieur le Ministre de I 'industrie et du com
merce, a !'occasion de Ia Conference diplomatique pour Ia 
protection des nouveautes vegetales. 

C'est avec un grand plaisir que le Ministere de l'industrie 
et du commerce vous accueille dans les locaux de Ia Propriete 
industrielle. 

11 nous est particulierement agreable de voir ici les dele
gues des pays qui ont bien voulu repondre a !'invitation qui 
leur a ete adressee par Ia France, ainsi que les representants 
du Bureau international pour Ia protection de Ia propriete 
industriel!e de Berne, de !'Organisation europeenne de coope
ration economique et de !'Organisation des Nations Unies 
pour !'alimentation et !'agriculture. 

En France, les nouveautes vegetah~s et, d'une fa9on gene
rale, les procedes de culture et les nouveaux produits agri
coles peuvent etre consideres comme brevetables en vertu de 
Ia loi sur les brevets d'invention. 11 n'en va pas de meme 
dans certains pays. 

En ce qui concerne les procedes de culture, i1 semble bien 
que Ia plupart des legislations en reconnaissent Ia breveta
bilite, mais, par contre, les nouvelles especes ou varietes 
vegetales ne bem!ficient pas de Ia meme protection. 

Par ailleurs, certaines legislations excluent de Ia breveta
bilite les produits alimentaires. Certaines autres ont recher
che une protection suivant des modalites particulieres. 11 
faut egalernent considerer que les vegetaux, contrairernent 
aux produits industriels, peuvent se reproduire et que cette 
particularite souleve de graves problemes: d'une part, dans 
le domaine de Ia preuve de Ia contrefa9on, d 'autre part, dans 
celui de Ia reglementation de I 'utilisation des recoltes par 
l'acheteur du materiel de reproduction, disons plus simple
men! des graines, semences, boutures, tubercules, etc. 

Pendant une longue periode, les procectes de culture 
etaient surtout traditionnels; mais depuis de nombreuses 
annees des recherches sont menees dans des laboratoires 
specialises pour selectionner des especes et, au besoin, en 
obtenir de nouvelles repondant a des conditions climatiques 
particulieres. 11 est juste et equitable que les efforts de ces 
chercheurs et les investissements importants consacres aux 
recherches re9oivent une recompense qui les encourage a 
poursuivre leurs etudes et a en entreprendre de nouvelles. 

Les quelques differences dans les diverses legislations et les 
difficultes inherentes a Ia nature particuliere des produits en 
cause ont, depuis longtemps, attire !'attention des milieux 
interesses qui souhaitent qu 'une protection so it assuree, de 
preference d'une fa9on aussi semblable que possible, dans Ia 
majorite des pays. 

J'ai l'espoir que les resultats des travaux de Ia Conference 
qui va sieger pendant ces quelques jours recevront !'agre
ment des pays ici representes, et je formule, pour conclure, 
le vceu que leurs representants conservent de leur sejour a 
Paris un souvenir agreable. 
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PROCES-VERBAL RESUME DES DELffiERATIONS 
DE LA PREMIERE SESSION DE LA CONFERENCE 

etabli par Ie Secretaire de Ia Conference, M. Laclaviere 

Paris, 7-11 mai 1957 

Sur 1 'invitation du Gouvemement frant;ais, les Delegues 
de la Republique federale d'Allemagne, de l'Autriche, de Ia 
Belgique, de l'Espagne, de l'Italie, des Pays-Bas et de la 
Suede, se sont reunis en vue d'etudier la protection du droit 
de l'obtenteur de nouvelles varietes de plantes. 

Les Gouvernements du Danemark, de Norvege et de 
Suisse s'etaient fait representer par des observateurs. 

Les Bureaux internationaux reunis pour la protection de 
la propriete industrielle, litteraire et artistique (BIRPI), 
!'Organisation des Nations Unies pour !'alimentation et 
!'agriculture (OAA) et !'Organisation europeenne de coope
ration economique (OECE) s'etaient egalement fait repre
senter, sur !'invitation du Gouvernement frant;ais, par un 
observateur. 

La premiere seance a ete ouverte le mardi 7 mai, a 10 h 30, 
par M. LoUSTAU, Sous-Secretaire d'Etat a !'Agriculture. 

M. LOUSTAU a passe la parole a M. DARRAS, Conseiller 
technique aupres du Secretaire d'Etat a l'Industrie et au 
Commerce, qui, au nom de celui-ci, a prononce des paroles 
de bienvenue a l'egard des differentes delegations. II a rap
pele la complexite du probleme a traiter eta formule l'espoir 
que les travaux qui allaient se derouler recevraient !'agre
ment des pays representes. 

Reprenant ensuite la parole, M. LouSTAU a fait un rapide 
historique du probleme de la protection du droit de l'obten
teur de nouvelles varietes vegetales et a souligne 1 'interet 
qui s'attachait a organiser cette protection sur le plan inter
national. En terminant son allocution, il a remercie le repre
sentant du Secretaire d'Etat a 1 'Industrie et au Commerce 
de l'hospitalite qu'il offrait ala Conference. 

Puis il a demande a la Conference de designer un president 
auquel il passerait ses pouvoirs, proposant que la France 
assume la tache du Secretariat. 

Sur la proposition du chef de la Delegation de la Belgique, 
Ie chef de la Delegation de la France, M. Ferru, est designe 
a l'unanimite comme President de la Conference. M. FERRU 
remercie le Secretaire d'Etat a !'Agriculture d'avoir bien 
voulu ouvrir la Conference, et les differentes delegations de 
l'avoir choisi comme President. 

La seance est suspendue quelques instants pour permettre 
a M. FERRU de presenter a M. LouSTAU les membres des 
differentes delegations, puis les debats sont repris sous Ia 
presidence de M. FERRu. 

Sur sa demande, Ia parole est donnee au representant des 
BIRPI. Celui-ci remercie le Gouvernement frant;ais au nom 
du Directeur des BIRPI empecbe d'assister a Ia Conference, 
d'avoir bien voulu inviter !'Organisation a laquelle il appar
tient a participer aux travaux de Ia Conference. II souligne 
I 'interet porte par Ies BIRPI a la protection des nouvelles 
obtentions vegetales et il declare que les BIRPI sont tou
jours ala disposition de tousles pays unionistes pour toute 
forme de collaboration qui rentre dans le statut de !'Union 
internationale de Paris. 

Sur la proposition du President, Ia Conference decide de 
prendre pour base de discussion l'aide-memoire annexe a 
I 'invitation du Gouvernement frant;ais, et de 1 'examiner dans 
l'ordre suivant: 

1) Examen des principes generaux: points 1° et 2°; 
2) Examen des problemes techniques: points 3° a 7°; 
3) Examen des problemes reglementaires: points 8° et 9°; 
4) Mesures a prendre pour degager les resultats de Ia 

Conference et pour assurer Ia mise en ceuvre de ces resultats. 

Ad. 1) EXAMEN DES PRINCIPES GENERAUX: POINTS 1° ET 2° 
La parole est donnee successivement aux differentes dele

gations pour exposer !'opinion de leur pays sur le probleme 
d'ensemble. 

ALLEMAGNE (R:EPuBLIQUE F:Eo:ERALE o ') - Ce pays pos
sede depuis 1953 une « loi sur la protection des varietes et 
les semences de plantes cultivees » (loi sur les semences); Ia 
protection des nouvelles obtentions vegetales est Iiee a une 
reglementation du commerce de ces semences et ne s 'applique 
qu'aux varietes dont l'espece figure dans le «catalogue des 
especes ». 

Pour que cette protection soit assuree, il faut que les 
varietes en cause soient inscrites au « registre des varietes 
protegees ». 

Cette reglementation ne s'applique pas aux especes fores
tieres ni aux plantes ornementales. 

La protection est assuree pour une duree de douze ans 
avec possibilite de prolongations, dont chacune pour une 
meme periode. 

On etudie actuellement le probleme d'un elargissement 
eventuel de cette protection a d'autres especes de plantes. 

La possibilite de proteger les plantes par brevets, qui 
existait avant 1953, n'a pas ete exclue. En ce qui conceme 
les nouvelles obtentions vegetales soumises a Ia loi sur les 
semences de 1953, la protection assuree par brevets ne 
depasse pas toutefois Ia protection offerte par cette loi. Un 
certain nombre de brevets pour des rosiers et des fraisiers 
obtenus par des procedes originaux ont ete deposes. Les tri
bunaux n'ont pas encore eu a se prononcer sur Ia validite 
de ces brevets. 

AUTRICHE - II existe egalement une reglementation pour 
les plantes de grande culture depuis 1946. Cette reglementa
tion ne s'etend pas aux especes ornementales et forestieres. 
La protection est accordee en fonction de Ia valeur d'utili
sation de la variete consideree. Elle est accordee pour une 
periode de quatre ans, renouvelable indefiniment. 

Depuis 1940, aucune demande de brevet n'a ete deposee 
et il semble que s'il en etait presente une, elle serait refusee. 

L'Autriche se declare tout a fait desireuse de participer a 
!'extension de Ia protection du droit de l'obtenteur et a sa 
reglementation sur le plan international. 

BELGIQUE - II n'existe pas de reglementation particu
liere du droit de l'obtenteur. 

La remuneration des obtenteurs est reglee par des contrats 
prives conclus entre les obtenteurs et les acheteurs de 
semences « Elite ». 

Le Service officiel de controle communique periodique
ment aux obtenteurs les quantites de semences triees pro
venant de la reproduction sous controle de ces semences. 
Ces donnees permettent aux obtenteurs de poursuivre !'exe
cution des contrats susvises. 

Pour la plupart des plantes de grande culture, il existe une 
liste officielle des varietes dont la commercialisation est auto
risee et une organisation du controle des semences qui assure 
indirectement une remun6ration des obtenteurs de ces 
varietes. 

D'autre part, !'Office des brevets d'invention a delivre une 
vingtaine de brevets pour des plantes mais il parait diffi
cile de se prononcer sur Ia valeur des brevets etant donne 
qu'ils sont delivres sans examen technique prealable et qu'il 
n 'y a pas encore de jurisprudence en Ia matiere, 
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En conclusion, la Belgique se declare favorable a une 
organisation de la protection du droit de l'obtenteur com
portant une limitation de sa duree. 

DANEMARK - Le representant de ce pays souligne tout 
d'abord qu'il assiste ala Conference a titre d'observateur. 

11 n'existe pas de reglementation dans son pays et !'opi
nion y est divisee. 

Les horticulteurs ont etabli un projet de loi inspire de la 
legislation des Etats-Unis d'Amerique qu'ils ont soumis au 
Gouvernement danois. 

Les milieux agricoles paraissent peu favorables a la pro
tection. 

ESPAGNE- 11 n'existe pas une reglementation de fait du 
droit de l'obtenteur, mais cependant le reglement du Registre 
de varietes de plantes, dans son article 29, prevoit la creation 
de differentes sortes de registres et les institutions officielles 
qui doivent garantir le droit de l'obtenteur le jour oil la 
reglementation definitive est mise en vigueur. 

Le Registre de varietes de plantes etabli par arrete minis
teriel, le 18 avril 1947, a ete reglemente par le Ministere de 
!'agriculture, en date du 28 mars 1953. 

11 se trouve sous 1 'egide de 1 'Institut national de la recherche 
agronomique et comprend essentiellement Je Catalogue offi
ciel de varietes et biotypes et la Liste de varietes commerciales. 

L 'inclusion dans le Catalogue officiel de varietes et bio
types est ouverte a n'importe quelle demande d'inscription 
de nouveautes vegetales reunissant les conditions detaillees 
dans cette reglementation. Cette inscription dans le Cata
logue officiel suppose la garantie de l'authenticite de Ia 
variete et doit servir de base a Ia protection de l'obtenteur 
contre les fraudes qui pourraient l'affecter. 

L'inclusion dans la Liste de varietes commerciales, qui est 
renouvelable chaque annee, suppose la garantie de l'authen
ticite de Ia denomination commerciale de Ia variete, la recon
naissance de la valeur d 'utilisation de cette variete dans le 
pays lirnitant, dans le cas echeant, sa multiplication, et doit 
servir aussi de base a Ia protection du droit de l'obtenteur. 

Dans !'article 29 de la reglementation dont il s'agit pour 
Je Registre de varietes de plantes, il est indique que toutes 
Jes dispositions promulguees concernant !'obtention de nou
veautes vegetales seront dictees par le Ministere de !'agri
culture. 

Anterieurement a la promulgation du Registre de varietes 
de plantes quelques especes ornementales, specialement les 
roses, avaient obtenu une protection sous le regime du bre
vet d'invention ou du modele d'utilite. 

Des dispositions ont ete promulguees plus recemment 
pour la reglementation de ces especes ornementales dans Je 
Registre de varietes de plantes. 

En conclusion, i1 existe en Espagne une legislation de base 
qui pourra etre appliquee en son temps a la protection du 
selectionneur de nouvelles obtentions vegetales et ce pays se 
declare favorable a Ia reconnaissance de ce droit sur le plan 
international. 

FRANCE - 11 existe une protection de fait, basee pour Jes 
plantes de grande culture, sur une combinaison de la regie
mentation du commerce des semences (existence d'un cata
logue officiel) et du depot de marques et appellations. Theo
riquement, Ia protection est ainsi assuree pour une duree de 
quinze ans renouvelable indefiniment. Pratiquement, Ia pro
tection cesse avec Ia radiation du catalogue. 

Les obtenteurs de plantes florales ont pris !'habitude de 
deposer des brevets d'invention pour leurs obtentions Jes 
plus importantes. La loi francaise permet d 'accepter ces bre
vets, sans aucune garantie quant a leur valeur. 

Le systeme adopte pour les plantes de grande culture ne 
fonctionne que par consentement mutuel des parties inte
ressees. Les obtenteurs ont cree une Caisse de gestion des 
licences. 

Des projets ont ete etablis en vue d'adapter Ia loi sur les 
brevets d'invention, en fonction des particularites de Ia pro
tection du droit de l'obtenteur de nouveautes vegetales, 
mais aucune suite ne leur a ete donnee. 

Les principes qui doivent presider a Ia protection du droit 
de l'obtenteur, selon Ia Delegation de Ia France, sont Jes 
suivants: 

1° Je droit de l'obtenteur d0it etre protege; 
2° cette protection doit etre limitee dans le temps, Ia 

duree de Ia protection pouvant eventuellement varier selon 
les especes ; 

3° pour certaines categories de plantes Je droit de l'obten
teur doit etre tempere par un regime de licence obligatoire 
et peut-litre meme par une limitation du taux des redevances. 

ITALIE - L'Italie est d'accord sur Je principe d'une pro
tection du droit de l'obtenteur limitee dans Je temps. L'Office 
des brevets italien delivre deja des brevets et un projet de loi 
est depose pour tenir compte, dans Ia legislation sur les bre
vets, des particularites de Ia protection du droit de l'obten
teur. 

NoRVEGE - Le representant de ce pays n'assiste a Ia 
Conference qu'a titre d'observateur. 

La situation dans son pays est analogue a celle du Dane
market le Gouvernement norvegien ne s'est pas prononce 
sur Je point de savoir si une protection du droit de l'obten
teur correspondrait a 1 'interet public. 

Si un regime de protection devait etre adopte il semble que 
cette protection ne devrait etre accordee que dans Je cas oil 
elle presenterait un reel interet. 

PAYS-BAS - La protection du droit de l'obtenteur est 
reglee par un decret de 1941 et un projet de loi est en prepa
ration pour refondre cette reglementation. 

Dans ce pays, prevaut !'opinion selon Jaquelle Ia protec
tion du droit de l'obtenteur doit etre organisee en dehors de 
la legislation sur les brevets et meme en dehors du cadre de 
Ia propriete industrielle. 

Selon le regime neerlandais, Je contenu du droit varie sui
vant qu'il existe ou non pour l'espece consideree une liste 
obligatoire de varietes. 

S'il n'y a pas une telle liste, l'obtenteur est autorise (a 
!'exclusion de tout autre) a commercialiser une variete 
determinee. 

Dans les cas oil une liste obligatoire existe, le droit de 
l'obtenteur est limite aux semences originales. Tout agri
culteur a Je droit d'utiliser les varietes inscrites dans une 
Jiste obligatoire pour Ia production et la commercialisation 
des semences non originales, sous reserve de payer a l'obten
teur une redevance dont le taux est fixe par le Ministre de 
!'agriculture. Cette redevance est pe~ue a !'occasion du con
trole de Ia multiplication des semences; pour Jes varietes 
inscrites dans la liste obligatoire, Je controle des semences 
est obligatoire. 

En conclusion, la Delegation des Pays-Bas se declare 
favorable a une protection limitee dans le temps. 

SuEDE - II n'existe pas, dans ce pays, de systeme legis
latif de protection mais seulement des dispositions dans le 
cadre de Ia reglementation des semences. Les obtenteurs de 
varietes peuvent seuls obtenir, des services de certification 
des semences, des certificats de semences « originales », ce 
qui leur permet d'obtenir des prix plus eleves lors de la 
vente de leurs semences. 

Pour etre admise a cette certification, une variete doit 
subir trois ans d'essais et constituer une amelioration par 
rapport aux varietes existantes. Ce systeme s'applique aussi 
bien aux varietes nationales qu'aux varietes ettangeres. 

En conclusion, la Suede n'est pas a priori defavorable a 
un regime de protection et desire vivement cooperer a son 
etablissement sur le plan international. Elle souhaite que ce 
regime soit applicable a tous les pays. 

II lui semble, enfin, que cette protection doive se faire en 
dehors du regime du brevet industriel. 

SUISsE - La Suisse n'est representee que par des obser
vateurs. 

La Suisse n 'a aucune reglementation en la matiere et le 
Tribunal federal a annule des brevets qui avaient ete pris 
pour des plantes. 

Les organisations professionnelles se sont saisies de Ia 
question. 

Le Gouvernement federal ne s'est pas prononce mais il 
suivra les travaux de Ia Conference avec le plus grand 
interet. 
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Ad. 2) EXAMEN DES PROBLEMES TECHNIQUES: POINTS 3° A 7° 

Point 3° 

Apres un echange de vues, Ies delegations se sont mises 
d'accord pour entendre Ie terme nouveaute vegetale dans un 
sens large sans faire intervenir le mode d'obtention. Ce qui 
compte c'est Ie resultat obtenu, qui doit etre different de ce 
qui etait connu precedemment. 

En adoptant une interpretation restrictive, on aboutirait a 
refuser un droit a l'obtenteur dans des cas ou il apparait 
cependant legitime (dans le cadre de Ia legislation sur les 
brevets notamment, certaines obtentions pourraient appa
raitre comme etant des « produits de Ia nature » ou des 
decouvertes et non des inventions, et de ce fait ne seraient 
pas brevetables). 

La Delegation de Ia Republique federale d'Allemagne sou
ligne que c'est une des raisons pour Iesquelles Ia protection 
du droit de l'obtenteur devrait etre assuree par une Ioi spe
ciale comme cela a ete fait dans son pays pour Ia Ioi sur les 
semences. 

Points 4° et 5o 

Les delegations se mettent d'accord sur Ie fait que, pour 
qu'une variete puisse etre protegee, elle doit repondre aux 
criteres suivants: 

- possibilite d 'etre distinguee, par des caracteres precis, 
de toute autre variete existante; 

- homogeneite suffisante; 
- stabilite dans les reproductions successives. 
Si !'on cherchait a appliquer ces trois criteres dans Ies 

differents pays de telle maniere qu 'il n 'y ait pas de discussion 
possible, cela conduirait pour !'instant a ne proteger que les 
lignees pures, les clones et peut-etre certains types de varie
tes Fl. 

Mais, sur Ia remarque de Ia Delegation de Ia Suede, 
!'ensemble des delegations se montre d'accord pour ne pas 
limiter en principe Ia protection a certains types de varietes; 
Ia tache de Ia Conference est de definir ce qu 'il y a a pro
teger; ii appartiendra ensuite a des experts d'approfondir 
Ies modalites de protection. 

Par ailleurs, !'ensemble des delegations est d'accord pour 
n'ecarter a priori aucun caractere pour juger d'une nou
veaute, sous condition qu'il s'agisse de caracteres pouvant 
etre definis et controles d 'une fa<;on suffisamment precise. 

Point 6° 

La protection d'une variete nouvelle, d'apres !'avis una
nime des delegations, doit avoir pour effet de soumettre a 
I'autorisation de I'obtenteur toute mise au commerce du 
materiel de reproduction ou de multiplication de cette 
variete. La Delegation de Ia Republique federale d'Alle
magne a fait remarquer que cette protection ne peut evi
demment intervenir qu'a condition que ce materiel ne soit 
utilise que pour des fins de reproduction ou de multiplica
tion et non pas pour d'autres fins. 

Mais Ia Delegation de l'Italie insiste sur !'interet qu'attache 
son pays a !'extension de Ia protection a Ia fleur coupee, 
dans Ie cas des plantes ornementales. Elle indique !'impor
tance de Ia question du point de vue economique pour son 
pays. 

Apres une longue discussion, !'ensemble des delegations 
tombe d'accord pour reconnaitre !'interet que presente Ia 
question, decide de signaler I 'existence du probleme dans 
ses resolutions finales mais de ne pas chercher a Ie resoudre 
pour I 'instant. 

Point 7° 

L'ensemble des delegations est d'accord pour permettre Ia 
Iiberte d 'utilisation de toute variete comme geniteur pour Ia 
realisation de nouvelles obtentions. Elles ont releve au pas
sage l'antinomie qui se presente entre cette recommandation 
et les dispositions opposees de Ia legislation sur les brevets. 

Elles en concluent que, notamment pour cette raison, Ia 
legislation sur Ies brevets ne peut s 'appliquer sans reserve a Ia 
protection des plantes. 

Toutefois, plusieurs delegations, et en particulier Ia Dele
gation des Pays-Bas, demandent que !'on prenne en consi
deration Ie cas de varietes qui dependent directement d'autres 
varietes (cas de melanges de lignees dans Iesquels ii y a pos
sibilite pour I'obtenteur de choisir des races differentes). Si, 
par un choix judicieux, un selectionneur isole une variete 
superieure, il ne faudrait pas que le premier obtenteur soit 
totalement prive du benefice de son obtention. 

Ad. 3) EXAMEN DES PROBLEMES REGLEMENTAIRES: POINTS 8° 
ET 9° 

Point 8° 

a) L'ensemble des delegations est d'accord pour recon
naitre que Ia protection du droit de I 'obtenteur et Ia regie
mentation du commerce des semences relevent de deux 
ordres de preoccupations et meme de deux domaines juri
diques differents. La question peut se poser de savoir si ces 
deux categories de preoccupations doivent etre traitees dans 
des textes differents ou dans un seul texte. 

II n'apparait pas indispensable d'y repondre sur le plan 
international, mais on ne peut qu'emettre le vceu que ces 
reglementations soient harmonisees car elles sont comple
mentaires. 

b) La protection d'une variete dont !'inscription a un 
Catalogue officiel national a ete refusee pour des motifs de 
valeur economique, devrait pouvoir neanmoins etre assuree, 
notamment en vue de son exploitation eventuelle a l'etranger. 

Une telle idee a d'ailleurs ete exprimee dans Ia loi de Ia 
Republique federale d'Allemagne de 1953 sur Ies semences 
et expliquee par l'exemple d'une variete de pomme de terre. 

c) L'interet general commande que, pour certaines cate
gories de plantes au moins, le droit de l'obtenteur soit 
limite. 

Point 9° 

Pour !'ensemble des delegations, I'essentiel est de definir 
ce que !'on desire proteger et de s'entendre sur les conditions 
de cette protection; definis dans une convention internatio
nale, ces principes generaux serviraient de directives pour 
!'elaboration ou l'amenagement de Ia legislation nationale 
dans les pays signataires. 

II convient de noter une longue discussion qui s'est ouverte 
sur Ia question de reciprocite qui se pose a propos de cette 
convention. Y aura-t-il reciprocite dans le sens ou l'entend 
Ia Ioi de Ia Republique federale d'Allemagne de 1953 sur les 
semences, ou assimilation, dans !'esprit de Ia Convention de 
Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle? 

Ad. 4) MESURES A PRENDRE POUR DEGAGER LES RESULTATS 
DE LA CoNFERENCE ET POUR LA MISE EN <EUVRE DE 
CES RESULTATS: POINTS 10°, 11° ET 12° 

Une longue discussion s'engage sur Ie point de savoir si 
Ia convention souhaitee par Ia Conference doit etre inseree 
dans Ie cadre de Ia Convention de Paris pour Ia protection 
de Ia propriete industrielle ou si, au contraire, elle doit avoir 
un caractere original et, dans !'affirmative, dans que! cadre 
Ies travaux doivent etre poursuivis. 

A l'appui de Ia premiere proposition, il est fait remarquer 
que !'expression« propriete industrielle)) doit etre entendue 
dans Ie sens Ie plus large, ce qui a permis d'y inclure, par 
exemple, Ia protection des appellations d'origine. 

II convient de bien souligner que « brevet d 'invention » 
et « propriete industrielle » ne sont pas synonymes. 

Le brevet d'invention n'est qu'un des systemes de pro
tection de Ia propriete industrielle; d 'autres existent et 
d 'autres peuvent etre crees. 

Les BIRPI peuvent constituer un lieu de travail commode 
pour etudier un arrangement particulier pour Ia protection 
des plantes dans Ie cadre de Ia Convention de Paris pour Ia 
protection de Ia propriete industrielle. Bien plus, s 'il est 
admis que Ia protection du droit de l'obtenteur releve de Ia 
propriete industrielle, juridiquement, Ia poursuite de Ia dis-
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cussion ne peut avoir lieu que dans 1e cadre de 1adite Con
vention de Paris et elle devrait etre approfondie a !'occasion 
de Ia prochaine Conference de Lisbonne. 

Selon Ia these opposee, un certain nombre de principes 
fondamentaux qui regissent Ia propriete industrielle sont en 
opposition formelle avec ceux qui doivent n!gir le droit de 
l'obtenteur; par exemple, le principe de Ia reciprocite doit 
remplacer celui de !'assimilation. De meme, Ia liberte d'uti
liser des nouveautes comme geniteurs pour !'obtention de 
varietes nouvelles est contraire au droit des brevets. 

La loi doit pouvoir edicter Ia liberte d 'utilisation d 'une 
variete, moyennant remuneration de l'obtenteur, si l'inten!t 
general le commande (notion de licence de plein droit par 
rapport a Ia notion restrictive de licence obligatoire). La 
consequence logique de cette these est que si l'on acceptait 
de poursuivre les discussions dans Je cadre de Ia Convention 
de Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle, ce 
serait prejuger de !'issue finale des travaux. Or, il est trop 
tot pour prejuger de cette issue. 

Certains ajoutent que le fait de placer Ia poursuite de Ia 
discussion dans le cadre de la Convention de Paris risquerait 
de retarder les travaux. 11 semble, en effet, qu 'il soit beau
coup trop tard pour obtenir que la question soit etudiee a 
!'occasion de Ia prochaine Conference de Lisbonne dont la 
date demeure d'ailleurs incertaine. 

Le representant des BIRPI fait, a ce sujet, les reserves 
suivantes: 

« La question de Ia protection des nouveautes vegetales 
rentre dans le cadre de !'Union de Paris, de !'avis des BIRPI, 
car une protection existe deja, dans une certaine mesure 
(article premier, alinea 3), de Ia Convention de Paris), comme 
il a ete encore explique dans Ia note distribuee aux delegues. 
Cette question est a !'etude des BIRPI depuis longtemps. 

Les pays qui participent a Ia presente Conference sont lies 
par Ia Convention de Paris et, par consequent, sont obliges 
de maintenir le systeme de protection deja existant. L'ame
lioration de ce systeme ne saurait pas comporter, meme dans 
!'interet de tous les pays unionistes, une transformation 
radicale mais une application specifiee aux nouveautes vege
tales de Ia protection telle qu 'elle est prevue par I 'article 
premier de Ia Convention. 

La protection des nouveautes vegetales comporte Ia solu
tion des problemes a Ia fois juridiques et techniques, prop res 
au domaine agricole. Une collaboration entre les administra
tions nationales de Ia propriete industrielle et celles de I 'agri
culture est done necessaire en ce qui concerne Ia solution de 
ces problemes. 

Cependant, cette collaboration, a notre avis, ne suffit pas 
a deplacer !'objet de Ia protection de son siege nature! qui 
est dans Ia Convention de Paris. » 

Le cadre de !'Organisation europeenne de cooperation 
economique (OECE) est ecarte en raison de Ia limitation sur 
Je plan geographique de l'activite de cet organisme. 

L'Organisation des Nations Unies pour !'agriculture et 
!'alimentation (OAA) pourrait etre un lieu de discussion et 
le representant de l'OAA, qui n'a pu recevoir d'instructions 
en temps utile, pense que cette organisation accepterait pro
bablement de servir de cadre a Ia poursuite des travaux. 
Cette question peut rentrer en effet dans le domaine de ses 

preoccupations, sinon de ses attributions sur le plan tech
nique. 

En definitive, 1 'ensemble des delegations se rallie aux dis
positions suivantes, apres avoir examine !'ensemble de l'aide
memoire etabli par le Gouvernement franc;ais: 

1° Ii est indispensable que Ia Conference poursuive ses 
travaux et en particulier qu 'elle confie a des experts Je so in 
d'approfondir les diverses questions que pose Ia protection 
du droit de l'obtenteur dans Je cadre qu'elle a trace. 

2° II est premature de decider du cadre juridique dans 
Jequel Ia future Convention sera placee. 

3° La meilleure fac;on de continuer les travaux sans pre
juger de l'avenir est de demander a Ia France qu'elle accepte 
de maintenir le contact entre les membres de Ia Conference 
et de provoquer des reunions d'experts avant de reprendre 
les travaux preparatoires a Ia redaction d'une Convention 
dont Ia necessite est reconnue. 

Cette reunion des experts sera consideree comme une 
deuxieme phase de Ia Conference, que chacun s'accorde a 
reconnaitre comme n 'etant pas terminee. 

Le Secretaire de Ia Conference assurera les contacts neces
saires entre ses membres lorsque ces contacts n'auront pas a 
se faire par Ia voie diplomatique. 

4° Avant de reunir les experts, il conviendra tout d'abord 
que les differents gouvernements expriment leur sentiment 
sur les conclusions de Ia Conference. Les delegues s'engagent 
a soutenir devant leur gouvernement respectif les points de 
vue sur lesquels ils sont tombes d'accord et qui font !'objet 
du protocole signe par eux. 

Les resolutions de Ia Conference, pour autant qu'elles 
auront ete approuvees par tous les gouvernements, ne pour
rout plus etre remises en cause par Jes experts; ceux-ci 
devront considerer les recommandations approuvees comme 
un mandat imperatif. 

Lorsque les travaux des experts seront acheves, Ia Confe
rence se reunira a nouveau. Les delegues, nantis des instruc
tions et pouvoirs necessaires les habilitant a prendre des 
decisions engageant leur gouvernement, etabliront une Con
vention. Cette Convention sera dans chaque pays soumise a 
ratification, celle-ci comportant !'engagement pour J'Etat qui 
aura ratifie de modifier sa legislation afin de Ia mettre en 
harmonie avec les principes de Ia Convention. Elle prendra 
effet entre les pays ayant harmonise leur legislation avec ces 
principes. 

Les resolutions de Ia premiere session de Ia Conference, 
telles qu'elles ont ete adoptees a l'unanimite, sont consi
gnees dans tm Acte final signe par Jes chefs des differentes 
deli~gations. Cet Acte est annexe au present proces-verbal. 

Avant de se separer, les membres de Ia Conference spe
cifient qu'il n'est nullement question pour !'instant de cons
tituer un bureau et que le Secretaire de Ia Conference sera 
charge de maintenir tous liens utiles entre Jes membres. 

L'ordre du jour etant epuise, le President, apres avoir 
remercie encore une fois les representants des differents pays 
et des organisations internationales qui ont bien voulu soit 
participer a Ia Conference, soit y assister a titre d'observa
teur, !eve Ia derniere seance, le samedi 11 mai 1957, a 13 h. 30. 
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ACTE FINAL 

adopte et signe a Ia fin de Ia premiere session de Ia Conference 
Paris, 11 mai 1957 

Le Gouvernement fran9ais a pris !'initiative de 
convoquer a Paris, du 7 au 11 mai 1957, une Con
ference internationale pour la protection des nou
veautes vegetales. 

Cette question a ete, en effet, evoquee a de nom
breuses reprises par diverses instances nationales 
ou internationales, tant officielles que profession
nelles, sans qu'un accord complet sur les bases 
techniques et juridiques de la protection du droit 
de l'obtenteur ait jamais ete realise jusqu'ici. 

Or, les travaux de creation de nouvelles varietes 
de plantes connaissent un developpement de plus 
en plus important. L'agriculture et !'horticulture 
retirent de leurs resultats un benefice considerable, 
qui interesse le plus souvent d'autres pays que celui 
ou reside l'obtenteur. 

II devient done urgent de determiner dans quelle 
mesure il est possible, sur le plan international, de 
conferer a l'obtenteur de nouvelles varietes des 
droits dont l'exercice lui permette de poursuivre le 
developpement de ses travaux. 

Les Gouvernements de la Republique federale 
d'Allemagne, de la Republique federale d'Autriche, 
du Royaume de Belgique, de Ia Republique ita
lienne, de l'Espagne, du Royaume des Pays-Bas et 
du. Royaume de Suede ont repondu a !'invitation 
du Gouvernement fran9ais et ont envoye des Dele
gues a la Conference. En outre, les Gouvernements 
du Danemark, de la Norvege et de la Suisse 
s'etaient fait representer par des observateurs. 

Etaient egalement representes les Bureaux inter
nationaux reunis pour la protection de la propriete 
industrielle et de Ia propriete litteraire et artistique, 
!'Organisation europeenne de cooperation econo
mique et !'Organisation des Nations Unies pour 
!'alimentation et !'agriculture. 

En conclusion de ses debats, Ia Conference a 
ado pte les resolutions et defini les positions ci-apn~s: 

I. La Conference estime qu'il y a lieu de prendre 
en consideration le probleme de la protection des 
nouveautes vegetales sur le plan international. 

Le droit de l'obtenteur sur la nouveaute qu'il a 
obtenue apparait aussi legitime que celui de !'auteur 
d'une invention susceptible d'etre brevetee. Par des 
moyens juri diques divers (reglementation, brevet ou 
autres) certains pays lui accordent deja une protec
tion. L'exercice de ce droit doit etre amenage afin 

que la collectivite puisse beneficier largement des 
resultats des travaux de selection. 

2. En droit, il ne peut etre effectue de distinction 
entre categories de plantes pour la reconnaissance 
du droit d'obtenteur, mais, en fait, pour l'exercice 
de ce droit: 

a) Du point de vue reglementaire, on peut eta
blir une distinction, soit selon la destination 
des produits fournis par les diverses categories 
de plantes (plantes alimentaires et indus
trielles, d'une part, plantes ornementales, 
d'autre part), so it selon d'autres criteres; 

b) Du point de vue pratique, selon le mode de 
reproduction ou de multiplication de chaque 
espece vegetale et selon le mode de selection 
applique, on obtient des types de varietes qui 
se pretent plus ou moins facilement a une 
protection (cf. paragraphe 5). 

3. En tout etat de cause, la protection du droit de 
l'obtenteur doit etre limitee dans le temps. 

4. La Conference estime que, le travail essentiel de 
l'obtenteur etant le travail d'amelioration, la pro
tection doit s'appliquer quelle que soit l'origine 
(naturelle ou artificielle) de la variation initiale qui a 
finalement donne naissance a la nouveaute. 

5. La protection accordee ou susceptible d'etre 
accordee aux obtenteurs des nouveautes vegetales, 
quel que soit le systeme juridique employe (regie
mentation, brevet ou autres), suppose que les nou
veautes repondent aux criteres suivants: 

a) la variete nouvelle doit posseder, par rapport 
aux varietes deja existantes, des caracteres 
distinctifs; les caracteres permettant de definir 
et de distinguer une variete peuvent etre de 
nature morphologique ou physiologique; dans 
tous les cas, ils doivent pouvoir etre decrits 
et reconnus avec precision; 

b) elle doit etre suffisamment homo gene; 

c) elle doit etre stable pour ses caracteres essen
tiels au cours de ses reproductions ou multi
plications successives realisees dans le cadre 
du systeme de multiplication defini par 
l'obtenteur. 
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6. La protection d'une variete nouvelle doit avoir 
pour effet de soumettre a l'autorisation de l'obten
teur toute mise au commerce du materiel de repro
duction ou de multiplication de cette variete. 

Cependant, la Conference reconnait que, pour 
des raisons d'interet public, des licences peuvent 
etre imposees a l'obtenteur moyennant une remu
neration equitable. 

La Conference a etudie, en outre, Ia possibilite 
d'admettre, dans certains cas, tel celui des plantes 
ornementales, que Ia mise au commerce - en 
l'etat - des feuillages, fieurs ou fruits puisse etre 
egalement protegee. Elle a reconnu l'interet de cette 
protection qui fera l'objet d'un examen approfondi. 

7. 11 n'est pas necessaire d'obtenir l'accord de 
l'obtenteur pour utiliser une nouveaute vegetate 
comme geniteur dans un travail d'amelioration. 

8. La protection du droit de l'obtenteur et la regie
mentation de la production et du commerce des 
semences repondent a des fins de nature differente 
et appartiennent done a des domaines juridiques 
differents. 

Le droit de l'obtenteur ne doit done pas inter
ferer avec le respect des reglementations nationales 
et, eventuellement, internationales, sur les semences. 

Le fait, pour une variete, de ne pas etre inscrite 
aux registres ou catalogues de varietes susceptibles 
d'etre commercialisees, s'il en existe, ne peut pas 
faire obstacle a Ia reconnaissance du droit de son 
obtenteur. 

9. La Conference a considere que sa tache princi
pale consistait a definir les principes selon lesquels 
doit etre protege le droit de l'obtenteur. 

Elle estime que l'accord realise sur ces principes 
devrait etre concretise par une Convention soumise 
a ratification, les pays signataires de cette Conven
tion prenant en tant que de besoin les mesures 
necessaires a sa mise en application. 

10. Un certain nombre de delegations ont estime 
que cette Convention devrait constituer un Arran
gement susceptible de s'inscrire dans le cadre de la 
Convention de Paris pour la protection de la pro
priete industrielle. Toutefois, ce point de vue n'a 
pas ete partage par d'autres delegations et il appa
rait, en l'etat actuel des choses, qu'une prise de 
position au fond s'avere prematuree. 

Aussi, Ia Conference a-t-elle decide de confier a 
un Comite d'experts les missions suivantes: 

a) etudier les problemes juridiques qu'implique 
la protection du droit de l'obtenteur telle 
qu'elle a ete definie ci-dessus, en tenant compte 
de la disparite des legislations nationales et 
des engagements internationaux souscrits par 
les differents pays; 

b) apporter toutes precisions opportunes aux 
principes techniques, economiques de base 
poses ci-dessus; 

c) preparer, en conclusion de ses travaux, un 
projet de Convention qui sera Soumis a une 
session ulterieure de la Conference. 

La Conference estime que ce Comite d'experts 
devrait, en principe, comprendre au moins, pour 
chacun des pays participants, un expert juriste et 
un expert technicien choisis de preference parmi les 
delegues ayant assiste a cette premiere reunion. 

11 et 12. La Conference demande au Gouvernement 
fran9ais, qui a pris !'initiative de la reunir, de vou
loir bien continuer a assumer les taches suivantes: 

a) informer les gouvernements interesses des 
conclusions de cette premiere session de la 
Conference; 

b) aboutir rapidement a la constitution du 
Comite d'experts et organiser ses reunions; 

c) preparer la deuxieme session de la Conference 
au cours de laquelle des delt!gues nantis des 
instructions et pouvoirs necessaires seront 
habilites a prendre des decisions susceptibles 
d 'engager leur gouvernement; et 

d) en general, prendre toutes mesures utiles en 
vue de l'aboutissement des travaux entrepris, 
notamment en invitant, s'il y a lieu, d'autres 
pays a y participer. 

Fait a Paris, 1e 11 mai 1957 

Etats signataires: Allemagne (Republique fede
rated') (Murmann); Autriche (Pammer); Belgique 
(Larose); Espagne (Esturuelas); France (Ferru); 
Italie (Talamo); Pays-Bas (Nijdam); Suede (Nilsson
Leissener) *. 

* Le Gouvernement du Royaume-Uni, qui n'a pu parti
ciper a Ia Conference pour des raisons independantes de sa 
volonte, a fait connaitre qu'il s'associe entierement a ces 
resolutions. 
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PROCES-VERBAL 

En application des paragraphes 11 et 12 de l'Acte final de 
la Conference internationale sur la protection des obtentions 
vegetales du 11 mai 1957, les experts designes par les pays 
qui avaient ete invites a participer a la Conference, se sont 
reunis a Paris du 22 au 25 avril 1958, sur !'invitation du 
Gouvernement fram;ais. 

Se sont fait representer les pays suivants: Allemagne (Repu
blique federale d'), Autriche, Belgique, Espagne, France, 
Italie, Norvege, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suede, Suisse, 
ainsi que !'Organisation des Nations Unies pour !'agriculture 
et !'alimentation (OAA) et les Bureaux internationaux reu
nis pour la protection de la propriete industrielle et de la 
propriete litteraire et artistique (BIRPI). 

La seance a ete ouverte par M. FERRu (France), President 
de la Conference, qui a prononce 1 'allocution suivante: 

« Mes chers Collegues. 11 m'est extremement agreable de 
souhaiter la bienvenue aux experts que les differents gou
vernements et organismes participant a la Conference inter
nationale pour la protection des obtentions vegetales, ont 
bien voulu deleguer a Paris. 

J'y vois le temoignage que !'etude que nous avons abordee 
en commun, a eveille !'interet des milieux officiels et c'est 
pour nous tous un precieux encouragement a poursuivre nos 
travaux. 

Pres d'un an s'est ecoule depuis la reunion de la Confe
rence pleniere. Nous avions alors envisage, avant de nous 
separer, de reunir les experts, conformement aux recom
mandations de Ia Conference, dans des delais assez brefs pour 
completer et preciser certains de nos travaux. 

Le retard que vous constatez ne provient pas, vous le 
savez deja, de negligences. Bien au contraire, des delais sup
plementaires nous ont ete demandes a plusieurs reprises pour 
permettre de mener a bien des etudes entreprises dans les 
differents pays. 

La Republique federale d'Allemagne a tenu a proceder a 
de larges consultations dans les milieux professionnels. 

Le Royaume-Uni, qui n'avait pu participer a la Confe
rence de 1957, et dont je suis heureux de saluer le Delegue 
aujourd'hui parmi nous, a constitue une Commission des 
semences dont les travaux viennent a peine de s'achever. 

Les pays suivants: Danemark, Finlande, Norvege et Suede 
se sont concertes a Oslo. 

L'Organisation des Nations Unies pour !'agriculture et 
!'alimentation s'est saisie de la question a plusieurs reprises. 

Les BIRPI, que je remercie tout particulierement pour les 
relations amicales qu'ils ont entretenues avec le Gouverne
ment fran~ais a cette occasion, ont apporte une importante 
contribution a !'etude de la question qui nous preoccupe. 

lis ont procede a une enquete sur le probleme de la pro
tection des nouveautes vegetales aupres des chefs des admi
nistrations nationales de la propriete industrielle des 44 pays 
membres de !'Union de Paris. · 

Les reponses re~ues ont ete extremement nombreuses. 
Bien qu'elles n'expriment que le point de vue personnel des 
chefs d'adrninistrations nationales de la propriete indus
trielle consultes, bien souvent elles refietent la position gou
vernementale. Sur notre suggestion, Monsieur le Directeur 
du Bureau international pour la protection de la propriete 
industrielle a bien voulu faire imprimer !'ensemble des 
reponses parvenues et j'espere qu'illui aura ete possible de 
remettre ce document au moins a certains d'entre vous*. 

Je ne mentionne que les principaux travaux qui sont par
venus, soit a rna connaissance, soit a celle du Secretariat de 
la Conference, mais je suis persuade que d'autres etudes ont 
ete effectuees et je demande aux delegues des pays dont je 
n'aurais pas cite le nom de vouloir bien m'en excuser. lis 
auront !'occasion, dans les heures qui viennent, de faire part 
des resultats de ces etudes. 

J'ajoute que, sur le plan professionnel, l'activite a egale
ment ete grande. 

L'Association internationale des selectionneurs pour Ia 
protection des obtentions vegetales (ASSINSEL) a tenu son 
Congres a Nice au mois de juin 1957 et une nouvelle reunion 
a Paris au mois de novembre 1957. 

L'ASSINSEL a, par ailleurs, tenu des reunions de travail 
en commun avec Ia Federation internationale du commerce 
des semences (PIS) et une toute recente reunion vient d'avoir 
lieu a Milan au mois de mars dernier. 

Le Groupe fran~is de I' Association internationale pour Ia 
protection de Ia propriete industrielle (AIPPI) a repris de 
son cote !'etude de !'aspect juridique du probleme, en vue 
d'essayer de developper le vceu qui a ete emis a son Congres 
de Vienne de 1952. 

Comme vous le voyez, la suspension de nos travaux a per
mis Ia realisation de nombreuses etudes dont 1es resultats 
nous aideront, sans nul doute, a trouver des solutions aux 
problemes qui nous preoccupent. 

Apres de longues refiexions, et tenant compte, d'ailleurs, 
de suggestions qui lui avaient ete faites par plusieurs Etats 
participant a Ia Conference, le Gouvernement fran~ais n 'a 
pas cru devoir, pour cette reunion d'experts, elargir le cercle 
des consultations. II s'est borne a renouveler les invitations 
qui avaient ete adressees pour le mois de mai 1957. I! lui a 

*Note de l'editeur: Le questionnaire du Bureau inter
national pour Ia protection de Ia propriete industrielle sur Ia 
protection des nouveautes vegetales peut etre consulte aupres 
du Bureau international de I'OMPI. 
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semble, en effet, qu'il etait preferable de demeurer en comite 
restreint pour approfondir les problemes tres complexes qui 
restent a resoudre. II sera temps d'elargir les consultations 
lorsque des solutions concretes aux differentes questions qui 
se posent, pourront etre proposees. 

Plusieurs Etats ont insiste pour connaitre J'ordre du jour 
de Ia presente reunion. Sans doute, le Gouvemement fran-
9ais aurait prefere recevoir des suggestions a ce sujet. 

Comme aucune proposition ne lui est parvenue, il a eta
bli un projet d'ordre du jour, qui va vous etre distribue et 
qui pourra servir de plan de travail, si vous en decidez ainsi. 

Ayant retrace les differents faits marquants qui se sont 
produits depuis Je mois de mai 1957, mon role, en rna qua
lite de President de Ia Conference intemationale, est momen
tanement termine. Je veux maintenant Jaisser Ia parole aux 
differentes personnalites reunies dans cette salle et qui 
siegent, selon Jes recommandations de Ia session pleniere de 
Ia Conference, en Comite d'experts. 

Je vous proposerai, si vous le voulez bien, de designer un 
president du Comite d'experts, auquel je cederai Ia place. 
Je me permettrai, en terminant, de formuler des vceux pour 
I 'avancement de vos travaux. » 

Sur Ia proposition de M. LAROSE (Belgique), M. BusT ARRET 
(France) est designe comme President du Comite d'experts. 

Est donnee lecture du projet d'ordre du jour qui avait ete 
prepare par Ia Delegation de Ia France, et ensuite de l'aide
memoire, presente en seance par Ia Delegation de Ia Repu
blique federate d'Allemagne. Ces deux documents traitent 
des memes points. II est done decide de prendre pour base 
de travail l'ordre du jour propose par Ia Delegation de Ia 
France, auquel est ajoutee Ia question soulevee par Ia Dele
gation de Ia Republique federate d'Allemagne, a savoir si Ia 
protection doit s'etendre a tous Jes vegetaux ou seulement 
aux vegetaux superieurs, et, dans les deux cas, si ladite pro
tection doit s'etendre seulement a ceux qui ont une destina
tion agricole ou bien horticole. 

II est ensuite decide, pour J'examen des questions a l'ordre 
du jour, de suivre l'ordre prevu par l'Acte final adopte a Ia 
fin de Ia premiere session de Ia Conference, en 1957. Cet 
examen donne lieu aux discussions analysees ci-apres. 

Categories de plantes auxquelles Ia protection doit s'appliquer 

La protection des vegetaux inferieurs (bacteries, levures, 
champignons, etc.) parait souhaitable et est reclamee par les 
obtenteurs; mais elle presente de serieuses difficultes tech
niques en raison des nombreuses mutations spontanees qui se 
produisent. 

Certains pensent que Ia protection doit etre limitee aux 
plantes agricoles et horticoles mais ce critere n'est pas facile 
a definir et, de plus, Ia production agricole n'est pas une fin 
en soi; elle est destinee aux buts Ies plus divers: alimentation, 
industrie, pharmacie, etc. 

De meme, Ia limitation de Ia protection aux plantes pro
duites par les agriculteurs laisse en dehors les cultures sans 
sols, les cultures d'algues, de bacteries, de champignons. 

On pourrait lier Ia protection a l'utilite pratique de !'obten
tion et Ia limiter aux especes qui peuvent etre selectionnees. 

Avant de se prononcer sur ce point, il faudra discuter du 
critere d'utilite et de Ia definition de la nouveaute. 

Duree de Ia protection 

Les delegations sont invitees a faire connaitre leur opi
nion sur ce point. 

II est propose de fixer, soit une duree minimale avec pos
sibilite de prolongation, soit deux durees minimales (compte 
tenu de Ia duree normale de vie de l'espece consideree). II 
faut eviter qu'un pays ne fixe une duree de protection trop 
courte, ce qui lui permettrait d'exploiter impunement les 
varietes etrangeres lors de !'extinction de Ia protection. 

Un premier accord se fait pour fixer une duree minimale 
de protection, avec Ia possibilite de faire une distinction, 
d'une part, entre plantes annuelles et plantes perennes; even
tuellement, une distinction pourrait etre aussi faite entre 
plantes a interet alimentaire ou industriel et plantes orne
mentales. 

A ce propos, certains experts envisagent de fixer egale 
ment une duree maximale, proposition qui n'est pas retenue 
par Ia grande majorite des experts. 

II est encore propose de faire une distinction, en ce qui 
concerne Ia duree de protection, entre les plantes qui bene
ficient rapidement d 'une large diffusion et les autres (12 ans 
dans le premier cas, 18 ans dans le second). La protection 
partirait de Ia date a laquelle Ia variete aura satisfait a 
l'examen prealable, s'il en est institue un. 

Cette derniere proposition souleve des objections, car elle 
est contraire notamment aux dispositions de Ia majorite des 
legislations nationales sur Ia protection de Ia propriete indus
trielle, selon Jesquelles Ia duree de protection part de Ia date 
a laquelle Ia demande de protection est deposee. 

II ressort de Ia consultation des differentes delegations 
qu'a !'exception de l'Italie qui preconise une duree unique 
de 18 ans, du Royaume-Uni qui souhaiterait une duree de 
protection n'excedant pas 10 ans pour les plantes annuelles 
et de Ia Suisse qui admettrait une duree variee (10 et 15 ans), 
!'ensemble des delegations admet le systeme d'une double 
duree de protection: 12 ans duree minimale generale, portee 
a 18 ans pour certaines categories de plantes telles que vigne, 
arbres fruitiers et leur porte-greffe, arbres forestiers, arbres 
d'ornement. 

En conclusion, les experts adoptent Ia recomrnandation 
no IV annexee au present proces-verbal. 

Origine de Ia nouveaute 

Le mot« amelioration» utilise au paragraphe 4 de l'Acte 
final de 1957 peut preter a confusion. La tache du selection
neur est Ia creation et non !'amelioration de varietes. II faut 
eviter qu'une selection dans une variete existante ne puisse 
etre consideree comme une variete nouvelle et protegeable. 

Apres discussion, il est propose de remplacer, dans Ia 
disposition devant etre introduite dans Ia Convention, qui 
correspond a celle du paragraphe 4 de l'Acte final de 1957, 
le mot «amelioration» par «selection creatrice ». 

Les experts adoptent Ia recommandation n° II et Je 
commentaire correspondant, annexes au present proces
verbal. 

Definition de nouveaute 

Le paragraphe 5 de l'Acte final de 1957 prete a une longue 
discussion. 

En particulier, les experts provenant de Ia Republique 
federate d'Allemagne ont fait certaines reserves en ce qui 
concerne !'introduction de Ia notion de Ia nouveaute absolue 
(variete nouvelle- paragraphe 5.a de I'Acte final de 1957), 
car cette question demande a etre encore Iargement discutee. 
La loi de Ia Republique federate d'Allemagne ne connait pas 
cette notion de Ia nouveaute absolue. En tout etat de cause, 
une definition nette de Ia nouveaute apparait indispensable. 

Les questions suivantes sont discutees: 

1) Doit-il y avoir un ou plusieurs caracteres distinctifs et 
faut-il tenir compte de 1'« importance» des caracteres? Ces 
caracteres doivent-ils etre « nettement » ou « suffisamment » 
distinctifs? 

Le selectionneur a en vue Ia fixation, soit d'un caractere 
strictement nouveau (exemple: Rose bleue), soit d'une 
combinaison nouvelle de caracteres sur une meme plante. 

Le concept de Ia nouveaute du caractere est different de 
celui de Ia nouveaute de !'obtention elle-meme. 

II faut exprimer deux idees: importance de Ia difference 
entre Ia variete nouvelle et les varietes anciennes et possibilite 
de definir a vee precision cette difference. 

L'importance d'un caractere est une notion vague, a moins 
que cette importance ne soit jugee par rapport a !'utilisation 
que !'on fera de Ia variete. 

A propos des caracteres qui permettent de distinguer une 
variete, il a ete envisage de raj outer les caracteres ecologiques. 
Cette suggestion n'est pas retenue car les caracteres ecolo
giques sont compris dans les caracteres physiologiques. 
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2) Par rapport a quoi une variete sera-t-elle nouvelle? 
Par rapport a n'importe quelle variete du monde entier ou 
seulement a celles qui sont connues dans les pays de !'Union, 
ou meme dans le pays dans lequella nouveaute a ete obtenue? 

La determination de Ia nouveaute « absolue » est difficile, 
surtout pour les plantes ornementales. Cependant, pour les 
differentes categories de plantes, les differents types de varie
tes sont cultives assez regionalement. II existe par ailleurs des 
recensements effectues par des etablissements de recherches, 
des organisations professionnelles, ou sur !'initiative du 
Comite international de nomenclature. 

Sur le plan de Ia propriete industrielle, cette notion de 
nouveaute est variable, tant6t absolue, tant6t relative, aussi 
Ia coexistence de ces deux conceptions dans le domaine 
vegetal pourrait-elle etre, a Ia rigueur, admise. 

Le tout est de fixer un principe permettant de dire par 
rapport a quoi une obtention sera nouvelle et qui permette 
de faire des comparaisons avec des varietes existantes. 

Dans Ia Convention, il parait difficile de parler d'autre 
chose que de Ia nouveaute absolue; bien entendu, Ia mise en 
pratique d 'un tel principe suppose une collaboration etroite 
des pays parties a Ia Convention et de leurs services de pro
tection pour harmoniser leurs methodes de travail et leurs 
legislations. 

Sur Ia proposition de Ia Delegation de l'Italie, on pourrait 
meme songer a !'institution d'une commission internationale 
a caractere consultatif. Les difficultes se situeront au stade 
de !'application de Ia Convention et des legislations nationales 
en raison de !'utilisation, notamment, de termes differents 
(par exemple: Accord de Stresa sur les fromages). 

Faut-il parler de varietes « connues », mais que signifie 
le mot connu? Faut-il parler de varietes existantes, homo
loguees ou cultivees? N'importe que! terme fera !'objet de 
longues discussions. D'ailleurs, le mot Iui-meme de« variete » 
n'est pas satisfaisant et !'on pourrait le remplacer par Ie 
terme « cultivar ». 

Le terme « connu » pourrait etre admis s 'il etait assorti 
de commentaires explicatifs: une variete connue est une 
variete dont !'existence est notoire dans quelque pays que 
ce soit. 

3) II est precise que l'obtenteur devra indiquer l'origine 
de !'obtention. II est certain que l'origine est difficile a 
contr6ler et que Ies obtenteurs pourraient quelquefois avoir 
du mal a l'indiquer eux-memes; mais du fait que !'on cree 
un droit en faveur de l'obtenteur, on peut se montrer exigeant 
a son egard. Ce que !'on demande a l'obtenteur, c'est seule
ment d 'indiquer loyalement Ies varietes dont il est parti et 
Ies moyens qu 'il a mis en reuvre pour aboutir a Ia variete 
qu'il veut faire proteger. 

C'est d 'ailleurs une indication indispensable pour contr6ler 
Ia stabilite de Ia variete. 

L'accord unanime se fait sur Ia necessite d'imposer une 
telle obligation a I'obtenteur, ainsi que de maintenir Ia 
variete a I'etat de purete pendant Ia duree de Ia protection. 

4) La Delegation de Ia Republique federale d'Allemagne 
attire !'attention des experts sur I 'opportunite de proteger 
Ie nom en meme temps que Ia variete. 

Cette liaison entre le nom et Ia variete qui apparait des 
maintenant indispensable, presentera un interet encore plus 
grand Iorsque pourront entrer en vigueur Ies regles etablies 
par le Comite de nomenclature de !'Union des sciences 
biologiques. 

En definitive, les experts sont d 'accord pour inscrire dans 
Ia Convention Ie principe de Ia liaison entre Ia protection 
du nom et celle de Ia variete. 

La notion d'homogeneite (paragraphe S.b de l'Acte final 
de 1957) peut donner lieu a des difficultes. II est necessaire 
qu'une variete ait une certaine homogeneite, sinon il serait 
impossible de Ia proteger. Mais cette exigence ne doit pas 
constituer un ecueil. Si un pays considere qu'un melange 
de lignees tres voisines constitue, selon sa conception de 
l'homogeneite une variete, cette « variete » doit etre protegee 
dans Ies autres pays de Ia Convention, meme s'ils sont plus 
exigeants sur l'homogeneite des varietes de leurs ressortis
sants. 

Toutefois, l'obtenteur devra indiquer les limites admis
sibles des variations phenotypiques, ainsi que les methodes 
de conservation de Ia variete. 

Le fait qu'un selectionneur obtienne Ia protection dans 
un pays, n 'oblige pas d 'ailleurs celui-ci a en autoriser Ia 
commercialisation. 

Finalement, le Comite d'experts adopte Ia recommandation 
N° I avec Ies commentaires correspondants, annexes au 
present proces-verbal. 

Examen prealable 

L'examen prealable apparait indispensable pour asseoir 
efficacement Ia protection des obtentions vegetales, mais il 
pose des problemes techniques et financiers. L'exemple de 
Ia Republique federale d'Allemagne ou une partie des frais 
d'examen est couverte par l'obtenteur montre que !'objection 
financiere n'est pas insurmontable. 

Par ailleurs, sur le plan technique, il peut etre fait appel 
a Ia collaboration des pays qui se sont deja organises a cet 
effet, ou qui s'equiperont dans I'avenir. 

II n'y a done pas de raison d'y renoncer a priori et l'unani
mite se fait sur Ia necessite d'instaurer un examen prealable 
portant sur Ia nouveaute, l'homogeneite et Ia stabilite. 

Le principe sera inscrit dans Ia Convention avec engage
ment, pour chaque Etat, de Ie realiser des qu'il en aura 
Ia possibilite. La nouveaute est entendue dans le sens de 
nouveaute absolue. 

II restera a resoudre le point de savoir si un pays peut 
accorder une protection sans qu'ait ete fait un examen prea
Iable, soit sur un territoire, soit dans un autre pays. 

La recommandation N° III, annexee au present proces
verbal, est adoptee. 

Critere d'utilite 

Doit-on faire intervenir Ie critere d 'utilite dans Ia recon
naissance meme du droit ou seulement pour fixer certaines 
modalites particulieres d 'application? 

Ce critere est subjectif, local et temporaire. 
En matiere de propriete industrielle, il est considere 

comme necessaire qu'une invention donne un resultat pour 
pouvoir etre protegee. 

On peut dire que Ia protection accordee a l'obtenteur doit 
servir !'interet general et que, dans ces conditions, on doit 
tenir le plus grand compte du critere d 'utilite mais, si des 
difficultes surgissent a !'echelon national pour I 'appreciation 
de cette utilite, elles seront encore beaucoup plus grandes 
sur le plan international. 

Ne pourrait-on pas tout au moins exiger que !'obtention 
ait une utilite pratique? Maison risque d'avoir deux niveaux 
d'utilite: utilite a !'echelon national et a !'echelon interna
tional. 

Les experts en concluent que le critere d 'utilite ne doit pas 
etre une cause de refus de protection. 

Protection du produit 

Plusieurs experts exposent !'interet, pour leur pays, d'une 
protection de Ia fleur coupee, car Ies etablissements pro
ducteurs de fleurs coupees peuvent multiplier Ia variete sans 
passer par l'intermediaire de I'obtenteur ou du multiplicateur. 

Cette absence de protection explique qu'en certains pays, 
les selectionneurs ne sont guere portes a travailler les 
varietes exploitees ensuite pour Ia fleur coupee. 

Selon Ia Delegation de l'Italie, on pourrait envisager cette 
protection de Ia meme maniere que pour le produit industriel. 
L'obtenteur delivre des licences fixant les limites d'exploita
tion. 

Si I' on adopte le principe de Ia protection de Ia fleur 
coupee en meme temps que celle de Ia variete, il faudra 
egalement couvrir par cette protection d'autres organes des 
plantes, par exemple Ies feuilles pour le tabac, voire meme 
telle qualite d'huile donnee par une plante oleagineuse. 

En fait, le probleme se pose differemment: on n'a pas en 
vue Ia protection du produit pour Iui-meme; on veut sim
plement empecher !'exploitation abusive ou frauduleuse du 
produit a partir d'un organe de reproduction ou de multi
plication qui echappe au contr6le de l'obtenteur. 
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La solution n5siderait dans une modification de Ia redaction 
d'une disposition devant etre introduite dans Ia Convention, 
qui corresponde a celle de Ia premiere phrase du paragraphe 
6 de l'Acte final de 1957. La Delegation de Ia Belgique 
propose Ia redaction suivante: 

La protection d'une variete nouvelle doit avoir pour effet 
de soumettre a l'autorisation de l'obtenteur: 

- toute mise au commerce du materiel de reproduction 
ou de multiplication; 

- Ia multiplication ou reproduction de cette variete a des 
fins commerciales. 

A ce propos, est signalee, a toutes fins utiles, !'evolution 
restrictive qui se dessine dans certains pays en vue de reo
forcer le droit d'auteur: Ia reproduction a des fins meme non 
commerciales tendrait a etre protegee. Toutefois, il s'agit 
d'une tendance qui apparait a tous les experts comme 
exceptionnelle, et ceux-ci sont d'accord pour !'adoption 
d'une formule qui ne permette pas d'inquieter les agriculteurs 
qui n'exploitent pas commercialement Ia variete. 

Le President suggere de rediger Ia disposition devant etre 
introduite dans Ia Convention, qui correspond a celle conte
nue dans le paragraphe 6 de l'acte final de 1957, de Ia fa<;:on 
suivante: 

« Le droit accorde a l'obtenteur a pour effet de soumettre 
a son autorisation prealable Ia multiplication par quiconque 
a des fins commerciales de Ia variete protegee et, en parti
culier, Ia mise au commerce du materiel de reproduction ou 
de multiplication vegetative destine a perpetuer Ia variete. 

Si, pour des raisons d'interet public, des mesures regle
mentaires sont prises, ayant pour effet de limiter dans 
certains cas I 'exercice entierement libre de ce droit, par 
exemple si des licences d'exploitation sont imposees a 
l'obtenteur, celui-ci devra recevoir une remuneration equi
table». 

Finalement, il apparait que Ia question doit etre reexaminee. 

Nature du droit de l'obtenteur 

La discussion qui se poursuit a !'occasion de l'examen de 
Ia formule, contenue dans le paragraphe 6 de l'Acte final 
de 1957, conduit d'autre part les experts a s'interroger sur 
Ia nature du droit de l'obtenteur. 

Est-ce un droit de monopole analogue a celui que conferc 
le brevet? 

Est-ce un droit d'auteur? 

Est-ce un droit de propriete integrale? 

Est-ce un droit special qu'il convient de definir? 

II est convenu d'aborder, lors d'une prochaine reunion du 
Comite d'experts, les questions suivantes: 

Quelle est Ia nature du droit que !'on veut proteger? 

Comment sera realisee !'harmonisation de Ia protection 
dans divers pays parties a Ia Convention? 

En conclusion de leurs debats, les experts ont adopte les 
recommandations ci-apres destinees a eclairer les delegues 
de Ia Conference sur Ia nature des dispositions qui leur 
paraissent devoir etre introduites dans Ia Convention. 

Chaque proposition est assortie d'un commentaire destine 
a en faire mieux ressortir le sens. 

Les experts ont en outre convenu: 

- de se reunir a nouveau au mois de septembre 1958 pour 
poursuivre leurs travaux, 

- de faire connaitre au Secretariat de Ia Conference leurs 
propositions en vue de l'etablissement de I' ordre du jour 
de cette reunion pour le 25 juillet au plus tard. L'ordre 
du jour, etabli d'apres ces propositions, sera adresse aux 
experts avant le 1 er septembre 1958. II deviendra defi
nitif s'il n'appelle pas d'observations. 

ANNEXE I 

RECOMMANDATIONS 
accompagm\es par les commentaires 

Texte adopte par le Comite d'experts au coors de sa reunion 
du 22 au 25 avril 1958 a Paris 

I 

Conditions a remplir par une nouveaute vegetale 
pour que les droits de son obtenteur soient reconnus 

Pour qu'un obtenteur de nouveaute vegetale (variete ou 
cultivar nouveau) puisse obtenir Ia protection prevue par Ia 
Convention, il est necessaire que les conditions suivantes 
soient rem plies: 

a) La nouveaute doit pouvoir etre distinguee nettement, 
par un ou plusieurs caracteres importants, de toute variete 
dont !'existence au moment ou Ia protection est demandee, 
est notoire, soit dans le pays ou Ia nouveaute a ete obtenue, 
soit dans tout autre pays. 

Les caracteres permettant de definir ou de distinguer une 
nouveaute peuvent etre de nature morphologique ctfou de 
nature physiologique. Dans tous les cas, ils doivent pouvoir 
etre decrits et reconnus avec precision. 

b) La variete nouvelle doit ctre suffisamment homogene. 

c) La variete nouvelle doit etre stable pour ses caracteres 
essentiels, au cours de ses reproductions ou multiplications 
successives, realisees dans le cadre du systeme de multiplica
tion defini par l'obtenteur. 

Commentaire: 

1. Le mot « cultivar » peut etre substitue au mot « variete » 
afin d 'eviter Ia confusion entre variete botanique, d 'une part, 
variete agricole ou horticole, d 'autre part. 

2. Au paragraphe a), Ia notion de « caracteres importants » 
a ete utilisee, malgre son imprecision, parce qu'il n'apparait 
pas possible de proteger une variete qui ne presenterait, par 
rapport a une variete preexistante, que de minimes diffe
rences. II est bien entendu que !'importance d'un caractere 
donne varie selon l'espece consideree: Ia couleur de Ia fleur 
est plus « importante » pour une rose que pour une pomme 
de terre. 

3. La notion de nouveaute adoptee par Ia majorite des 
experts est celle de Ia nouveaute « absolue ». Une variete 
nouvelle doit pouvoir etre distinguee de toute variete existant 
en tant que telle (c'est-a-dire, susceptible d'etre decrite avec 
precision, suffisamment homogene et suffisamment stable) et 
dont I 'existence peut etre connue et verifiee par divers moyens 
tels que: inscription deja effectuee ou en cours sur un cata
logue, registre ou liste de varietes, culture dans une collection 
de reference, description precise dans une publication. 

4. Le degre d'homogeneite et de stabilite a exiger d'une 
variete nouvelle depend evidemment de son systeme de 
reproduction. D'autre part, Ia notion d'homogeneite « suffi
sante » reste imprecise. II n'a pas paru possible aux experts 
d'etre plus precis dans Ia redaction, mais ils insistent pour 
que soient precisees dans Ia description de Ia nouveaute et 
dans Ia decision accordant Ia protection, les limites de Ia 
variabilite phenotypique. 

5. Pour les varietes nouvelles du type « Hybride F 1 » ou 
« Variete synthetique », il sera possible a l'obtenteur de pro
teger soit les lignees ou souches de base, soit Ia variete elle
meme resultant d'une combinaison donnee de lignees ou de 
souches. 

6. Des consultations periodiques entre les administrations 
nationales chargees de proceder a !'enregistrement des droits 
des obtenteurs apparaissent necessaires pour assurer une cer
taine uniformite de jugement et de methodes dans les divers 
pays. Le principe de ces consultations periodiques devrait 
etre inscrit dans Ia Convention. Selon certains experts, celle-ci 
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pourrait meme prevoir Ia constitution d'une commissiOn 
technique permanente, jouant aupres des diverses adminis
trations nationales un role consultatif. 

II 

Origine de Ia nouveaute 

C'est le fait de s'etre livre a un travail de selection creatrice 
qui entraine pour l'obtenteur le droit a Ia protection, queUe 
que soit l'origine (naturelle ou artificielle) de Ia variation 
initiale qui a finalement donne naissance a Ia nouveaute. 

Commentaire: 

Cette disposition permet a l'obtenteur d'utiliser comme 
point de depart de son travail de selection creatrice un 
hybride accidentel ou une mutation naturelle ou provoquee. 

Elle ne permet pas de proteger le resultat du simple choix 
d'un genotype parmi ceux que renfermerait une variete 
protegee. 

III 

Examen prealable 

II est unanimement reconnu que Ia protection du droit 
d'un obtenteur de nouveaute vegetale ne peut etre assuree 
avec efficacite sans un examen precedant Ia reconnaissance 
finale dudit droit et portant sur les criteres de nouveaute, 
d 'homogeneite, et de stabilite, tels qu 'ils ont ete definis par 
ailleurs. 

Chacun des gouvernements, partie a Ia Convention, 
s'engage a etudier )'organisation, dans son pays, d'un tel 
examen prealable et a Ia realiser, pour chaque categorie de 
plantes, des qu 'il en aura Ia possibilite materielle, a moins 
qu'il ne prefere en charger un autre service national ou 
international, ainsi qu'il est prevu au paragraphe suivant. 

Des accords particuliers ou generaux pourront etre con
clus entre pays participants, en vue de !'utilisation even
tuelle en commun de services de documentation ou d'orga
nismes charges de proceder, pour certaines categories de 
plantes, a l'examen des nouveautes et au rassemblement des 
collections ou documents de reference necessaires. 

En vue de cet examen prealable et de tous autres examens 
ulterieurs destines a verifier Ie maintien de Ia purete et de 
l'identite de Ia variete, les obtenteurs devront fournir tous 
renseignements, notamment sur l'origine et le mode d'obten
tion de Ia nouveaute, ainsi que tous plants ou semences qui 
leur seront demandes par les services competents. 

Le fait pour un obtenteur de ne pas maintenir Ia variete 
protegee conforme a sa definition telle qu'elle a ete agreee, 
entraine Ia decheance des droits dudit obtenteur. 

Commentaire: 

Les deux derniers paragraphes du texte ci-dessus pourraient 
etre deplaces et introduits dans un article fixant Ies obliga
tions de I' obtenteur et certaines regles generales de procedure. 

IV 

Duree de Ia protection 

Le droit confere a I'obtenteur d'une nouveaute vegetale 
n'est accorde que pour une duree limitee. Toutefois, cette 
duree ne peut etre inferieure a 12 annees pour aucune cate
gorie de vegetaux. Pour les plantes telles que vigne, arbres 
fruitiers et leurs porte-greffes, arbres forestiers, arbres d'orne
ment, cette duree minimum sera portee a 18 ans. 

La duree de Ia protection s'entend a partir du moment ou 
le droit de l'obtenteur est reconnu. 

Chaque pays aura Ia faculte d'adopter des durees de pro
tection plus longues que celles indiquees ci-dessus et de fixer 
des durees differentes selon les categories de vegetaux. 

Commentaire: 

Les durees minimales indiquees ci-dessus sont celles qui 
ont ete admises par Ia majorite des experts. Cependant, 
quelques experts ont fait sur ce point des reserves et estime 
que Ia duree minimale de Ia protection pourrait etre fixee a 
10 annees seulement. En effet, on doit tenir compte en cette 
matiere d 'autres considerations que le seul interet des 
obtenteurs. 

ANNEXE II 

Liste des experts ayant assiste a Ia premiere reunion 
du Comite d'experts 

Paris, 22-25 avril 1958 

Allemagne (Republique MM. MuRMANN, PIELEN, PFANNER, 
federale d '): SCHADE 

Autriche: M. PAMMER 

Belgique: MM. LAROSE, MANGELSCHOTS, 

Espagne: 

France: 

Italie: 

Norvege: 

Pays-Bas: 

Royaume-Uni: 

Suede: 

Suisse: 
BIRPI: 
O.A.A.: 

DE REUSE, VANDEVELDE 

MM. BORNAS, GALLART-REIXACH 

MM. BusTARRET (President du 
Comite d'experts), LABRY, 
LACLAVIERE (Secretaire de Ia 
Conference), LAVAULT, 
MAYER, TILLIE 

M. RosciONI 

M. LIE 

MM. NIJDAM, BLOEMARTS, 
VAN LEEUWEN, VAN T'RIET 

M. SMITH 
MM. NILSSON-LEISSENER, WEIBULL 

M. GALLAY 
MM. MAGNIN, RONGA 

M. ABENSOUR 

COMITE D'EXPERTS 

Deuxieme reunion, Paris, 16-19 septembre 1958 

PROCES-VERBAL 

En application des paragraphes 11 et 12 de I'Acte final de 
Ia Conference internationale pour Ia protection des obten
tions vegetales, les experts des Etats et organismes parti
cipant a Ia Conference se sont reunis pour Ia deuxieme fois, 
a Paris, du 16 au 19 septembre 1958. 

La seance a ete ouverte le 16 septembre 1958 a 10 heures 
par M. BusTARRET, President du Comite d'experts. 

Sur Ia proposition du President, Ie Comite d'experts 
decide d'adopter comme programme de travail le projet 
d'ordre du jour prepare par M. Laclaviere, Secretaire de Ia 
Conference, d'apres les propositions que differentes delega
tions lui ont fait parvenir. 
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L'ordre du jour adopte est le suivant: 

I. Points qui n'ont pas encore ete discutes: 
a) nature et contenu du droit de l'obtenteur, 
b) examen de Ia question du droit de priorite, 
c) assimilation des etrangers aux nationaux. 

II. Points dont Ia discussion n'a pas ete sanctionnee par 
des propositions: 

a) protection du produit, 
b) protection du nom, 
c) categories des vegetaux auxquels doit s'etendre Ia 

protection. 

III. Problemes poses par Ia tenue a Lisbonne d'une Confe
rence internationale sur Ia revision de Ia Convention de 
Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle. 

Ad. I. Points qui n'ont pas encore ete discutes 

a) Nature et contenu du droit de l'obtenteur 

Le Comite d'experts entend Ia lecture d'une note preparee 
par le Secretaire de Ia Conference sur Ie contenu du droit 
de l'obtenteur. Cette note insiste sur le caractere incorporel 
et semble-t-il intellectuel du droit de l'obtenteur, elle tend 
a le classer soit dans Ia meme categorie que le droit de l'in
venteur, soit dans Ia categorie tres diversifiee des droits 
d'auteur. 

Des discussions precedentes, il ressort que le droit de 
l'obtenteur presente des particularites telles qu'il ne corres
pond exactement a aucun droit existant. Le probleme est 
de savoir s'il convient de creer un droit nouveau ou si au 
contraire, il est preferable de le rattacher a un droit deja 
reglemente. 
~ Comite d'experts est d'accord pour reconnaitre que le . 

drmt porte sur un objet immateriel, resultat du travail du 
cerveau humain et qu'il entre par consequent dans le domaine 
de la « propriete intellectuelle » (ce terme etant compris dans 
son sens le plus large, selon lequel le droit de propriete 
industrielle est une des categories de droit de propriete 
intellectuelle), ou tout au moins dans le cadre des activites 
intellectuelles. 

Certains experts estiment toutefois que le mot intellectuel 
est souvent employe dans un sens restreint et qu'en utilisant 
ce mot, on risque d'exclure Ia protection du droit de l'obten
teur du cadre de Ia Convention de Paris, pour Ia protection 
de Ia propriete industrielle, alors que ce point n'a, volontai
rement, pas encore ete a borde, afin de donner Ia plus grande 
liberte aux discussions. 

En definitive, il apparait preferable de ne pas chercher a 
definir Ia nature de ce droit en se basant sur ses ressemblances 
ou ses differences avec les autres droits existants. II convient 
egalement d'eviter de transposer sur le plan internationalles 
dispositions de legislations existantes, creees pour regler des 
situations particulieres, mais qui ne pourraient recevoir une 
application generale. II y a done lieu de s'en tenir a une 
declaration de principe et de s 'attacher a definir le contenu 
du droit et de ses modalites d'exercice. 

En conclusion de cette discussion, le Comite d'experts 
adopte Ia recommandation n° 1 annexee au present proces
verbal (voir: Annexe I- Nature du droit). 

Les experts font remarquer que des precisions devront 
etre prevues au sujet de Ia ratification et de !'entree en 
vigueur de Ia Convention. 

b) Examen de Ia question du droit de priorite 

En matiere de propriete industrielle, celui qui aura regu
lierement fait le depot d'une demande de brevet d'invention 
dans un des pays de !'Union, jouira, pour Ia deposer dans 
les autres pays, d'un droit de priorite de 12 mois a compter 
du premier depot. 

Compte tenu des particularites du droit de l'obtenteur et 
notamment de Ia notion de nouveaute telle qu'elle a ete 
definie a Ia precedente reunion, il appa~ait que Ia question 
de priorite ne se pose pas de Ia meme fa<;on que pour le 
brevet d 'invention. 

II est admis que, dans l'interet de Ia collectivite, on doit 
imposer un delai adequat a l'obtenteur pour revendiquer une 
protection absolue de sa variete, mais ce delai ne doit cepen
dant pas etre trop court, en raison du temps necessaire pour 
reconnaitre, dans divers milieux geographiques, Ia valeur de 
Ia nouvelle variete. 

Plusieurs questions se posent: 

La premiere demande doit-elle etre deposee dans le pays 
de l'obtenteur ou peut-elle l'etre dans tout autre pays? 

Pour deposer dans un autre pays, l'obtenteur doit-il 
attendre Ia reconnaissance de Ia nouveaute de sa variete dans 
le pays de depot de Ia premiere demande? 

Y a-t-illieu de fixer un delai maximal a l'obtenteur au-deJa 
duquel il ne pourra plus effectuer le depot? 

Pendant cette periode de priorite, sa variete peut-elle etre 
multipliee dans les autres pays sans son accord? 

Il semble tout d'abord que Ia demande de protection doit 
etre deposee de preference dans le pays dans lequell'obten
tion a ete realisee. Toutefois, un obtenteur peut travailler 
pour un autre pays que le sien et il devrait pouvoir y faire le 
premier depot. 

Dans ce cas, il serait utile que le pays de l'obtenteur 
re<;oive notification du depot. 

D'une maniere generale, d'ailleurs, une collaboration 
internationale est indispensable, en vue notamment de s'assu
rer de l'identite de l'obtenteur, de Ia proteger contre !'usage, 
frauduleux ou non, de sa variete par des tiers. 
~our effectuer le depot dans d 'autres pays, il paraitrait 

log1que d'attendre que Ia nouveaute de Ia variete soit recon
nue dans le pays du premier depot et de laisser ensuite a 
l'obtenteur un certain delai pour effectuer d'autres depots. 

Mais, si !'on adoptait ce principe, cela tendrait a faire 
admettre que Ia reconnaissance de Ia nouveaute dans un 
p~ys .vaudrait po~r les autres pays de !'Union, ce qui serait 
dlfficJlement adm1s. En effet, chaque pays souhaite faire lui
meme, s 'il le juge utile, son examen prealable. En matiere de 
propriete industrielle, il est surtout envisage une certaine 
cooperation entre les administrations. Il convient de laisser 
une g~ande liberte aux Etats sur ce point, tout en cherchant 
par ailleurs a rendre plus comparables les methodes de 
jugement. 

Par ailleurs, si Ia reconnaissance de Ia nouveaute est 
refu~ee da~s un pays, mais accordee dans un autre, que! 
sera1t le pomt de depart du delai? 

Cette discussion fait bien apparaitre aux membres du 
Comite d'experts que Ia notion de delai de priorite n'est 
pas exactement Ia meme que celle admise dans Ia Convention 
de Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle. 

Le representant du Bureau international pour Ia protection 
de Ia propriete industrielle attire I 'attention du Comite 
d'experts sur le fait que !'article 4 de ladite Convention de 
Paris est deja applique par les pays qui delivrent des brevets 
en matiere de nouveautes vegetales, et il porte a Ia connais
sance du Comite d'experts le nombre de brevets ou d'autres 
titres de _Protection d~liv~es aux nationaux et aux etrangers, 
par plus1eurs pays umomstes, dont certains participent aux 
travaux du present Comite. II insiste done sur Ia necessite 
d 'eviter toute complication sur le plan international a l'egard 
de Ia pr.otection .du m~me objet: Ia nouveaute vegetale. 

II souhgne auss1 que I adoption, par la nouvelle Conven
tion, d'un delai de priorite d'une annee a partir du depot 
de Ia demande, tel qu 'il est prevu par I 'article 4 de Ia Conven
ti~n de Paris, serait une consequence de Ia situation juridique 
ex1stante. Les experts s 'attachent alors a preciser certaines 
particularites propres aux nouveautes vegetales. 

II est pratiquement impossible que deux obtenteurs de 
b?nne foi creent, chacun de son cote, Ia meme variete. 
L obtenteur peut assurer sa protection future par Ie depot 
de sa variete dans une collection de reference. Le delai 
envisage a surtout pour objet de contraindre l'obtenteur a 
diffuser au plus vite sa variete. 

Le Comite d'experts est partage entre deux courants 
d'opinion: soit accorder un delai court a compter de Ia date 
de Ia reconnaissance de Ia nouveaute, soit accorder un delai 
plus long, mais a partir du depot de Ia premiere demande. 
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Finalement, et pour tenir compte des dispositions de Ia 
Convention de Paris pour Ia protection de Ia propriete 
industrielle, il se rallie aux dispositions suivantes: 

L'obtenteur dispose d'un delai de priorite de 12 mois, a 
partir de sa premiere demande, pour effectuer une demande 
de protection dans les autres pays adherant a Ia Convention. 
Durant cette periode, il peut faire etat de son droit de priorite 
et fournir seulement avec sa demande, aux autorites de 
chaque pays, une copie certifiee conforme de sa premiere 
demande et des documents qui l'accompagnent. En outre, 
aucune publication ou exploitation survenue dans I 'intervalle 
ne lui sera opposable. 

Passe ce delai de 12 mois, l'obtenteur disposera encore 
d'une periode de 4 ans, a partir de !'expiration du delai de 
priorite, soit pour fournir les pieces et Ie materiel vegetal 
exige par Ia reglementation des pays oil il aura depose une 
demande pendant le delai de priorite, soit pour deposer des 
demandes dans d'autres pays. Mais, dans ce derniers cas, il 
devra se conformer, des sa demande, a Ia reglementation de 
chacun de ces pays. Pendant ce deuxieme delai de 4 ans, Ia 
multiplication de sa nouveaute, ou des publications Ia 
concernant ne pourront toujours pas lui etre opposees. 

Par ailleurs, il convient de ne pas s'arreter a Ia protection 
de varietes dont Ia duree de vie serait breve. 

En conclusion de leurs discussions, les experts ont adopte 
les recommandations ci-apres (voir: Annexe II - Priorite). 

Le President propose en outre que mention soit faite de 
certaines obligations incombant aux services nationaux (voir: 
Annexe III- Verification de Ia qualite d 'obtenteur). Le texte 
correspondant n'a pu, faute de temps, etre discute par les 
experts. 

c) Assimilation des etrangers aux nationaux 

Cette assimilation - souhaitable en soi - ne devrait pas 
presenter de difficultes si les legislations sur le droit de I 'ob
tenteur des differents Etats etaient harmonisees. Une diffi
culte provient cependant du fait que certaines legislations 
sur le commerce des semences subordonnent l'autorisation 
de commercialisation a Ia reconnaissance de Ia valeur de Ia 
variete et a son inscription sur des Iistes obligatoires. 

De telles dispositions pourraient avoir pour effet de dimi
nuer Ia portee pratique de Ia Convention. En presence de 
8 ou 10 varietes a peu pres equivalentes, un choix est sou
vent difficile et, cependant, dans I 'interet des utilisateurs, il 
est normal qu'un pays cherche a limiter le nombre des varie
tes dont Ia commercialisation est autorisee. 

II est plus facile de reconnaitre l'egalite des droits des 
obtenteurs que de leur assurer l'egalite de traitement. 

Toutefois, il est dans !'esprit de Ia Convention que les 
pays signataires fassent appel aux varietes qui seront recon
nues comme objectivement les meilleures, sans tenir compte 
de leur origine. 

En conclusion, on pourrait reaffirmer dans Ia Convention 
Ia distinction qui doit etre faite entre Ia protection inter
nationale du droit de l'obtenteur et Ia reglementation du 
commerce des semences qui releve des legislations nationales, 
mais exprimer en meme temps le vreu que, dans les deux 
domaines, les Etats contractants s'engagent a ne pas faire de 
discrimination entre les nationaux et les etrangers ressortis
sant d'un des pays partie a Ia Convention. 

Convient-il de regler dans Ia Convention le cas des etran
gers appartenant a des Etats qui, sans adherer a Ia Conven
tion, accordent une protection equivalente? II n'apparait pas 
necessaire de le faire; il est preferable de laisser Ia liberte a 
chaque Etat de regler ce point comme il le jugera utile. 

Les conclusions de cette discussion sont exprimees dans 
l'Annexe IV (voir: Annexe IV- Assimilation. Protection de 
l'obtenteur et reglementation des semences). 

Ad. II. Points dont Ia discussion n 'a pas encore ete sanctionnee 
par des propositions 

a) Protection du produit 

II est admis que ce qui interesse I 'obtenteur est de voir 
soumettre a son autorisation Ia multiplication des organes 
de reproduction. 

Si cela suffit pour beaucoup de plantes, pour certaines 
d 'entre elles, il y a une disproportion entre les recettes que 
l'obtenteur peut retirer de Ia commercialisation d'une quan
tite relativement restreinte d'organes de reproduction et les 
benefices que I 'utilisateur de ces organes peut retirer des pro
duits de Ia plante elle-meme. 

Dans ces conditions, Ia solution du probleme ne consiste
rait-elle pas a admettre que Ia redevance due a l'obtenteur 
puisse etre calculee sur d'autres bases que Ia commercialisa
tion des semences et plantes? 

Le projet de loi italien, faisant une exception au principe 
general, prevoit explicitement Ia protection du produit en ce 
qui concerne Ia fieur coupee. 

II semble cependant qu'il serait preferable d'elaborer une 
redaction permettant de faire considerer comme materiel de 
reproduction toute partie de Ia plante susceptible de servir 
a Ia propagation de Ia variete. 

La majorite des experts estime qu'il convient de ne pas 
envisager Ia protection du produit, mais qu'il faut s'attacher 
a une redaction permettant a l'obtenteur de prevenir certains 
abus. Les legislations nationales pourront d'ailleurs sans 
inconvenient apporter sur ce point les complements neces
saires dans les pays specialement interesses a certains cas 
particuliers, tels que le tabac et les fieurs coupees. 

La disposition devant etre introduite dans Ia Convention, 
qui correspond a celle du paragraphe 6 de l'Acte final de 1957, 
pourrait etre redigee comme suit: « Le droit accorde a 
l'obtenteur a pour effet de soumettre a son autorisation 
prealable Ia production a des fins commerciales, Ia mise au 
commerce et Ia commercialisation des organes de reproduc
tion et de multiplication vegetative dans Ia mesure oil ce 
materiel sera utilise pour perpetuer Ia variete. » 

Les experts italiens proposent 1 'additif suivant: «Dans le 
cas de plantes cultivees pour Ia fieur coupee et dont Ia tige de 
Ia fieur peut se preter a Ia reproduction vegetative, le droit 
de l'obtenteur s'etend a !'exploitation a des fins commer
ciales de Ia fieur dans Ia mesure oil elle sera utilisee pour 
perpetuer Ia variete. » 

Apres discussion, le texte figurant a l'Annexe V, parait 
recevoir l'assentiment de Ia majorite des experts. Toutefois, 
cette redaction n'est pas definitivement adoptee et il appar
tiendra au Comite de redaction, dont il sera parle plus loin, 
d'achever de Ia mettre au point. 

b) Protection du nom 

La question du nom peut poser des problemes. Les regles 
figurant au Code international de nomenclature etabli sous 
les auspices notamment des Congres de botanique et d'horti
culture, pourraient etre admises. 

II semble toutefois difficile de faire allusion au Code inter
national de nomenclature dans Ia Convention. De plus, le 
Comite de nomenclature se borne a un simple enregistre
ment de nom sans liaison avec un enregistrement officiel de 
Ia variete. 

La constitution de collections de reference des varietes 
dont le nom a ete enregistre n'est pas en effet obligatoire. 

Les propositions suivantes sont formuh5es sous reserve 
qu 'il appartiendra aux experts d 'etablir leur redaction defi
nitive (voir: Ies propositions du President en Annexe VI): 

- Ie nom donne par l'obtenteur doit etre celui sous Iequel 
Ia variete sera designee dans tous Ies cas, 

- Ie nom devra respecter certaines regles qui seront 
fixees par un document annexe. Le Code international 
de nomenclature peut servir de guide mais il faut evi
ter de s 'y referer dans Ia Convention. 

II serait interessant d'avoir un registre central des noms. 
Ce point sera a examiner Iorsque l'on discutera de l'orga
nisme charge de !'application de Ia Convention. 

Un point sera egalement a preciser: les confiits susceptibles 
de survenir entre le nom de Ia variete et Ia marque sous 
laquelle elle sera commercialisee. 

c) Categories de vegetaux auxquelles s'etend Ia protection 

Les experts se sont interroges sans pouvoir apporter une 
reponse satisfaisante sur Ie point de savoir queUes catego
ries de vegetaux devaient faire I' objet d 'une protection, 
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Que !'on se limite aux plantes agricoles ou horticoles, aux 
spermatophytes ou aux plantes vasculaires, aucun pays ne 
sera en mesure, au depart, de proceder a l'examen prealable 
de toutes les varietes de Ia categorie a laquelle on se sera 
arrete. 

II faut observer par ailleurs que les termes utilises tant 
dans l'Acte final de 1957 que dans les discussions sont tres 
generaux. 

C'est pourquoi il serait preferable de ne pas chercher a 
apporter une limite quelconque. La protection s'etend en 
principe a toutle regne vegetal. Elle pourrait s'appliquer des 
maintenant dans tous les pays adherant a Ia Convention 
aux especes dont Ia liste serait fixee par Ia Convention ou 
mieux par un document annexe, mais i1 serait possible a cer
tains pays d'assurer aussi Ia protection d'autres especes. 
Ainsi, meme pour les nouveautes appartenant au regne vege
tal mais faisant partie d'especes qui n'ont pas un caractere 
agricole ou horticole Ia possibilite de protection demeurera 
ouverte. 

Par ailleurs, chaque pays aura Ia faculte d 'etendre chez 
lui Ia protection a d'autres especes sans attendre qu'elles 
soient inscrites dans le document annexe. 

Ad. III. Problemes poses par Ia tenue a Lisbonne d'une confe
rence internationale sur Ia revision de Ia Convention 
de Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle 

La question de Ia protection des nouvelles obtentions vege
tales n'a pas ete inscrite a l'ordre du jour de cette Confe
rence, bien que plusieurs pays aient souleve, trop tardivement 
il est vrai, Ia question. Le Bureau international pour Ia pro
tection de Ia propriete industrielle s'est abstenu de faire des 
propositions. 

Cette Conference etant maitresse de son reglement peut, 
soit decider d'inscrire Ia question a l'ordre du jour, soit 
I 'a border en marge de cet ordre du jour. 

Dans ces conditions, le role des experts parait consister a 
informer leurs gouvernements respectifs de l'etat d'avance
ment des travaux afin de permettre aux delegues officiels a 
Ia Conference de Lisbonne de prendre part aux discussions. 

Le Comite d'experts n'ayant qu'un role consultatif, il ne 
lui appartient pas de se faire representer directement a 
Lis bonne. 

Poursuite des travaux 

Les experts estiment avoir suffisamment explore le pro
bleme de Ia protection du droit de l'obtenteur pour songer 
a aborder 1a redaction d'un projet de Convention. 

II est maintenant necessaire de creer un Comite de redac
tion restreint, compose de juristes et de techniciens. 

Ce Comite aura pour mission: 

- d'examiner les points sur lesquels les experts se sont 
mis d 'accord et de les mettre en place dans le projet 
de Convention dont ils auront a tracer le cadre, 

- d 'achever Ia redaction des points sur Jesquels le Comite 
d'experts a delibere mais n'a pas adopte un texte, 

- de faire des propositions aux experts pour des points 
qui n'ont pas encore ete abordes et notamment les 
conditions d 'application. 

Le Comite de redaction se reunira a Paris a Ia fin de 
l'annee 1958 ou au debut de 1'annee 1959. 

Ont ete designes pour faire partie de ce Comite: 

MM. de Cillis, Gajac, Laclaviere, Schade, Smith et 
van T'Riet: toute autre personne qui le desirerait, pour
rait demander a faire partie de ce Comite restreint. 

Une reunion du Comite d'experts pourrait etre prevue 
pour le mois de mars 1959. 

La derniere seance a ete levee le 19 septembre 1958 a 
14 heures. 

Lieu de reunion 

Apres Ia cloture de Ia reunion, plusieurs delegues ont 
demande au President du Comite d'experts s'il serait pos
sible de prevoir des reunions dans un autre pays que Ia 
France. 

La seance etant levee, Ie President n'a pu consulter les 
autres delegues. Toutefois, bien qu'il ne puisse exprimer 
qu'une idee personnelle, cette suggestion lui parait du plus 
haut interet. L'alternance du lieu de reunion serait une 
marque tangible de Ia part des differents pays participant a 
Ia Conference de leur desir de concourir, de leur mieux, a 
une ceuvre commune. 

En consequence, le President propose aux membres du 
Comite d'experts: 

- De tenir a Paris Ia reunion du Comite de redaction, 
ce lieu ayant ete retenu lors de Ia designation des 
membres dudit Comite. 

- Dans le cas ou ce Comite estimerait necessaire de se 
reunir plusieurs fois, i1 serait libre de decider du lieu 
de ses reunions ulterieures. 

- De prevoir des maintenant que Ia prochaine reunion 
du Comite d'experts n'aura pas lieu a Paris. De plus, 
le President demande aux experts de bien vouloir faire 
parvenir au Secretaire de Ia Conference toutes sugges
tions sur ce point. 

ANNEXE I 

Nature de droit 
(texte adopte par Ie Comite d'experts) 

La presente Convention a pour objet de reconnaitre a 
I 'obtenteur d 'une nouveaute vegetale un droit dont le contenu 
et les modalites d 'exercice sont definis et precises ci-a pres. 

Les pays signataires de Ia Convention s'engagent a en 
assurer Ia protection en prenant toutes Ies mesures juridiques 
et reglementaires necessaires a !'application des principes 
enonces dans ladite Convention. 

ANNEXE II 

Priorite 
(texte adopte par Ie Comite d'experts) 

1) II appartient a l'obtenteur de choisir le pays auquel 
il demandera pour Ia premiere fois Ia protection de ses droits 
sur une nouvelle variete. 

II est souhaitable que ce pays soit celui ou Ia variete a ete 
obtenue. 

2) La date a laquelle aura ete faite Ia premiere demande 
de protection determinera l'anteriorite de !'obtention. 

3) Les instances nationales chargees d'enregistrer et d'exa
miner les droits des obtenteurs echangeront toutes informa
tions utiles de fa<;on a prevenir Ia possibilite pour un tiers 
de tenter de faire proteger a son nom Ia variete creee par un 
autre obtenteur. 

4) L'obtenteur pourra demander a d'autres pays Ia pro
tection de ses droits sans attendre que ceux-ci soient reconnus 
par le pays auquel Ia premiere demande aura ete faite. 

5) L'obtenteur qui aura regulierement fait le depot d'une 
demande pour Ia protection d'une nouvelle variete dans l'un 
des pays de Ia Convention ou son ayant cause, jouira pour 
effectuer le depot dans les autres pays d 'un droit de priorite 
pendant un delai de 12 mois. Ce delai commence a Ia date 
du depot de Ia premiere demande. 
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6) Ne seront pas opposables au depot effectue dans les 
conditions ci-dessus les faits survenus dans I 'intervalle tels 
qu'un autre depot, Ia publication de !'objet de Ia demande 
ou son exploitation. 

7) Pour beneficier des dispositions du paragraphe prece
dent, le nouveau depot devra comporter une demande de 
protection de !'obtention, Ia revendication de Ia priorite de 
Ia premiere demande et une copie des documents qui consti
tuent cette demande, certifiee conforme par !'administration 
qui !'aura revue. 

8) L'obtenteur jouira d'un delai de quatre ans apres 
!'expiration du delai de priorite pour deposer dans les autres 
pays les documents complementaires et le materiel requis 
par les lois et reglements de ces pays. 

9) Dans le cas ou un obtenteur, qui a depose une demande 
de protection dans un pays adherant a Ia Convention, fait 
une demande dans un delai de cinq ans a partir du premier 
depot dans l'un des autres pays, ne sera pas consideree 
comme portant atteinte a Ia nouveaute, une divulgation ou 
exploitation survenue dans I 'intervalle, si elle resulte de sa 
propre obtention. 

ANNEXE III 

Verification de Ia qualite d'obtenteur 
(redaction non discutee par le Comite d'experts) 

Il appartient aux services nationaux charges de recon
naitre le droit de l'obtenteur sur une variete nouvelle non 
seulement de verifier Ia nouveaute, l'homogeneite et Ia sta
bilite de celle-ci, mais encore de s 'assurer, dans toute Ia 
mesure du possible et sans que leur responsabilite puisse 
etre directement engagee, que celui qui demande a beneficier 
du droit d'obtenteur est bien le createur de Ia variete. 

Les reglementations nationales devront dans tous les cas 
prevoir une procedure d'examen des contestations qui pour
raient leur etre presentees. 

ANNEXE IV 

Assimilation 
(texte adopte par le Comite d'experts) 

Pour !'octroi des droits definis par Ia presente Convention, 
les Etats contractants s 'engagent a traiter les personnes 
physiques et morales des autres Etats contractants d 'une 
maniere au moins aussi favorable que celle prevue sur leur 
territoire, en des circonstances analogues, pour les personnes 
physiques ou morales de leur nationalite respective. 

Protection de l'obtenteur et reglementation des semences 

(texte propose par le President mais non discute par le 
Comite d'experts) 

II est reconnu par les Etats contractants que les droits 
conferes aux obtenteurs selon les dispositions de Ia presente 
Convention ne pourront interferer avec les mesures adoptees 
dans chaque pays en vue d'y reglementer Ia production, le 
controle et Ia commercialisation des semences et plants. 

En particulier, le fait pour une variete de ne pas etre 
inscrite sur les registres ou catalogues de varietes autorisees 
ou recommandees, s'il en existe, ne peut faire obstacle a Ia 
reconnaissance des droits de son obtenteur. 

Reciproquement, Ia reconnaissance de ces droits n'entraine 
pas necessairement I 'inscription de Ia variete sur de tels regis
tres ou catalogues. 

Toutefois, les reglementations nationales sur Ia protection 
de l'obtenteur d'une part, sur Ia production et le controle 
des semences d'autre part, seront etablies de telle sorte dans 
chaque pays que leur application respective en soit facilitee. 

Les Etats contractants reaffirment a cette occasion leur 
volonte d'accorder aux personnes physiques et morales des 
autres pays parties a Ia Convention, au meme titre et dans Ies 
memes conditions qu'a leurs propres nationaux, Ia possibilite 
de presenter leurs obtentions a I 'inscription sur les registres 
ou catalogues de varietes autorisees ou recommandees. 
NB. Cette redaction a fait !'objet de quelques reserves de Ia 

part des experts autrichiens. 

ANNEXE V 

Objet du droit de l' obtenteur 

(texte a revoir par le Comite de redaction) 

Le droit accorde a l'obtenteur d'une variete nouvelle a 
pour effet de soumettre a son autorisation prealable Ia pro
duction, a des fins commerciales, Ia mise au commerce et Ia 
commercialisation du materiel de reproduction, ou de multi
plication vegetative de cette variete dans Ia mesure ou ce 
materiel sera utilise pour perpetuer ladite variete. 

Dans certains cas, pour des raisons d'interet public, des 
mesures reglementaires pourront etre prises, ayant pour effet 
de limiter l'exercice entierement libre de ce droit, par exemple, 
en imposant a l'obtenteur des licences d'exploitation indi
viduelles ou generales. L'obtenteur devra alors recevoir une 
remuneration equitable. 

ANNEXE VI 

Protection du nom 

(texte non discute par les experts, a mettre au point par le 
Comite de redaction) 

1) Le nom donne par l'obtenteur a Ia variete nouvelle 
est protege au meme titre que Ia variete elle-meme. Celle-ci 
ne peut etre designee que sous ce nom, sous les reserves 
exprimees ci-dessous. 

2) L'autorisation donnee par l'obtenteur a des tiers de 
produire et de commercialiser les semences et plants de Ia 
variete comporte obligatoirement pour eux l'autorisation et 
!'obligation d'utiliser ce nom pour designer Ia variete. 

3) Deux varietes differentes d 'une meme espece ou 
d'especes voisines doivent etre designees par deux noms 
differents. 

4) Si, pour des raisons de difficulte de prononciation, 
ou de non-convenance, le nom donne par l'obtenteur a une 
variete dans son pays d'origine ne pouvait etre utilise dans 
un autre pays, l'obtenteur pourra autoriser l'emploi dans 
ce pays d'un synonyme ou d'une traduction du nom original, 
sous reserve de !'agrement du service charge de !'enregistre
ment des droits. 

5) Un protocole annexe a Ia presente Convention pourra 
fixer les regles de nomenclature applicables aux varietes dont 
Ia protection est demandee. Les regles devront, en particulier, 
proscrire les denominations susceptibles de preter a confusion. 

Les services nationaux d'enregistrement auront Ia faculte 
de refuser le nom propose par l'obtenteur, si celui-ci ne 
satisfait pas aux regles de nomenclature etablies par le 
protocole prevu ci-dessus ou par une reglementation nationale. 
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ANNEXE VII 

Liste des experts ayant participe a Ia deuxieme reunion 
du Comite d'experts 

Paris, 16-19 septembre 1958 

Allemagne (Republique MM. MURMANN, PIELEN, PFANNER, 
federale d ') SCHADE 

Autriche: 

Belgique: 

Danemark: 

Espagne: 

M. PAMMER 

MM. LAROSE, MANGELSCHOTS, 
DE REUSE, VANDEVELDE 

M. GRAM 

MM. BoRNAS, GALLART-REIXACH 

France: 

Italie: 

Norvege: 

Pays-Bas: 

Royaume-Uni: 

Suede: 

Suisse: 

BIRPI: 
O.A.A.: 

MM. BUSTARRET (President du 
Comite d'experts), BIERRY, 
GAJAC, GRILLOT, LACLAVIERE 
(Secretaire de Ia Conference), 
MAYER, ROLLER 

MM. BARN!, DE CILLIS, MARCHETTI 

M. LIE 

MM. NIJDAM, BLOEMARTS, VAN 
LEEUWEN, VAN T'RIET 

M. SMITH 

MM. NILSSON-LEISSENER, DE GEER, 
TEDIN, WEIBULL 

M. GALLAY 

M. RoNGA 

M. ABENSOUR 

COMITE DE REDACTION 

Paris, 8-9 janvier 1959 et 2-3 avril 1959 

PROCES-VERBAL DES REUNIONS 
ET TEXTE DE L'AVANT-PROJET 

DE CONVENTION POUR LA PROTECTION 
DES OBTENTIONS VEGETALES 

ETABLIS PAR 
LE COMITE DE REDACTION 

Conformement a Ia mission qui lui a ete donnee, le Comite 
de redaction, designe par le Comite d'experts au cours de sa 
reunion du mois de septembre 1958, s'est efforce de mettre 
en forme les differentes dispositions adoptees dans leur prin
cipe par Je Comite d'experts au cours des reunions d'avril et 
septembre 1958. 

Le Comite de redaction s 'est reuni deux fois: du 8 au 
9 janvier 1959 et du 2 au 3 avril 1959. II lui a semble utile, 
pour faciliter I 'avancement des travaux des experts, de pre
parer une redaction d'ensemble de l'avant-projet de Conven
tion, qui servirait de base a leurs travaux u!terieurs. 

Le document etabli par le Comite de redaction comporte 
deux parties. 

Dans Ia premiere partie qui est essentiellement technique 
et qui comprend les articles I er a 14, le Comite de redaction 
s 'est borne a rediger et a ordonner les differents principes 
formules par les experts au cours de leurs precedentes 
reunions. 

Dans Ia seconde partie qui comprend les articles 15 a 26, 
le Comite de redaction a essaye d'esquisser les mesures rela
tives a }'application et au fonctionnement administratif de 
Ia Convention. 

Sur certains points, s'inspirant de conventions analogues, 
le Comite de redaction a cru pouvoir etablir une redaction 
precise susceptible de servir d'aide-memoire. 

Sur d'autres, au contraire, qui posent des questions de 
principe qu'il n'avait pas a resoudre, illui a paru neanmoins 
utile de formuler une redaction de caractere tres general dans 
l'espoir qu'elle pourrait servir de base a une discussion. 
Ces articles ou paragraphes sont entre parentheses. 

Le Comite de redaction a ete guide par les considerations 
ci-apres, qui se sont degagees au cours des discussions entre 
ses membres. 

Ce qui apparait le plus important au debut de Ia mise en 
application de Ia Convention, c'est Ia realisation d'une 
etroite collaboration des institutions de recherches en vue de 
faciliter I 'examen prealable. 

II ne semble pas necessaire de mettre en place immediate
men! un appareil administratif important dont Je cout serait 
hors de proportion avec les services qui lui seront demandes. 
Cet organisme de gestion de Ia Convention, qui dans l'avenir 
sera indispensable, devrait se constituer progressivement. 

Pour commencer, un Conseil de l'Union, comprenant un 
membre designe par chaque pays, devrait suffire, etant entendu 
que chaque membre pourrait se faire assister a titre d'expert 
par toute personne de son choix. 

Ce Conseil choisirait un President parmi ses membres. II 
disposerait, pour pn!parer et executer ses decisions, d'un 
Secretariat aux effectifs les plus reduits. 

Le Comite de redaction attache de l'importance a Ia cons
titution de ce Secretariat car, a son avis, il constituerait 
l'organe permanent de Ia Convention, charge d'assurer les 
liaisons entre les Etats membres. 

Mais il insiste egalement sur le fait que ce Secretariat 
doit etre exclusivement un organe de preparation et d'exe
cution et qu'il ne saurait etre dote de pouvoirs propres. 

Telles sont Jes idees qui ont guide le Comite de redaction 
dans l'etablissement des parties de Ia Convention dont les 
experts n'ont pas encore discute. 

A V ANT-PROJET DE CONVENTION 
POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES 

etabli par le Comite de redaction * 

Article Jer 

(1) La presente Convention a pour objet de reconnaitre a 
J"obtenteur d 'une nouveaute vegetale un droit dont le contenu 
et les modalites d'exercice sont definis ci-apres. 

(2) (Les pays adherant a Ia presente Convention sont cons
titues a l'etat d'Union pour Ia protection des droits d'obtcn
teurs de nouveautes vegetales.) 

* Sont places entre parentheses les articles, paragraphes 
ou fragments de paragraphes pour lesquels le Comite de 
redaction ne s'est juge en mesure que de suggerer une 
redaction pouvant servir de base aux discussions du Comite 
d'experts. 
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Article 2 

Les personnes physiques et morales ayant leur siege ou 
domicile dans un des pays adherant a Ia Convention jouiront 
dans tous Ies autres pays adherents, en ce qui concerne Ies 
droits reconnus par Ia presente Convention, du traitement 
que Ies lois respectives de ces pays accordent ou accorderont 
par Ia suite a leurs nationaux, sous reserve de I'accomplis
sement des conditions et formalites imposees a ceux-ci. 

Article 3 

(1) Le droit accorde a l'obtenteur d'une nouveaute vege
tale a pour effet de soumettre a son autorisation prealable 
Ia production a des fins commerciales, Ia mise en vente et 
Ia commercialisation du materiel de reproduction ou de mul
tiplication vegetative, en tant que tel, de cette nouveaute. 

(2) L'autorisation de l'obtenteur n'est pas necessaire pour 
I'emploi de Ia nouveaute comme geniteur, en vue de Ia crea
tion d 'autres varietes, ni pour Ia commercialisation de 
celles-ci. 

(3) Les droits et obligations de l'obtenteur, definis dans 
Ia presente Convention, s'appliquent egalement a son ayant 
cause. 

Article 4 

(1) L'obtenteur d'une nouvcaute vegetale - espece, 
variete ou cultivar nouveau - peut obtenir Ia protection 
prevue par Ia presente Convention lorsque Ies conditions 
suivantes sont remplies: 

a) La nouveaute doit resulter, quelle que soit I'origine, 
artificielle ou naturelle, de Ia variete initiale qui lui a donne 
naissance, d'un travail d'amelioration genetique et non de 
Ia simple exploitation d'un materiel vegetal preexistant. 

b) La nouveaute doit pouvoir etre distinguee nettement, 
par un ou plusieurs caracteres importants, de toute variete 
dont !'existence, au moment oil Ia protection est demandee, 
est notoirement connue. Cette notoriete peut etre etablie par 
diverses references telles que: inscription deja effectuee ou en 
cours sur un registre officiel de varietes, culture dans une col
lection de reference ou description precise dans une publi
cation. 

Les caracteres permettant de definir et de distinguer une 
nouveaute peuvent etre de nature morphologique et/ou phy
siologique. Dans tous Ies cas, ils doivent pouvoir etre decrits 
et reconnus avec precision. 

c) La nouveaute doit etre suffisamment homogene. 
d) La nouveaute doit etre stable dans ses caracteres essen

tiels au cours de ses reproductions ou multiplications suc
cessives, realisees dans le cadre du systeme de multiplication 
defini par I'obtenteur. 

(2) L'octroi de Ia protection d'une nouveaute ne peut 
dependre d'autres conditions que celles qui ont ete men
tionnees ci-dessus, sous reserve que l'obtenteur ait satisfait 
aux formalites prevues par Ia legislation nationale de chaque 
pays. 

Article 5 

Le droit de l'obtenteur ne sera reconnu qu'apres un exa
men de Ia nouveaute, en fonction des criteres definis a 
I 'article 4 ci-dessus. En vue de cet examen, les services com
petents de chaque pays exigeront de I'obtenteur tous docu
ments, plants ou semences necessaires. 

Article 6 

(1) Le droit confere a l'obtenteur d'une nouveaute vege
tale n'est accorde que pour une duree Iimitee. Toutefois 
cette dun~e ne peut etre inferieure a 12 annees pour aucune 
categoric de vegetaux. Pour Ies plantes telles que vignes, 
arbres fruitiers et leurs porte-greffes, arbres forestiers, arbres 
d'ornement, cette duree minimum est portee a 18 ans. 

(2) La duree de Ia protection dans un pays donne s'entend 
a partir du moment oil Ie droit de l'obtenteur est reconnu 
dans ce pays. 

Article 7 

Si un pays adherent est amene, pour des raisons d'interet 
public, a prendre des mesures ayant pour effet d'assurer Ia 
diffusion d'une nouveaute, tout en Iimitant l'exercice entie
rement Iibre du droit de l'obtenteur, ces mesures devront 
comporter Ia possibilite, pour l'obtenteur, quelle que soit sa 
nationalite, de recevoir une remuneration equitable. 

Article 8 

Sera dechu de ses droits, l'obtenteur ou son ayant cause 
qui ne sera plus en mesure de presenter a l'autorite compe
tente le materiel de reproduction ou de multiplication permet
tant d'obtenir Ia nouveaute avec ses caracteres morpholo
giques, tels qu'ils ont ete definis au moment de son agrement. 

Article 9 

(1) II appartient a l'obtenteur de choisir Ie pays auquel il 
demandera pour Ia premiere fois Ia protection de ses droits 
sur une nouveaute vegetale. 

(2) L'obtenteur pourra demander a d'autres pays Ia pro
tection de ses droits sans attendre que ceux-ci soient reconnus 
par Ie pays auquel Ia premiere demande aura ete faite. 

(3) Les droits demandes, dans les differents pays adherant 
a Ia Convention, par des personnes physiques ou morales 
qui ont leur siege ou domicile dans un des pays adherents, 
seront independants des droits obtenus pour Ia meme nou
veaute dans les autres pays, adherant ou non a Ia Con
vention. 

Article 10 

(1) L'obtenteur qui aura regulierement fait le depot d'une 
demande pour Ia protection d'une nouveaute vegetale dans 
I'un des pays adherant a Ia Convention jouira, pour effectuer 
Ie depot dans Ies autres pays, d 'un droit de priorite pendant 
un delai de 12 mois. Ce delai commence a Ia date du depot 
de Ia premiere demande. Le jour du depot n'est pas com
pris dans ce delai. 

(2) Pour beneficier des dispositions du paragraphe pre
cedent, le nouveau depot devra comporter une requete en 
protection de !'obtention, Ia revendication de Ia priorite de 
Ia premiere demande et une copie des documents qui consti
tuent cette demande, certifiee conforme par !'administration 
qui !'aura recue. 

(3) L'obtenteur jouira d'un delai de quatre ans apres 
!'expiration du delai de priorite, pour fournir au pays aupn!s 
duquel il a ete depose une requete en protection Ies docu
ments complementaires et le materiel requis par les lois et 
reglements de ce pays. 

(4) Ne seront pas opposables au depot effectue dans les 
conditions ci-dessus Ies faits survenus dans le delai fixe au 
paragraphe (1), tels qu'un autre depot, Ia publication de 
!'objet de la demande ou son exploitation. Ces faits ne 
pourront faire naitre aucun droit de tiers ni aucune posses
sion personnelle. 

Article 11 

Dans le cas oil l'obtenteur, n'ayant pas utilise dans un 
des pays adherents le delai de priorite de !'article 10, para
graphe (I), deposerait neanmoins une demande dans ce pays 
dans le delai de cinq ans a partir du premier depot, ne sera 
pas consideree comme portant atteinte a Ia nouveaute toute 
divulgation ou exploitation survenue dans cet intervaiie, si 
elle concerne sa propre obtention. 
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Article 12 Article 18 

(1) Une nouveaute est identifiee par un nom qui doit etre 
different de celui de toutes les varietes preexistantes, pro
tegees ou non, de Ia meme espece ou d'une espece voisine. Ce 
nom est donne par l'obtenteur, mais il doit etre agree par le 
service charge de !'enregistrement des droits. 

(2) Ce nom est le seul qui puisse etre utilise pour designer 
Ia nouveaute en cause. Toutefois, pour des raisons de non
convenance dans un pays donne, l'obtenteur pourra autoriser 
l'emploi, dans ce pays, soit d'une traduction du nom original, 
soit d'un autre nom, sous reserve de !'agrement du service 
charge dans !edit pays de !'enregistrement des droits. 

(3) Du jour ou il est depose, ce nom ne peut etre utilise 
pour designer une variete de Ia meme espece ou d'une 
espece VOisine, meme a titre de marque. 

Article 13 

(1) Les dispositions de Ia presente Convention s'appliquent 
a tous les genres et especes de vegetaux, sous les reserves 
ci-apres: 

(2) Un protocole annexe fixe Ia liste des especes auxquelles 
les pays adherant a Ia presente Convention appliqueront les 
dispositions de ladite Convention des le jour de son entree 
en vigueur pour chacun d'eux. 

(3) (Tout pays adherent, protegeant une autre espece que 
celles inscrites au protocole conformement a sa loi nationale 
et decide a proteger cette autre espece conformement aux 
dispositions de Ia presente Convention, en donnera notifi
cation par ecrit a ... ) 

(La notification sera communiquee par ... a tous les autres 
pays adherant a Ia Convention.) 

(Tout autre pays de Ia Convention etant en mesure et 
decide, selon sa legislation nationale, a proteger Ia meme 
espece pourra notifier ce fait de Ia meme maniere a ... ) 

(L'application a cette espece des dispositions de Ia presente 
Convention commencera, pour chacun des pays interesses, 
un mois a pres Ia reception des notifications prevues ci-dessus.) 

Article 14 

(1) Les droits reconnus aux obtenteurs selon les disposi
tions de Ia presente Convention sont independants des mesures 
adoptees dans chaque pays adherent en vue d 'y reglementer 
Ia production, le contr6le et Ia commercialisation des 
semences et plants. 

(2) Toutefois, ces dernieres mesures devront permettre 
autant que possible le plein exercice des droits de l'obten
teur, sans distinction de nationalite. 

Article 15 

(Pour !'application de Ia presente Convention, il sera 
institue un Conseil dont le siege sera situe a ... et qui sera 
place sous Ia protection du Gouvernement de ... ) 

Article 16 

(1) (Le Conseil comprend un representant de chaque pays 
adherant a Ia Convention. Ces representants peuvent se faire 
assister des personnes de leur choix, a titre d 'experts.) 

(2) (Le Conseil est assiste d'un secn!taire administratif 
charge de preparer et d'executer ses decisions. Le Conseil se 
reunit sur !'initiative de son President ou sur Ia demande des 
membres adherents.) 

Article 17 

(Les regles de fonctionnement du Conseil et du Secretariat 
sont determinees par un reglement signe en meme temps que 
la Convention.) 

(Les frais entraines par le fonctionnement administratif du 
Conseil et du Secretariat seront supportes par !'ensemble des 
gouvernements adherant a Ia presente Convention.) 

Article 19 

(1) La presente Convention sera soumise a des revisions 
periodiques en vue d 'y introduire les ameliorations de nature 
a en perfectionner I 'application. 

(2) A cet effet, des conferences auront lieu, periodique
ment, dans l'un des pays adherant a Ia Convention. (La 
date et le lieu de ces conferences sont decides par le Conseil.) 

(3) Pour qu'une revision de Ia presente Convention puisse 
etre proposee a Ia ratification des pays membres, elle devra 
avoir ete approuvee par les trois quarts au moins des pays 
representes a Ia Conference. 

Article 20 

II est entendu que les pays adherant a Ia Convention se 
reservent respectivement le droit de prendre separement 
entre eux des arrangements particuliers pour Ia protection 
des nouveautes vegetates, tant que ces arrangements ne 
contreviendront pas aux dispositions de la presente Conven
tion. 

Article 21 

(1) Chacun des pays signataires de Ia Convention s'engage 
a prendre, conformement a sa constitution, toutes les mesures 
necessaires, afin d 'assurer !'application de ladite Convention. 

(2) En particulier, chacun de ces pays s'engage a etablir 
un service special de Ia protection des nouveautes vegetales 
ou a charger un service deja existant de cette protection. 

(3) Des accords particuliers pourront egalement etre 
conclus entre pays adherents en vue de I 'utilisation eventuelle 
en commun de services charges de proceder a l'examen des 
nouveautes, prevu a I 'article 5 de Ia Convention, et au 
rassemblement des collections et documents de reference 
necessaires. 

(4) II est entendu qu'au moment du depot de !'instrument 
de ratification, aux termes de !'article 24, ou d'adhesion, 
aux termes de !'article 22, chaque pays doit etre en mesure, 
conformement a sa legislation interne, de donner effet aux 
dispositions de Ia presente Convention. 

Article 22 

(1) Les pays qui n'ont point pris part a la presente 
Convention seront admis a y adherer sur leur demande (tant 
que tous les pays de !'Union - ou leur majorite - sont 
d'accord). 

(2) Cette adhesion sera notifiee par Ia voie diplomatique 
au Gouvernement de ... et par celui-ci a tous les autres. 
Elle comportera, de plein droit, accession a toutes les clauses 
et admission a tous les avantages stipules dans Ia presente 
Convention et produira ses effets six mois apres Ia notifica
tion aux pays adherents par le Gouvernement de ... , a moins 
qu'une date posterieure n'ait ete indiquee lors de Ia demande 
d'adhesion, ou que dans ce delai un pays adherent n'ait 
notifie son opposition. 

Article 23 

(1) La presente Convention demeurera en vigueur pendant 
un temps indetermine. 

(2) Si un pays adherent denonce Ia Convention, cette 
denonciation ne prendra effet qu'a !'expiration du delai d'une 
annee a partir du jour ou elle aura ete faite. Elle devra 
etre adressee au Gouvernement de ... 
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(3) Toute denonciation ne produit ses effets qu'a l'egard 
du pays au nom duquel elle aura ete faite, Ia Convention 
restant executoire pour les autres pays adherents. 

Article 24 

(I) La presente Convention sera ratifiee par chacun des 
pays signataires. Les instruments de ratification seront 
deposes au plus tard trois ans apres Ia signature. 

(2) La Convention, des qu'elle aura ete ratifiee au nom 
de trois pays au moins, entrera en vigueur, entre ces pays, 
un mois apres que le depot de Ia troisieme ratification aura 
ete notifie par le Gouvernement de ... et, pour les pays par 
lesquels elle sera ratifiee ensuite, un mois a pres Ia notification 
de chacune de ces ratifications. 

(3) (Les pays au nom desquels I 'instrument de ratification 
n'aura pas ete depose dans le delai vise au paragraphe 
precedent seront admis a !'adhesion aux termes de !'article 
22, sans qu 'il so it necessaire que les autres pays adherents 
notifient leur consentement.) 

Article 25 

(Tout differend entre deux ou plusieurs pays de !'Union, 
concernant !'interpretation ou !'application de Ia presente 
Convention, qui ne sera pas regie par voie de negociation, 
sera porte devant le Conseil qui pourra exprimer son avis ou 
proposer une procedure d'arbitrage.) 

Article 26 

(1) (La presente Convention sera signee en ... exemplaires 
en langues ... dont tous Ies textes feront egalement foi. En 

cas de differend concernant !'interpretation des textes, ce 
sera toujours le texte ... qui fera foi.) 

(2) (La presente Convention sera deposee dans les archives 
du Gouvernement de ... Une copie certifiee conforme sera 
transmise par celui-ci aux gouvernements des pays de 
!'Union.) 

(3) (La presente Convention sera ouverte, jusqu'en 
a Ia signature de tout gouvernement ayant participe a Ia 
Conference.) 

( 4) (Des traductions officielles de Ia presente Convention 
seront faites en langues ... ) 

ANNEXE 

Liste des experts ayant assiste aux reunions 
du Comite de redaction, 

Paris, 8-9 janvier 1959 et 2-3 avril 1959 

Allemagne (Republique 
federale d') M. ScHADE 

France: MM. GAJAC, LACLAVIERE 
(Secretaire de Ia Conference) 

ltalie: M. DE CILLIS 

Pays-Bas: M. VAN T'RIET 

Royaume-Uni: M. SMITH 

COMITE D'EXPERTS 

Troisieme reunion, Munich, 30 juin au 3 juillet 1959 

PROCES-VERBAL 

A l'ouverture de Ia seance, M. ScHADE, President du Senat 
de !'Office allemand des brevets, souhaite Ia bienvenue aux 
experts. M. BusTARRET le remercie au nom du Comite 
d'experts et Ie prie de transmettre ses remerciements au 
President de I 'Office allemand des brevets pour I 'hospitalite 
qu'il a bien voulu offrir au Comite, permettant ainsi aux 
differents pays participant a !'elaboration de Ia Convention 
d'alterner leur lieu de reunion. 

M. BusTARRET, President du Comite d'experts, expose 
ensuite les conditions dans lesquelles le Comite de redaction, 
constitue au sein du Comite d'experts, a travaille pour abou
tir a un avant-projet de Convention dont les passages entre 
parentheses ne constituent que des suggestions pour orienter 
les discussions. Le Comite d'experts passe immediatement a 
I 'examen de cet avant-projet. 

Article 1 

Le paragraphe (1) de cet article sera modifie pour exprimer 
!'idee que les pays, parties a Ia Convention, ne se bornent 
pas a reconnaitre mais s'engagent a assurer Ia protection. 
En outre, les droits reconnus s'appliquent non seulement a 
l'obtenteur mais aussi a son ayant cause. 

La question de Ia constitution d'une Union est reservee. 

Article 2 

Pour les especes inscrites au protocole annexe, il est pre
cise que les etrangers appartenant aux pays qui ont ratifie 
Ia Convention jouiront, pour Ia protection des varietes, des 
memes droits que les nationaux. Bien entendu, cette pro
tection se fera selon Ies dispositions de Ia Ioi nationale du 
pays dans lequel ils demanderont Ia protection. 

II y aura done assimilation. 
Lorsque plusieurs pays protegeront une espece non ins

crite au protocole annexe, les experts sont d'accord pour 
estimer que les nationaux de chacun de ces pays devront 
jouir, dans les autres pays protegeant Ia meme espece, des 
memes droits que les nationaux. 

II y aura alors reciprocite. 
Bien entendu, les legislations nationales pourront etre plus 

liberales et accorder I 'assimilation dans to us Ies cas. 
L'adoption de ces principes implique des modifications a 

apporter a I 'article 13. 
La question se pose de determiner Ie sort des personnes 

appartenant a l'un des pays signataires de Ia Convention 
mais n'ayant ni siege ni domicile dans l'un de ces pays. 

Le Comite de redaction avait cru devoir leur refuser Ia 
protection car, d'une part, ce serait faire jouir indirectement 
de Ia protection un pays qui ne l'accorderait pas en retour, 
et, d'autre part, il se poserait au moment de l'examen 
prealable des difficultes qui pourraient etre insurmontables. 
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II est d'abord souligne qu'une telle disposition n'est 
pas en harmonie avec Ia Convention de Paris pour Ia pro
tection de Ia propriete industrielle et qu'elle risque de mettre 
en difficulte les pays qui accorderaient Ia protection par 
brevet. Toutefois, les experts n'ont pas pour !'instant a 
s'arreter a cette question. 

Apres un large echange de vues, il est decide que les natio
naux n'ayant ni siege, ni etablissement dans un des pays de 
!'Union, pourront obtenir neanmoins Ia protection dans ces 
pays sous reserve de se soumettre a certaines obligations 
ayant pour objet de permettre l'examen et de suivre Ia mul
tiplication de Ia variete (par exemple, depot de Ia variete 
chez un repondant « effectif et serieux », comme il est dit 
dans Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia pro
priete industrielle). 

Par ailleurs, le texte discute du projet de Convention 
devrait etre complete par une clause prevoyant Ia notification 
par tout pays membre des territoires auxquels il desire 
etendre son application. 

Plusieurs experts, soucieux du retard que certains pays 
signataires de Ia Convention pour Ia protection des obten
tions vegetales pourraient apporter a mettre leur legislation 
nationale en harmonie avec ladite Convention, seraient desi
reux de voir ajouter un second paragraphe; cet additif aurait 
pour objet de stimuler les pays signataires a harmoniser leur 
legislation. 

Apres un large echange de vues, un tel additif, malgre son 
interet evident, n'apparait pas indispensable. 

Les experts sont d'accord pour completer !'article 2 par le 
membre de phrase suivant, par analogie avec Ia Convention 
de Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle: « le 
tout sans prejudice des droits specialement prevus par Ia 
presente Convention». 

Article 3, paragraphe (1) 

L'expression « a des fins commerciales » ne parait pas 
suffisamment explicite a certains experts: il faut que le fabri
cant de conserves de pois, qui a achete des semences et qui 
les a multipliees en vue de ceder les semences produites a 
des agriculteurs dont il rachete Ia recolte, paye une rede
vance. Pour couvrir ce cas particulier et d'autres analogues 
ils prefereraient dire« a des fins d'ecoulement commercial». 

Le mot « mise en vente » prete aussi a discussion. Pris a 
Ia lettre, il impliquerait que l'agriculteur qui cede quelques 
semences de sa recolte a son voisin serait astreint a verser 
une redevance. En fait, le probleme ne se posera pas sur le 
plan pratique. Ce que les experts entendent couvrir, ce sont 
les operations de cession a titre onereux (ou par echange), 
dans tousles cas ou il ne s'agit pas d'un service exceptionnel, 
et que! que soit le statut juridique de la personne physique 
ou morale qui les effectue. 

Finalement, le Comite d'experts s'arrete a Ia redaction 
suivante du paragraphe (1): 

« Le droit accorde a l'obtenteur d'une nouveaute vegetale 
a pour effet de soumettre a son autorisation prealable Ia 
production, a des fins d'ecoulement commercial, de materiel 
de reproduction ou de multiplication vegetative, en tant que 
tel, de cette nouveaute, ainsi que la mise en vente et Ia com
mercialisation de ce materiel ». 

Le Comite d'experts se livre ensuite a un examen appro
fondi du cas des plantes ornementales. D'une part, les 
« fleurs coupees » peuvent, chez certaines especes, fournir du 
materiel de multiplication. D'autre part, il y a souvent une 
grande disproportion entre Ia valeur des semences ou des 
plants et celle des produits obtenus. Des cas analogues 
existent d'ailleurs en dehors des plantes ornementales. 

II apparait peu probable que des plantes ornementa!es 
soient pour l 'instant inscrites dans le protocole annexe, mais 
il est possible que certains pays envisagent de passer des 
accords particuliers, risquant de faire echec au principe 
d'assimilation pose par la Convention. Le principe des 
accords particuliers de ce genre parait cependant admissible 
si ces accords respectent les principes minima poses par Ia 
Convention. 

De plus, Ia solution pratique de ces problemes semble 
relever surtout des modalites de retribution de l'obtenteur 
(calcul des redevances per9ues sur le produit) dont Ia Con-

vention n'a pas a parler. Ces modalites pourront etre reglees, 
le cas echeant, par les legislations nationales, eventuellement 
a Ia suite d'accords particuliers, sous reserve que ces accords 
ne soient pas en contradiction avec les termes de la Con
vention. 

A Ia suite d'un large echange de vues, le Comite decide 
neanmoins de proposer a Ia Conference de joindre a la Con
vention un deuxieme protocole contenant une liste de plantes 
pour lesquelles Ia protection pourrait aller jusqu'au produit. 
La protection des plantes figurant dans ce deuxieme proto
cole pourra se faire, soit sur les bases de !'article 2 de la 
Convention (assimilation), soit, lorsque les dispositions 
prises par le pays protecteur depassent les principes minima 
edictes par Ia Convention (cas de protection allant jusqu'au 
produit), sur la base de Ia reciprocite. 

Le Comite de redaction est charge de mettre au point Ia 
formulation de ce deuxieme protocole. 

Article 3, paragraphe (2) 

Le mot « geniteur >> ne doit pas couvrir les lignees 
«inbred». 

En fait, !'expression « lignees inbred » doit figurer dans 
!'enumeration prevue au paragraphe (1) de !'article 4. 

Article 3, paragraphe (3) 

La mention de I'« ayant cause» sera faite a !'article 1 er 
de Ia Convention. Ce paragraphe devient done inutile. 

Article 4 

II convient de remplacer dans le paragraphe (1) de !'article 
4 les mots « peut obtenir » par le mot « obtiendra ». 

Dans le paragraphe (1) a), le mot « variete » doit etre 
remplace par le mot «variation ». Par ailleurs, la redaction 
de ce paragraphe ne parait pas satisfaisante. En particulier, 
le mot «exploitation» est ambigu; on a voulu exprimer 
I 'idee que, lorsqu 'une variete est reconnue comme nouveaute, 
on ne peut plus en extraire une lignee pour en faire une 
autre nouveaute. II est propose de dire « ... du simple choix 
a l'interieur d'une variete preexistante ». 

De meme le mot « amelioration genetique » ne satisfait 
pas certains experts, car il semblerait exclure les decouvertes 
ne resultant pas d'une amelioration systematiquement vou
lue. En fait, Ia protection doit etre accordee avant tout aux 
obtenteurs qui ont fait un travail effectif. La protection des 
mutations naturelles n'est que subsidiaire. Le mot « ame
lioration » qui se traduit par breeding en anglais, Ziichtung 
en allemand doit suffire, Le Comite de redaction decidera 
s'il y a lieu de revoir cette phrase. 

Dans le paragraphe (1) c), il est convenu d'ajouter les 
mots « ... , compte tenu de leur systeme de reproduction». 

La redaction du paragraphe (1) d) sera revue par le 
Comite de redaction. Une discussion s'engage ensuite sur le 
cas d'un obtenteur qui, ayant deja trouve une variete, n'a 
pas demande immediatement Ia protection et qui risque de 
s'en voir interdire !'exploitation par un deuxieme obtenteur 
de la meme variete ou d 'une autre variete tres voisine qui, 
lui, a sollicite la protection de sa variete. Les risques de se 
trouver devant une telle hypothese sont peut-etre devenus 
plus serieux avec l'emploi des mutations provoquees. 

La notion de Ia nouveaute absolue, reconnue dans son 
principe ne peut, pratiquement, etre entierement appliquee 
et c'est pourquoi la Convention fait appel a la notion de 
notoriete. 

Cependant, il faut eviter qu'un obtenteur consciencieux, 
qui se livre a de nombreux essais avant de faire proteger sa 
variete, ne se trouve penalise par Ie fait qu 'un autre obten
teur moins scrupuleux aura fait enregistrer Ia sienne a Ia 
hate. 

Diverses solutions sont possibles pour regler ce probleme: 
instituer un droit de possession personnelle ou envisager Ia 
possibilite d'annuler un titre de protection et de transferer 
les droits au premier obtenteur, par exemple. 

Apres etude par le Comite de redaction, le Comite d'experts 
est finalement d 'accord pour considerer que le premier obten-
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teur doit etre premuni contre les risques de depossession 
totale de sa variete. Toutefois, il apparait preferable de lais
ser aux differents Etats Ie soin de regler cette question dans 
le cadre de leurs legislations nationales. Tout au plus, 
pourra-t-on en faire mention dans !'expose des motifs de Ia 
Convention. 

Article 6 

Le Comite d'experts, apres avoir entendu plusieurs experts 
et repris Ie proces-verbal de Ia reunion du mois d'avril 1958, 
decide de ne pas revenir sur Ia question de Ia duree de Ia 
protection, car elle a deja ete traitee a fond et l'on est 
arrive a un compromis. Si !'on augmentait cette duree, ce 
serait ajouter une difficulte de plus a surmonter pour Ies 
pays qui hesitent deja a adherer a Ia Convention. 

II convient de Iaisser Ie soin aux legislations nationales de 
prendre Ies mesures necessaires pour que Ia duree de pro
tection soit une duree «effective». La Delegation de Ia 
Republique federale d'Allemagne soumettra au Comite de 
redaction un texte qui, sans rien changer au fond de Ia Con
vention, prendra Ia forme d 'une recommandation aux Etats 
adherents pour que Ia duree de protection accordee soit une 
duree effective. 

Le Comite d'experts se montre favorable a l'adjonction, 
a Ia fin du deuxieme paragraphe, de Ia phrase suivante: 
« Chaque pays aura Ia faculte d'adopter des durees de pro
tection plus Iongues que celles indiquees ci-dessus et de fixer 
des durees differentes pour certaines categories de vegetaux, 
pour tenir compte, en particulier, des exigences de Ia regie
mentation sur Ies semences et les varietes ». 

Article 12 

La question du nom pose des problemes, si l'on ne veut 
pas etre en contradiction avec les dispositions internationales 
sur les marques de fabrique. II est convenu qu'un groupe 
d'experts juridiques, compose de MM. Schade, Gajac, Van 
T'Riet, membres du Comite de redaction auxquels se join
dra M. de Reuse, etudiera Ia question d 'ici Ia prochaine 
reunion de ce groupe. Les autres pays qui desireraient se 
faire representer a cette reunion indiqueront au Secretariat 
de Ia Conference le nom de Ia personne a inviter. 

Articles 15 et 16 

Le Comite d'experts prend connaissance des propositions 
du Co mite de redaction sur I 'administration de Ia Convention. 
Un premier point retient I 'attention: si Ie Conseil est n~elle
ment souverain, sa protection par un « Gouvernement de ... » 
se con<;oit mal. 

Les deux questions du rattachement de Ia Convention 
pour Ia protection des obtentions vegetales a Ia Convention 
de Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle et de 
!'institution de son Secretariat aupres des BIRPI a Geneve 
donnent lieu a un large echange de vues. 

L'idee d'un Conseil, prenant lui-meme Ies decisions pour 
!'administration de Ia Convention et chargeant un Secreta
riat de !'execution de ses decisions, recueille !'accord des 
experts. 

Ce Conseil aura a se reunir souvent au debut, car une 
etroite collaboration des Etats sera necessaire. Les pays 
ayant signe, mais n'ayant pas ratifie Ia Convention, pour
rant faire partie de ce Conseil a titre d 'observateurs. 

Les taches essentielles du Conseil peuvent etre les sui
vantes: 

a) faire des suggestions aux gouvernements pour I 'appli
cation de Ia Convention, 

b) assurer Ia liaison entre Ies services nationaux, notam
ment sur Ie plan technique, 

c) donner au Secretariat des directives pour !'administra
tion de Ia Convention. 

Quant au Secretariat, on peut Ie concevoir soit comme un 
organe independant, soit comme un organe des BIRPI, soit 
comme un organisme ayant une certaine autonomic mais 
fonctionnant materiellement dans Ie cadre des BIRPI. 

La reponse a cette question depend du cadre dans lequel 
sera placee Ia Convention. 

A ce sujet, le representant des BIRPI a Geneve apporte 
Ies precisions suivantes: « La Direction des BIRPI est d 'avis 
qu'une solution doit pouvoir etre trouvee dans le cadre de 
Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia propriete 
industrielle sous forme d'un arrangement particulier. Les 
experts ont cherche a adopter des principes qui ne s'eloignent 
pas de cette Convention. Par ailleurs, de nombreux Etats 
membres de !'Union de Paris se sont adresses au BIRPI 
pour etre tenus au courant de !'elaboration de Ia Conven
tion pour Ia protection des obtentions vegetales. Entin, on 
peut parfaitement concevoir !'existence d'un Conseil dispo
sant de pouvoirs propres a l'interieur de Ia Convention pour 
Ia protection des obtentions vegetales, fixant son reglement, 
nommant son president et son secretaire. L'Arrangement de 
Lisbonne concernant Ia protection des appellations d'origine 
et leur enregistrement international de 1958 constitue un pre
cedent interessant. Les BIRPI peuvent, par ailleurs, abriter 
le Secretariat, soit en dehors de Ia Convention de Paris pour 
Ia protection de Ia propriete industrielle (ceci necessiterait une 
entente particuliere avec Ia Direction des BIRPI), soit dans 
le cadre de ladite Convention. Dans les deux cas, une auto
nomic de travail peut lui etre assuree. En conclusion, la 
Convention sur Ies obtentions vegetales parait pouvoir s'inse
rer sous Ia forme d'un arrangement particulier dans Ia Con
vention de Paris pour Ia protection de Ia propriete indus
trielle, selon des modalites qui pourraient donner satisfaction 
aux experts. Dans le cas oil les dispositions a inscrire dans 
Ia Convention pour Ia protection des obtentions vegetales 
seraient sur certains points par trop differentes des principes 
fondamentaux de ladite Convention de Paris, on pourrait 
envisager Ia creation d'une troisieme Union pour laquelle 
Ies BIRPI seraient susceptibles de travailler en tant qu'orga
nisme administratif commun ». 

Le President du Comite d'experts resume les opinions 
degagees au cours de ces echanges de vues en constatant que, 
dans Ie cadre des organisations existant a Geneve, on peut 
assurer, en toute hypothese, une independance de fonction
nement pour le Conseil de Ia Convention et son Secretariat 
administratif. Le fonctionnement de cette Convention serait 
facilite si elle pouvait etre rattachee d'une maniere quel
conque a !'Union de Paris. S'il n'est pas possible d'emettre 
une opinion definitive a ce sujet, faute de connaitre Ia 
reponse a uncertain nombre de problemes d'ordre juridique 
qui res tent a resoudre, il semble que les experts peuvent deja 
emettre une opinion de principe sur le rattachement a Ia 
Convention de Paris pour Ia protection de Ia propriete indus
trielle, a supposer qu'aucun obstaclejuridique ne s'y oppose. 

Les experts sont consultes sur ce point precis, etant 
entendu que !'avis qu'ils exprimeront ne constitue qu'une 
opinion personnelle qui ne saurait en aucun cas engager leur 
pays. 

Les points suivants ressortent de Ia consultation a laquelle 
il est procede. 

Dans !'ensemble, les experts ne sont pas opposes a utiliser 
Ies services administratifs des BIRPI, sous reserve qu'une 
independance absolue soit donnee au Conseil et au Secre
tariat. 

Par contre, en ce qui concerne le rattachement de Ia Con
vention pour Ia protection des obtentions vegetales a Ia 
Convention de Paris pour Ia protection de Ia propriete indus
trielle, sous forme d'arrangement particulier, les avis dif
ferent: certains experts y sont favorables so us reserve qu 'un 
exam en approfondi revele qu 'aucun obstacle juridique ne s 'y 
oppose, d 'autres y sont opposes par principe, estimant que 
Ia Convention pour Ia protection des obtentions vegetales 
est trop eloignee dans son esprit de Ia Convention de Paris 
pour Ia protection de Ia propriete industrielle. 

En conclusion, il resulte de cette consultation que le pro
bleme de Ia possibilite d'un arrangement particulier dans le 
cadre de Ia Convention de Paris doit etre etudie plus a fond. 
Dans chaque pays, un expert juridique devra se pencher sur 
le probleme. De son cote, le President du Comite d'experts 
demandera aux experts fran<;ais, a !'occasion de !'etude 
qu 'ils feront, de prendre des contacts officieux avec les 
BIRPI. Les experts devront faire parvenir le resultat de leurs 
etudes au Secretariat de Ia Conference internationale pour Ia 
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protection des obtentions vegetales qui les diffusera. Lorsque 
cette documentation aura ete rassemblee, le President convo
quera une reunion d'experts juridiques. 

Article 22, paragraphe (1) 

Un echange de vues a lieu sur les modalites d'admission 
de nouveaux pays ala Convention. La decision d'admission 
devra-t-elle etre prise a l'unanimite ou ala majorite? 

Malgre la preference de certains experts, 1 'unanimite parait 
une disposition trop severe, aboutissant pratiquement a un 
droit de veto. Une majorite hautement qualifiee, de l'ordre 
de 4/5, r~oit !'accord de la grande majorite des experts. 

Article 25 

II apparait indispensable qu'une possibilite d'arbitrage 
soit prevue. II reste a savoir si cet arbitrage doit etre obli
gatoire. On peut envisager, en effet, que le litige soit porte 
devant le Conseil de Ia Convention, devant une instance 
intemationale ou devant des arbitres, selon une procedure 
prevue d'avance. 

Le Conseil est mal place pour jouer un role juridictionnel 
et meme, selon certains, pour emettre un simple avis qui 
pourrait prejuger de la decision juridictionnelle. 

On pourrait admettre que le litige soit soumis au Conseil 
qui rechercherait une conciliation. S'il n'est pas possible 
d'arriver a un accord amiable, !edit litige serait obligatoire
ment soumis a un tribunal arbitral selon une procedure 
determinee. La Delegation de la Republique federale d'Alle
magne proposera une redaction, determinant une telle pro
cedure d'arbitrage, qui devra figurer dans la Convention. 

Dispositions transitoires 

Le projet n'a rien prevu, d'une part, en faveur des droits 
acquis sous des regimes autres que celui de Ia Convention, 
d'autre part, en faveur des varietes recentes mais qui, n'etant 
plus «nouvelles », ne pourraient etre protegees aux termes 
de Ia Convention (varietes en cours d'exploitation ou d'exa
men). Dans certains pays, des obtenteurs tiendraient secretes 
des nouveautes en attendant !'adoption et !'entree en vigueur 
de ladite Convention. 

Peut-on laisser entierement le soin aux lois nationales de 
regler ces cas particuliers? Dans !'affirmative, ces lois natio
nales sembleraient aller a l'encontre de Ia Convention. II 
faudrait done prevoir dans Ia Convention une exception 
temporaire au critere de nouveaute. Par ailleurs, certains 
pays prefereraient que la Convention n'ait pas de caractere 
retroactif et s'applique seulement aux nouveautes a venir. 

Un echange de vues fait ressortir la necessite, pour les 
pays ayant des catalogues officiels, de prendre des mesures 
en faveur des varietes qui y sont inscrites. Doit-on inscrire 
des recommandations dans !'expose des motifs de la Con
vention, ou des dispositions precises dans son texte? La 
question est a poser aux juristes et devra etre reexaminee. 

Especes a inscrire au protocole 

II faut une liste, ni trop longue, ni trop courte, et, a titre 
d'exemple, les experts de Ia Republique federale d'Alle
magne presentent une liste dans laquelle ils ont place des 
especes ayant une designation botanique internationale, pou
vant jouer un role dans les transactions internationales, a 
destination agricole ou horticole, a systeme de reproduction 
autogame ou allogame, afin de bien faire ressortir que Ia 
protection doit s'etendre aux especes les plus diverses. 

II est propose que chaque expert envoie au Secretariat la 
liste des especes que son pays est en mesure de proteger 
soit immediatement, soit dans 5 ans. 

Ceci permettra de se faire une idee des possibilites de pro
tection dans chaque pays. Par ailleurs, la confrontation de 

ces listes permettra d'etablir une liste des especes probable
ment tres courte, que !'ensemble des pays est susceptible de 
proteger immediatement. 

Sanctions 

La question sera etudiee au cours d'un prochain Comite 
d'experts. 

Poursuite des travaux 

Le Comite d'experts decide de clore ses debats sur ces 
observations et arrete !'organisation du travail pour l'ave
nir, qui est la suivante: 

1. Les experts juri diques ont a traiter des relations entre: 

a) le nom et la marque, et 

b) la Convention pour la protection des obtentions vege
tales et la Convention de Paris pour la protection de la 
propriete industrielle. 

Pour la premiere question, les experts juridiques se reu
niront immediatement avant le Comite de redaction a Paris, 
c'est-a-dire dans la premiere semaine de novembre 1959. 
Assisteront a cette reunion: MM. Schade, Gajac, Van T'Riet 
et de Reuse ainsi que les experts que les autres pays pour
rant designer. 

Pour la deuxieme question, qui releve du Comite d'experts, 
il suffira que les travaux soient acheves avant la prochaine 
reunion de ce dernier, c'est-a-dire en fevrier 1960. 

2. Le Comite de redaction se reunira a Paris dans la pre
miere semaine de novembre 1959. 

3. Sur la proposition des experts italiens, et sous reserve de 
!'accord de leur Gouvernement, le Comite d'experts se reu
nira a Rome, en fevrier 1960. 

ANNEXE 

Liste des experts ayant participe a Ia troisieme reunion 
du Comite d'experts 

Munich, 30 join - 3 juillet 1959 

Allemagne (Republique MM. HAERTEL, MURMANN, PiELEN, 
federale d'): PFANNER, SCHADE 

Belgique: 

Danemark: 
Espagne: 
France: 

ltalie: 

Pays-Bas: 

Royaume-Uni: 

Suede: 

Suisse: 

BIRPI: 

O.A.A.: 

MM. LAROSE, MANGELSCHOTS, 
DE REUSE 

M. SKOV 
M. ABEYON VELOSO 
MM. BUSTARRET (President du 

Comite d'experts), LABRY, 
GAJAc, LACLA vffiRE (Secre
taire de Ia Conference), 
MAYER 

MM. DE CILLIS, MARCHETTI 

MM. BLOEMARTS, NIIDAM, VAN 
LEEUWEN 

M. SMITH 

MM. Di.issEuus, NrLSsoN-
LEISSENER 

M. GALLAY 

M. RoNGA 

M. ABENSOUR 
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GROUPE DES EXPERTS JURIDIQUES 
CHARGES D'ETUDIER LES RELATIONS ENTRE LA PROTECTION 

DU NOM DES NOUVEAUTES VEGETALES 
ET CELLE DES MARQUES DE COMMERCE ET DE FABRIQUE 

Unique reunion, Paris, 4 novembre 1959 

PROCES-VERBAL 

Pour faciliter Ia discussion, Ia Delegation de Ia Republique 
federale d'Allemagne a presente un projet de redaction qui 
est pris comme base de travail. 

Ce texte expose les points suivants: 

1) Une variete doit etre identifiee par un nom qui ne doit 
pas induire en erreur. 

2) Ce nom doit etre depose et enregistre dans tous les 
Etats adherents a Ia Convention pour Ia protection des 
obtentions vegetales. 

3) Ce nom doit etre utilise dans tout acte de commercia
lisation. 

4) Ce nom ne peut etre utilise a nouveau pour designer 
une variete d'une meme espece ou d'une espece voi
sine. II ne peut etre utilise par un tiers comme marque 
pour designer des marchandises voisines ou similaires. 

5) Si ce nom est egalement depose a titre de marque, 
l'obtenteur ne peut interdire a un tiers ]'usage de ce 
nom dans le cas oil le tiers est tenu d'utiliser ce nom 
dans tous Ies actes de commercialisation. 

En ce qui concerne le premier point, iJ se degage de Ia 
discussion que Ia fonction du nom est de permettre d'iden
tifier Ia variete. Par ailleurs, ce nom, de par sa constitution, 
ne doit pas induire en erreur ou preter a confusion. 

Le nom doit etre protege en dehors de toute idee de 
marque. 11 devient un nom genetique distinctif de toutes les 
varietes preexistantes. 

11 apparait imprudent d 'inscrire dans Ia Convention le 
principe de l'examen des noms au regard des marques depo
sees. Cela relevera des legislations nationales. Par contre, on 
pourrait envisager de faire faire cet examen au niveau du 
Bureau de l'Union. 

La question se pose de savoir qui sera responsable du 
nom; il appartient a l'obtenteur de donner un nom dans un 
delai raisonnable, Je service de protection ne saurait se substi
tuer a lui; si l'obtenteur ne donne pas de nom, Ia demande 
doit etre rejetee. Ce point doit etre traite dans Jes legislations 
nationales. 

Le nom qui sert a designer le materiel de reproduction 
doit-il s'appliquer egalement au produit? II ne parait pas 
sage d'aller jusque-la dans la Convention. 

La protection du nom part dujour oil le droit de l'obten
teur est reconnu, sous reserve qu'il n'y ait pas de depot ou 
usage anterieur. 

L'interdiction de Ia protection du nom a titre de marque 
a notamment pour objet d'eviter que, par Ia marque, l'obten
teur n'echappe a Ia limitation de Ia duree de protection. 
Certains experts expriment ]'opinion que, dans Je cas de 
!'existence d'une denomination a titre de marque, Ia duree 
de Ia protection de celle-ci devrait expirer avec Ia duree de 
protection de Ia variete. Mais cela empecherait Je renouvel-

Iement du depot international de Ia marque, utile pour obte
nir une protection dans les pays qui n'adherent pas a Ia 
Convention. II semble preferable de dire que, dans les pays 
oil Ia denomination est protegee a titre de marque, I'obten
teur ne peut interdire l'usage de Ia denomination a celui qui 
ale droit d'exploiter Ia variete. 

II ressort de Ia discussion que les experts desirent: 

1) que dans les pays non signataires de Ia Convention, les 
obtenteurs puissent utiliser tous les moyens de se pro
teger, y compris les marques, et 

2) que dans les pays signataires, ce soient uniquement les 
droits de Ia Convention qui jouent et non des droits 
supplementaires. 

En ce qui concerne Ia constitution du nom, on avait deja 
souligne, au cours de Ia deuxieme reunion du Comite 
d'experts (Paris, 16-19 septembre 1958), ]'interet de se rallier 
aux regles du Code international de nomenclature, mais il 
n'est pas possible d'y faire reference dans Ia Convention car 
le Code n'a pas un caractere officiel. 

Au cours de cette discussion, les experts ont mis au point 
Je texte de I' article 12 *. 

ANNEXE 

Liste des experts ayant participe a l'unique reunion 
du Groupe des experts juridiques 

charge d'etudier les relations entre la protection 
du nom des nouveautes vegetales 

et celle des marques de commerce et de fabrique 
Paris, 4 novembre 1959 

Allemagne (Republique 
federale d'): MM. PFANNER, SCHADE 

Belgique: M. DE REUSE 
France: MM. BusTARRET (President du 

Comite d'experts), 
LACLA vlliRE Secretaire de Ia 
Conference), TILLIE 

ltalie: MM. DE CILLIS, DE MARTINI 
Pays-Bas: MM. BWEMARTS, VAN T'RIET 
Royaume-Uni: M. SMITH 

* Note de l'editeur: Voir Je texte de l'avant-projet de Con
vention, prepare par le Comite de redaction au cours de sa 
reunion du 20 au 23 janvier 1960, reproduit dans Jes pre
sents Actes, a Ia page 52. 

.. ~ 
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PRESIDENT DU COMITE D'EXPERTS- lVI. BUSTARRET 
LETTRE DU 31 DECEMBRE 1959 ADRESSEE AUX EXPERTS DESIGNES 

POUR L'ETUDE DE L'AVANT-PROJET DE CONVENTION 
POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

( contenant le compte rendu de Ia reunion du Comite de redaction, 
Paris, 5-7 novembre 1959, 

et les precisions relatives a Ia poursuite des travaux) 

Formule protocolaire 

J'ai l'honneur de vous faire connaitre qu'en execution des 
decisions prises a !'issue de Ia reunion qui s'est tenue a 
Munich du 1er au 3 juillet 1959 dernier: 

Le Groupe des experts juridiques charges d'etudier les 
relations entre Ia protection du nom des nouveautes vegetales 
et celle des marques de commerce et de fabrique s'est reuni 
le 4 novembre dernier a Paris. A !'issue de ses deliberations, 
une redaction de !'article 12, que vous trouverez dans 
l'avant-projet de Convention ci-joint, a ete retenue *. 

Le Comite de redaction s'est reuni a Paris du 5 au 7 
novembre 1959. 

a) II a modifie Ia redaction de l'avant-projet de Conven
tion qui avait ete soumis aux experts a Munich, compte 
tenu des observations qui avaient ete presentees a cette 
reunion*, 

b) i1 s 'est efforce de definir une procedure d 'arbitrage dans 
le cas ou un litige s'eleverait sur !'application de Ia Conven
tion, 
c) i1 a examine Ia liste des especes susceptibles d 'etre 
inscrites au protocole annexe et presentees par l'Allemagne 
(Republique federale d'), l'Espagne, Ia France et les Pays 
Bas. 

Pour achever le travail confie aux experts par Ia premiere 
session de Ia Conference de 1957, il reste encore a examiner 
un certain nombre de points dont les plus importants sont: 

- !'administration de Ia Convention, 

- les sanctions en cas de non respect de Ia Convention, 
- le reglement d'execution. 
II serait souhaitable qu'au cours de Ia prochaine reunion 

du Comite d'experts, qui est prevue a Rome, les experts 
puissent achever !'etude qui leur a ete confiee et, qu'a !'issue 
de leurs de bats, un texte, revu ensuite s 'il etait necessaire, 
par le Comite de redaction, puisse etre adresse a l'examen 
des differents gouvernements signataires de l'Acte final du 
11 mai 1957, ainsi que des gouvernements qui ont participe 
jusque-la en qualite d 'observateurs et qui seraient desireux 
de devenir membres participants a Ia Conference. 

Un tel resultat pourra etre atteint si vous voulez bien 
adopter le programme de travail suivant propose par le 
Comite de redaction: 

1. Les experts trouveront ci-joint le projet de Convention 
modifie par le Comite de redaction. II leur est demande de 
!'examiner le plus tot possible et, s'ils avaient des observa
tions a faire, de les adresser au Secretaire de Ia Conference, 
avant Ia prochaine reunion du Comite de redaction. 

* Note de l'editeur: Voir le texte de l'avant-projet de 
Convention repris par le Comite de redaction au cours d 'une 
nouvelle reunion, tenue du 20 au 23 janvier 1960, reproduit 
dans les presents Actes, a Ia page 52. 

Je me permets de vous rappeler que certaines dispositions 
resultent de compromis sur lesquels il serait inopportun de 
revenir sous peine de rouvrir de longues discussions. 

2. Le Groupe des expertsjuridiques charges d'etudier !'orga
nisation administrative de Ia Convention pour Ia protection 
des obtentions vegetales et les relations entre celle-ci et Ia 
Convention de Paris pour Ia protection de Ia propriete 
industrielle, se reunira les 18 et 19 janvier 1960 a Paris. 

Je demande aux experts qui desirent voir leur pays parti
ciper a cette reunion de designer un ou plusieurs experts 
juridiques et d'en indiquer des que possible le ou les noms 
au Secretaire de Ia Conference pour qu'il puisse adresser 
les invitations. 

Je rappelle que chaque Etat a ete invite a proceder a une 
etude de cette question et a en communiquer s 'il y a lieu 
les resultats au Secretaire de Ia Conference. 

Les experts fran9ais prendront de leur cote les contacts 
qui leur paraitront utiles avec les BIRPI. 

A ce sujet, je precise que deux delegations ont fait parvenir 
un memorandum sur les points qu'elles desireraient voir 
examiner par les BIRPI. 

Je recevrai tres volontiers toutes autres suggestions de Ia 
part des autres delegations, autant que possible avant le 
8 janvier 1960. 

3. La reunion du Groupe des experts juridiques sera suivie 
immediatement d'une nouvelle reunion du Comite de redac
tion qui aura a formuler un projet de redaction sur les points 
suivants: 

- dispositions transitoires, 
- addition a !'article 4 (divulgation anticipee), 
- sanctions, 
- administration de Ia Convention, 
- reglement d'execution, 
- protocoles annexes. 

Je demande aux experts qui n'ont pas encore fait parvenir 
Ia liste des especes susceptibles d 'etre inscrites au protocole 
annexe, soit immediatement, soit dans un delai de cinq ans, 
de les adresser des que possible. 

Je rappelle en terminant que Ia tache, qui a ete confiee 
par Ia Conference aux experts, n'engage qu'eux-memes et 
non le pays auquel ils appartiennent. II est utile evidemment 
qu'ils s'entourent de tous avis qu'ils jugeront necessaires, 
mais i1 ne m'apparait pas indispensable qu'ils recueillent 
avant d 'emettre un avis, sur chaque point, I 'accord officiel 
de leur gouvernement, ce qui risquerait de ralentir beaucoup 
leurs travaux. 

Le travail des experts constituera une reuvre collective et 
anonyme qui sera adressee aux gouvernements participant a 
Ia Conference a titre de recommandation. 

II appartiendra a ces gouvernements de juger souveraine
ment de Ia suite a donner a ces recommandations. 

Salutations 
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ANNEXE 

Resume du calendrier des prochains travaux des experts 

1. Examen du nouveau projet de Convention etabli par le 
Co mite de redaction et, s 'il y a lieu, envoi des observations 
avant le 15 janvier 1960. 

2. Envoi, des que possible, des etudes juridiques qui ont 
pu etre effectuees sur les relations entre Ia Convention 
de Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle et 
l'avant-projet de Convention pour Ia protection des 
obtentions vegetales. En particulier, suggestion, s 'il y a 
lieu, avant le 8 janvier 1960, de questions a poser aux 
BIRPI. 

3. Envoi d'urgence des listes des especes a inscrire au pro
tocole annexe (pour les pays qui ne les ont pas envoyees). 

4. Designation des que possible des experts juridiques devant 
participer a Ia reunion sur !'organisation administrative 
de Ia Convention. 

5. Reunion des expertsjuridiques a Paris les 18 et 19 janvier 
1960 (une invitation sera adressee aux experts designes). 

6. Reunion a Paris, du 21 au 23 janvier 1960, du Comite de 
redaction. 

7. Reunion a Rome (sous reserve de !'acceptation officielle 
du Gouvernement italien), du 16 au 19 fevrier 1960, de 
!'ensemble du Comite d'experts. 
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GROUPE DES EXPERTS JURIDIQUES CHARGES D'ETUDIER 
LES RELATIONS ENTRE LA CONVENTION DE PARIS 

POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 
ET L'AVANT-PROJET DE CONVENTION 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Unique reunion, Paris, 18-19 janvier 1960 

PROCES-VERBAL 

En ouvrant Ia seance, le President du Comite d'experts, 
M. BusT ARRET, rappelle que, comme il avait ete convenu, il 
s'est rendu a Geneve aupres du Directeur des BIRPI, 
accompagne de MM. LABRY et LACLAVIERE. Cet entretien 
purement officieux a permis de recueillir un certain nombre 
d'informations susceptibles d'eclairer Ia suite des debats. 

Compte tenu des points souleves par les Delegations de 
Ia Republique federale d'Allemagne et des Pays-Bas, de Ia 
note etablie par Ia Delegation de l'Espagne et des entretiens 
avec le Directeur des BIRPI a Geneve, M. BuSTARRET pro
pose d'adopter comme plan de travaill'examen des questions 
suivantes: 

I. Est-il possible d'envisager que Ia Convention pour Ia 
protection des obtentions vegetales puisse constituer un 
arrangement dans le cadre de la Convention de Paris 
pour la protection de Ia propriete industrielle ou doit
elle rester en dehors de cette Convention? 

II. Si !'on aboutit a Ia conclusion que Ia nouvelle Conven
tion doit constituer une Union separee, dans quelles 
conditions doit-elle etre administree? Y -a-t-il interet et 
est-il possible de faire appel aux BIRPI? 

III. Peut-on admettre que certains pays conservent un double 
systeme de protection, utilisant a Ia fois les dispositions 
de la Convention pour Ia protection des obtentions 
vegetales et celles de Ia Convention de Paris pour Ia 
protection de Ia propriete industrielle? 

IV. Un pays signataire de la Convention pour la protection 
des obtentions vegetales pourra-t-il adopter exclusive
men! le brevet d'invention comme mode de protection? 

Ad. I. Possibilite de presenter Ia Convention pour Ia protec
tion des obtentions vegetales comme un arrangement 
particulier conclu dans le cadre de Ia Convention de 
Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle. 

Les resultats de Ia discussion ont ete les suivants: 

a) Les experts tombent d'accord pour declarer qu'il ne 
saurait etre question de tenter de modifier certaines dispo
sitions de Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia 
propriete industrielle par l'intermediaire de Ia Convention 
en preparation. 

b) La majorite des experts estime que le brevet d'invention 
est difficile a utiliser pour certaines categories de plantes. 
Le Delegue de Ia Belgique rappelle ace sujet que les disposi
tions de Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia 
propriete industrielle qui visent notamment les grains, feuilles 
de tabacs, fruits, fleurs et sur lesquelles on s'appuie souvent 
pour estirner que les nouveautes vegetales sont couvertes par 
Ia Convention, ont ete ajoutees a Ia demande de Ia Belgique, 
lors de Ia revision de ladite Convention a Londres en 1934, 
pour proteger l'industrie et le commerce des produits agri
coles; il n'est pas certain que !'on ait alors songe a proteger 
les nouveautes vegetales par cet amendement. 

Enfin, pour plusieurs juristes, le droit de l'obtenteur est 
tres different du droit de l'inventeur. Cependant, il n'est pas 
absolument impossible de proteger, pour le meme titre, des 
droits de natures differentes. 

c) Les experts sont d'avis que le principe de Ia reciprocite 
formule dans Ia Convention pour Ia protection des obten
tions vegetales (article 13) est en contradiction formelle avec 
le principe de I 'assimilation inscrit dans Ia Convention de 
Paris et ne saurait etre indus dans un arrangement particulier 
conclu dans le cadre de cette Convention. 

d) Les experts pensent qu'il faut eviter par contre de 
mettre dans la Convention pour Ia protection des obtentions 
vegetales des dispositions qui empecheraient les pays, qui 
desirent expressement proteger les obtentions vegetales dans 
le cadre de Ia Convention de Paris pour la protection de Ia 
propriete industrielle, de pouvoir se reclamer a Ia fois des 
deux Conventions. 

e) En conclusion, les experts sont d'accord pour qu'on 
considere Ia Convention comme creant un titre nouveau de 
protection assorti de conditions particulieres mais ceci 
n'exclut pas Ia coexistence ou !'adaptation de titres deja 
existants. 

Ad. II. Administration de Ia Convention. 

D'apres les renseignements recueillis rienne s'oppose ace 
que Ia Convention administree, comme il a ete envisage, 
par un Conseil assiste d 'un Secretaire general, puisse, sans 
perdre de son independance, profiter de !'organisation des 
BIRPI pour des questions materielles telles que locaux ou 
services communs. 

II serait fonde une Union distincte des Unions existantes; 
le Conseil de cette Union passerait une convention avec le 
Gouvernement suisse pour etre autorise a beneficier des 
services des BIRPI. C'est a Ia Confederation suisse seule de 
se prononcer sur cette autorisation car c 'est elle qui est 
chargee de Ia surveillance des BIRPI. II n'y aurait pas a 
prevoir de consultation prealable des Etats adherents a Ia 
Convention de Paris pour Ia protection de Ia propriete 
industrielle. 

Le fait que Ia Suisse n'ait pas signe I' Acte final de 1957 
et que dans l'avenir elle n'adhere pas necessairement a Ia 
Convention ne constitue pas une objection interdisant le 
recours a cette formule. La Suisse est libre d 'accueillir sur 
son territoire, si elle le desire, toute organisation internatio
nale, meme si elle n'en fait pas partie. 

Dans ces conditions, il apparait interessant aux experts de 
faire fonctionner cette nouvelle Union aupres de celles qui 
existent deja pour d'autres droits intellectuels, a condition, 
bien entendu, de preserver son independance. 

Ad. III et IV. Double systeme de protection et maintien du 
brevet d'invention. 

Apres un large echange de vues, les experts ont ete d'avis 
que ces questions ne devaient pas etre expressement soulevees 
dans Ia Convention. 
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11 est admis que certains pays pourront protc~ger Ies 
obtentions vegetales conformement a Ia nouvelle Convention, 
par un amenagement du brevet d'invention. lis seront alors 
tenus a Ia fois par les dispositions de Ia Convention de Paris 
pour Ia protection de Ia propriete industrielle et par celles 
de Ia nouvelle Convention. 

En particulier, en raison de Ia regie de l'assimilation, ils 
devront accorder Ia protection par brevet a tous les pays 
membres de !'Union de Paris, qu'ils adherent ou non a Ia 
nouvelle Convention, et ce pour toutes Ies especes vegetales 
qu'ils seront en mesure de proteger. lis adopteront done une 
position beaucoup plus Iiberale que les autres pays adherents 
a Ia nouvelle Convention puisqu'ils seront astreints, sans reci
procite, a accorder aux ressortissants des autres pays de Ia 
nouvelle Union, les droits reconnus a Ia fois par Ia Conven
tion de Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle 
et par Ia nouvelle Convention. 

II faut cependant remarquer qu'en adherant a Ia nouvelle 
Union, ces pays feront beneficier leurs ressortissants de Ia 
reciprocite prevue par Ia nouvelle Convention. 

Les experts ont enfin insiste sur le fait que, si chaque pays 
doit demeurer entierement Iibre du systeme de protection 
adopte, ii serait souhaitable que, dans chacun d'eux, pour 
une meme espece ou groupe d'especes, ii n'y ait qu'une seule 
categorie de protection. 

A I' occasion de Ia lecture de l'avant-projet de Convention, 
Ie Groupe des experts juridiques a propose egalement 
d 'apporter quelques retouches aux dispositions concernant 
les marques de fabrique, qui avaient ete redigees par le 
Groupe des experts juri diques charges d 'etudier les relations 
entre Ia protection du nom des nouveautes vegetates et celle 
des marques de commerce et de fabrique, lors de sa reunion 
du 4 novembre 1959, a Paris. 

En fonction de ces avis, le Comite de redaction, qui s'est 
reuni a Paris du 21 au 23 janvier 1960, a apporte toutes Ies 
modifications utiles a l'avant-projet de Convention qui avait 
ete soumis au Comite d'experts a sa reunion de Munich. 

ANNEXE 

Liste des experts ayant participe a !'unique reunion 
du groupe des experts juridiques 

charges d'etudier les relations entre Ia Convention de Paris 
pour Ia protection de Ia propriete industrielle 

et l'avant-projet de Convention 
pour Ia protection des obtentions vegetales. 

·Paris, 18-19 janvier 1960 

Allemagne (Republique 
federale d '): 

Belgique: 
France: 

Italie: 
Pays-Bas: 

Royaume-Uni: 
BIRPI: 

MM. PFANNER, SCHADE 
M. DE REUSE 
MM. BUSTARRET (President du 

Comite d'experts), FINNISS, 
LABRY, GAJAC, LACLAVIERE 
(Secretaire de Ia Conference) 

MM. DE CILLIS, DE MARTINI 
MM. BWEMARTS, DE HAAN, PHAF, 

VAN LEEUWEN 
M. SMITH 
M. RONGA 
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COMITE DE REDACTION 

Paris, 20-23 janvier 1960 

AVANT -PROJET DE CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Note explicative: Ce texte a ete modifie, par rapport a 
celui qui a ete remis aux experts lors de Ia reunion du Comite 
d'experts a Munich (30 juin-3 juillet 1959), par le Comite de 
redaction au cours de ses sessions du 5 au 7 novembre 1959 
et du 20 au 23 janvier 1960, pour tenir compte des avis 
exprimes: 

a) par les experts, membres du Comite d'experts, tant a 
Munich que dans des observations ulterieures, adressees 
directement au Secretaire de Ia Conference, 

b) par le Groupe des experts juridiques charges d'etudier 
les relations entre Ia protection du nom des nouveautes 
vegetales et celle des marques de commerce et de fabrique 
(Paris, 4 novembre 1959), 

c) par le Groupe des experts juridiques charges d'etudier 
les relations entre Ia Convention de Paris pour Ia protection 
de Ia propriete industrielle et l'avant-projet de Convention 
pour Ia protection des obtentions vegetales (Paris, 18-19 jan
vier). 

AVANT-PROJET DE CONVENTION 
INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES * 

Article Jer 

(1) La presente Convention a pour objet de reconnaitre et 
d'assurer d l'obtenteur d'une nouveaute vegetale - espece, 
variete, cultivar, lignee, clone nouveaux - ou a son ayant
cause un droit dont le contenu et les modalites d'exercice 
sont definis ci-apres. 

(2) A cet effet, les Etats parties a la presente Convention, 
ci-apres denommes Etats de /'Union, sont constitues a !'hat 
d' Union internationale pour Ia protection des obtentions 
vegetales. 

(3) Le siege de l' Union et de ses organes permanents est 
fixed Geneve. 

Article 2 

(1) Les personnes physiques et morales ayant leur domi
cile ou siege dans un des Etats de l' Union jouissent dans tous 
les autres Etats de l' Union, en ce qui concerne Ia reconnais
sance et Ia protection des droits d' obtenteur, selon les dispo
sitions de !'article 13, du traitement que les lois respectives 
de ces Etats accordent ou accorderont par Ia suite a leurs 
nationaux, le tout sans prejudice des droits specia/ement pre
vus par Ia presente Convention et sous reserve de l'accom
plissement des conditions et formalites imposees aux natio
naux. 

* Note de l'editeur: Les passages du texte du present 
avant-projet qui apportent des modifications au texte de 
l'avant-projet elabore par le Comite de redaction, au cours 
de ses reunions du 8 au 9 janvier 1959 et du 2 au 3 avril1959, 
sont imprimes en italique. 

(2) Les nationaux des Etats de /'Union, n'ayant ni domicile 
ni siege dans un de ces Etats, jouissent egalement des memes 
droits, sous reserve de satisfaire aux obligations qui peuvent 
leur etre imposees en vue de permettre l'examen des nouveau
tis qu'ils auraient creees et /e controle de leur multiplication. 

Article 3 

(1) Le droit accorde a l'obtenteur d'une nouveaute vege
tale a pour effet de soumettre a son autorisation prealable Ia 
production a des fins d'ecoulement commercial, du materiel 
de reproduction ou de multiplication vegetative, en tant que 
tel, de cette nouveaute, ainsi que Ia mise en vente et Ia com
mercialisation de ce materiel. 

(2) L'autorisation de l'obtenteur n'est pas necessaire pour 
l'emploi de Ia nouveaute comme source initiale de variation 
en vue de Ia creation d'autres nouveautes, ni pour Ia com
mercialisation de celles-ci. Par contre, cette autorisation est 
requise lorsque l' emploi rep he de Ia nouveaute est necessaire 
a Ia production commerciale d'une autre variete. 

( Le mot « variete » est employe, dans cet article et dans les 
suivants, pour designer un type vegetal defini, homogene et 
stable, susceptible d'etre distingue de tout autre type vegetal 
cultive) * *. 

Article 4 

(1) L'obtenteur d'une nouveaute vegetale obtient Ia pro
tection prevue par Ia presente Convention lorsque les con
ditions suivantes sont remplies: 

a} Quelle que soil l'origine, artificielle ou naturelle, de Ia 
variation initiale qui lui a donne naissance, Ia nouveaute doit 
resulter d'un travail effectif de l'obtenteur et non du simple 
choix d'un genotype parmi ceux que renfermait deja une 
variete, protegee au non. 

b) La nouveaute doit pouvoir etre distinguee nettement, 
par un ou plusieurs caracteres importants, de toute variete 
dont !'existence, au moment ou Ia protection est demandee, 
est notoirement connue. Cette notoriete peut etre etablie par 
diverses references telles que: inscription deja effectuee ou en 
cours sur un registre officiel de varietes, culture dans une 
collection de reference ou description precise dans une 
publication. 

(Le fait, pour une nouveaute, d'avoir ete mise en essais, pre
sentee pour inscription ou inscrite a un registre officiel depuis 
mains de ... annees ne peut cependant etre oppose a son propre 
obtenteur.) 

Les caracteres permettant de definir et de distinguer une 
nouveaute peuvent etre de nature morphologique ou physio
logique. Dans tous les cas, ils doivent pouvoir etre decrits 
et reconnus avec precision. 

c) La nouveaute doit etre suffisamrnent homogene,compte 
tenu des particularites que presente sa reproduction sexuee ou 
sa multiplication vegetative. 

**Note de l'Miteur: L'ancien paragraphe (3) de !'article 3 
a ete supprime. 
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d) La nouveaute doit etre stable dans ses caracteres essen
tiels, c'est-a-dire rester con/orme a sa definition, a Ia suite de 
ses reproductions ou multiplications successives ou, lorsque 
l'obtenteur a defini un cycle particulier de reproductions ou de 
multiplications, a Ia fin de chaque cycle. 

e) La nouveaute doit etre designee par un nom en con/or
mite avec les dispositions de !'article 12. 

(2) L'octroi de Ia protection d'une nouveaute ne peut 
dependre d'autres conditions que celles mentionnees ci-dessus, 
sous reserve que l'obtenteur ait satisfait aux formalites pre
vues par Ia legislation nationale de chaque pays, y compris 
le paiement des taxes. 

Article 5 

La protection n'est accordee qu'apres un examen de Ia 
nouveaute en fonction des criteres detinis a !'article 4 
ci-dessus. En vue de cet examen, les services competents de 
chaque pays peuvent exiger de l'obtenteur tous renseigne
ments, documents, plants ou semences necessaires. 

Article 6 

(1) (La protection conftiree a l'obtenteur d'une nouveaute 
vegetale n'est accordee que pour une duree limitee.) La duree 
de Ia protection accordee a l'obtenteur d'une nouveaute ne 
peut etre inferieure a 12 annees pour aucune categorie de 
vegetaux. (Pour les plantes telles que vignes, arbres fruitiers 
et leurs porte-greffes, arbres forestiers, arbres d'ornement, 
cette duree minimum est portee a 18 ans.) 

(2) La duree de Ia protection dans un Etat de !'Union 
s'entend a partir du moment de Ia delivrance du titre de 
protection. 

(3) Chaque Etat a Ia faculte d'adopter des durees de pro
tection plus tongues que celles indiquees ci-dessus et de fixer 
des durees differentes pour certaines categories de vegetaux, 
pour tenir compte, en particulier, des exigences de Ia regie
mentation sur les semences et les varietes. 

Article 7 

L 'exercice entierement libre du droit accorde a !' obtenteur 
ne peut etre limite que pour des raisons d'interet public 
(notamment) pour assurer Ia diffusion d'une nouveaute, et 
cela seulement so us Ia condition que !' obtenteur reroive une 
remuneration equitable. 

Article 8 

(1) Les droits de l'obtenteur sont declares nuts s'il s'avere 
que les conditions fixees dans !'article 4 ne sont pas effective
men! remplies tors de !'octroi des droits. II appartient aux 
legislations nationales de determiner Ia date a partir de 
laquelle les droits d'obtenteur sont annu/es et les modalites 
de cette annulation. 

(2) Est dechu de ses droits !' obtenteur qui n 'est plus en 
mesure de presenter a l'autorite competente le materiel de 
reproduction ou de multiplication permettant d' obtenir Ia nou
veaute avec ses caracteres morphologiques et physiologiques, 
tels qu'ils ont ete definis au moment de son agrement. 

(3) Peut etre dechu de ses droits, l'obtenteur: 
1° qui ne presente pas a !' autorite competente, dans un delai 

prescrit et apres mise en demeure, le materiel de repro
duction et de multiplication, les documents et renseigne
ments juges necessaires au controle de Ia nouveaute vege
tate, ou ne permet pas /'inspection de son exploitation. 

2° qui n' a pas acquitte dans les delais prescrits les taxes 
dues, le cas echeant, pour le maintien en vigueur de ses 
droits. 

(4) Les droits de l'obtenteur ne peuvent etre annules ou 
dechus pour d'autres causes que celles mentionnees au present 
article. 

Article 9 

(1) II appartient a l'obtenteur de choisir l'Etat dans lequel 
il demande, pour Ia premiere fois, Ia protection de ses droits 
sur une nouveaute vegetale. 

(2) L'obtenteur pellt demander a d'autres Etats Ia pro
tection de ses droits sans attendre qu'un titre de protection 
lui ait ete delivre par l'Etat auquella premiere demande a ete 
faite. 

(3) Les droits demandes dans differents Etats de l' Union 
par des personnes physiques ou morales, qui ont leur siege 
ou domicile dans un de ces Etats, sont independants des 
droits obtenus pour Ia meme nouveaute dans les autres Etats 
appartenant ou non a !'Union. 

Article 10 

(I) L'obtenteur qui a regulierement fait le depot d'une 
demande pour obtenir Ia protection d'une nouveaute vege
tate dans I 'un des Etats de l' Union jouit, pour effectuer le 
depot dans les autres Etats, d 'un droit de priorite pendant un 
delai de 12 mois. Ce delai commence a Ia date du depot de 
Ia premiere demande. Le jour du depot n'est pas compris 
dans ce delai. 

(2) Pour beneficier des dispositions du paragraphe prece
dent, le nouveau depot doit comporter une requete en 
protection de !'obtention, Ia revendication de Ia priorite de 
la premiere demande et, dans un delai de 3 mois, une copie 
des documents qui constituent cette demande, certifiee 
conforme par !'administration qui !'aura re((ue. 

(3) L'obtenteur jouit d'un delai de 4 ans apres !'expiration 
du delai de priorite, pour fournir a l'Etat, aupres duquel il 
a ete depose une requete en protection, les documents 
complementaires et le materiel requis par les lois et regle
ments de cet Etat. 

(4) Ne sont pas opposables au depot effectue dans les 
conditions ci-dessus, les faits survenus dans le delai fixe au 
paragraphe (1), tels qu'un autre depot, Ia publication de 
!'objet de Ia demande ou son exploitation. Ces faits ne 
peuvent faire naitre aucun droit de tiers ni aucune possession 
personnelle. 

Article 11 

Dans le cas oil l'obtenteur, n'ayant pas utilise dans un des 
Etats de l' Union!e delai de priorite de !'article 10, paragraphe 
(1), depose neanmoins une demande dans cet Etat dans le 
delai de 5 ansa partir du premier depot, n'est pas consideree 
comme portant atteinte a Ia nouveaute de son obtention 
toute divulgation ou exploitation survenue dans cet intervalle, 
si elle concerne bien sa propre obtention et non celle d'un tiers. 

Article 12 

(1) Une nouveaute vegetale est identifiee par un nom qui 
ne doit pas etre susceptible d'induire en erreur Oil de prefer 
a confusion sur les caracteristiques, Ia valeur, Ia provenance 
ou l'identite de Ia nollveaute. Ce nom doit etre different de 
tout nom ou de toute marque designant les varietes preexistantes 
de Ia meme espece botanique ou d'une espece voisine. 

Le nom de Ia nouveallte est depose par l'obtenteur aupres 
du service prevu a /'article 21. II est enregistre en meme temps 
qll'est delivre le titre de protection conformement aux dispo
sitions de /'article 5. 

(2) Le nom depose lors du premier depot d'une nouveaute 
dans un Etat de l' Union, d' apres le paragraphe ( 1) du present 
article, doit etre egalement depose lors du depot de ladite 
nouveaute dans les autres Etats de /'Union. L'autorite compe
tente pour Ia delivrance du titre de protection dans un autre 
Etat de l' Union est tenue d' enregistrer le nom ainsi depose, 
a moins qu'elle ne constate Ia non convenance de ce nom dans 
son pays. Dans ce cas, elle peut exiger que l'obtenteur propose 
une traduction du nom initial Oil un autre nom convenable. 



54 ACTES DES CONFERENCES INTERNATIONALES POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 1957-1961 

(3) Celui qui, dans un des Etats de !'Union, procede a Ia 
mise en vente au a Ia commercialisation du materiel de repro
duction au de multiplication vegetative d'une nouveaute, est 
tenu d'utiliser le nom de cette nouveaute, meme apres !'expira
tion du delai de protection de cette nouveaute. 

(4) Du jour oit un titre de protection a rite delivre a l'obten
teur dans un Etat de !'Union: 

1° le nom de Ia nouveaute ne peut, dans aucun des Etats 
de I' Union, etre employe comme nom d'une autre variete 
de la meme espece botanique ou d'une espece voisine; 

2° dans taus ceux des Etats de I' Union oit ce nom peut 
etre protege comme marque de fabrique ou de commerce, 
seull' obtenteur au son ayant cause peut fa ire valablement 
enregistrer !edit nom a titre de marque ou se prevaloir 
d'un usage dudit nom posterieurement a la delivrance du 
titre de protection vise ci-dessus, pour revendiquer Ia 
propriete de ce nom a titre de marque, pour des semences 
ou plants de Ia variete en cause ( ou d' une autre variete 
de Ia meme espece botanique ou d'une espece voisine). 
L'obtenteur qui aura use de cettefaculte ne peut interdire 
!'usage de ce nom par un tiers pour autant que ce dernier 
est tenu de faire usage du nom en vertu des dispositions 
de Ia presente Convention. 

Les dispositions du present paragraphe ne peuvent porter 
atteinte aux droits ouverts aux ressortissants des Etats de 
!'Union pour Ia protection de Ia propriete industrielle, non 
parties a Ia presente Convention, par les articles 6bis et 
6quinquies de la Convention de Paris du 20 mars 1883, 
revisee a Lisbonne le 31 octobre 1958. 

Article 13 

(1) Les dispositions de Ia presente Convention sont appli
cables a tous les genres et especes de vegetaux. 

(2) Au moment de la signature de Ia Convention, dans le 
cas des Etats signataires, ou en presentant sa demande d' adhe
sion, dans le cas d' autres Etats, chaque Etat indique Ia liste 
des genres ou especes pour lesquels il s'engage a appliquer 
les dispositions de Ia Convention des son entree en vigueur 
sur son territoire. Cette liste ne peut comporter mains de 5 (?) 
genres ou especes. 

(3) Chaque Etat de !'Union qui decide ulterieurement 
d'appliquer les dispositions de Ia Convention a de nouveaux 
genres ou especes en informe le Gouvernement ... et le Bureau 
de !'Union, au mains un mois avant Ia mise en application de 
sa decision. 

( 4) Lorsque deux au plusieurs Etats de I' Union appliquent 
les dispositions de Ia Convention a wz meme genre au espece, 
les personnes physiques ou morales ayant leur siege ou leur 
domicile sur le territoire d'un de ces Etats, ainsi que les 
nationaux desdits Etats, jouissent, pour Ia protection des 
obtentions dudit genre au espece dans les autres Etats assurant 
cette protection, du meme traitement que les nationaux, dans 
les conditions prevues a !'article 2. 

(5) Deux au plusieurs Etats de I' Union peuvent en outre 
convenir entre eux d'accorder aux obtenteurs, pour certains 
genres OU especes, un droit p[us etendu que cefui defini a 
/'article 3 et pouvant notamment s'etendre jusqu'au produit 
commercialise. 

Article 14 

(1) Les droits reconnus aux obtenteurs selon les disposi
tions de Ia presente Convention sont independants des 
mesures adoptees dans chaque Etat de !'Union en vue d'y 
reglementer Ia production, le contr6le et Ia commercialisation 
des semences et plants. 

(2) Toutefois, ces dernieres mesures devront permettre 
autant que possible le plein exercice des droits de l'obtenteur, 
sans distinction de nationalite. 

Article 15 

Les organes permanents de l' Union sont: 
a) le Conseil, 
b) le Secretariat general denomme Bureau de I' Union 

internationale pour Ia protection des obtentions vegetales 
(place sous Ia Haute surveillance de la Confederation helve
tique). 

Article 16 

(I) Le Conseil est compose des representants des Etats de 
!'Union. Chaque Etat a le droit de nommer un representant 
au Conseil et un supp!eant. 

(2) Les representants ou supp!eants peuvent etre accom
pagnes d'adjoints et de conseillers. 

(3) Chaque Etat dispose d'une voix au Conseil. 

Article 16bis (nouveau) 

(1) Les representants des Etats qui, ayant signe la Conven
tion, ne I' ant pas encore ratifiee, sont invites a titre d' obser
vateurs avec voix consultative aux reunions du Conseil. 

(2) A ces reunions peuvent egalement etre invites d'autres 
observateurs ou des experts. 

Article 16ter (nouveau) 

(1) Le Conseil se reunit sur convocation de son President. 

(2) Le Conseil tient une session ordinaire une fois par an. 
En outre, le President peut reunir le Conseil a son initiative; 
il doit le reunir dans un delai de trois mois, quand un tiers au 
mains des Etats de !'Union en a fait [a demande. 

Article 16quater (nouveau) 

(I) Le Conseil etablit son reglement interieur ainsi que le 
reglement administratif et financier de I' Union. 

(2) Ces reglements et leurs modifications eventuelles doivent 
etre adoptes ala majorite des 3/4 des Etats de !'Union. 

Article 17 

(I) Le Conseil prend ( d'une faron genera/e) toutes decisions 
et formule toutes propositions en vue du bon fonctionnement, 
du developpement et de !'extension de !'Union. 

(2) En particulier, il procede annuellement a l'examen des 
activites passees et etablit le programme des activites futures 
des services de !'Union. 

II donne a cet egard au Secretaire general toutes directives 
necessaires, notamment en matiere de liaison avec les services 
nationaux. 

II examine et approuve les comptes et le bilan annuel, 
examine et approuve le budget. 

(3) Le Conseil nomme le Secretaire general et fixe les 
conditions d'engagement de celui-ci. 

Article 17bis (nouveau) 

(1) Le Conseil elit un president et un vice-president, choisis 
parmi ses membres. 

(2) Le mandat du president et du vice-president est de 3 ans. 

Article 17ter (nouveau) 

(1) Le Bureau de I' Union est charge d'executer toutes les 
missions et taches qui lui sont confiees par le Conseil. 

(2) II est dirige par le Secretaire general assiste de collabo
rateurs dont les statuts sont fixes par le reglement administratif 
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(3) Le Secretaire general, responsable devant le Conseil, 
assure /'execution des decisions de celui-ci. 

II presente le budget a I' approbation du Conseil et en assure 
I' execution. 

II rend compte annuellement au Conseil de sa gestion et lui 
presente un rapport sur les activites et Ia situation financiere 
de !'Union. 

Article 18 

(1) Les depenses de I' Union sont couvertes: 

a) par les contributions annuelles des Etats de I' Union, 

b) par Ia remuneration de prestations de services, 

c) par des recettes diverses. 

(2) Pour determiner le montant de leur contribution annuelle, 
les Etats de !'Union sont repartis en trois classes: 

1re classe - 5 unites 

2• classe - 3 unites 

3• classe - 1 unite 

Chaque Etat de /'Union contribue a raison du nombre d'uni
tes de Ia classe a laquelle il appartient. 

(3) L'unite de participation est obtenue en divisant, pour Ia 
periode budgetaire consideree, le montant total des depenses 
necessairement couvertes par les contributions des Etats par le 
nombre total des unites. 

(4) Chacun des Etats de !'Union designe au moment de son 
accession Ia classe dans laquelle il desire etre range. Toute
fois, chaque Etat de I' Union peut declarer ulterieurement qu'il 
desire etre range dans une autre classe. 

Article 19 

(1) La presente Convention sera soumise a des revisions 
periodiques en vue d'y introduire les ameliorations de nature 
a en perfectionner 1 'application. 

(2) A cet effet, des conferences auront lieu tous les cinq 
ans a moins que le Conseil, a l'unanimite des membres pre
sents, estime que Ia convocation d'une telle conference n'est 
pas justifiee. 

(3) Les amendements de Ia Convention doivent etre adoptes 
a l'unanimite des Etats representes a Ia Conference. 

lis entrent en vigueur lorsqu'ils ont ete ratifies par les Etats 
de !'Union. 

(4) (Le Conseil peut prendre !'initiative d'autres confe
rences afin d'y discuter des modalites techniques d'application 
de Ia Convention.) 

Article 20 

Les Etats del' Union se reservent lafaculte de prendre sepa
rement entre eux des arrangements particuliers pour la pro
tection des obtentions vegetales, en tant que ces arrange
ments ne contreviennent pas aux dispositions de Ia presente 
Convention. 

Article 21 

(1) Chacun des Etats de !'Union s'engage a prendre, con
formement a sa constitution, toutes mesures necessaires pour 
!'application de ladite Convention. 

(2) En particulier its s' engagent: 

a) a assurer aux ressortissants de tous les Etats de 
I' Union les recours /egaux appropries leur permettant 
de defendre efficacement les droits prevus par Ia pre
sente Convention, 

b) a etablir un service special de Ia protection des nou
veautes vegetates ou a charger un service deja existant 
de cette protection. Ce service assurera en particulier 
Ia communication au public des droits enregistres. 

(3) Des accords particuliers peuvent egalement etre conclus 
entre les Etats de l' Union, en vue de 1 'utilisation eventuelle 
en commun de services charges de proceder a l'examen des 
nouveautes, prevu a 1 'article 5 de Ia Convention, et au ras
semblement des collections et documents de reference neces
saires. 

(4) 11 est entendu qu'au moment du depot de !'instrument 
de ratification, aux termes de !'article 24, ou d'adhesion, aux 
termes de !'article 22, chaque Etat doit etre en mesure, con
formement a sa legislation interne, de donner effet aux dis
positions de la presente Convention. 

Article 22 

(1) La presente Convention est ouverte a !'adhesion des 
Etats non signataires ainsi que des Etats signataires et qui ne 
l'ont pas encore ratifiee dans le delai vise a /'article 24. 

(2) Les demandes d'adhesion sont adressees au Gouverne
ment ... qui les notifie aux autres Etats de I' Union et en informe 
le President du Conseil de l' Union. 

(3) L'adhesion est acquise si, dans un delai de six mois a 
compter de Ia notification prevue ci-dessus, un cinquieme des 
Etats de !'Union n'ont pas notifie leur opposition au Gouverne
ment •.• 

(4) Elle produira ses effets un mois apres !'expiration des 
delais precedents a moins qu'une date posterieure n'ait ete 
indiquee dans Ia demande d' adhesion. 

(5) Les Etats au nom desquels !'instrument de ratification 
n'aura pas ere depose dans le delai vise a !'article 24 sont 
admis a !'adhesion sans qu'il soil necessaire que les pays de 
I' Union soient consultes. 

L'adhesion produit alors ses effets un mois apres sa notifi
cation par le Gouvernement. 

Article 22bis (nouveau) 

(1) Tout Etat de I' Union peut a tout moment declarer que 
sa participation a Ia Convention comprend !'ensemble ou une 
partie des territoires dont les relations exterieures sont placees 
sous sa responsabilite. 

Cette declaration est notifiee au Gouvernement ..• 

(2) Toute declaration faite par un Etat de I' Union en vertu 
du paragraphe precedent prend effet le trentieme jour suivant 
reception de Ia declaration par le Gouvernement •.. 

(3) Le Gouvernement ... avise immediatement tous les Etats 
de l' Union des declarations faites en vertu du present article. 

Article 22ter (nouveau) 

£'application de Ia Convention a un ou plusieurs territoires 
en vertu de /'article precedent peut etre resiliee par l'Etat de 
1' Union responsable des relations exterieures de ce ou ces ter
ritoires. Cette notification prend effet du jour ou elle a ere 
faite: elle doit etre adressee au Gouvernement ••• 

Article 23 

(1) La presente Convention demeurera en vigueur pen
dant un temps indetermine. 

(2) Si un Etat de I' Union denonce la Convention, cette 
denonciation ne prendra effet qu'a !'expiration du delai 
d'une annee a partir du jour oil elle aura ete faite. Bile devra 
etre adressee au Gouvernement ... 

(3) Cette denonciation ne saurait porter atteinte aux droits 
acquis dans le cadre de Ia presente Convention, anterieurement 
a !'expiration du delai ci-dessus. 

Article 24 

(1) La presente Convention reste ouverte a Ia signature des 
Etats representes a Ia Conference de Paris du ••. jusqu'au .•• 
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(2) La presente Convention est soumise a ratification; les 
instruments de ratification sont deposes, au plus tard 3 ans 
apres Ia signature, aupres du Gouvernement ... qui fait notifica
tion de ce depot aux autres Etats signataires. 

(3) La Convention, des qu' elle a ite ratifiee par trois Etats 
au mains, entre en vigueur entre ces Etats un mois apres que 
le depot du 3• instrument de ratification aura ite notifie par le 
Gouvernement de ... aux autres Etats I' ayant ratifiee; pour les 
Etats par lesquels elle sera ratifiee ulterieurement, elle entre 
en vigueur un mois apres le depOt des instruments de rati
fication. 

Article 25 

(1) Tout differend entre deux ou plusieurs Etats de I' Union 
concernant !'interpretation ou /'application de Ia presente 
Convention, qui n'a pas ete regie par voie de negociation, est 
soumis, sur demande de l'un des Etats interesses, au Conseil 
qui tentera d'amener un accord entre les Etats interesses sur 
/'objet du differend. 

(2) Si cet accord entre les Etats interessis n 'est pas realise 
dans un delai de 6 mois a compter du moment ou le Conseil a 
ete saisi du differend, celui-ci est soumis a un college d'arbitres, 
a !'initiative d'un des pays interesses. 

(3) (Le college d'arbitres est compose de 3 arbitres. Chaque 
partie designe un arbitre; ces deux arbitres choisissent un tiers 
arbitre. Si les parties interessees n'ont pas designe les deux 
arbitres dans un delai de trois mois a compter de Ia date a 
laquelle Ia demande de constitution du college d'arbitres aura 
eli notifiee ou si les deux arbitres ne se sont pas mis d'accord 
sur Ia designation d'un tiers arbitre, chacun des Etats interesses 
pourra demander au President de fa Cour internationale de 
Justice de proceder aux designations necessaires.) 

Article 26 

(Pendant une periode de ... , a dater de /'entree en vigueur de 
Ia Convention, ne derogeront pas aux dispositions de celle-ci 
les Etats de I' Union qui, so it sur leurs territoires respectifs, 
soit entre eux, prendront des dispositions ayant pour effet de 
limiter l'exigence de nouveaute, prevue a /'article 4 ci-dessus, 
pour des variites de creation recente presentees a !'inscription 
sur des registres nationaux au cours des ... dernieres annees.) 

Article 27 

(1) (La presente Convention est signee en ... exemplaires 
en langues ... dont tous les textes font egalement foi. En cas 
de differend concernant !'interpretation des textes, c 'est tou
jours le texte ... qui fait foi.) 

(2) (La presente Convention sera deposee dans les archives 
du Gouvernement ... Une copie certifiee conforme sera trans
mise par celui-ci aux gouvernements des pays de !'Union.) 

(3) (Des traductions officielles de Ia prescnte Convention 
seront faites en ... langues.)* 

ANNEXE 

Liste des experts ayant participe a 1a reunion 
du Comite de redaction 

Paris, 20-23 janvier 1960 

Allemagne (Republique 
federale d'): M. SCHADE 

Belgique: M. DE REUSE 
France: MM. LABRY, GAJAC 
Italic: MM. DE OLLIS, DE MARTINI 

(4) La decision arbitrate sera definitive et obligatoire pour Pays-Bas: 
les Etats interesses. Le college d'arbitres reglera lui-meme sa 

MM. VAN T'RIET, VAN LEEUWEN, 
BLOEMARTS 

procedure, a mains que les Etats interesses n'en aient convenu Royaume-Uni: 
autrement. 

M. SMITH 

(5) Chacun des Etats interesses dans le differend supportera 
les frais de sa representation dans fa procedure devant le col
lege d'arbitres, les autres frais itant payes d parts ega[es par 
les Etats interesses. 

* Note de l'editeur: L'ancien article 26 est devenu, dans 
le present avant-projet, !'article 27 et son ancien para
graphe (4) est devenu le nouveau paragraphe (3). L'ancien 
paragraphe (3) a ete supprime. 
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COMITE D'EXPERTS 

Quatrieme reunion, Rome, 15-20 fevrier 1960 

PROCES-VERBAL 

En ouvrant 1a seance, M. BusT ARRET, President du Comite 
d'experts souhaite Ia bienvenue aux membres presents et 
remercie le Gouvernement italien de I 'hospitalite qu 'il a bien 
voulu offrir a ce Comite. 

II retrace ensuite les travaux qui ont ete effectues depuis 
Ia reunion du Comite d 'experts a Munich (30 juin- 3 juillet 
1959). 

Le Comite de redaction s'est reuni a Paris une premiere 
fois, du 5 au 7 novembre 1959. 

Des experts juridiques se sont reunis a Paris le 4 novembre 
1959 pour etudier les relations entre Ia protection du nom 
des nouveautes vegetates et celle des marques de commerce 
et de fabrique; a !'issue de leurs travaux, ils ont propose une 
nouvelle redaction de !'article 12 de I'avant-projet de Conven
tion qui avait ete discute a Munich. 

Une demarche d'information aupres des BIRPI a Geneve 
a ete faite par M. BuSTARRET, President du Comite d'experts 
et M. LACLA VIERE, Secretaire de Ia Conference, accompagnes 
de M. LABRY. 

Une nouvelle reunion des experts juridiques s'est tenue 
a nouveau du 18 au 19 janvier 1960 pour etudier les relations 
susceptibles d'exister entre Ia Convention de Paris pour Ia 
protection de Ia propriete industrielle et l'avant-projet de 
Convention pour Ia protection des obtentions vegetales. 

Aussitot apres, le Comite de redaction s'est a nouveau 
reuni a Paris du 20 au 23 janvier 1960 pour achever d 'elaborer, 
compte tenu de ces avis, un nouvel avant-projet de Conven
tion sensiblement different du texte initial. Ce texte a ete 
envoye aux experts. 

Le Comite de redaction en a notamment supprime 1 'idee 
de protocole annexe et de reglement d'execution; il a etudie 
dans le detaill'administration de la Convention et la proce
dure a suivre en cas de differends. Des questions importantes 
restent en suspens qui doivent etre tranchees par le Comite 
d'experts: 

- Faut-il preparer une convention distincte de Ia Conven
tion de Paris pour Ia protection de la propriete indus
trielle? 

- Sera-t-il possible, pour certains pays, de proteger les 
nouveautes vegetates par brevet, c'est-a-dire en se 
referant a Ia Convention de Paris pour Ia protection 
de Ia propriete industrielle? 

- Peut-on admettre Ia coexistence du brevet d'invention 
avec un nouveau titre institue en application de Ia 
Convention internationale pour Ia protection des 
obtentions vegetales? 

Les experts juridiques sont en effet arrives aux conclusions 
suivantes: 

- 11 leur apparait a la fois fonde et necessaire d'etablir 
une convention distincte de Ia Convention de Paris 
pour la protection de Ia propriete industrielle. 

- Devant les objections de certains d'entre eux, ils n'ont 
pas rejete la possibilite pour Ies pays qui le desirent 
absolument de continuer a proteger les plantes par 
brevet d 'invention tout en adherant a la nouvelle 
Convention. 

- La majorite d'entre eux estime que, pour une espece 
donnee, il ne devrait y avoir qu'un seul titre de pro
tection. 

L'avant-projet de Convention qui va servir de base de 
discussion tient compte des deux premieres conclusions mais 
ne prend pas position sur la troisieme. 

Le Comite d 'experts passe ensuite a I'examen des differents 
articles du nouvel avant-projet de Convention redige par le 
Comite de redaction, au cours de ses sessions tenues du 5 
au 7 novembre 1959 et du 20 au 23 janvier 1960. Les discus
sions et conclusions des experts concernant des articles 
particuliers dudit avant-projet sont rassemblees dans le 
present compte rendu. 

Article Jer 

DISPOSITIONS DE FOND 

ARTICLES 1 A 14 DE L'AVANT-PROJET 
(ARTICLES 1er A 15 DU PROJET)* 

11 est decide de definir ici le mot « variete » tel qu 'il sera 
utilise par la suite dans le texte de Ia Convention. Ce soin 
est laisse au Comite de redaction. 

Article 2 (article 3 du pro jet) 

Cet article est modifie afin d 'y reunir les principes essentiels 
sur lesquels repose Ia Convention; il pose Ia regie de !'assimi
lation comme principe general et Ia reciprocite comme mesure 
particuliere rendue necessaire pour des raisons techniques 
imperatives. Les dispositions relatives a Ia reciprocite doivent 
etre considerees comme ayant un caractere facultatif et 
transitoire. 

Le Comite de redaction avait propose de supprimer les 
protocoles prevus dans la redaction de Munich car, au debut, 
Ia Convention ne jouera que pour une liste d'especes tres 
reduite. On pourrait envisager d'etablir, soit une Iiste com
mune minimale reconnue par !'ensemble des pays adherents, 
soit une liste d'une vingtaine d'especes; chaque pays s'enga
gerait au depart a proteger un certain nombre d'especes 
(par exemple 5) figurant sur cette derniere. 

Le representant des BIRPI fait d'ailleurs remarquer que 
le fait de poser comme base Ia regie de !'assimilation, puis 
de la temperer par une reciprocite consideree comme provi
soire, ne constituerait pas une atteinte grave a !'esprit de 
!'article 15 de Ia Convention de Paris pour Ia protection de 
Ia propriete industrielle. On trouve un precedent analogue 
dans !'article 7.2) de Ia Convention de Berne pour Ia protec
tion des reuvres Iitteraires et artistiques. 

Le Comite de redaction a elabore, entre deux reunions 
du Comite d'experts, une nouvelle redaction de !'article 2, 
inspire de ces principes, et reprenant le paragraphe (5) de 
l'article 13 de l'avant-projet. ** 

Apres avoir pris connaissance de cette nouvelle redaction, 
les experts recherchent une entente sur la maniere d'etablir 
Ia Iiste d'especes prevue; ils evoquent notamment le cas des 
pays n 'appartenant pas aux zones temperees. 

* Note de l'editeur: Entre parentheses, nous ajoutons Ia 
numerotation des articles correspondants du projet de 
Convention qui sert de base aux observations presentees par 
les Gouvernements et les organisations internationales ainsi 
qu'a la discussion de la deuxieme session de Ia Conference 
diplomatique (Paris 1961). 

** Note de l'editeur: L'article 2 de l'avant-projet, modifie 
par le Comite de redaction, est devenu, dans le projet de 
Convention, !'article 3. 
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Apres consultation individuelle, il apparait que si les 
experts sont d'accord pour proceder a I'etablissement d'une 
liste courte pour laquelle jouerait I 'assimilation, ii est difficile 
de dresser une Iiste qui reunisse l'unanimite des experts 
presents. Le Comite de redaction sera charge de revoir Ia 
question a !'aide des listes qui ont ete adressees au Secretaire 
de Ia Conference. 

Article 4 (article 6 du projet) 

La redaction du paragraphe (1) a) doit etre revue pour ne 
pas donner !'impression que le caractere de nouveaute depend 
de Ia quantite de travail effectuee par l'obtenteur. 

Dans le paragraphe (1) b), Ia phrase entre parentheses 
est maintenue, mais sa redaction sera revue. En particulier, 
il faudra preciser qu'il ne doit pas y avoir eu commercialisa
tion de Ia variete mise en essai. 

L'article 4 et les suivants font allusion a Ia delivrance d'un 
titre de protection. Comme beaucoup de pays n'utiliseront 
pas le brevet a cette fin, il serait necessaire de donner, dans 
Ia Convention, un nom ace titre et des suggestions devraient 
etre faites a Ia Conference dans ce sens. 

La suggestion selon laquelle ii faudrait introduire une 
disposition permettant de refuser Ia protection aux obten
teurs de varietes reconnues, par exemple, dangereuses du 
point de vue phytosanitaire, n'est pas retenue. Cela releve 
d'autres domaines juridiques et ces questions doivent etre 
reglees par les legislations nationales. 

Article 6 (article 8 du projet) 

La premiere phrase du paragraphe (2) sera mise a Ia forme 
positive et les parentheses seront supprimees. 

Article 7 

Une longue discussion s'engage autour du maintien du 
mot « notamment ». Doit-on prevoir une remuneration equi
table de l'obtenteur dans tousles cas ou son droit peut etre 
limite, ou seulement lorsque Ia limitation intervient pour 
favoriser Ia diffusion de sa variete? Dans ce dernier cas, le 
mot « notamment » serait a supprimer. 

La grande majorite des experts, individuellement consultes, 
estime que cet article ne doit viser que cette derniere hypo
these et se prononce en faveur de Ia suppression du mot 
« notamment ». Trois delegations sont d 'avis contraire. 

Apres discussion, le Comite d'experts charge le Comite 
de redaction d'etablir un texte dans le sens suivant: le libre 
exercice du droit exclusif accorde a l'obtenteur ne peut etre 
limite que pour des raisons d'interet public. Lorsque cette 
limitation intervient en vue d'assurer Ia diffusion d'une 
nouveaute, le gouvernement interesse doit prendre les dispo
sitions necessaires pour que l'obtenteur re<;oive une remune
ration equitable. 

Article 8 (article 10 duprojet) 

Remplacer les mots «I' octroi des droits » par les mots 
« Ia delivrance du titre de protection ». 

Article 10 (article 12 duprojet) 

Apres discussion, il est decide de ne pas modifier le delai 
de quatre ans. Sirnplement, il sera ajoute, dans le paragraphe 
(3), a pres les mots « une requete en protection » les mots 
« dans les conditions prevues au paragraphe (2) ». 

Article 12 (article 14 du pro jet) 

Une nouvelle redaction de cet article est proposee par un 
petit. Groupe de redaction. Cette redaction est distribuee en 
seance. 

Apres discussion, Ia majorite des experts se prononce pour 
!'adoption de cet article sous cette nouvelle forme. 

Les Delegations de l'Italie et de Ia Republique federale 
d 'Allemagne font des reserves sur Ia redaction des paragraphes 
(3) et (4) 2° *. 

La question pourra etre revue par le Comite de redaction. 

DISPOSITIONS CONCERNANT 
L'ADMINISTRATION DE LA CONVENTION 

ARTICLES 15 A 27 DE L'AVANT-PROJET 

(ARTICLES 16 A 38 DU PROJET) 

D'une maniere generale, les experts se prononcent favo
rablement sur !'ensemble des articles qui leur sont presentes. 

Article 16ter (article 20 du projet) 

II faut prevoir Ia possibilite d'inviter des representants 
d'organisations internationales. Toutefois Ia redaction n'est 
pas a modifier, puisque Ia presence d'observateurs ou 
d'experts est envisagee. 

L'article 17bis** pourrait venir avant !'article 16ter. 

Article 17 (article 22 du projet) 

Certaines precisions et modifications sont a apporter a cet 
article. En particulier au paragraphe (1), il convient de sup
primer les mots« d'une fa<;on generale ». Les decisions prises 
le sont dans le cadre de Ia Convention. 

II faut d'autre part distinguer les cas ou le Conseil prend 
des decisions et ceux ou il ne peut que formuler des propo
sitions. 

Le paragraphe (1) devrait alors etre redige comme suit: 
« Le Conseil prend toutes decisions en vue du bon fonction
nement de !'Union et formule toutes propositions en vue du 
developpement et de !'extension de !'Union.» 

Par ailleurs, il faut ajouter !'idee que le Conseil fixera dans 
le reglement interieur les regles de majorite applicables a ses 
differentes activites. 

Une discussion s'engage sur !'importance de Ia majorite a 
prevoir pour Ia plupart des activites du Conseil; I 'idee retenue 
est celle de Ia majorite simple des membres presents, sauf en 
matiere financiere ou elle doit atteindre les trois quarts. 

II faut egalement ajouter que le Conseil prepare les confe
rences et decide du lieu ou elles se tiendront, et qu'apres 
avoir approuve le budget, il determine Ia participation de 
chaque Etat en fixant Ia valeur de !'unite de base servant au 
calcul de cette participation. 

Article 17bis (article 19 du projet) 

II est preferable de prevoir, outre le president, au moins un 
premier vice-president, laissant au Conseil le soin d'elire, 
s'il y a lieu, d'autres vices-presidents. II convient egalement 
de prevoir Ia suppleance du president et sa revocation, qu'il 
appartient au Conseil de n!gler. 

Article 18 (article 25 duprojet) 

Remplacer dans le paragraphe (3) les mots « L'unite de 
participation » par les mots: « La valeur de !'unite de 
participation ». 

De plus, on pourrait ajouter, a Ia fin de cet article, que 
les pays qui veulent changer de classe doivent l'indiquer six 
mois, au moins, avant Ia fin de l'exercice budgetaire pour 
que cette decision s'applique a partir de l'exercice suivant. 

Article 19 (article 26 du projet) 

Au paragraphe (3), il faut lire: « les amendements a Ia 
Convention » et preciser « ... ratifies par to us les Etats de 
!'Union». 

* Note de t'editeur: II s'agit des paragraphes (4) et (5) 2° 
de !'article 14 du projet. 

**Note de t'editeur: L'article 17bis de l'avant-projet est 
devenu !'article 19 du projet. 
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Toutefois, une discussion s'engage au sujet des conditions 
d'adoption, puis de ratification des amendements. 

Tousles amendements, quelle que soit leur portee, doivent
ils etre adoptes a l'unanimite, ou seulement certains d'entre 
eux? Une legere majorite des experts estime qu'il n'est pas 
possible d'envisager d'autre regie que l'unanimite et se pro
nonce pour le maintien du texte actuel. 

Ce texte sera done propose a Ia Confer.ence, mais i1 sera 
souligne qu'il ne represente pas !'avis de l'unanimite des 
experts. 

Une large majorite des experts est en faveur de la dispo
sition selon laquelle le Conseil, sur un vote unanime, peut 
avancer ou reculer la date des conferences. 

Le paragraphe (4) est supprime. 

Article 21 (article 28 du pro jet) 

Au paragraphe (2) b), rem placer les mots «des droits 
enregistres » par les mots « les titres de protection deli
vres »* 0 

Apres discussion, il est entendu que la disposition concer
nant la publication des titres delivres represente !'obligation 
minimale qui incombera aux services crees pour Ia protec
tion des nouveautes vegetates. Ceux-ci auront toute latitude 
pour faire d'autres communications au public, s'ils le jugent 
utile. 

Article 22 (article 30 du pro jet) 

Une discussion s'engage sur le paragraphe (4) qui prevoit 
Ia procedure d'admission de nouveaux Etats membres. 

A Munich, une formule positive avait ete adoptee, afin de 
connaitre les objections des pays opposants. Mais il est 
apparu ensuite qu'une formule negative serait preferable, 
car les Etats risquent de ne pas repondre. 

Trois formules sont a choisir: 
- laisser prononcer !'admission par le Conseil, a Ia majo

rite des 4/5 des votes valablement exprimes; 
- demander !'accord exprcs de 4/5 des Etats membres; 
- considerer !'admission comme acquise s'il n'y a pas 

opposition de plus de 1/5 des Etats membres, dans un 
delai donne. 

La grande majorite des experts estime finalement qu'il y a 
lieu de laisser au Conseille soin de se prononcer sur I' admis
sion des nouveaux membres. Toutefois, sur ce point, i1 appar
tiendra ala Conference de decider. 

Le Comite de redaction devra done presenter plusieurs 
propositions entre lesquelles la Conference choisira. 

Article 24 (articles 29 ( 3) et 36 du pro jet) 

II faut ajouter une phrase specifiant qu'aucune reserve ne 
peut etre faite au moment de la signature de !'accord**. 

Au sujet de !'entree en vigueur de Ia Convention (para
graphes (2) et (3), apres discussion, Ia majorite des experts 
se prononce pour qu'elle ait lieu des la ratification par trois 
Etats seulement, afin de ne pas retarder !'application de Ia 
Convention. Toutefois, certains experts prefereraient un 
minimum de cinq Etats. 

Article 25 (article 35 du pro jet) 

Une discussion s'engage pour savoir si les differends 
doivent etre regles par voie d'arbitrage ou par voie diplo
matique ou, a defaut, par la Cour permanente d'arbitrage 
de La Haye. II y a des precedents dans les deux sens. 

*Note de l'editeur: Le paragraphe (2) b) de l'avant-projet 
a ete encore une fois modifie par Je Comite de redaction. II 
est devenu le paragraphe (2) b)c} du projet. 

** Note de l'editeur: Une telle disposition a ete ajoutee, 
dans le projet a I:article 36. 

Le President regrette que cet article, sur lequel !'accord 
avait ete obtenu au cours de la derniere reunion, soit remis 
en cause en seance, bien qu'aucune observation n'ait ete 
adressee au Secretaire de la Conference a Ia reception du 
proces-verbal de Ia reunion de Munich. 

Apres consultation, toutes les delegations, sauf une, se 
declarent en faveur de 1 'arbitrage et estiment que cet arbi
trage doit avoir un caractere obligatoire. 

La question sera soumise a 1 'appreciation de la Conference. 

Article 26 (articles 33 et 34 du projet) 

Les experts demandent au Comite de redaction de prevoir 
des dispositions particulieres en faveur de droits deja acquis 
so it en vertu d 'une autre legislation, so it par suite d 'accords 
intervenus entre Etats. 

Pour les varietes recentes, il n'est pas possible de fixer 
des delais; cela do it etre laisse aux legislations nationales ou 
a des accords particuliers. Enfin, i1 faudra supprimer le 
membre de phrase: «presentees a !'inscription sur des 
registres nationaux au cours des ... ». 

POURSUITE DES TRAVAUX 

Le Comite d'experts s'interroge sur la poursuite des tra
vaux. La procedure normale devrait etre la suivante: 

1) reunion du Comite de redaction pour achever de mettre 
en forme le projet de Convention; 

2) communication officielle du projet aux differents gou
vernements pour avis; 

3) dans le cas oil les gouvernements demanderaient des 
etudes complementaires, nouvelle reunion des experts. 

La question se pose de savoir si une telle reunion com
plementaire serait opportune et si elle ne risquerait pas de 
retarder Ia signature d'un accord. 

Les experts se sont deja entendus sur la presque totalite 
des points. La Conference diplomatique pourra trancher les 
dernieres difficultes. Les desaccords subsistants portent en 
effet sur des questions qui sont du ressort des gouvernements. 

Les experts ne seront done pas plus qu'avant en mesure 
de trouver les formules de compromis. Seuls des plenipoten
tiaires pourront Je faire. 

Toutefois, dans !'ignorance des questions qui pourront 
etre soulevees par les gouvernements, i1 apparait impossible 
de fixer avec precision les modalites de continuation des 
travaux. 

En definitive, le Comite d'experts prend les decisions 
suivantes: 

Le Comite de redaction est charge d'etablir un projet 
definitif, compte tenu des observations formulees au cours 
de Ia presente session. Le Comite de redaction elaborera des 
suggestions sur Ies points qui n'ont pas ete tranches. 

Le Comite de redaction sera elargi: Ia Belgique, l'Espagne, 
Ia Suede et Ia Suisse seront invitees a y envoyer un repre
sentant. 

Le Comite de redaction se reunira a Paris, du 20 au 
22 avril1960. 

Le texte du projet definitif etabli par le Comite de redac
tion sera soumis aux differents experts qui devront donner 
leur avis dans les 15 jours. II sera ensuite adresse officielle
ment, accompagne d'un rapport, aux differents gouverne
ments. Le texte officiel du projet definitif sera ctabli en 
fram;ais. 

La Delegation du Royaume-Uni redigera un texte du pro
jet definitif de Convention en anglais. 

Avant de prendre une decision s'il convient soit de convo
quer une nouvelle reunion d'experts soit de tenir Ia Confe
rence diplomatique, i1 serait souhaitable que le Secretaire de 
Ia Conference non seulement ait re<;u Ies observations de 
tous Ies gouvernements mais encore qu'il les ait communi
quees aux autres gouvernements. 
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ANNEXE 

Liste des experts ayant assiste 
a Ia quatrieme reunion du Comite d'experts 

Rome, 15-20 fevrier 1960 

Allemagne (Republique 
federale d'): 

Belgique: 

Danemark: 
Espagne: 
France: 

MM. MuRMANN, PrELEN, 
PFANNER, SCHADE 

MM. LAROSE, DE REUSE 

MM. SKOV, OLSEN 
MM. BORNAS, GALLART-REIXACH 
MM. BusTARRET (President 

du Comite d'experts), FrNNrss, 
LABRY, GAJAC, LACLAvrERE 
(Secretaire de Ia Conference), 
MAYER 

Italie: 

Pays-Bas: 

Royaume-Uni 

Suede: 

Suisse: 
BIRPI: 
OAA: 

MM. DE CrLLIS, RoscroNI 
MARCHETTI, DE MARTINI, 
PAGNIELLO 

MM. BWEMARTS, NUDAM, 
VAN LEEUWEN 

M. SMITH 
MM. WEIBULL, NILSSON-

LEISSENER, TEDIN 
M. GALLEY 
M. RONGA 
M. ABENSOUR 



PROJET DE CONVENTION 
INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION 
DES OBTENTIONS VEGETALES 

prepare par le Comite d'experts 
en execution des dispositions des paragraphes 10, 11 et 12 de I' Acte final de 1957* 

Article premier 

(1) La presente Convention a pour objet de recon
naitre et d'assurer a l'obtenteur d'une variete vege
tale nouvelle, ou a son ayant cause, un droit dont le 
contenu et les modalites d'exercice sont definis 
ci-apn!s. 

(2) Le mot variete, au sens de la presente Con
vention, s'applique a tout cultivar, clone, lignee, 
souche, hybride, susceptible d'etre cultive et satis
faisant aux dispositions de l'article 6 (I) c) et d). 

Article 2 

(1) Les Etats parties a la presente Convention, 
ci-apres denommes Etats de l'Union, constituent 
entre eux une Union pour la protection des obten
tions vegetales. 

(2) Le siege de l'Union et de ses organes est fixe 
a Geneve**. 

Article 3 

(1) Les personnes physiques et morales ayant leur 
domicile ou siege dans un des Etats de l'Union 
jouissent, dans les autres Etats de l'Union, en ce 
qui concerne la reconnaissance et la protection du 
droit d'obtenteur, du traitement que les lois respec-

*Note de l'editeur: II s'agit du texte definitif du projet, 
etabli par le Comite de redaction au cours de sa reunion a 
Paris, du 20 au 22 avril 1960, (voir liste des participants, 
page 68), d'apres les observations presentees par les experts 
au cours de Ia quatrieme reunion du Comite d'experts a 
Rome, du 15 au 20 fevrier 1960. 

** Cette disposition est subordonnee a !'accord de Ia 
Confederation helvetique. 

tives de ces Etats accordent ou accorderont par la 
suite a leurs nationaux, le tout sans prejudice des 
droits specialement prevus par la presente Conven
tion et sous reserve de l'accomplissement des condi
tions et formalites imposees aux nationaux. 

(2) Les nationaux des Etats de l'Union, n'ayant 
ni domicile ni siege dans un de ces Etats, jouissent 
egalement des memes droits sous reserve de satis
faire aux obligations qui peuvent leur etre imposees 
en vue de permettre l'examen des nouveautes qu'ils 
auraient creees et le controle de leur multiplication. 

Article 4 

(I) La presente Convention est applicable a tous 
les genres et especes botaniques de vegetaux. 

(2) Les Etats de l'Union s'engagent a prendre 
toutes les mesures necessaires pour appliquer pro
gressivement les dispositions de la presente Conven
tion au plus grand nombre possible de genres et 
especes. 

(3) Au moment de l'entree en vigueur de laCon
vention sur son territoire, chaque Etat de l'Union 
applique les dispositions de la Convention a au 
moins cinq des genres ou especes figurant sur la 
liste annexee a la Convention. 

11 s'engage, en outre, a appliquer, dans un delai 
de quatre ans, a partir de l'entree en vigueur de la 
Convention sur son territoire, lesdites dispositions 
aux autres especes de la liste. 

( 4) Pour les genres et especes ne figurant pas sur 
cette liste, chaque Etat de l'Union protegeant l'un 
de ces genres et especes a la faculte, soit d'accorder 
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le benefice de cette protection seulement aux natio
naux des Etats de l'Union protegeant ce genre ou 
cette espece, ainsi qu'aux personnes physiques ou 
morales ayant leur siege ou domicile dans un de ces 
Etats, soit d'etendre cette protection aux ressortis
sants d'autres Etats de l'Union. 

Article 5 

(1) Le droit accorde a l'obtenteur d'une variete 
vegetale nouvelle a pour effet de soumettre a son 
autorisation prealable la production, a des fins 
d'ecoulement commercial, du materiel de repro
duction ou de multiplication vegetative, en tant que 
tel, de cette nouveaute, ainsi que la mise en vente 
et la commercialisation de ce materiel. 

(2) L'autorisation de l'obtenteur n'est pas neces
saire pour l'emploi de la variete nouvelle comme 
source initiale de variation en vue de la creation 
d'autres nouveautes, ni pour la commercialisation 
de celles-ci. Par contre, cette autorisation est requise 
lorsque l'emploi repete de la variete nouvelle est 
necessaire a la production commerciale d 'une autre 
variete. 

(3) Deux ou plusieurs Etats de l'Union peuvent 
en outre convenir entre eux d'accorder aux obten
teurs, pour certains genres ou especes, un droit plus 
etendu que celui defini au present article et pouvant 
notamment s'etendre jusqu'au produit commercia
lise. 

Article 6 

(1) L'obtenteur d'une variete vegetale nouvelle 
obtient la protection prevue par la presente Con
vention lorsque les conditions suivantes sont rem
plies: 

a) QueUe que soit l'origine, artificielle ou natu
relle, de la variation initiale qui lui a donne 
naissance, la nouveaute doit resulter d'un tra
vail effectif de l'obtenteur et non du simple 
choix d'un genotype parmi ceux que renfer
mait deja une variete, protegee ou non. 

b) La nouveaute doit pouvoir etre distinguee net
tement par un ou plusieurs caracteres impor
tants, de toute variete dont l'existence, au 
moment ou la protection est demandee, est 
notoirement connue. Cette notoriete peut etre 
etablie par diverses references telles que, par 
exemple: inscription deja effectuee ou en cours 
sur un registre officiel de varietes, culture dans 
une collection de reference ou description pre
cise dans une publication. 

Le fait, pour une variete vegetale nouvelle, 
d'avoir ete mise en essais ou presentee pour 
inscription ou inscrite a un registre officiel ne 

peut cependant etre oppose a son propre 
obtenteur, si cette variete n 'a pas encore fait 
l'objet d'une commercialisation effective sur 
le territoire de l'Etat considere. 

Les caracteres permettant de definir et de 
distinguer une nouveaute peuvent etre de 
nature morphologique ou physiologique. Dans 
tous les cas, ils doivent pouvoir etre decrits et 
reconnus avec precision. 

c) La variete nouvelle do it etre suffisamment 
homogene, compte tenu des particularites que 
presente sa reproduction sexuee ou sa multi
plication vegetative. 

d) La variete nouvelle doit etre stable dans ses 
caracteres essentiels, c'est-a-dire rester con
forme a sa definition, a la suite de ses repro
ductions ou multiplications successives ou, 
lorsque l'obtenteur a defini un cycle particu
lier de reproductions ou de multiplications, a 
la fin de chaque cycle. 

e) La variete nouvelle doit etre designee par un 
nom en conformite avec les dispositions de 
!'article 14. 

(2) L'octroi de la protection d'une variete nou
velle ne peut dependre d'autres conditions que celles 
mentionnees ci-dessus, sous reserve que l'obtenteur 
ait satisfait aux formalites prevues par la legislation 
nationale de chaque pays, y compris le paiement 
des taxes. 

Article 7 

La protection n'est accordee qu'apres un examen 
de la variete vegetale nouvelle en fonction des cri
teres definis a l'article 6 ci-dessus. En vue de cet 
examen, les services competents de chaque pays 
peuvent exiger de l'obtenteur tous renseignements, 
documents, plants ou semences necessaires. 

Article 8 

(1) Le droit confere a l'obtenteur d'une variete 
vegetale nouvelle est accorde pour une duree limi
tee. Celle-ci ne peut etre inferieure a 12 annees pour 
aucune categorie de vegetaux. Pour les plantes telles 
que vignes, arbres fruitiers et leurs porte-greffes, 
arbres forestiers, arbres d'ornement, cette duree 
minimum est portee a 18 ans. 

(2) La duree de la protection dans un Etat de 
l'Union s'entend a partir du moment de la deli
vrance du titre de protection. 

(3) Chaque Etat ala faculte d'adopter des durees 
de protection plus longues que celles indiquees 
ci-dessus et de fixer des durees differentes pour cer
taines categories de vegetaux, pour tenir compte, 
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en particulier, des exigences de Ia reglementation 
sur Ia production et le commerce des semences et 
plants. 

Article 9 

Le libre exercice du droit exclusif accorde aux 
obtenteurs ne peut etre limite que pour des raisons 
d'interet public. 

Lorsque cette limitation intervient en vue d'assu
rer Ia diffusion des varietes nouvelles, le Gouverne
ment interesse doit prendre toutes mesures neces
saires pour que les obtenteurs re~oivent une remu
neration equitable. 

Article 10 

(I) Le droit de l'obtenteur est declare nul s'il 
s'avere que les conditions fixees a !'article 6 (I) 
a) b) c) et d) ne sont pas effectivement remplies 
lors de Ia delivrance du titre de protection. II appar
tient aux legislations nationales de determiner Ia 
date a partir de laquelle le droit de l'obtenteur est 
annule et les modalites de cette annulation. 

(2) Est dechu de son droit l'obtenteur qui n'est 
plus en mesure de presenter a l'autorite competente 
le materiel de reproduction ou de multiplication 
permettant d'obtenir Ia nouveaute avec ses carac
teres morphologiques et physiologiques, tels qu'ils 
ont ete definis au moment de son agrement. 

(3) Peut etre dechu de son droit l'obtenteur: 

1° qui ne presente pas a l'autorite competente, 
dans un delai prescrit et apres mise en 
demeure, le materiel de reproduction et de 
multiplication, les documents et renseigne
ments juges necessaires au controle de Ia 
variete vegetale nouvelle, ou ne permet pas 
!'inspection de son exploitation; 

2° qui n'a pas acquitte dans les delais prescrits 
les taxes dues, le cas ech6ant, pour le main
tien en vigueur de ses droits. 

(4) Le droit de l'obtenteur ne peut etre annule 
ou dechu pour d'autres causes que celles mention
nees au present article. 

Article 11 

(I) II appartient a l'obtenteur de choisir l'Etat 
dans lequel il demande, pour Ia premiere fois, Ia 
protection de son droit sur une variete vegetale 
nouvelle. 

(2) L'obtenteur peut demander a d'autres Etats 
Ia protection de son droit sans attendre qu'un titre 
de protection lui ait ete delivre par l'Etat auquel 
Ia premiere demande a ete faite. 

(3) La protection demandee dans differents Etats 
de l'Union par des personnes physiques ou morales 
qui ont leur siege ou domicile dans un de ces Etats 
est independante de Ia protection obtenue pour Ia 
meme nouveaute dans les autres Etats appartenant 
ou non a !'Union. 

Article 12 

(1) L'obtenteur qui a regulierement fait le depot 
d'une demande pour obtenir Ia protection d'une 
variete vegetale nouvelle dans l'un des Etats de 
l'Union jouit, pour effectuer le depot dans les 
autres Etats, d'un droit de priorite pendant un 
delai de 12 mois. Ce delai commence a Ia date du 
depot de Ia premiere demande. Le jour du depot 
n'est pas compris dans ce delai. 

(2) Pour beneficier des dispositions de l'alinea 
precedent, le nouveau depot doit comporter une 
requete en protection de !'obtention, Ia revendica
tion de Ia priorite de Ia premiere demande et, dans 
un delai de 3 mois, une copie des documents qui 
constituent cette demande, certifiee conforme par 
!'Administration qui I'aura re~ue. 

(3) L'obtenteur jouit d'un delai de quatre ans 
apres !'expiration du delai de priorite, pour fournir 
a l'Etat aupres duquel il a ete depose une requete 
en protection dans les conditions prevues au para
graphe (2), les documents complementaires et le 
materiel requis par les lois et reglements de cet Etat. 

(4) Ne sont pas opposables au depot effectue dans 
les conditions ci-dessus, les faits survenus dans le 
delai fixe au paragraphe (I), tels qu'un autre depot, 
Ia publication de l'objet de Ia demande ou son 
exploitation. Ces faits ne peuvent faire naitre aucun 
droit au profit de tiers ni aucune possession per
sonnelle. 

Article 13 

Dans le cas ou l'obtenteur, n'ayant pas utilise 
dans un des Etats de 1'Union, 1e de1ai de priorite 
de !'article 12, paragraphe (1), depose neanmoins 
une demande dans cet Etat dans le delai de 5 ans 
a partir du premier depot, n'est pas consideree 
comme portant atteinte a Ia nouveaute de son obten
tion toute divulgation ou exploitation survenue dans 
cet intervalle, si elle concerne bien sa propre obten
tion et non celle d'un tiers. 

Article 14 

(I) Une variete vegetale nouvelle est identifiee 
par un nom. 

(2) Ce nom ne doit pas etre susceptible d'induire 
en erreur ou de preter a confusion sur les caracte
ristiques, Ia valeur ou l'identite de Ia nouveaute ou 
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sur l'identite de l'obtenteur. Il doit notamment etre 
different de tout nom ou de toute marque designant, 
dans l'un quelconque des Etats de l'Union, les 
varietes preexistantes de la meme espece botanique 
ou d'une espece voisine. 

Le nom de la variete nouvelle est depose par 
l'obtenteur aupres du service prevu a l'article 28. 
11 est enregistre en meme temps qu'est delivre le 
titre de protection conformement aux dispositions 
de l'article 7. 

(3) Le nom depose lors du premier depot d 'une 
variete nouvelle dans un Etat de l'Union, d'apres le 
paragraphe (1) du present article, doit etre egale
ment depose lors du depot de ladite variete nouvelle 
dans les autres Etats de l'Union. L'autorite compe
tente pour la delivrance du titre de protection dans 
un autre Etat de l'Union est tenue d'enregistrer le 
nom ainsi depose, a moins qu'elle ne constate la 
non-convenance de ce nom dans son pays. Dans ce 
cas, elle peut exiger que l'obtenteur propose une 
traduction du nom initial ou un autre nom conve
nable. 

(4) Celui qui, dans un des Etats de l'Union, pro
cede a la mise en vente ou a la commercialisation 
du materiel de reproduction ou de multiplication 
vegetative d'une variete nouvelle est tenu d'utiliser 
le nom de cette variete nouvelle, meme apres !'expi
ration de la protection de cette variete nouvelle. 

(5) Du jour oil un titre de protection a ete delivre 
a l'obtenteur dans un Etat de l'Union: 

1 o le nom de la variete nouvelle ne peut, dans 
aucun des Etats de l'Union, etre employe 
comme nom d'une autre variete de la meme 
espece botanique ou d 'une espece voisine; 

2o dans ceux des Etats de l'Union oil ce nom 
peut etre protege comme marque de fabrique 
ou de commerce, seull'obtenteur ou son ayant 
cause peut faire valablement enregistrer ou uti
liser ledit nom a titre de marque pour la variete 
en cause. 

L'obtenteur ou son ayant cause qui aura use 
de cette faculte ne peut interdire l'usage de ce 
nom par un tiers, pour autant que ce dernier 
est tenu de faire usage du nom en vertu des 
dispositions de la presente Convention; 

3o un tiers ne peut faire valablement enregistrer 
ou utiliser ledit nom a titre de marque pour 
une autre variete de la meme espece botanique 
ou d'une espece voisine. 

(6) Les dispositions du present article ne peuvent 
porter atteinte aux droits ouverts aux ressortissants 
des Etats de l'Union pour la protection de la pro
priete industrielle, non parties a la presente Con-

vention, par les articles 6b1s et 6qu1nqules de la Con
vention de Paris pour la protection de la propriete 
industrielle, du 20 mars 1883, revisee a Lisbonne le 
31 octobre 1958. 

Article 15 

(l) Le droit reconnu a l'obtenteur selon les dis
positions de la presente Convention est independant 
des mesures adoptees dans chaque Etat de l'Union 
en vue d'y reglementer Ia production, le controle et 
Ia commercialisation des semences et plants. 

(2) Toutefois, ces dernieres mesures devront evi
ter autant que possible de faire obstacle a !'applica
tion des dispositions de la presente Convention. 

Article 16 

Les organes permanents de l'Union sont: 

a) le Conseil; 

b) le Secretariat general, denomme Bureau de 
l'Union internationale pour la protection des 
obtentions vegetales. Ce Bureau est place sous 
la Haute surveillance de la Confederation hel
vetique*. 

Article 17 

(l) Le Conseil est compose des representants des 
Etats de l'Union. Chaque Etat de l'Union nomme 
un representant au Conseil et un suppleant. 

(2) Les representants ou suppleants peuvent etre 
accompagnes d'adjoints ou de conseilleurs. 

(3) Chaque Etat de l'Union dispose d'une voix 
au Conseil. 

Article 18 

(1) Les representants des Etats qui, ayant signe 
la Convention, ne l'ont pas encore ratifiee, sont 
invites a titre d'observateurs avec voix consultative 
aux reunions du Conseil. 

(2) A ces reunions peuvent egalement etre invites 
d'autres observateurs ou des experts. 

Article 19 

(I) Le Conseil elit parmi ses membres un presi
dent et un premier vice-president. 11 peut elire 
d'autres vice-presidents. Le premier vice-president 
remplace le president en cas d'empechement. 

(2) La duree du mandat du president est de trois 
ans. 

* Cette disposition est subordonnee a !'accord de Ia 
Confederation helvetique. 
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Article 20 

(1) Le Consei1 se reunit sur convocation de son 
president. 

(2) 11 tient une session ordinaire une fois par an. 
En outre, 1e president peut reunir 1e Conseil a son 
initiative; il doit le reunir dans un delai de trois 
mois, quand un tiers au mains des Etats de l'Union 
en a fait Ia demande. 

Article 21 

(1) Le Conseil etablit son reglement interieur 
ainsi que le reglement administratif et financier de 
l'Union. 

(2) Ces reglements et leurs modifications even
tuelles doivent etre adoptes a Ia majorite des 3/4 des 
Etats de l'Union. 

Article 22 

(1) Le Conseil prend toutes decisions en vue du 
bon fonctionnement de l'Union et formule toutes 
propositions en vue de son developpement et de son 
extension. 

(2) En particulier, i1 procede a l'examen des acti
vites passees et etablit le programme des activites 
futures des services de l'Union. 

11 donne a cet egard au Secretaire general toutes 
directives necessaires, notamment en matiere de 
liaison avec les services nationaux. 

11 examine et approuve le budget et fixe, confor
mement a l'article 25, la contribution de chaque 
Etat. 

II fixe, conformement a !'article 26, la date et le 
lieu des conferences et prend les mesures necessaires 
a leur preparation. 

(3) Le Conseil nomme le Secretaire general et 
fixe les conditions d'engagement de celui-ci. 

Article 23 

Les decisions du Conseil sont prises a Ia majo
rite simple des membres presents, sauf dans les cas 
prevus par les articles 21 et 26 ainsi que pour le 
vote du budget et Ia fixation des contributions de 
chaque Etat. Dans ces deux derniers cas, Ia majo
rite requise sera celle des 3/4 des membres presents. 

Article 24 

(1) Le Bureau de l'Union est charge d'executer 
toutes les missions et taches qui lui sont confiees 
par le Conseil. 

(2) 11 est dirige par le Secretaire general, assiste 
de collaborateurs dont les statuts sont fixes par le 
reglement administratif. 

(3) Le Secretaire general, responsable devant le 
Conseil, assure l'execution des decisions de celui-ci. 

11 presente le budget a !'approbation du Conseil 
et en assure }'execution. 

11 rend compte annuellement au Conseil de sa 
gestion et lui presente un rapport sur les activites 
et Ia situation financiere de l'Union. 

Article 25 

(1) Les depenses de l'Union sont couvertes: 

a) par les contributions annuelles des Etats de 
!'Union; 

b) par Ia remuneration de prestations de ser
vices; 

c) par des recettes diverses. 

(2) Pour determiner le montant de leur contri
bution annuelle, les Etats de l'Union sont repartis 
en 3 classes : 

1 re classe . . 5 unites 
2e classe . . 3 unites 
3e classe . . . . . . 1 unite 

Chaque Etat de l'Union contribue a raison du 
nombre d'unites de Ia classe a laquelle il appartient. 

(3) La valeur de !'unite de participation est obte
nue en divisant, pour Ia periode budgetaire consi
deree, le montant total des depenses necessairement 
couvertes par les contributions des Etats par le 
nombre total des unites. 

(4) Chacun des Etats de l'Union designe au 
moment de son accession Ia classe dans laquelle il 
desire etre range. Toutefois, chaque Etat de l'Union 
peut declarer ulterieurement qu'il desire etre range 
dans une autre classe. 

Cette declaration doit intervenir 6 mois au moins 
avant Ia fin de l'exercice precedant celui pour lequel 
le changement de classe prend effet. 

Article 26 

(1) La presente Convention sera soumise a des 
revisions periodiques en vue d'y introduire les ame
liorations de nature a en perfectionner }'application. 

(2) A cet effet, des Conferences auront lieu taus 
les 5 ans, a moins que le Conseil, a l'unanimite des 
membres presents, estime que Ia tenue d'une telle 
Conference doit etre avancee ou retardee. 

(3) Les amendements a Ia Convention doivent 
etre adoptes a l'unanimite des Etats representes a Ia 
Conference. 

lis entrent en vigueur lorsqu'ils ont ete ratifies 
par les Etats de l'Union. 
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Article 27 

Les Etats de l'Union se n!servent la faculte de 
prendre separement entre eux des arrangements 
particuliers pour la protection des obtentions vege
tales, en tant que ces arrangements ne contre
viennent pas aux dispositions de la presente Con
vention. 

Article 28 

(l) Chacun des Etats de l'Union s'engage a 
prendre, conformement a sa Constitution, toutes 
mesures necessaires pour !'application de la pre
sente Convention. 

(2) En particulier, ils s'engagent: 

a) a assurer aux ressortissants de taus les Etats 
de l'Union les recours legaux appropries leur 
permettant de defendre efficacement les droits 
prevus par la presente Convention; 

b) a etablir un service special de la protection 
des obtentions vegetales ou a charger un ser
vice deja existant de cette protection; 

c) a assurer la communication au public des 
informations relatives a cette protection et au 
minimum la publication des titres de protec
tion delivres. 

(3) Des accords particuliers peuvent egalement 
etre conclus entre les Etats de l'Union, en vue de 
!'utilisation eventuelle en commun de services char
ges de proceder a l'examen des nouveautes, prevu 
a l'article 7, et au rassemblement des collections et 
documents de reference necessaires. 

(4) Il est entendu qu 'au moment du depot de !'ins
trument de ratification, aux termes de l'article 29, 
ou d'adhesion, aux termes de l'article 30, chaque 
Etat doit etre en mesure, conformement a sa legis
lation interne, de donner effet aux dispositions de la 
presente Convention. 

Article 29 

(l) La presente Convention est ouverte ala signa
ture des Etats representes a la Conference de Paris ... 
jusqu'au ... 

(2) La presente Convention est soumise a ratifi
cation; les instruments de ratification sont deposes, 
au plus tard, 3 ans apn!s la signature, aupres du 
Gouvernement depositaire, qui notifie ce depot aux 
autres Etats signataires. 

(3) La Convention, des qu'elle a ete ratifiee par 
trois Etats au mains, entre en vigueur entre ces 
Etats un mois apres que le depot du 3e instrument 
de ratification a ete notifie par le Gouvernement 
depositaire aux autres Etats ayant ratifie; pour les 

Etats par lequels elle est ratifiee ulterieurement, elle 
entre en vigueur un mois apres que le depot des 
instruments de ratification a ete notifie par le Gou
vernement depositaire aux autres Etats de l'Union. 

Article 30 

(l) La presente Convention est ouverte a !'adhe
sion des Etats signataires qui ne l' ont pas ratifiee 
dans le delai fixe a l'article 29 et a celle des Etats 
non signataires. 

(2) Les demandes d'adhesion sont adressees au 
Gouvernement depositaire, qui les notifie aux autres 
Etats de l'Union et en informe le President du Con
seil de l'Union. 

(3) L'adhesion des Etats signataires qui n'ont pas 
ratifie la presente Convention dans le delai fixe a 
l'article 29 prend effet un mois apres sa notification 
aux autres Etats de l'Union par le Gouvernement 
depositaire. 

(4) (Jer redaction) * 
L'adhesion des Etats non signataires est acquise 

si, dans un delai de six mois a compter de la noti
fication prevue au paragraphe (2) du present 
article, l/5 des Etats de l'Union n'ont pas noti
fie leur opposition au Gouvernement depositaire. 
Dans ce cas, !'adhesion prend effet le 31e jour apres 
!'expiration de ce dernier delai, a mains qu'une date 
posterieure n'ait ete indiquee dans la demande 
d'adhesion. 

(2e redaction) 

L'adhesion des Etats non signataires est acquise 
des que les 4/5 des Etats de l'Union ont notifie leur 
accord au Gouvernement depositaire. 

Dans ce cas, !'adhesion prend effet le 3le jour 
suivant la date de la derniere notification permet
tant d'atteindre la majorite requise, a moins qu'une 
date posterieure n'ait ete specifiee dans la demande 
d'adhesion. 

(Je redaction) 

L'adhesion des Etats non signataires est acquise 
sur vote favorable du Conseil a la majorite des 4/5 
des membres presents. 

Au moment du vote, les 3/4 des Etats de l'Union 
doivent etre representes. 

Dans ce cas, !'adhesion prend effet le 3le jour 
suivant la decision du Conseil, a moins qu'une date 
posterieure n'ait ete specifiee lors de la demande 
d'adhesion. 

* Le Cornite d'experts propose a Ia Conference de choisir 
entre trois redactions differentes. 
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Article 31 

(1) Au moment de la ratification de la Conven
tion, dans le cas des Etats signataires, ou en presen
tant sa demande d'adhesion, dans le cas d'autres 
Etats, chaque Etat indique la liste des genres ou 
especes pour lesquels il s'engage a appliquer les dis
positions de la Convention, dans les conditions 
prevues a l'article 4. 

(2) Chaque Etat de l'Union qui decide ulterieure
ment d'appliquer les dispositions de la Convention 
a d'autres genres ou especes en informe le Gouver
nement depositaire et le Bureau de l'Union, au 
moins un mois avant la mise en application de sa 
decision. 

Article 32 

(1) Tout Etat de l'Union declare, au moment de 
la signature, de la ratification ou de }'adhesion, si la 
Convention est applicable a !'ensemble ou a une 
partie de ses territoires ou a un, a plusieurs, ou a 
l'ensemble des Etats ou territoires pour lesquels il 
est habile a stipuler. 

II peut, a tout moment, par la suite, en vertu d'une 
notification au Gouvernement depositaire, comple
ter cette declaration. La notification prend effet le 
31 e jour suivant sa reception par le Gouvernement 
depositaire. 

(2) Le Gouvernement depositaire avise immedia
tement tousles Etats de l'Union des declarations et 
notifications faites en vertu du paragraphe (1) du 
present article. 

Article 33 

Lorsque des Etats de l'Union prennent, soit par 
voie legislative ou reglementaire, soit par accord 
entre eux, des dispositions ayant pour effet de limi
ter l'exigence de nouveaute, prevue a l'article 6 de 
la presente Convention, pour des varietes existant 
au moment de l'entree en vigueur de la Convention 
dans ces Etats, mais de creation recente, ces dispo
sitions ne sont pas considerees comme derogeant 
aux stipulations de la Convention. 

Article 34 

La presente Convention ne saurait porter atteinte 
aux droits acquis soit en vertu des legislations natio
nales des Etats de l'Union, soit par suite d'accords 
intervenus entre ces Etats. 

Article 35 

(I) Tout differend entre deux ou plusieurs Etats 
de l'Union, qui concerne }'interpretation ou !'appli
cation de la presente Convention et n'a pas ete regie 

par voie de negociation est, sur demande de l'un des 
Etats interesses, soumis au Conseil qui s'emploie a 
provoquer un accord entre les Etats interesses. 

(2) Si un tel accord n'est pas realise dans un delai 
de 6 mois a compter du moment ou le Conseil a ete 
saisi du differend, celui-ci est soumis a un Tribunal 
arbitral, a !'initiative d'un des Etats interesses. 

(3) Le Tribunal est· compose de trois arbitres 
choisis d'un commun accord par les Etats interes
ses. Ces arbitres choisissent parmi eux un president. 
Si les Etats interesses ne se sont pas mis d'accord 
sur le choix des arbitres dans un delai de 2 mois a 
compter de la date a laquelle la demande de consti
tution du Tribunal a ete notifiee ou si les arbitres ne 
se sont pas mis d'accord dans un delai de 1 mois 
a compter du jour de leur designation sur le choix 
d'un president, chacun des Etats interesses peut 
demander au President de la Cour internationale de 
Justice de proceder aux designations necessaires. Si 
le President est ressortissant de l'un des Etats parties 
au differend, le Vice-president procede aux designa
tions. 

( 4) La decision arbitrate est definitive et obliga
toire pour les Etats interesses. 

(5) Le Tribunal regie lui-meme sa procedure, a 
moins que les Etats interesses n'en conviennent 
autrement. 

(6) Chacun des Etats parties au differend sup
porte les frais de sa representation devant le Tribu
nal arbitral; les autres frais sont supportes par parts 
egales par chacun des Etats. 

Article 36 

La signature de la Convention, sa ratification ou 
!'adhesion ulterieure a ladite Convention ne doivent 
comporter aucune reserve. 

Article 37 

(1) La presente Convention est conclue sans limi
tation de duree. 

(2) Si un Etat de l'Union denonce la Convention, 
cette denonciation prend effet a }'expiration du delai 
d'une annee a partir du jour ou elle a ete re((ue par 
le Gouvernement depositaire. 

(3) Tout Etat de l'Union peut a tout moment 
declarer que la Convention cesse d'etre applicable 
a certains de ses territoires ou des Etats ou terri
toires pour lesquels il a stipule en vertu des dispo
sitions de l'article 32. Cette declaration prend effet 
a }'expiration du delai d'une annee a partir du jour 
ou elle a ete re((ue par le Gouvernement depositaire. 
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(4) Ces denonciations et declarations ne sauraient 
porter atteinte aux droits acquis dans le cadre de la 
presente Convention, anterieurement a !'expiration 
du delai fixe aux paragraphes (2) et (3) du present 
article. 

En foi de quoi, les plenipotentiaires ci-dessus 
designes ont signe la presente Convention et l'ont 
revetue de leurs sceaux. 

Article 38 Annexe 

(1) La presente Convention estredigeeen ... exem
plaires, en langues ... Tousles textes ont meme force 
et valeur. Cependant, en cas de differend concernant 
leur interpretation, le texte ... fait foi. 

Liste des genres et especes botaniques prevus a 
I' article 4, paragraphe (3): 

(2) La presente Convention sera deposee dans les 
archives du Gouvernement ... 

Bie 
Orge 

Une copie certifiee conforme sera remise par 
celui-ci a chacun des Gouvernements des autres 
Etats de l'Union. 

A voine ou riz 
Mais 
Pomme de terre 

ANNEXE 

Liste des experts ayant participe a Ia reunion du Comite de redaction 
Paris, 20-22 avril 1960 

Allemagne (Republique federale d'): M. SCHADE 

M. DE REUSE 

M. BoRNASS 

Belgique: 

Espagne: 

France: 

Italie: 

M. BUSTARRET (President) 

MM. DE CILLIS, DE MARTINI 

Po is 
Haricot 
Luzerne 
Pommier 
Rosier ou reillet 

Pays-Bas: 

Royaume-Uni: 

MM. VAN T'RIET, VAN LEEUWEN, BLOEMARTS 

M. SMITH 

Suede: M. NILSSON-LEISSENER 



RAPPORT DU PRESIDENT 
DU COMITE D'EXPERTS 

(M. Bustarret) 

constitue par le Gouvernement fran~ais 
en execution des dispositions des paragraphes 10, 11 et 12 de I' Acte final de 1957 

Paris, 12 septembre 1960 

Sur !'invitation du Gouvernement franr;:ais, une 
Conference internationale a laquelle etaient represen
tes I' Allemagne (Republique federate d '), I' Autriche, 
Ia Belgique, le Danemark, l'Espagne, l'Italie, Ia 
Norvege, les Pays-Bas, Ia Suede et Ia Suisse, s'est 
tenue a Paris du 7 au 11 mai 1957, en vue d'etudier, 
sur le plan international, Ia protection de l'obten
teur de nouvelles especes ou varietes de plantes. 

Aux termes de l'Acte final signe le 11 mai 1957, 
par huit de ces Etats, Ia Conference decidait de con
fier a un Comite d'experts Ia mission: 

- d'etudier les problemes juridiques qu'implique 
Ia protection du droit de l'obtenteur telle 
qu'elle l'avait definie; 

- d'apporter toutes precisions opportunes aux 
principes techniques et economiques de base 
qu'elle avait poses; 

- de preparer un projet de Convention qui serait 
soumis a une session ulterieure de Ia Confe
rence. 

Le Gouvernement franr;:ais etait charge de cons
tituer le Comite d'experts et d'organiser ses reu
nions. 

Le present rapport a pour objet de rendre compte 
du travail effectue par les experts et d'apporter Ies 
precisions necessaires sur !'esprit dans lequel ils ont 
elabore le projet de Convention ci-annexe. 

I. AcnviTES nu CoMrrE n'EXPERTS 

Tous les Gouvernements qui ont participe a Ia 
Conference, qu'ils aient signe l'Acte final du 
11 mai 1957, ou qu'ils aient participe seulement a 
titre d'observateurs, ont bien voulu repondre a 

l'appel du Gouvernement franr;:ais et ont designe 
des experts. Le Royaume-Uni qui, pour des raisons 
independantes de sa volonte, n'avait pu participer 
a Ia premiere session de Ia Conference s'est egale
ment fait representer. Les Bureaux internationaux 
reunis pour Ia protection de Ia propriete industrielle 
et de Ia propriete litteraire et artistique (BIRPI), 
!'Organisation des Nations Unies pour }'agricul
ture et !'alimentation (OAA) et !'Organisation eco
nomique de cooperaiion europeenne (OECE), qui 
avaient ete invites a Ia Conference a titre d'obser
vateurs, ont bien voulu continuer a apporter un 
concours tres precieux. 

Le Comite d'experts a tenu a Paris deux reunions 
en 1958, du 22 au 25 avril et du 16 au 19 septembre. 
Ayant pose un certain nombre de principes, il a 
charge un groupe d'experts (denomme ci-apres 
« Comite de redaction») d'en formuler Ia redac
tion. Le Comite de redaction s'est reuni les 8 et 
9 janvier et les 2 et 3 avril 1959. 

Le Comite d'experts a examine un premier projet 
de redaction au cours d 'une troisieme reunion qui 
s'est tenue a Munich du 30 juin au 3 juillet 1959, 
sur !'invitation de la Republique federale d'Alle
magne. 

Le Comite de redaction a ete charge de revoir le 
texte discute a Munich; il s'est reuni a Paris du 5 au 
7 novembre 1959 et du 20 au 23 janvier 1960. 

Deux groupes de travail se soot reunis a Paris le 
4 novembre 1959 et les 18 et 19 janvier 1960, pour 
etudier respectivement les relations entre le nom des 
obtentions vegetales et Ia marque de fabrique, et les 
relations susceptibles d'exister entre Ia Convention 
de Paris pour Ia protection de Ia propriete indus
trielle et l'avant-projet de Convention en cours 
d'elaboration. 

Une nouvelle reunion du Comite d'experts s'es
tenue a Rome du 15 au 20 fevrier 1960, sur l'invit 
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tation du Gouvernement italien. A l'issue de cette 
reunion, le Comite a estime sa tache terminee. 

I1 a charge le Comite de redaction de mettre au 
point le texte definitif du projet selon les echanges 
de vues qui avaient eu lieu a Rome, et a demande 
que le Secretaire de la Conference adresse ce texte 
aux chefs des differentes delegations, tandis que le 
Gouvernement fran<;:ais le transmettrait officielle
ment a tous les gouvernements ayant participe a la 
Conference, ainsi qu'au Royaume-Uni. 

II. ANALYSE DU TEXTE 

On trouvera ci-apres !'enumeration des princi
paux points qui ont particulierement retenu !'atten
tion des experts et le resume des avis qu'ils ont 
exprimes. 

1. Necessite d'une Convention particuliere pour Ia 
protection des obtentions vegetates 

Pour tenir compte des differents avis exprimes au 
cours de la premiere session de la Conference de 
Paris, le Comite d'experts s'est interroge sur le 
point de savoir si le projet a elaborer devait cons
tituer un arrangement particulier susceptible de 
s'inscrire dans le cadre de la Convention de Paris 
pour la protection de la propriete industrielle ou 
s'il y avait lieu d'envisager une convention dis
tincte. Il s'est prononce pour la seconde solution. 

Toutefois, 

a) soucieux d'elaborer une organisation dont le 
fonctionnement serait le plus economique possible, 
il a pense que le Bureau de la nouvelle Union, tout 
en gardant son autonomie, pourrait fonctionner 
aupres des Bureaux internationaux reunis pour la 
protection de la propriete industrielle et de la pro
priete litteraire et artistique (BIRPI), en vue de lui 
permettre de beneficier de services deja communs 
aux deux autres Unions; 

b) laissant les Etats libres d'adopter le mode de 
protection qu 'ils estimeraient le plus approprie a 
leurs situations nationales, il s'est efforce de n'adop
ter aucune disposition qui interdirait aux Etats qui 
le desireraient de proteger les obtentions vegetales 
par brevet d'invention. Pour ces Etats, les disposi
tions particulieres ala nouvelle Convention s'ajou
teraient aux obligations resultant de la Convention 
de Paris; 

c) la majorite des experts a exprime simplement 
le souhait que, pour les varietes d'une meme espece 
botanique, il n'y ait dans chaque Etat qu'un seul 
mode de protection. 

2. Champ d'application 

Les experts ont estime que la Convention devait 
s'appliquer a tous les genres ou especes du regne 
vegetal. 

Toutefois, pour des raisons pratiques, cette appli
cation ne peut etre que progressive. 

Ils ont pense que, pour un nombre tres limite 
d'especes a choisir par chaque Etat dans une liste 
annexe, la Convention pouvait s'appliquer d'une 
maniere absolue, c'est-a-dire que les etrangers de 
tous les pays adherant a la Convention jouiraient 
des memes droits que les nationaux. Les experts ont 
voulu indiquer, ainsi, qu'ils souhaitaient voir pro
mouvoir le principe de !'assimilation des etrangers 
aux nationaux, en matiere de protection. 

Toutefois, ils ont estime que la mise en reuvre de 
ce principe ne pouvait etre que progressive, et que, 
pour les especes ne figurant pas sur la liste annexe, 
la regie de la reciprocite des droits s'appliquerait 
provisoirement. 

3. Objet de Ia protection 

Les experts ont estime que la protection devait 
essentiellement concerner les semences et plants des 
varietes protegees. Cependant, ils se sont longtemps 
interroges pour savoir si la protection accordee en 
faveur d'une variete pouvait aller, au moins dans 
certains cas, jusqu'au produit obtenu a partir des 
semences ou des plants (cas des fleurs coupees). La 
majorite d'entre eux a estime qu'il appartenait aux 
Etats interesses de completer eventuellement les 
dispositions minimales fixees par la Convention par 
des mesures legislatives internes et, s'il etait neces
saire, par des accords internationaux complemen
taires. 

4. Nouveaute de Ia variete protegee 

Les experts ont entendu poser le principe de la 
nouveaute absolue, c'est-a-dire que toute nouvelle 
variete do it pouvoir etre distinguee d 'une variete 
existant deja en tant que telle (decrite avec preci
sion, homogene et stable). Toutefois, reconnaissant 
la difficulte pratique que pourrait rencontrer dans 
certains cas !'application de ce principe, ils se sont 
limites au critere de notoriete. 

De meme, l'exigence d'homogeneite d'une variete 
ne peut etre absolue, car elle depend des systemes de 
reproduction (autogame ou allogame), mais elle 
doit etre au moins « suffisante ». Les experts ont 
estime que les limites de variation phenotypique 
devraient etre precisees dans la description de la 
nouveaute et dans le titre accordant la protection. 
Par contre, le critere d'utilite a ete expressement 
rejete comme etranger a l'objet de la Convention. 
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5. Examen prealable 

Les experts ont tous insiste sur le fait qu'une pro
tection, pour pouvoir etre efficace, devrait etre pre
cedee d'un examen prealable. Ils ont pense que les 
difficultes incontestables de mise en reuvre d 'un tel 
examen pouvaient etre serieusement attenuees par 
une collaboration entre les services techniques des 
differents Etats et meme par la constitution de ser
vices techniques communs a plusieurs Etats. Ils ont 
aussi envisage la constitution de commissions tech
niques internationales a caractere consultatif. 

6. Duree de !a protection 

Les avis des experts en ce qui concerne la duree 
de la protection ont ete partages. Les durees mini
males proposees dans le projet ci-annexe paraissent 
pouvoir etre acceptees par tous les Etats. En fait, il 
semble que certains Etats soient disposes a accorder 
une protection plus longue. Par contre, le principe 
d'une protection illimitee a ete rejete. 

Pour les especes admises a la commercialisation 
seulement apres un examen special (portant notam
ment sur la valeur culturale), les experts souhaitent 
que, dans les legislations nationales, des mesures 
particulieres soient prises pour prolonger la protec
tion de la duree de cet examen complementaire, si 
ses conclusions interviennent seulement apres la 
delivrance du titre de protection. 

7. Limitation du droit 

Des raisons d'interet public peuvent amener les 
Etats a limiter le droit absolu de l'obtenteur, par 
exemple en instituant des licences obligatoires, afin 
de favoriser la diffusion d'une variete. Les experts 
estiment que, dans ce cas, une remuneration equi
table doit etre assuree a l'obtenteur. 

8. Priorite 

En raison de la duree des essais necessaires pour 
reconnaitre la nouveaute et la stabilite d'une variete, 
les experts ont ete amenes a recommander un sys
teme different de celui qui existe dans la Conven
tion de Paris, en matiere de brevet. Cependant, les 
dispositions adoptees ne semblent pas, sur le fond, 
en contradiction avec les dispositions de cette 
Convention. 

9. Nom 

Les experts ont estime que le nom de la variete 
devait etre protege au meme titre que celle-ci. Ils 
ont prevu des dispositions pour que la protection 
du nom n'interfere pas avec la reglementation des 
marques de commerce ou de fabrique. Cependant, 

un certain nombre d'experts ont fait quelques 
reserves sur le texte de !'article 14 du projet de 
Convention. 

10. Fonctionnement de Ia Convention 

Ainsi qu'il a ete dit plus haut, le Comite d'experts 
a ete, avant tout, soucieux de ne pas mettre en place 
dans l'immediat un appareil administratif dont le 
cout serait hors de proportion avec les services qui 
lui seront demandes. 

Neanmoins, il a tenu a marquer la necessite de 
creer, des la mise en vigueur de la Convention, un 
organe permanent a la disposition de l'Union, 
charge des taches de preparation et d'execution. 
Toutefois, il est bien precise que le pouvoir de deci
sion devra appartenir aux membres de l'Union reu
nis en Conseil. 

11. Ouverture de Ia Convention 

En raison de son aspect essentiellement technique, 
les experts ont recommande que la presente Con
vention ne soit ouverte aux Etats qui n'auront pas 
participe a son elaboration qu'avec !'accord des 
Etats signataires. Toutefois, ils n'ont pu s'entendre 
sur les modalites d'admission et proposent trois 
redactions au choix de la Conference. De meme, 
les modalites de revision de la Convention, prevues 
a !'article 26, ont appele quelques reserves. 

12. Conflits 

II a paru necessaire de prevoir une procedure pour 
regler les litiges susceptibles de survenir entre Etats 
au sujet de !'application de la Convention. 

La majorite des experts recommande de recourir 
a !'arbitrage selon des modalites qui ont ete etu
diees en detail, et qui font l'objet de !'article 35 du 
projet de Convention. 

Toutefois, il convient de souligner que ces dispo
sitions ne recueillent pas !'approbation de l'unani
mite des experts. 

III. CONCLUSION 

Les experts estiment avoir termine l'examen des 
differents points souleves par la Conference et 
accompli leur tache en proposant le projet de Con
vention ci-annexe. 

Le President tient a souligner !'esprit dans lequel 
a ete elabore ce projet. 

Charges d 'une mission essentiellement juridique 
et technique, les experts se sont efforces d'emettre 
des avis aussi documentes que possible; mais il a 
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ete convenu que ces avis etaient donnes en toute 
independance et a titre strictement personnel. Ils ne 
representent pas necessairement le point de vue des 
gouvernements dont relevent ces experts. 

Lorsque des solutions de compromis ont ete 
adoptees, ces compromis ont ete etablis en fonction 
de necessites juridiques ou techniques et non pour 
satisfaire au desir de telle ou telle delegation. 

Les experts estiment inutile de prolonger leurs 
discussions, car seule la Conference pourra tran
cher les quelques points sur lesquels ils n'ont pu 
s'entendre a l'unanimite. 

I1 est agreable au President de souligner !'atmo
sphere de comprehension mutuelle et d'amicale col
laboration qui a regne tout au long des travaux du 
Co mite. 
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INTERGOUVERNEMENTALES 
ET ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES 

NON GOUVERNEMENTALES 

sur Ie projet de Convention internationale pour Ia protection des obtentions vegetales 

ALLEMAGNE (REPUBLIQUE FEDERALE D') 

Le Gouvernement de Ia Republique federale d'Allemagne 
a examine le projet de Convention internationale pour Ia 
protection des obtentions vegetales qui lui a ete transmis par 
le Gouvernement fran9ais et prend position ace sujet comme 
suit: 

Observations generales 

Le Gouvernement de Ia Republique federale d'Allemagne 
approuve les objectifs et Ia conception generale du projet. 

II ne voudrait pas manquer de signaler que !'excellent 
travail preparatoire accompli par les experts qui ont elabore 
le projet a ete pleinement reconnu egalement dans les milieux 
economiques et organisations interessees de Ia Republique 
federale d 'Allemagne. 

Sans vouloir pour autant rabaisser les merites des experts, 
le Gouvernement de Ia Republique federale d 'Allemagne 
estime toutefois qu'il serait opportun de modifier ou de 
completer- sur quelques points seulement -les dispositions 
du projet. 

Le Gouvernement de Ia Republique federale d'Allemagne 
se permet de preciser ce qui suit: 

Article 6 (1) e) 

II est propose de rediger cette disposition comme suit: 
« La variete nouvelle doit etre designee con/ormement aux 

dispositions de !'article 14. » * 
La proposition d'amendement a seulement pour but 

d'harmoniser le texte avec Ia redaction de !'article 14. 

* Note de l'editeur: Les passages qui different du texte 
du projet de Convention propose par le Comite d'experts, 
sont presentes en italique. 

Article 8 

II est propose le nouveau texte de !'article 8 (1) comme suit: 
« (1) Le droit conjere a l'obtenteur d'une variete nouvelle 

est accorde pour une duree de 20 ans ». 
L'article 8 (2) n'est pas modifie. 
L'article 8 (3) est supprime. 

Commentaire 

1. L'obtention d'une variete nouvelle necessite actuellement 
10 a 15 ans et entraine des frais eleves. Le delai minimum de 
12 ans prevu dans le projet de Convention n'est pas en rap
port avec cette duree. 

2. L'obtenteur a besoin de plusieurs annees pour faire con
naitre et apprecier sa variete. Pendant cette periode de demar
rage, il n'a generalement que des depenses et pas de profit. 

3. Jusqu'a present, dans Ie domaine de Ia protection indus
trielle, les inventeurs jouissent deja, dans les Etats appeles 
a adherer a Ia Convention, d'une protection par brevet de 
15 a 20 ans. II n'y a aucune raison de traiter moins favorable
ment l'obtenteur d'une nouveaute vegetale. II semblejustifie 
au contraire de lui accorder une protection d'une plus 
longue duree: 

a) Contrairement a I'inventeur dans Ie domaine de Ia 
nature non vivante, l'obtenteur ne peut utiliser conti
nuellement sa variete pendant Ia duree de Ia protection; 
il est lie aux periodes de vegetation et son succes 
depend des conditions atmospheriques. 

b) Contrairement a l'inventeur, l'obtenteur est tenu, eu 
egard a !'article 10 (2) du projet de Convention, a des 
depenses de temps et d'argent pour Ia culture systema
tique de maintien, afin de maintenir le titre de protection 
pendant toute Ia duree de Ia protection. 
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4. Un delai reduit de protection pour les nouveautes vege
tales ne peut etre motive non plus par !'interet general a 
avoir plus rapidement Ia libre utilisation de Ia nouvelle 
variete. 

a) L 'utilisateur de semences a interet a acquerir toujours 
des semences de variete pure sous Ia designation 
prescrite. Or, une garantie a cet effet existe seulement 
aussi longtemps que l'obtenteur est tenu de proceder 
a Ia culture de maintien. 

b) Le progres de Ia culture n'est pas entrave par un long 
delai de protection parce que, contrairement au brevet 
d'invention et conformement a !'article 5 (2) du projet, 
chacun peut utiliser Ia variete protegee comme point 
de depart de nouvelles varietes sans I 'autorisation de 
l'obtenteur. 

c) On peut prevenir tout abus du droit d'exclusion de 
l'obtenteur par !'application de !'article 9. 

5. Une duree de protection fixe de 20 ans a, par rapport a 
une duree de protection minimum, l'avantage de creer une 
situation juridique unique et, par consequent, claire dans le 
champ d 'application de Ia Convention. Au contraire, Ia 
reglementation proposee dans le projet de Convention, qui 
ne prevoit qu'une duree de protection minimum et Ia possi
bilite d'une prolongation en vertu du droit national, aboutira 
aux difficultes suivantes: 

a) Chaque Etat de !'Union pouvant fixer une duree de 
protection minimum plus longue que Ia duree prevue de 
12 ans, Ia protection des nouveautes vegetales aura des 
le debut, au sein du champ d'application de Ia Conven
tion, une duree variable d'un Etat a !'autre. 

b) D'autres differences au sein du champ d'application 
de Ia Convention resulteront de Ia possibilite de pro
longer Ia duree de protection a !'expiration du premier 
delai de protection, possibilite dont les differents Etats 
de !'Union feront certainement usage de fa.;on diverse. 

c) II sera difficile d 'etablir en droit nationalles conditions 
objectives permettant de prolonger Ia duree de pro
tection. Si Ia prolongation de Ia duree de protection 
est laissee a Ia libre appreciation de I 'autorite compe
tente, on ne pourra eviter que le traitement accorde 
ne varie d'un obtenteur ou groupe d'obtenteurs a 
!'autre. 
La reglementation actuelle, prevue dans Ia loi de Ia 
Republique federale d'Allemagne sur les semences pour 
Ia prolongation de Ia duree de protection, ne peut 
servir de modele parce que Ia loi sur les semences lie 
aussi a cet egard droit de protection et droit de com
mercialisation, et fait dependre Ia prolongation de Ia 
duree de protection de Ia valeur culturale de Ia variete. 

6. A ce propos, le Gouvernement de Ia Republique federale 
d'AIIemagne desire indiquer que, selon le texte actuel de 
!'article 6 (2), il ne semble pas exclu que, lors de Ia prolon
gation de Ia duree de protection, le legislateur national 
tienne compte d'autres conditions telles que, par exemple, 
Ia valeur culturale d'une nouvelle variete. Or, le Gouverne
ment de Ia Republique federale d'AIIemagne ne croit pas que 
telle so it I 'intention des experts. 

Article 14 

II est propose de modifier le texte de I 'article 14 comme suit: 

«(I) Une variete vegetale nouvelle est identifiee par une 
designation. 

(2) Cette designation ne doit pas etre susceptible d 'induire 
en erreur ou de preter a confusion sur les caracte
ristiques, Ia valeur ou l'identite de Ia nouveaute ou 
sur l'identite de l'obtenteur. Elle doit notamment etre 
differente de toute designation qui designe, dans l'un 
quelconque des Etats de !'Union, les varietes pre
existantes de Ia meme espece botanique ou d 'une 

espece voisine. La designation de Ia variete nouvelle 
est deposee par l'obtenteur aupres du service prevu a 
!'article 28. Elle est enregistree en meme temps qu'est 
delivre le titre de protection conformement aux dispo
sitions de !'article 7. Le service n'est pas tenu toutefois 
de tenir compte lors de son examen d'autres droits de 
marquage que des designations de varietes. 

(3) La designation deposee lors du premier depot d 'une 
variete nouvelle dans un Etat de !'Union, d'apres le 
paragraphe (1) du present article, doit etre egalement 
deposee lors du depot de ladite variete nouvelle dans 
les autres Etats de !'Union. L'autorite competente pour 
Ia delivrance du titre de protection dans un autre 
Etat de !'Union est tenue d'enregistrer la designation 
ainsi deposee, a moins qu'elle ne constate Ia non 
convenance de cette designation dans son pays. Dans 
ce cas, elle peut exiger que l'obtenteur propose une 
traduction de la designation initiale ou une autre 
designation convenable. 

( 4) Le service competent de chaque Etat de l' Union notifie 
tout enregistrement de la designation d'une nouvelle 
varihe au Bureau de l' Union internationale pour la 
protection des obtentions vegetales (article 16.b), qui 
informe les services competents des autres Etats de 
l' Union. * 

(5) Celui qui, dans un des Etats de !'Union, procede a Ia 
mise en vente ou a Ia commercialisation du materiel de 
reproduction ou de multiplication vegetative d'une 
variete nouvelle, est tenu d 'utiliser Ia designation de 
cette variete nouvelle, meme apres !'expiration de Ia 
protection de la variete nouvelle. * * 

(6) Dujour ou un titre de protection a ete delivre a l'obten
teur dans_un Etat de !'Union: 
1 o Ia des gnation de Ia variete nouvelle ne peut, dans 

aucun des Etats de !'Union, etre utilisee comme 
designation d'une autre variete de Ia meme espece 
botanique ou d'une autre espece voisine; 

2° Ia designation de Ia variete nouvelle ou des signes 
susceptibles de creer une confusion avec elle ne 
peuvent etre enregistres ou utilises dans aucun Etat 
de !'Union en tant que marque de fabrique ou de 
commerce pour des produits identiques ou simi
laires; 

3° !'utilisation d'une marque de fabrique ou de com
merce a cote de Ia designation de variete est 
admissible. » * * * 

Commentaire 

1. L'article 14, dans Ia redaction proposee par les experts, 
contient des dispositions sur les noms de variete et leurs 
relations reciproques, ainsi que des dispositions sur les 
relations entre les noms de varietes et les marques de fabrique 
ou de commerce. En ce qui concerne les dispositions sur les 
noms de varietes et leurs relations reciproques, le Gouverne
ment de Ia Republique federale d'Allemagne n'a pas d'objec
tions a formuler eta done, en ce sens, adopte dans sa nouvelle 
proposition le texte prevu dans le projet presente; il propose 
uniquement une modification redactionnelle visant a rempla
cer !'expression «nom» par !'expression «designation». 

2. Par contre, le Gouvernement de Ia Republique federale 
d'AIIemagne est d'avis que les dispositions sur les relations 
entre les designations de variete et les marques de fabrique 
ou de commerce devraient etre nouvellement redigees. 

Notes de l'Miteur: 
* Il s 'agit d 'une disposition nouvelle. 

* * Ancien article 14 ( 4). 

***Ancien article 14 (5). 
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a) D'apres Je texte propose par les experts, Ie service 
competent de chaque Etat de !'Union est tenu, confor
mement a !'article 7 en connexion avec !'article 6 (1) e) 
et avec !'article 14 (2), d'examiner aussi avant !'enre
gistrement d 'une designation de variete, si cette desi
gnation est susceptible de creer une confusion avec 
une marque qui, dans l'un des Etats de !'Union, 
designe Ia variete preexistante de Ia meme espece 
botanique ou d'une espece voisine. De !'avis du 
Gouvernement de Ia Republique federale d'Allemagne 
un tel examen presentera pour Ie service competent 
d'importantes difficultes. Le Gouvernement de Ia 
Republique federale d'Ailemagne propose done de ne 
pas obliger Jes Etats de !'Union ,dans Ia Convention 
sur Ia protection des obtentions vegetales, a verifier 
lors de I 'enregistrement d 'une variete s 'il existe des droits 
de marquage plus anciens qui s'y opposent, mais de 
Iaisser aux Etats de !'Union Ia liberte de decider s'ils 
desirent prevoir une telle verification dans leur droit 
national ou s 'ils veulent remettre a 1 'initiative du 
detenteur d'un droit de marquage plus ancien d'agir 
contre une designation de variete plus recente suscep
tible de Ieser le droit de marquage anterieur. 
De !'avis du Gouvernement de Ia Republique federale 
d'Allemagne, une disposition expresse excluant !'obli
gation pour Ie service competent de verifier Ies droits 
de marquage contraires plus anciens, est necessaire eu 
egard a !'article 7. C'est pour cette raison qu'il a 
propose une telle disposition supplementaire dans Ie 
nouveau texte de !'article 14 (2). 

b) L'article 14 (5), tel qu'il est propose par les experts, 
contient en outre des dispositions fixant la fa<;on de 
resoudre un conflit entre marques de fabrique ou de 
commerce et designations de varietes. Selon !'article 14 
(4),quiconque procede ala mise en venteoua Ia commer
cialisation du materiel de reproduction ou de multipli
cation vegetative d'une variete nouvelle dans les Etats 
de !'Union, est tenu d'utiliser Ia designation de variete. 
Dans Ia mesure oil une telle obligation existe, le droit 
du detenteur d'interdire toute utilisation de son signe 
comme marque de fabrique ou de commerce doit etre 
necessairement restreint. De plus, des dispositions sont 
necessaires en vue de fixer qu 'un signe identique ou sus
ceptible decreer une confusion avec une designation de 
variete ne peut etre protegee en tant que marque de 
fabrique ou de commerce pour des tiers en vue d'etre 
utilisee pour des produits identiques ou similaires. 
Les regles contenues dans Ie texte actuel de !'article 14 
pour le cas de conflits ne semblent pas suffisantes au 
Gouvernement de Ia Republique federale d'Allemagne. 
Lors d'une nouvelle revision des dispositions du projet, 
il semble qu'il conviendrait de tenir compte du fait que 
l'etendue de Ia protection de Ia marque de fabrique ou 
de commerce depasse l'etendue de Ia protection de Ia 
designation de Ia variete. Le Gouvernement de Ia 
Republique federale d'Allemagne estime que seules des 
dispositions precises, et necessairement compliquees, 
pourraient regler toutes Ies possibilites de conflit 
eventuelles. A son avis, il semble done opportun 
d'eviter des Ie debut que des conflits ne se produisent 
entre designations de variete et marques de fabrique 
ou de commerce. 
D'autre part, il ne faudrait pas oublier que !'utilisation 
simultanee d 'un signe en tant que designation de variete 
et en tant que marque de fabrique ou de commerce 
pourrait avoir des effets defavorables sur Ia protection 
de Ia marque de fabrique ou de commerce des Etats 
tiers. 
De !'avis du Gouvernement de Ia Republique federale 
d'Allemagne, il conviendrait done d'exclure d'une 
fa<;on generale les designations de variete, dans tous 
les Etats de !'Union, de Ia protection des marques de 
fabrique ou de commerce pour Ies produits identiques 
ou similaires. Cela devrait egalement s'appliquer aux 
designations susceptibles de creer une confusion entre 
une designation de variete et une marque de fabrique 
ou de commerce. L'obtenteur ne sera pas favorise par 

une telle reglementation qui exclut Ia protection de 
marque de fabrique ou de commerce pour une designa
tion de variete. II est libre d 'adopter une marque de 
fabrique ou de commerce a cote de Ia designation de 
variete, a condition que Ia marque de fabrique ou de 
commerce ne soit ni identique ni susceptible de creer 
une confusion avec Ia designation de variete. Le fait 
qu'a cet egard, !'utilisation simultanee d'une marque 
de fabrique ou de commerce a cote d'une designation 
de variete est admissible, ressort expressement de 
!'article 14 (6) 3°, Ia redaction proposee par le Gouver
nement de Ia Republique federale d'Allemagne. 

3. La redaction de l'article 14 de Ia Convention, proposee 
par les experts, ne contient aucune disposition sur Ia fa<;on 
dont les autorites competentes des Etats de !'Union ont 
connaissance des enregistrements des designations de varietes 
dans Ies autres Etats de !'Union. Or, les services competents 
des Etats de !'Union ne peuvent effectuer Ia verification de 
designations plus anciennes et contraires, qui leur incombe 
conformement a !'article 7 conjointement avec !'article 6 
(1) e) et !'article 14 (2), que s'ils ont connaissance des 
designations de varietes enregistrees dans les autres Etats de 
!'Union. De !'avis du Gouvernement de Ia Republique 
federale d 'Allemagne, il semble necessaire de rendre Ia noti
fication obligatoire en inserant une disposition speciale dans 
Ia Convention. II serait opportun que Ies notifications sur 
!'enregistrement des designations soient transmises au Bureau 
de !'Union internationale pour Ia protection des obtentions 
vegetales, vise a !'article 16, qui peut a son tour informer les 
autres Etats de !'Union par voie de Iistes d'annonces. 

4. Le Gouvernement de Ia Republique federale d'Allemagne 
se permet de faire observer que, dans Ia mesure oil sa pro
position de revision de !'article 14 sera approuvee, des regles 
transitoires sont necessaires pour les designations de varietes 
protegees en tant que marque de fabrique ou de commerce 
dans certains Etats de !'Union a Ia date d'entree en vigueur 
de Ia Convention. Les regles transitoires pourraient prevoir 
qu'un droit d'option serait confere a I'obtenteur. II pourrait 
avoir Ia possibilite, soit de proposer une nouvelle designa
tion de variete, a cote de laquelle il peut continuer a utiliser 
sa marque de fabrique ou de commerce, soit de renoncer a Ia 
protection de marque de fabrique ou de commerce dans Ia 
mesure oil Ia designation de variete prevue a !'article 14 (6) 3°, 
dans le texte propose par le Gouvernement de Ia Republique 
federale d'Allemagne, ne pourrait etre nouvellement enre
gistree ou utilisee. 

Le Gouvernement de Ia Republique federale d'Allemagne 
se reserve de preparer une proposition en vue de soumettre 
cette question a l'examen de Ia Conference. 

Article 30 ( 4) 

Le Gouvernement de Ia Republique federale d'Allemagne 
se prononce en faveur de Ia troisieme redaction de !'article 
30 (4) proposee par les experts. 

Commentaire 

Une reglementation analogue se trouve deja dans Ia 
Convention du 18 avril 1951 pour I'etablissement de !'Orga
nisation europeenne et mediterraneenne pour Ia protection 
des plantes dans Ia nouvelle redaction du 27 avril 1955 
(article III). De !'avis du Gouvernement de Ia Republique 
federale d'Allemagne, ladite reglementation a fait ses preuves. 
Au surplus, le Gouvernement de Ia Republique federale 
d'Allemagne se permet de faire observer que tousles Etats 
qui ont pris part aux pourparlers sur le projet de Convention 
pour Ia protection des obtentions vegetales sont membres de 
Ia Convention en question. 

BELGIQUE 

Note de l'editeur: Par note diplomatique du 25 janvier 
1961 le Gouvernement beige a fait savoir qu'il n'a pas 
d 'observation a presenter. 
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DANEMARK 

(Observations presentees a titre provisoire) 
[ ... ] 
La question a ete examinee par un Comite nomme le 18 

mars 1959 par le Ministere de !'agriculture, charge d'etudier 
s 'il est necessaire d 'etablir des regles legislatives vis ant Ia 
protection des droits des obtenteurs de varietes nouvelles de 
plantes et, dans !'affirmative, dans quelle etendue et selon 
quelles directives. 

Le travail du Comite n'etant pas encore termine, il n'est 
actuellement pas possible de se prononcer definitivement sur 
le projet de Convention. Toutefois, vu Ia date avancee, le 
Comite a cru pouvoir donner Ia reponse provisoire suivante: 

Le projet de Convention est elabore dans les grandes 
!ignes en vertu de Ia signification habituelle du mot brevet, 
c'est-a-dire selon le droit de l'inventeur d'une nouveaute 
(sans egard a Ia qualite de celle-ci) de faire enregistrer son 
droit de propriete et d'obtenir apres !'enregistrement l'exclu
sivite d'exploiter cette nouveaute. 

Pour le Danemark, plusieurs conditions necessitent cepen
dant une certaine modification de cette idee. 

Tout d'abord, on procede au Danemark depuis des annees, 
a un examen approfondi de divers groupes de plantes en vue 
d'une approbation officielle. II s'agit notamment des families 
de plantes reproductives par semences qui, pour etre admises 
a l'examen, doivent avoir fait !'objet d'un travail de selec
tion methodique pendant au moins huit ans. En pratique, 
on attache Ia plus grande importance aux resultats de ces 
examens et les membres du Comite choisis dans le domaine 
de Ia selection, de !'agriculture pratique et du commerce 
sont d'accord pour affirmer qu'il serait facheux d'etablir un 
systeme qui, suivant !'avis du public, pourrait etre le concur
rent du systeme susmentionne. La protection des nouvelles 
varietes de plantes obtenues uniquement parce que ces plantes 
sont nouvelles est consideree comme telle. C'est Ia raison 
pour laquelle le Comite ne peut donner son accord pour 
adopter I 'introduction au Danemark d 'un arrangement 
uniquement base sur le principe de Ia nouveaute, a moins de 
souligner en meme temps que Ia protection ne sera pas 
accordee aux nouveautes considerees comme sans impor
tance economique. Ace sujet, il faut se rappeler qu'au point 
de vue social, le but, en accordant une protection, est de 
rendre possible la production des plantes ameliorees. 

A l'encontre de cette opinion, on pourrait soutenir que, 
si Ia protection ayant uniquement Ia nouveaute pour objet 
peut etre une concurrence nefaste a l'examen de Ia valeur 
deja existant, il y aurait moyen par une legislation speciale, 
independante de Ia loi sur Ia protection du selectionneur, 
d'exiger que les nouvelles varietes vegetales donnent apres 
examen un resultat satisfaisant avant d'etre vendues pour Ia 
culture. Cependant, comme il semble peu probable qu'une loi 
prohibitive de ce genre soit introduite au Danemark, on 
propose que soit ajoutee au projet de Convention une dispo
sition stipulant que Ia protection peut etre refusee aux 
nouvelles varietes vegetales considerees comme sans impor
tance sur le plan commercial, et si cela n'est pas possible, que 
le Danemark puisse adherer a Ia Convention, meme si une 
disposition dans cet ordre d'idee est consacree par une loi 
danoise. 

En outre, vue du cote danois, !'idee de Ia variete nouvelle 
dont parle le projet de Convention, semble trop etroite. Pour 
etre reconnue comme une nouveaute, Ia plante, selon le 
projet, doit pouvoir se distinguer de toute autre variete par 
une ou plusieurs caracteristiques importantes (morpholo
giques ou/et physiologiques). Comme on l'a deja dit, il faut 
aujourd'hui pour qu'une race soit reconnue au Danemark 
qu'elle resulte d'un travail de huit ans. En ce qui concerne 
les plantes a pollinisation, Ia race, pendant cette periode de 
huit ans, aura subi des modifications telles qu'elle ne pourra 
s'identifier a aucune autre race, a condition bien entendu 
qu'un veritable travail de selection ait ete fait. Lorsque ce 
travail est documente, Ia race doit pouvoir etre reconnue 
comme une nouveaute sans que ses signes distinctifs carach~
ristiques soient contr6les. 

En ce qui concerne le droit exclusif de l 'obtenteur demande 
par le projet de Convention, le Comite a pris note que ce 

projet confere aux autorites du pays interesse le droit de 
prescrire une licence obligatoire. Du point de vue danois, le 
Comite trouve cette disposition satisfaisante mais tient a 
preciser qu'il ne trouve pas opportun de faire etat dans Ia 
future loi danoise du droit exclusif des nouvelles varietes 
de plantes. Selon !'avis du Comite, les droits et les obliga
tions de l'obtenteur doivent etre definis par Ia loi comme le 
droit de percevoir une taxe sur Ia transformation des plantes 
faite par autrui dans un but commercial et le devoir de mettre, 
dans un delai raisonnable, apres commande faite, le materiel 
concernant Ia nouveaute a Ia disposition du public par les 
voies habituel!es du commerce et de Ia production. On 
estime que l'obtenteur doit pouvoir decider lui-meme dans 
quelles conditions Ia nouveaute sera mise a disposition, mais 
si celui qui est interesse a acquerir et a employer Ia nouveaute 
considere les conditions de l'obtenteur comme inacceptables, 
on estime que I 'affaire doit pouvoir etre soumise a un arbi
trage, ce qui pourrait aussi se faire en vertu de Ia legislation 
ordinaire relative aux prix et aux monopoles mais le Comite 
trouve plus indique que Ia question des conditions eventuel
lement inacceptables soit tranchee par une instance compe
tente instituee par cette legislation speciale. 

Le Comite est d'avis que cette definition des droits de 
l'obtenteur ne s'oppose pas aux principes du projet de 
Convention mais il a tenu a attirer !'attention sur ce point. 

On juge qu 'il serait particulierement desirable de creer sur 
le plan international Ia base d 'un systeme juridique pour 
Ia protection du travail de selection des plantes, mais lorsqu'il 
s'agit de sa voir si le Danemark doit adherer a une Convention 
dans laquelle ce qui precede n'est pas pris en consideration, 
il faudrait surtout insister sur ce qui suit. 

La majeure partie de Ia production danoise de plantes est 
destinee a Ia consommation nationale, notamment a l'elevage. 
Les plantes etrangeres ne sont utilisees que dans une faible 
ctendue, les plantes selectionnees au Danemark etant consi
derees comme les meilleures pour s 'adapter aux conditions 
danoises. Si !'exportation des plantes est d'un interet econo
mique considerable, son importance ne peut cependant pas 
se comparer a celle qu'ont les plantes dans le pays meme. 

[ ... ] 

EsPAGNE 

Apres examen du texte du projet de Convention sur Ia 
protection des obtentions vegetales, prepare par le Comite 
d'experts en execution des dispositions des paragraphes 10, 
11 et 12 de I'Acte final de 1957, le Ministere de !'Agriculture 
espagnol se declare d'accord avec les !ignes generales de ce 
texte qu'il estime conforme aux conclusions evoquees par 
!edit Acte final. Toutefois, il estime necessaire de presenter 
quelques observations concernant certains articles dont 
!'analyse plus approfondie revele Ia necessite de leur mise 
au point afin qu'ils soient generalement acceptes par les 
pays signataires. 

Les pays signataires se trouvent places en presence de Ia 
premiere reglementation internationale pour Ia protection 
des nouveautes vegetales, dans des conditions tres differentes, 
a Ia suite, d'une part, de Ia participation- plus ou moins 
importante, selon les cas- de !'initiative privee aux recherches 
agronomiques, et, d'autre part, des circonstances reelles de 
!'importation et !'exportation de semences et des organes de 
multiplication des especes cultivees d'interet majeur pour 
chaque pays. 

Ceci conduit a conseiller, en general, une grande prudence 
en ce qui concerne !'application de Ia future Convention 
quand il faudra choisir les especes cultivees qui devront etre 
soumises au regime de reciprocite decoulant en ligne directe 
de Ia Convention. 

Ce point de vue a deja ete repris dans Ia redaction etablie 
par le Comite d'experts, lorsque celui-ci a propose une liste 
des genres ou des especes. Dans cette liste, les pays signataires 
de Ia Convention pourraient choisir, en deux phases, quelles 
seraient les espcces qu'ils estimeraient Jes mieux adaptees a 
leur cas particulier, afin de pouvoir commencer a mettre 
effectivement en vigueur Ia Convention internationale et 
pouvoir en deduire clairement les consequences de tous genres 
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que son adoption peut entrainer, etant donne qu'ulterieure
ment elle devra s'appliquer au plus grand nombre possible 
d'especes cultivees, en vertu de I 'une des dispositions logiques 
qui ont servi de base a sa redaction. 

Le Ministere de !'agriculture espagnol estime que Ia liste 
des especes doit etre etendue, opinion qui, justement, a ete 
tres discutee des le debut au Comite d'experts. C'est pour
quoi on insiste a nouveau sur ce point, considere comme 
d 'interet general et fondamental en vue de I 'adhesion du plus 
grand nombre possible de pays a Ia future Convention. 

Les autres observations sur Ies articles figurant ci-dessous 
tendent uniquement, a notre avis, a ameliorer Ia redaction 
proposee et arriver a une definition aussi claire que possible 
qui s'harmonise avec celle qui existe deja en matiere de 
marques deposees. Car, logiquement, toute Ia legislation qui, 
d'une maniere ou d'une autre, affecte Ies droits de propriete 
de quelque classe que ce soit, doit etre concordante. 

Apres ces considerations d'ordre general, passons aux 
observations concernant Ies dispositions particulieres du 
projet de Convention. 

L'elargissement suggere de Ia Iiste qui figure en annexe 
du texte du projet de Convention, et qui concerne !'article 4, 
pourrait, estimons-nous, s'effectuer grace a l'etablissement 
de deux listes. Une Iiste A, qui serait Ia meme que celle qui 
figure a ladite annexe, relative a dix gemes et especes cul
tivees, et une liste B dans laquelle seraient indus, au minimum, 
dix autres gemes et especes mentionnes strictement a titre 
d'exemple que nous soumettons a Ia discussion generale afin 
que ladite liste B soit adoptee par le plus grand nombre de 
pays, ceci, evidemment, dans le cas ou notre proposition 
viendrait a etre prise en consideration. 

La nouvelle redaction de !'article correspondant (article 
4 (3)) serait Ia suivante: 

Au moment de !'entree en vigueur de Ia Convention sur 
son territoire tout Etat membre de !'Union appliquera les 
dispositions de Ia Convention en ce qui concerne au moins 
cinq des genres ou especes figurant a Ia liste A, annexee a 
Ia Convention. * 

II s'engage, en outre - dans un delai de quatre ~ns a 
partir de !'entree en vigueur de Ia Convention- a apphquer 
sur son territoire Ies dispositions en question a cinq autres 
genres ou especes dont deux - au moins - seront ceux 
qui figurent a Ia liste A et Ies autres, ceux figurant a Ia liste B. 
Liste B - Betterave sucriere, tomate, laitue, oignon, fraise, 
tabac, vesce, trefle, chrysantheme et prunier. 

Pour !'article 4 (4), il est propose Ia meme redaction que 
dans Ie projet avec une modification, a savoir le remplace
ment des mots: «Pour les genres et especes qui ne figurent 
pas dans cette liste »parIes mots: « Pour les genres et especes 
qui ne figurent pas dans Ia liste A». 

Les decisions amplifiant Ies droits des auteurs definis par 
Ia future Convention et leur application aux produits, non 
seulement pour leur multiplication mais aussi pour leur 
commercialisation, n'ont pas a provenir d'un accord bilateral 
entre deux Etats membres de !'Union mais, a notre avis, 
peuvent etre prises par un seul Etat. 

En consequence, nous proposons Ia redaction suivante de 
!'article 5 (3) et (4): 

« (3) Tout Etat membre de l' Union peut, dans le cadre de 
sa legislation nationale ou par voie d'accord avec un ou 
plusieurs autres Etats, etablir pour les auteurs et certains genres 
ou especes un droit plus vaste que celui defini au present 
article, droit qui peut etre etendu jusqu'au produit commercia
lise. 

(4) Les autres Etats membres de !'Union qui n'auraient 
pas participe aux accords particuliers bilateraux ou multi
lateraux etablis en vertu du paragraphe precedent, pourront 
adherer d ces accords sous condition d'une demande prealable 
de leur part. » 

Nous estimons necessaire une protection de !'auteur tandis 
que !'etude de Ia nouvelle variete qu'il a presentee a l'examen 
de l'organisme correspondant est en cours. 

* Note de l'editeur: Les passages qui different du texte 
du projet de Convention, propose par le Comite d'experts, 
sont presentes en italique. 

Aussi, proposons-nous Ia redaction suivante de !'article 7: 

« Tout Etat membre de l' Union pourra decider en faveur de 
l' auteur d'une forme de protection proviso ire landis que l' etude 
de sa variete sera en cours afin d'eviter qu'un tiers puisse, 
sans son consentement, cultiver ou vendre cette nouveaute ou 
utiliser le nom de Ia varihe propose par !'auteur de celle-ci. » 

La claire delimitation qui doit exister entre Ies noms 
enregistres pour Ies varietes et marques deposees etablies 
en application de Ia Convention de Paris pour Ia protection 
de Ia propriete industrielle, exigc une redaction plus precise 
de I 'article correspondant. 

Nous proposons de rediger !'article 14 (2) et (5) de Ia 
fa~on suivante: 

Dans !'article 14 (2), on peut maintenir Ia redaction telle 
qu'elle figure dans Ie projet en supprimant Ie membre de 
phrase:« ou toute marque». Autrernent dit, il faut mention
ncr Ie nom et non pas Ia marque. 

L'article 14 (5) devrait etre redige comme suit: 

« 1 o Le nom d'une variete nouvelle acceptee par Ia Conven
tion ne pourra pas etre utilisee dans aucun des Etats membres 
de l' Union comme designation d'une autre variete vegetate de 
Ia meme espece ou d'une espece differente. 

2° Le nom d'une varihe nouvelle ou toute autre designation 
susceptible de creer une confusion entre cette variete et une 
autre ne pourra etre enregistre ni utilise dans aucun des Etats 
membres de l' Union en tant que marque de fabrique ou 
commerciale pour des produits identiques ou simi/aires. 

3° Onpourra admettre !'utilisation d'une marque defabrique 
ou commerciale en plus du nom de Ia variete. » 

ITALIE 

Observations 

Le Gouvernement italien estime que certaines regles du 
projet de Convention, elaborees par le Cornite d'experts en 
execution des dispositions des paragraphes 10, 11 et 12 de 
I'Acte final de Ia premiere session de Ia Conference, signe a 
Paris Ie 11 mai 1957, sont incompatibles avec ses engagements 
internationaux decoulant de precedents accords, notamment 
de Ia Convention de Paris du 20 mars 1883 pour Ia protection 
de Ia propriete industrielle (avec modifications ulterieures), 
et avec Ies principes inspirant Ia legislation italienne et les 
projets Iegislatifs en cours en Italie sur Ia protection des 
obtentions vegetales. 

Les susdites reserves concernent en particulier les limita
tions prevues dans Ie projet en question a Ia regie de I 'assimi
lation, (article 4 (4)), les conditions auxquelles se~ont subor
donnees !'adhesion a Ia Convention des Etats (article 30 (4)), 
et dans une certaine mesure, Ia procedure d'arbitrage 
(a~ticle 35). 

Note 

La Delegation de l'ltalie, faisant suite aux observations 
presentees par son Gouverne~ent, estime gue Ia f~culte 
envisagee a !'article 4 (4) du projet de ConventiOn, cons1stant 
dans Ie fait de n'accorder Ia protection qu'aux ressortissants 
des Etats unionistes octroyant Ia protection legale aux memes 
genres ou especes vegetales, constituerait une re.striction a_u 
principe de !'assimilation statue dans Ia ConventiOn de Pans 
du 20 mars 1883. 

Pour eliminer cet obstacle, Ia Delegation de l'Italie pro
pose que Ia disposition de !'article 4 (4) soit transferee dans 
un protocole annexe, qui devrait etre signe par Ies pays 
desireux de se prevaloir d 'une telle faculte. 

La Delegation de I'Italie estime que Ie transfer! de Ia 
disposition de !'article 4 (4) du texte de Ia Convention dans 
un protocole annexe rendrait possible Ia signature de Ia 
Convention elle-meme a tous Ies Etats, y compris ceux qui, 
comme I'Italie, sont attaches a Ia regie de !'assimilation qu'ils 
estiment opposee aux regles de Ia reciprocite. 
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La Delegation de l'Italie considere d'ailleurs que !'inser
tion dans un protocole de !'article 4 (4) rendrait necessaire 
de prevoir, dans le texte conventionnel, que les Etats signa
taires de Ia Convention seule, lorsqu'ils accordent sous le 
regime de !'assimilation Ia protection a des genres ou a des 
especes vegetales non comprises dans Ia lisle originaire, 
auront le droit de voir reconnue a leurs propres ressortissants 
une telle protection de Ia part des Etats signataires du pro
tocole annexe, chaque fois que ces derniers etendront Ia 
protection aux memes genres ou especes. 

PAYS-BAS 

Generalites 

Le Gouvernement neerlandais donne son plein accord aux 
considerations developpees dans Ia partie II du rapport, 
portant sur Ia relation entre Ia Convention en question et 
Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia propriete 
industrielle. 

En effet, il est d'avis que Ia Convention de Paris n'exige 
absolument pas que le droit de l'obtenteur soit considere 
comme une partie integrante du droit de Ia propriete indus
trielle. 

II n'y a pas lieu sur ces entrefaites de s'opposer a !'intention 
de certains Etats de proteger le droit de l'obtenteur par des 
brevets d'invention. Toutefois, il doit etre etabli, notamment 
en ce qui concerne !'application des regles de priorite, que 
les autres Etats peuvent considerer ces brevets comme des 
titres d'obtenteur, regis exclusivement par Ia Convention en 
cause, et non pas par Ia Convention de Paris, et que ces 
premiers Etats appliqueront en tout cas Ia Convention en 
cause aux titres d'obtenteur accordes par ces derniers, meme 
s'ils jugent que Ia Convention de Paris leur est egalement 
applicable. 

Article 5 (3) 

II doit etre etabli que, si un arrangement prevu a ce 
paragraphe est conclu entre deux ou plusieurs Etats, les 
autres Etats de !'Union peuvent y adherer sur leur demande. 
Done, il convient d'ajouter par exemple: « Les Etats de 
!'Union, qui n'ont pas participe a un tel arrangement, seront 
admis a y adherer sur leur demande. » 

Article 6 (1) a) 

II est propose de rayer Ia fin de cette stipulation depuis 
« et non du simple choix ... ». 

Le Gouvernement neerlandais n'ignore pas que cette partie 
de Ia phrase a ete incorporee justement sur les instances des 
delegues neerlandais. Maintenant qu'il est propose de rayer 
cette partie de Ia phrase, ce n'est point parce que le Gouver
nement neerlandais ne reconnaitrait pas !'idee exprimee hl, 
que Ia selection dans une variete d 'un tiers d 'un vegetal 
autogame doit etre consideree comme malhonnete ou au 
moins indesirable. Cependant, on s'est bien rendu compte 
qu'il peut se presenter une diversite de cas et que cette partie 
de Ia phrase ne donnerait pas de resultats satisfaisants pour 
tous ces cas. C'est ainsi que par exemple, Ia norme ne devrait 
pas etre valable pour Ia selection dans une population de 
pays ou dans une variete de base; egalement dans le cas ou 
l'obtenteur meme procederait a Ia selection dans l'une de ses 
propres varietes, il n'y aura pas lieu d'exclure Ia possibilite 
de protection. Toutefois, le principal inconvenient est qu'on 
n'arrivera quasiment jamais a prouver qu'une variete est en 
effet obtenue de cette facon. Or ,il y a toujours Ia possibilite 
que l'obtenteur cache Ia verite. En tout cas, cette stipulation 
favoriserait Ia fraude. 

Conformement aux idees generales qui regnent dans les 
milieux interesses aux Pays-Bas, on propose pour cette 
raison de rayer cette partie de phrase et de clarifier Ia chose, 
si possible dans le commentaire. 

Article 6 (1) b) 

Puisqu'une variete ayant fait !'objet d'une commercialisa
tion effective doit etre consideree comme notoirement connue, 
il convient de sup primer les mots « sur le territoire de l'Etat 
considere ». 

Article 14 (2) 

La redaction de !'article 14 (2) n'est pas tout a fait exacte. 
On ne peut pas dire d'une marque qu'elle designe une 

variete. Or, dans Ia deuxieme phrase les mots « ou de toute 
marque» devraient etre rayes; cependant, a Ia fin de cette 
meme phrase, on pourrait ajouter les mots « ainsi que de 
toute marque utilisee ou enregistree, dans un tel Etat pour 
ces varietes ». 

Article 14 ( 5) 

La redaction de !'article 14 (5) pourrait etre encore ame
lioree sur certains points. 

Dans !'article 14 (5) 2° on n'a pas tenu compte du fait que, 
si Ia legislation en matiere de marques de certains Etats 
exclut les noms de varietes nouvelles de Ia protection comme 
marque, il est bien possible, que cette legislation n'interdise 
pas !'utilisation de ces noms comme marques, meme sans be
neficier d'une protection. II parait done tout indique d'inter
dire une utilisation pareille dans !'ensemble des Etats signa
taires de Ia Convention. La stipulation pourrait etre concue 
comme suit: seull'obtenteur ou son ayant cause peut utiliser 
ou faire enregistrer, dans ceux des Etats de !'Union ou ce nom 
peut etre enregistre comme marque de fabrique ou de com
merce, !edit nom comme marque pour Ia variete consideree. 

De plus, !'interdiction visee a !'article 14 (3) est exclusive
men! valable pour tiers, alors que I 'utilisation du nom de Ia 
variete protegee comme marque pour une autre variete 
mem~ si cela est fait par l'obtenteur de Ia variete protegee: 
peut Jeter de Ia confusion. Au lieu de « un tiers», il faudrait 
plut6t lire:« personne ». 

Article 14 (6) 

. L'article 14 (6) souleve deux objections. En premier lieu, 
II reste borne aux ressortissants d'Etats qui n'ont pas adhere 
a Ia Convention en cause. Bien qu'on puisse admettre que 
cette restriction est admissible du point de vue strictement 
juridique, il parait tres inequitable de porter atteinte aux 
droits des titulaires de marques garantis par Ia Convention 
de Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle, sans 
qu'elle leur offre Ie moindre avantage. 

De plus, Ia restriction a pour consequence que les ressortis
sants des Etats non signataires de Ia Convention pour Ia 
protection des obtentions vegetales doivent etre traites plus 
favorablement que Ies ressortissants nationaux; aucune 
raison ne Ie justifie. 

Or, il est propose de rayer Ies mots «non parties a Ia 
presente Convention». 

En deuxieme lieu, seuls les droits decoulant de deux 
articles determines de Ia Convention de Paris se trouvent 
assures. On peut bien admettre que ce sont en effet les 
articles les plus importants; mais cela n'est point une raison 
valable pour exclure les autres articles qui peuvent quand 
meme jouer un role, le cas echeant. Or, il est propose de 
rayer les mots « Ies articles 6bis et 6quinquies de». On pour
rail ajouter eventuellement a Ia fin de Ia phrase, les mots 
« notamment par les articles 6bis et 6quinquies ». 

Pour conclure, il serait souhaitable de reglementer dans 
Ia Convention les cas ou il se revele par Ia suite que le nom 
choisi ne remplit pas les conditions prevues a !'article 14 (2) 
ou (6). Dans ce cas, l'obtenteur devra choisir un nouveau 
nom, et s'il omet de le faire, I'autorite responsable devra 
changer ce nom. 

Article 30 

Tant le Gouvernement neerlandais que les milieux pro
fessionnels neerlandais preferent Ia premiere redaction. 
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ROYAUME-UNI 

Introduction 

A Ia date du 17 avril 1961, aucune decision n'a ete prise 
par le Gouvernement du Royaume-Uni au sujet de !'intro
duction sur son territoire d 'un systeme de protection pour 
les obtenteurs de varietes vegetales nouvelles. Des proposi
tions sont en cours d'examen. En consequence, il doit etre 
entendu que les observations suivantes, faites a titre provi
soire, sur le projet de Convention internationale, sont pre
sentees sans prejudice des decisions que-1e Gouvernement du 
Royaume-Uni pourrait prendre en ce qui concerne: 

a) !'introduction d'un tel systeme sur son territoire, 
b) !'acceptation ou non de participer comme membre de 

!'Union proposee, 
ni de toutes observations futures que le Gouvernement du 
Royaume-Uni pourrait decider de faire sur le present projet 
ou les projets ulterieurs de Convention. 

Observations generales 

Le Gouvernement du Royaume-Uni fait sien le point de 
vue exprime a diverses reprises par son representant au 
Comite d'experts, c'est-a-dire que, a certains egards, le pro
jet de Convention peut etre trouve inutilement rigide. 

Bien qu'il y ait des avantages a assurer un minimum d'uni
formite entre les lois et usages des Etats membres en matiere 
de droits de l'obtenteur, le Gouvernement du Royaume-Uni 
desire insister sur !'importance qu'il y a a permettre au plus 
grand nombre possible de pays de devenir membres de 
!'Union envisagee, a condition qu'ils soient prets a adherer 
aux principes concernant Ia protection des droits de l'obten
teur generalement acceptes, tels qu'ils pourront etre arretes. 

Ceci est particulierement necessaire dans le cas de Ia pre
sente Convention, du moment ou il est entendu que chaque 
membre doit, pour un certain nombre de futurs signataires, 
introduire des changements importants dans sa legislation 
actuelle concernant Ia protection des nouveautes vegetales. 

En raison des difficultes bien connues pour modifier une 
convention de cette sorte a Ia satisfaction generale de ses 
membres, apres qu'elle a ete signee et ratifiee, le present pro
jet detaille risque de restreindre serieusement Ia liberte pour 
les Etats membres d'apporter les modifications utiles et 
necessaires dans leur legislation interne a Ia lumiere de I 'expe
rience. Le droit des Etats membres d 'effectuer de telles modi
fications doit etre preserve, a condition qu'elles n'affectent 
pas les principes de protection reconnus. 

En consequence, le Gouvernement du Royaume-Uni pense 
qu'il serait utile d'etudier plus completement les avantages 
que pourrait presenter un accord plus souple. Toutes propo
sitions pour modifier le present projet, qui pourraient intro
duire de nouvelles restrictions des droits des Etats membres, 
devraient etre soumises a un examen minutieux. 

Observations detailtees sur les articles 

Article Jer 

Sauf dans les articles 1 er et 4 (5), le projet de Convention 
vise uniquement « l'obtenteur » d'une variete vegetale nou
velle. Les demandes de protection presentees par l'ayant
cause de l'obtenteur ou le representant personnel d'un obten
teur decede ou de son ayant-cause, doivent etre traitees de Ia 
meme fa(,":on que celles presentees par l'obtenteur et toutes 
autres references a (( l'obtenteur)) doivent etre comprises 
comme englobant toutes personnes tenant des droits de lui. 

Article 3 

On estime que les references, dans cet article, aux «per
sonnes physiques et morales domiciliees ou ayant leur siege 
dans un des Etats membres de !'Union», s'inspirent du pre
cedent de Ia Convention de Paris sur Ia protection de Ia pro
priete industrielle, et, pour cette raison, peuvent etre prefe
rees. Cependant, il pourrait y a voir interet a substituer aces 
mots Ia reference aux personnes physiques, corporations, 
entreprises et associations. 

Article 4 (3) et (4) 

A. Etant donne les dispositions imperatives de !'article 4 (3) 
qui exigent que chaque Etat membre protege au debut 5 des 
10 genres ou especes figurant sur Ia liste au moment ou Ia 
Convention entre en vigueur sur son territoire, et les 5 autres 
dans un delai de 4 ans, il parait indispensable d'augmenter 
Ia liste pour laisser aux Etats membres un choix plus large. 
La liste additionnnelle suivante de genres ou especes est 
proposee: 

Laitue 
To mate 
Ray-Grass vivace 
Trefle violet 
Dactyle 
Fleole 
Betterave a sucre 

B. Dans un souci de clarte, deux especes de Ia presente liste, 
pois et haricots, devraient etre en outre subdivisees comme 
suit: 

Pois potagers 
Pois fourragers 
Feveroles 
Haricots grimpants 
Haricots nains 
Feves 

C. Tout en donnant aux Etats membres un choix plus large, 
les propositions ci-dessus entraineraient les consequences 
suivantes: 

a) restreindre I 'effet de !'article 4 ( 4) a un plus petit 
nombre d'especes qu'actuellement, 

b) en vertu de !'article 4 (3), exiger des Etats membres 
dans un delai de 4 ans apres !'entree en vigueur de Ia 
Convention, de proteger un plus grand nombre 
d'especes qu'il n'est prevu dans le present projet. 

Pour attenuer ces consequences, il est propose Ia redaction 
suivante de !'article 4 (3) et ( 4) du pro jet: 

« (3) a) Chaque Etat membre de !'Union doit, lorsque Ia 
Convention entre en vigueur sur son territoire, 
appliquer les dispositions de Ia Convention a au 
moins 5 des genres ou especes enumeres sur Ia 
liste 1 annexee a Ia Convention. 

b) Chaque Etat membre doit, en outre, dans un delai 
de 4 ans apres !'entree en vigueur de Ia Convention 
sur son territoire, appliquer les dispositions de Ia 
Convention a 5 autres genres ou especes desquels 
2 au moins doivent avoir ite choisis sur ladite liste 1 
et les autres sur Ia liste 2 annexee a Ia Convention. 

( 4) Tout Etat membre de I' Union qui protege un genre 
ou une espece autre que ceux enumeres dans Ia 
liste 1, a le droit d' accorder le benefice d'une telle 
protection seulement aux nationaux des Etats 
membres de I' Union qui protegent les memes genres 
et especes et aux personnes physiques et morales, 
domiciliees ou ayant leur siege dans l'un de ces 
Etats membres. »* 

Pour I 'application de ce qui est dit ci-dessus, les listes 1 et 2 
doivent comprendre les genres et especes enumeres dans les 
commentaires de l'appendice du projet de Convention. 

(Note: II doit etre observe que les mots de !'article 4 (4), tel 
qu'il est actuellement redige: « soit d'etendre cette 
protection aux ressortissants d 'autres Etats de 
!'Union » ont ete omis dans Ia redaction ci-dessus 
car ils n'apparaissent pas necessaires. Comme con
sequence de cette modification, le mot « soit », a 
!'article 4 (4) (texte anglais) a egalement ete omis.) 

* Note de l'editeur: Les passages qui different du texte du 
projet de Convention, propose par le Comite d'experts, 
sont presentes en italique. 
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D. II faudra examiner egalement Ia position vis-a-vis de cet 
article des territoires non metropolitains auxquels un Etat 
membre de !'Union peut desirer etendre Ies dispositions de 
Ia Convention par declaration, conformement a !'article 32. 

II paraitrait approprie d'introduire une disposition per
mettant pour de tels territoires Ia protection de genres ou 
especes differents de ceux proteges par I'Etat membre sus
vise; ils pourraient etre choisis dans une liste supplementaire 
a etablir et a annexer a Ia Convention. 

E. II semble souhaitable de dire a !'article 4 (4) que Ia reci
procite ne s'applique que Iorsqu'il s'agit de genres ou especes 
ne figurant pas sur une Iiste annexe et que c'est une excep
tion au principe generalement reconnu de !'assimilation des 
etrangers aux nationaux enonce a !'article 3. 

F. II conviendrait d'etudier !'introduction dans !'article 4 (4) 
d'une disposition reglant Ie cas suivant: Iorsqu'un Etat 
membre etend spontanement Ia protection a une espece par
ticuliere de son choix sur Ia base de Ia reciprocite, aux res
sortissants d'un autre Etat membre, ces ressortissants doivent 
avoir droit a tous autres egards au meme traitement que les 
nationaux, conformement a !'article 3 (1). 

Article 5 ( 1) 

On peut se demander si les plantes, buissons et arbres 
sont des formes de materiel vegetal susceptibles d'etre, a 
proprement parler, consideres comme « materiel de multipli
cation vegetative en tant que tel »dans le sens des articles 5 (1) 
et (2). II apparait necessaire pour cette raison de considerer 
une nouvelle definition du droit de l'obtenteur, de fac;on a 
inclure, Ie cas echeant, le droit d'exiger que l'autorisation 
prealable de l'obtenteur doive etre obtenue: 

a) pour Ia reproduction d'une variete protegee, en vue de 
Ia vente de plantes, buissons ou arbres, 

b) pour Ia vente et l'offre a Ia vente de tels plantes, buis
sons ou arbres. 

Article 5 (2} 

Dans Ie cas ou une nouvelle variete obtenue a partir d 'une 
variete protegee, par exemple par Ia selection, n'est pas suf
fisamment distincte de Ia variete protegee pour justifier une 
protection particuliere, ii semblerait souhaitable que l'obten
teur de Ia variete protegee soit en mesure de faire considerer 
Ia commercialisation de cette selection comme une atteinte a 
son droit. S'il n'en etait pas ainsi, Ia valeur de Ia protection 
pourrait etre annulee ou serieusement diminuee par Ia vente 
de cette selection dans Ies Etats membres qui Ie permettraient 
par leur legislation interne. 

Article 5 ( 3) 

A. L'article 5(3) qui permet a un Etat membre de passer un 
accord avec d'autres Etats pour leur accorder un droit plus 
large que celui qui est defini a !'article 5(1), devrait etre 
modifie pour permettre a un Etat membre d'accorder une 
telle extension de protection d'une maniere unilaterale. 

B. Le point suivant n'est pas clair: 

- Est-ce que le principe du traitement des nationaux, sur 
Ia base de Ia reciprocite ou d'une autre maniere, 
s'applique a !'extension du droit de l'obtenteur envi
sage dans ce paragraphe, ou au contraire 

- est-ce que d'autres Etats membres jouiront du droit 
de participer aux accords conclus, en vertu de ce 
paragraphe? 

Article 6 (J)a) 

Les dispositions de !'article 6(1)a) aux termes desquelles 
une variete vegetale nouvelle « doit resulter d 'un travail 
effectif de l'obtenteur et non du simple choix d'un genotype 
parmi ceux que renferme deja une variete existante » semblent 

pouvoir etre interpretees comme excluant du benefice de Ia 
Convention des genotypes de valeur obtenus par selection ou 
par mutation. On pense que ce n'est pas Ia le but recherche et 
que Ia redaction de !'article 6(1)a), specialement Ies mots 
« du travail effectif de I'obtenteur » appellent pour cette 
raison des precisions. 

Article 6 (J}b) 

A. L'article 6(1)b) traite de trois matieres distinctes et ii est 
suggere de le rediger de Ia fac;on suivante: 

« (l)b) La variete vegetate nouvelle doit pouvoir etre nette
ment distinguee par un ou plusieurs caracteres 
importants de toutes autres varietes dont !'exis
tence, au moment ou Ia protection est demandee, 
est notoirement connue. Cette notoriete peut etre 
etablie par diverses references telles que, par 
exemple: inscription deja effectuee ou en cours a 
un registre officiel de varietes, culture dans une 
collection de reference ou description precise dans 
une publication. 

c) La nouvelle variete ne doit pas, au moment de Ia 
demande de protection dans un Etat membre, avoir 
ete offerle a Ia vente ou commercialisee sur le ter
ritoire de cet Etat membre. 
Le fait, pour une nouvelle variete, d' avoir figure dans 
des essais, d'avoir ete proposee a !'inscription ou 
inscrite a un registre officiel, ne doit pas cependant 
etre oppose a l'obtenteur de cette variete. 

d) La variete vegetate nouvelle doit pouvoir etre definie 
et distinguee par des caracteres morphologiques ou 
physiologiques; dans tous les cas, les caracteres 
doivent pouvoir etre decrits et reconnus avec pre
cision.» 

En consequence, les dispositions de !'article 6(1)c)d) 
et e) deviendraient respectivement les dispositions de 
!'article 6(l)e)f) et g). 

B. En outre, une disposition particuliere devrait etre prevue 
a !'article 6(l)c) retitre en ce qui concerne I'offre a Ia vente 
et Ia commercialisation d'une nouvelle variete durant les 
12 mois de Ia periode de priorite. 

C. II serait en outre necessaire, si !'article 13 est conserve, 
de prevoir dans !'article 6(l)c) retitre une disposition ana
logue pour Ia periode de 5 ans. 

Article 6 (1) e) 

Voir Ies observations sur !'article 14(1). 

Article 6 (2) 

L'article 6(2) semble indiquer que Ia legislation nationale 
des Etats membres ne peut pas etablir d'autres conditions 
pour accorder Ia protection que celles qui figurent a 
!'article 6(1). 

On peut considerer cette disposition comme restrictive. 
Des Etats membres pourraient trouver souhaitable d'avoir Ia 
possibilite, par exemple, de refuser Ia protection a une nou
velle variete qui a cependant satisfait aux conditions de 
!'article 6(1), Iorsqu'elle comporte un defaut important tel 
qu'il rend inopportun et contraire a !'interet public d'accor
der Ia protection du droit de l'obtenteur dans ce cas. Une 
telle defectuosite peut, par exemple, resulter d'une sensibi
Iite excessive a des maladies ou parasites ayant des reper
cussions economiques importantes en ce qui concerne Ia 
production consideree. 

II est done suggere qu'un amendement soit apporte a 
!'article 6 pour donner a un Etat membre le moyen d'imposer 
d'autres conditions appropriees s'il Ie juge necessaire. Ces 
pouvoirs seraient exerces sous reserve du respect des dispo
sitions concernant Ie « traitement des nationaux » prevu a 
!'article 3. 
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Article 7 

Cet article prevoit que les Etats membres, avant d'accorder 
Ia protection a une nouveaute, doivent examiner Ia nouveaute 
selon les criteres definis dans !'article 6. 

Une disposition devrait etre introduite pour permettre a 
un Etat membre, s'ille desire, d'accorder a l'obtenteur une 
forme modifiee de protection, a titre provisoire, tant que sa 
variete est en cours d'examen, de telle sorte qu'un tiers ne 
puisse, sans l'autorisation de l'obtenteur, cultiver ou vendre 
la nouveaute ou user du nom varietal qui lui a ete affecte. 

Article 8 (1) 

A. S'il y a avantage a fixer une duree minimum ala protec
tion, ii est important de ne pas exclure de !'Union les Etats 
qui, pour certains genres ou especes, desirent accorder seu
lement une duree limitee de protection. Dans tous les cas, le 
minimum ne devrait pas etre superieur a 12 ans, comme 
prevu dans le projet, sauf dans le cas des vignes, etc. 
B. Dans un souci de clarte, la seconde phrase du paragraphe 
devrait etre ainsi redigee: « Pour les vignes, les arbres frui
tiers et leurs porte-greffes, les arbres forestiers, les arbres 
d'ornement et les plantes similaires, la duree minimum est 
de 18 ans. » 

Article 8(2) 

L'article 8(2) devrait etre redige comme suit: 

«Pour l' application de ce paragraphe, Ia duree minimum de 
Ia protection pour une variete dans un Etat membre doit etre 
calcu/ee a partir de Ia date de Ia delivrance, dans cet Etat 
membre, du titre de protection concernant cette variete. » 

Article 9 

11 semble que la premiere phrase de cet article serait mieux 
redigee au sens positif, c'est-a-dire: « Le libre exercice du 
droit exclusif accorde a l'obtenteur peut etre restreint uni
quement pour des raisons d'interet public.» 

« Etat membre » devrait etre substitue a« Gouvernement ». 

Article 10(1) 

A. L'article 10(1) dispose notamment qu'un Etat membre 
doit declarer le droit de l'obtenteur nul et sans effet s'il 
apparait que les conditions exigees n'ont pas ete remplies. 
Cette disposition semble restreindre d'une maniere excessive 
les droits des Etats membres qui devraient etre a meme de 
determiner les mesures appropriees a chaque cas. En parti
culier, il doit appartenir a l'autorite competente, dans chaque 
Etat membre, de determiner si les exigences, en ce qui con
cerne les caracteres distinctifs, ont ete effectivement satis
faites au moment de la delivrance d'un titre de protection, 
et de decider si cette protection doit etre retiree. 

B. La question de savoir si une nouveaute peut ou non etre 
facilement distinguee des autres varietes est, dans une cer
taine mesure, une question subjective et il n'est pas desirable 
que dans tous les cas la decision de l'autorite competente 
puisse etre contestee. Un Etat membre doit avoir Ia possi
bilite de maintenir en vigueur le droit de l'obtenteur, a con
dition que Ia protection ait ete accordee a juste titre, en se 
basant sur les faits alors connus, et qu'aucune indication 
nouvelle au sujet des caracteres distinctifs n 'ait ete produite. 

Article 10(2) 

L'article 10(2) dispose que l'obtenteur doit etre dechu de 
son droit lorsqu'il n'est pas en mesure de fournir du mate
riel de reproduction convenable. Ceci restreint d'une maniere 
excessive les pouvoirs des Etats membres. 

Un Etat membre peut considerer qu'il n'est pas necessaire 
dans tous les cas, par exemple dans le cas des plantes a auto
fecondation, d'exiger de l'obtenteur qu'il continue a appro
visionner l'autorite competente d'un tel materiel. 

On pense que les Etats membres doivent a voir la liberte de 
determiner si, et dans quelles circonstances, l'obtenteur doit 
etre dechu de son droit, sur la base des dispositions de 
!'article 10(2). 

L'article 10(2) serait mieux redige par analogie avec 
!'article 10(3); il joue seulement dans le cas ou l'obtenteur, 
ou son ayant cause, ne satisfait pas a la demande de !'auto
rite competente de lui fournir le materiel exige. 

Article 10(4) 

L'article 10(4) dispose que le droit de l'obtenteur ne peut 
etre annule ou dechu pour d'autres causes que celles prevues 
a !'article 10(1) et (3). Ceci est vraiment tres restrictif et il 
serait preferable de ne pas maintenir une telle exigence dans 
ce paragraphe, et de donner aux Etats membres une liberte 
dans cette matiere en ce qui concerne le traitement des 
nationaux. 

Si !'article 10(4) doit rester dans sa forme actuelle, il est 
essentiel que !'article enumere toutes les causes pour les
quelles le droit de l'obtenteur peut etre annule ou dechu. 

On pourrait envisager !'introduction des causes suivantes 
dans !'article 10(3): 

a) s'il y a eu fraude, 

b) si l'obtenteur manque de se conformer a une restric
tion qui lui serait imposee en vertu de !'article 9, par 
exemple de deferer a un ordre d 'accorder une licence 
obligatoire, 

c) si la variete protegee presente un defaut important tel 
qu'il serait contraire a !'interet public de continuer a Ia 
proteger. 

Article 11 ( 3) 

L'article 11(3) dispose que Ia protection sollicitee par cer
taines categories de demandeurs dans un Etat membre est 
independante de Ia protection obtenue dans Ies autres Etats 
pour Ia meme variete, qu'il soit ou non membre de !'Union. 
Les demandeurs dont il s'agit sont definis comme etant des 
« personnes physiques ou morales domiciliees ou ayant leur 
siege dans un des Etats membres de !'Union». 

En outre, les nationaux des Etats membres qui n'ont ni 
leur siege ni leur domicile dans un Etat membre mais qui, 
aux termes de !'article 3(2) beneficient, dans certaines cir
constances, du traitement accorde aux nationaux, devraient 
etre egalement indus. La definition citee ci-dessus devrait 
etre rayee et remplacee par « admis au benefice de Ia presente 
Convention ». 

Article 12(3) 

L'article 12(3), en plus du delai de 12 mois de priorite qui 
est prevu dans !'article 12(1), accorde a l'obtenteur un delai 
de 4 ans pour fournir Ies documents necessaires et le mate
riel pour l'examen de Ia nouvelle variete. 

Bien que Ies raisons pour exiger des Etats membres qu'ils 
accordent un delai de cette sorte soient appreciees, cette 
periode de 4 ans apparait inutilement longue. Dans le cas 
extreme, !'accord de la protection a un obtenteur qui profite 
au maximum de la periode de 4 ans, peut n'intervenir 
qu'apres 6 ou 7 ansa pres le premier depot, selon I 'article 12(2). 
Entre-temps, Ia variete en question peut avoir ete mise en 
essais et commercialisee par l'obtenteur ou par un tiers. 

Sur Ia base de !'octroi de Ia protection, l'obtenteur en 
cause aurait probablement le droit d'exiger que son autori
sation prealable soit a l'avenir requise pour Ia production 
et la commercialisation de la variete protegee, bien que, 
entre-temps, cette variete soit devenue populaire, Iargement 
repandue et importante pour l'economie du pays. 

Dans d'autres cas, Ie fait de savoir que Ia protection peut 
etre un jour a bon droit accordee a l'obtenteur risque de 
retarder le developpement et I 'usage d 'une nouveaute utile 
pendant plusieurs annees. 
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II est admis qu 'une aide soit apportee aux obtenteurs pour 
les delivrer de la necessite de poursuivre des demarches en 
vue d'obtenir la protection, comprenant le paiement de 
taxes, dans les pays oil leurs varietes pourraient ne pas se 
montrer utiles. Neanmoins, on considere que cette periode 
de 4 ans, qui est prevue a l'article 12(3), devrait etre reduite 
a 2 ans. 

Article 12(4) 

La traduction anglaise des mots: « possession person
neUe» dans l'article 12(4) exprimee par «personal owner
ship » devrait etre transformee en « personal possession » 
pour mettre ce texte en accord avec celui de la Convention 
de Paris pour la protection de la propriete industrielle 
(article 4). 

Article 13 

Cet article prevoit que si la demande de protection pour 
une variete vegetale nouvelle dans un Etat membre est rea
lisee dans un delai de 5 ans a compter du premier depot dans 
un autre pays, aucune divulgation ou usage de la nouvelle 
variete, durant cette periode, dans cet Etat membre ou dans 
un autre, ne portera atteinte a la nouveaute de la variete. 

Ceci semble signifier que l'obtenteur ou un tiers pourrait 
commercialiser la variete dans l'Etat membre dont il s'agit 
jusqu'a 5 ans avant qu'il y ait une demande de protection, 
sans affecter la nouveaute de la variete dans l'Etat en ques
tion, a condition qu'une demande de protection soit deja 
intervenue dans un autre Etat membre. 

11 serait possible a un obtenteur du Royaume-Uni par 
exemple de faire une demande reguliere de protection de sa 
nouvelle variete dans un autre Etat, en vue de conserver la 
possibilite d'obtenir le benefice de cette protection dans le 
Royaume-Uni avant d'avoir fait une demande dans ce pays. 
Cela ne semble pas souhaitable pour les memes raisons qui 
ont ete presentees a propos de l'article 12. 

Bien plus, aucune precaution n'est prise dans l'article 13 
en vue d'empecher que l'usage d'une nouvelle variete dans 
l'Etat membre dont il s'agit, durant cette periode, ne puisse 
donner naissance a quelques droits en faveur d'un tiers ou 
d'une possession personnelle. L'etendue precise des droits 
qui pourraient etre eventuellement accordes a l'obtenteur 
originel semble, de ce fait, etre mise en doute. 

D'une fa~ton generale, l'article 13 ne semble pas etre une 
partie essentielle de la Convention, eu egard a l'article 12, 
et il est propose de le supprimer. 

Article 14(1) 

11 a ete suggere que des noms appropries ne sont pas tou
jours utilisables pour tous les genres et especes. Dans une 
telle eventualite, la possibilite d'utiliser d'autres designations, 
par exemple des chiffres seuls ou en combinaison avec des 
lettres, ne devrait pas etre exclue. 

Article 14 (2) 

A. 11 apparait que !'intention de l'article 14(2) est d'exiger 
de l'obtenteur qu'il soumette le nom qu'il propose a !'auto
rite competente pour !'enregistrement et que cette autorite 
enregistre un nom qui convient (qui peut etre ou ne pas 
etre le nom propose par l'obtenteur) en meme temps qu'elle 
delivre le titre de protection. 

Le nom enregistre doit etre conforme aux exigences de 
l'article 14(2) et en soumettant le nom qu'il propose, l'obten
teur doit egalement faire le necessaire pour se conformer a 
ces exigences. 

Pour traduire ces intentions d'une maniere effective, 
l'article 14(2) devrait donner le pouvoir a l'autorite com
petente d'exiger de l'obtenteur qu'il soumette un nouveau 
nom lorsque, d'apres l'opinion de cette autorite, le nom ori
ginal ne serait pas conforme aux exigences de cet article. 

B. L'article 14(2) exige en outre que le nom de la variete 
soit enregistre en meme temps que la delivrance du titre de 
protection. 

11 parait etre souhaitable de proteger Je nom de la variete 
presente par l'obtenteur durant l'intervalle qui s'ecoule entre 
le depot de Ia variete et la delivrance du titre de protection, 
c'est-a-dire pendant Ia periode des essais. 

II serait possible pour l'obtenteur, avec le consentement 
de l'autorite competente, de « reserver » un nom approprie 
pour cette nouvelle variete en attendant Ia delivrance du 
titre de protection. 

Article 14 ( 4) 

A. L'article 14(4) exige que le nom de Ia nouvelle variete 
soit utilise a !'occasion de la vente ou de Ia commercialisa
tion du « materiel de reproduction ou de multiplication 
vegetative». La question se pose de savoir si les plantes, 
buissons ou arbres, en relation avec Ia vente et Ia commer
cialisation desquels Je nom doit aussi etre utilise, peuvent 
etre, a proprement parler, consideres comme materiel de 
multiplication vegetative. Cette question est egalement sou
levee dans le commentaire de l'article 5(1). 

B. Dans I' article 14(4), le mot « enregistre » devrait etre 
insere apres le mot« nom». 

Article 14 (5) 

Dans I' article 14(5)1°, Je mot « enregistre » devrait etre 
insere apres le mot« nom». 

Article 15 

11 semble que le but de cet article est de reserver les droits 
des Etats membres de prendre les mesures qu 'ils jugeront 
utiles pour les fins indiquees. De telles fins doivent inclure 
Ia protection sanitaire des semences et des plantes par des 
controles a !'importation et autres mesures appropriees. II 
est done propose qu'une disposition soit introduite dans cet 
article, ou encore dans le commentaire, pour preciser qu'en 
prenant de telles mesures Jes Etats membres ne devraient pas 
etablir de discrimination a l'encontre des produits des autres 
Etats membres. 

Article 22 

Une nouvelle redaction de cet article est proposee: 
«Les fonctions du Conseil sont les suivantes: 
(1) prendre les decisions en vue du bon fonctionnement de 

1' Union conformement aux dispositions de cette Conventions; 
(2) fa ire des propositions aux Etats membres pour le develop

pement et /'extension de /'Union; 
(3) rendre compte des travaux de l' Union, etablir un pro

gramme pour les travaux futurs; 
(4) donner toutes instructions necessaires au Secretaire 

general, y compris celles relatives a Ia liaison avec les services 
nationaux; 

(5) examiner et approuver le budget de 1' Union et determiner 
Ia contribution de chaque Etat membre, conformement aux 
dispositions de /'article 25; 

(6) rendre compte des depenses et approuver les comptes 
de /'Union; 

(7) conformement aux dispositions de /'article 26, fixer Ia 
date et le lieu des con[erences prevues dans cet article et 
assurer leur preparation; 

(8) designer le Secretaire general et fixer les modalites de 
son engagement. 

Article 25 

Le Royaume-Uni desire reserver sa position eu egard au 
systeme propose de laisser chaque Etat membre libre d'indi
quer la classe dans laquelle i1 desire etre place. 

La preference pourrait etre donnee a un autre systeme tel 
que celui qui a ete adopte par !'Organisation des Nations 
Unies. 
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Article 26 ( 3) 

Des dispositions exigeant un vote unanime des Etats 
membres representes a une conference pour !'adoption 
d'amendements a la Convention peuvent contrecarrer les 
tentatives de modifier Ia Convention ala lumiere de !'expe
rience. 

On propose les alternatives suivantes par ordre de pre
ference: 

1° Supprimer I' article 26(3), ce qui a pour effet de placer 
Ia Convention sur le meme pied que la Convention de 
Paris pour la protection de la propriete industrielle. 

2° Rediger !'article 26(3) comme suit: 
« (3)a) Un vote a Ia majorite des trois quarts des 

membres de l' Union representes a Ia Conference 
sera necessaire pour !'approbation des amen
dements par Ia Conference. 

b) Tout amendement approuve par une Conference 
entre en vigueur vis-a-vis des Etats membres 
qui notifient au gouvernement depositaire leur 
acceptation de l'amendement, lorsqu'il a ete 
accepte par les trois quarts des membres au par 
tel autre nombre d'Etats membres, depassant les 
trois quarts, que Ia Conference aura exige par un 
vote a Ia majorite des trois quarts. 

c) Si, a son avis, un amendement est de telle 
nature qu'il justifie cette procedure, Ia Confe
rence, dans les resolutions approuvant l'amende
ment, peut prevoir que tout Etat membre de 
!'Union qui n'a pas notifie son acceptation de 
l'amendement dans une periode a preciser, 
laquelle ne devrait pas etre inferieure a 12 mois 
apres que l'amendement soit entre en vigueur, 
cesse d' etre membre de l' Union et partie a Ia 
Convention. » 

Article 29(1) 

La Convention devrait etre ouverte a la signature des 
Etats representes a la Conference qui doit se tenir a Paris, 
dans un delai de 12 mois apres Ia fin de la Conference. 

Article 29{2) 

Les mots: « au plus tard 3 ans a pres la signature » devraient 
etre supprirnes car cela n'est pas habitue! et il n'apparait pas 
necessaire dans ce cas d'imposer un delai limite ala ratifica
tion par les Etats signataires. Bien plus, il n'y a aucune 
disposition dans !'article 29, tel qu'il est redige, pour !'entree 
en vigueur de la Convention dans !'hypothese ou trois 
signataires ne ratifieraient pas Ia Convention dans le delai 
prevu de trois ans. 

Article 29 ( 3) 

Dans !'article 29(3) une disposition est prevue pour !'entree 
en vigueur de la Convention entre les Etats membres, 
aussitot que trois Etats signataires ont ratifie la Convention. 
11 semble que le mot « trois » devrait etre supprime et rem
place par le mot « cinq ». 

Article 30{1) et (3} 

Les mots: <<les Etats signataires qui n'ont pas ratifie la 
Convention dans le delai fixe a !'article 29 » devraient etre 
supprimes comme consequence de la modification proposee 
ci-dessus a !'article 29(2). Pour la meme raison, la totalite 
de 1 'article 30(3) do it etre supprimee. 

Article 30(4) 

Le Gouvernement du Royaume-Uni donnerait sa prefe
rence a la premiere redaction qui permet !'acceptation de 
!'adhesion d'Etats non signataires a condition qu'un cin
quieme des Etats membres n'ait pas notifie leur opposition 
pendant la periode prevue. 

Article 31 (1) 

La presente redaction est satisfaisante a condition que les 
articles 29 et 30 soient modifies comme propose ci-dessus. 
Sinon, !'article 31(1) doit etre modifie en ce qui concerne les 
Etats signataires qui adherent a Ia Convention, conforme
ment aux dispositions de !'article 30(1). 

Article 31 (2) 

Dans !'hypothese de difficultes, notamment de difficultes 
techniques relatives a !'identification ou a Ia stabilite d 'une 
variete pour certains genres ou especes, un Etat membre 
peut trouver necessaire de supprimer Ia protection qui exis
tait dans sa legislation interne aux nouvelles varietes de tels 
genres ou especes. Les dispositions de Ia Convention ne 
doivent plus s'appliquer dans ce cas et il faut prevoir a 
!'article 31 des dispositions nouvelles permettant a cet Etat 
membre de prendre les mesures appropriees dans le cadre 
de Ia Convention. 

Article 32 

La nouvelle redaction de cet article est proposee comme 
suit: 

« (1) Chaque Etat peut, au moment de Ia signature, de Ia 
ratification au de son adhesion dans Ia Convention, au ulte
rieurement a taus moments, declarer par notification adressee 
au gouvernement depositaire de Ia Convention que cette 
Convention s'etendra a taus au a certains des territoires pour 
lesquels il exerce Ia responsabilite des relations internationales. 

(2) Le gouvernement depositaire notifiera chaque declara
tion faite _ aux termes du paragraphe (1) de cet article aux 
autres Etats_ qui ant signe au qui ant adhere a Ia Convention. 

La Convention deviendra applicable dans le territoire au 
les territoires enumeres dans cette declaration, 31 jours apres 
que Ia declaration aura ete notifiee par le gouvernement 
depositaire au a Ia date d' entree en vigueur qui est precisee 
par cet Etat dans Ia declaration, si elle est plus tardive.» 

Article 33 

11 est propose que cet article soit mis au singulier, comme 
suit: 

« Lorsqu'un Etat membre de l' Union prend des dispositions 
par voie legislative au reglementaire au par accord avec 
d'autres Etats membres pour limiter l'exigence de nouveaute 
prevue a !'article 6 de la presente Convention, pour des 
varietes de creation recente existant au moment au Ia Conven
tion entre en vigueur dans cet Eta!, de telles dispositions 
ne doivent pas etre considerees comme derogeant aux stipu
lations de Ia Convention. » 

Article 34 

Comme cet article vise les droits acquis avant !'entree en 
vigueur de Ia presente Convention, !'expression « droits 
acquis » devrait etre supprimee et remplacee par « droits 
deja acquis ». 

Article 36 

Le mot « ulterieur » devrait etre supprime. 

Article 37{3) 

La redaction suivante est proposee comme consequence de 
la modification de 1 'article 32. 

« (3) Tout Etat membre de l' Union qui a fait une declara
tion conformement a !'article 32, etendant cette Convention a 
taus au certains des territoires pour lesquels il exerce Ia 
responsabilite des relations internationales, peut, par notifi
cation adressee au gouvernement depositaire, denoncer cette 
Convention pour taus au certains de ces territoires. 
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Une telle denonciation prendra e./fet a /'expiration d'une 
annie a partir de la date a laquelle Ia notification a ete rerue 
par le gouvernement depositaire. » 

Article 38 (1) 

La langue anglaise doit etre comprise dans les langues 
dans lesquelles Ia Convention sera redigee, comme prevu a 
cet article. 

Annexe 

La modification suivante est proposee a Ia suite des obser
vations faites sur !'article 4: 

Lisle 1 - devrait comprendre: 

Bie 
Orge 
A voine ou riz 
Mais 
Pomme de terre 
Pois potagers 

Pois fourragers 
Haricots grimpants 
Haricots nains 
Pommes 
Roses ou rei/lets 

Liste 2- pourrait comprendre les especes suivantes: 

Ray-Grass vivace 
Trefle violet 
Dactyle 
F/eole 
Trefle blanc 
Laitue 

Tomate 
Betterave a sucre 
Feverole 
Feve 
Chrysanthemes 
Dahlias 

Une liste supplementaire de genres et especes plus appro
pries aux territoires non metropolitains (voir article 32) 
serait souhaitable. 

SUEDE 

Le Gouvernement suedois a soumis au Parlement, cette 
annee, une proposition relative a I'appui de I'Etat dans le 
domaine des obtentions vegetates. La proposition traite prin
cipalement le probleme du financement de ces obtentions. 

Lors du plombage officiel de Ia semence, un droit general 
devra etre perr;:u par des organes officiels. II est propose en 
meme temps que ce plombage soit rendu obligatoire pour 
toutes les semences commerciales. La premiere etape vers Ia 
realisation du nouveau systeme sera !'obligation de payer un 
droit et d'effectuer le plombage limite aux plantes cereales 
(avoine, orge, seigle et ble) et aux plantes legumineuses 
(haricot, lupin, vesce et pois). Ce droit est fixe, jusqu'a nou
vel ordre, a une couronne par decitonne de semence, ce qui 
correspond a 1-2 pour cent du prix de Ia semence. Le mon
tant en question ne pourra etre fixe que par Ie Parlement. 

Les droits, qui seront verses, seront partes a un fonds 
particulier gere par une autorite publique. On a !'intention 
de repartir les moyens de ce fonds deux fois par an, par 
decret gouvernemental, en tant que subventions aux obten
teurs nationaux et aux representants d'obtenteurs etrangers 
en Suede. Les indications relatives aux varietes vegetates, 
indications rer;:ues par les organes de perception lors du 
plombage obligatoire, serviront de norme pour cette repar
tition. Voici !'idee fondamentale: Ia subvention que chaque 
obtenteur recevra du fonds doit correspondre au total des 
droits verses pour les varietes vegetates creees par lui. Cette 
idee fondamentale doit, pense-t-on, etre realisee a I 'heure 
actuelle de far;:on qu'on utilise Ia lisle officielle des varietes 
comme cle de repartition. Avant qu'une nouvelle variete soit 
inscrite sur cette liste, un comite de I'Etat examinera si cette 
variete se prete a Ia culture de plantes en Suede. Pour qu'un 
representant d'un obtenteur etranger en Suede puisse rece
voir une subvention du fonds, il faut que ce representant 
soit inscrit, dans un certain delai, aupres du comite men
tionne ci-dessus. Ensuite, Ia reciprocite dans le domaine de 

Ia protection des obtentions vegetales de Ia part de !'autre 
Etat est exigee. 

Le fait qu'on a projete dans Ia proposition un systeme de 
subventions faisant partie du droit public n'implique pas 
qu'on a voulu repousser !'idee de pouvoir envisager dans 
I 'avenir Ia protection des obtenteurs selon les principes des 
droits irnmateriels qui sont a Ia base du projet de Conven
tion pour Ia protection des obtentions vegetates, prepare par 
le Comite d'experts de Ia Conference internationale pour Ia 
protection des obtentions vegetales. 

II s 'ensuit de ce qui a ete dit ci-dessus que, du cote sue
dais, malgre le projet figurant dans Ia proposition, on n'a 
aucune raison pour refuser une collaboration continue aux 
travaux de preparation relatifs a Ia Convention. 

Ensuite, en ce qui concerne le contenu du projet de Con
vention, on peut souligner d'une maniere generate que le 
projet parait destine a servir de base pour Ies efforts continus 
d'etablir un reglement international dans ce domaine sur 
une base de droits immateriels. Quelques-unes des stipula
tions paraissent cependant donner lieu a une observation de 
principe. 

Du point de vue suedois, on tient a ce que Ia Suede, meme 
apres Ia realisation d'un reglement international ayant rap
port avec les droits immateriels, ait Ia possibilite de garder 
le systeme de subventions faisant partie du droit public qu'on 
a propose chez nous. II faut qu'il y ait un appui pour cela 
dans Ia Convention. De certaines declarations faites au cours 
des travaux preparatifs pour le projet de Convention, il 
ressort qu'on parait considerer comme un tel appui Ia dis
position de !'article 9, en ce qui concerne le droit d'un Etat 
ayant signe Ia Convention, de limiter, pour des raisons d'inte
ret public, l'exercice du droit exclusif prevu dans Ia Conven
tion. Cependant, Ia redaction de !'article ne permet guere 
une telle interpretation. Si les obtenteurs dans un pays sont 
disposes a mettre leurs produits a Ia disposition de Ia Societe 
a des conditions raisonnables, !'interet public est sauvegarde, 
et il parait que, dans ce cas-la, !'article ne serait pas appli
cable. Du point de vue suedois, il est desirable qu'un systeme 
de subventions selon les principes du droit public soit appli
cable independamment de !'attitude des obtenteurs. Voila 
pourquoi !'article devra etre redige de far;:on a ne pas empe
cher cela. 

Les dispositions de !'article 9 semblent jouer un role 
important dans leur redaction actuelle, meme pour des Etats 
qui introduisent, en principe, le droit exclusif dans ce 
domaine, a savoir comme appui pour des regles plus limi
tees relatives a des licences obligatoires pour proteger contre 
des abus du droit en question. Dans le cas oil !'article ferait 
!'objet d'une nouvelle redaction, Ia necessite d'avoir de telles 
regles devra etre prise en consideration. Eventuellement, le 
droit des Etats d 'etablir des regles de ce genre pourra etre 
accorde dans une stipulation speciale. Dans Ia Convention 
de Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle, une 
stipulation pareille figure a !'article 5.A.-2). 

Le droit exclusif regie dans ladite Convention implique, 
selon !'article 5, que l'autorisation prealable de l'obtenteur 
est requise pour Ia production, a des fins d'ecoulement com
mercial, du materiel de reproduction ou de multiplication 
vegetative, en tant que tel, de cette nouveaute, ainsi que Ia 
mise en vente et Ia commercialisation de ce materiel. Ce que 
!'on entend ici par commercialisation ne ressort pas des tra
vaux preparatifs et devra, semble-t-il, faire !'objet d'une 
elucidation. 

Conformement a !'article 13, les obtenteurs beneficient 
d'un delai de priorite de 5 ans au moins. Le delai de priorite 
pour des inventeurs demandant un brevet d'invention n'est 
que d'un an. II ne ressort pas, des travaux preparatifs, pour
quai ce delai etendu a ete fixe. Cette question, ayant des rap
ports avec Ia duree du delai de protection, devra parait-il 
faire !'objet d'un examen plus detaille. 

L'article 14 contient de nombreuses regles relatives aux 
noms des varietes vegetates nouvelles. Selon !'article 14(4), 
celui qui procede a Ia mise en vente ou a Ia commercialisa
tion sous d'autres rapports d'une variete nouvelle est tenu 
d'utiliser aces occasions le nom de cette variete. Cette deci
sion, contre laquelle aucune observation n 'est faite, est done 
basee sur le fait que le nom est Ia denomination generique 
correcte de Ia variete. A !'article 14(5)2°, il est prevu pour-
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tant que le nom doit pouvoir etre enregistre comme marque 
deposee. Un tel enregistrement est cependant, selon les prin
cipes generaux du droit des marques deposees, exclu lorsqu'il 
s'agit de denominations generiques. La stipulation de 
!'article 14(5)2° est par consequent difficile a comprendre et 
ne semble pas pouvoir etre acceptee. Elle devrait etre rem
placee sans inconvenient par un engagement de Ia part des 
Etats de !'Union de refuser !'enregistrement d'une marque 
deposee se rapportant a une denomination etablie comme le 
nom d'une variete vegetale nouvelle, et de declarer nul un 
enregistrement dans le cas ou celui-ci aurait eu lieu malgre 
tout. 

Quant a l'etablissement des noms des varietes nouvelles, 
il parait important que ceux-ci soient choisis d'une part de 
fa9on a pouvoir etre acceptes sans changement par tous les 
Etats signataires, d'autre part, qu'ils soient crees dans des 
conditions assurant une garantie qu'ils n'entreront pas en 
conflit avec les droits des marques deposees deja existantes. 
Afin d'atteindre les buts enonces ci-dessus on devrait, parait-il, 
considerer Ia possibilite d'introduire dans ce domaine un 
systeme correspondant a celui que !'Organisation Mondiale 
de Ia Sante (OMS) applique en donnant des noms a des 
medicaments, a sa voir Ia publication centrale des denomina
tions proposees et Ia possibilite de faire des objections dans 
uncertain delai pour celui qui estime que son droit est menace 
par le nom propose. Sous ce rapport, l'obtenteur pourrait 
sans inconvenient etre autorise a proposer lui-meme le nom 
de Ia variete nouvelle. 

SUISSE 

Observations faites par les 
milieux interesses suisses a 
l'egard du projet de Conven
tion internationale pour Ia 
protection des obtentions 
vegetales. 

Remarques faites par Ia Divi
sion de !'agriculture du De
partement federal de l'econo
mie publique au sujet des 
observations ci-contre. * 

Ad articles 4(3); 8{3); 10 et 11 

II faudrait faire en sorte 
que les memes especes soient 
protegees pendant le meme 
temps dans tous les Etats de 
!'Union. 

Nous approuverions sem
blable regle, mais doutons 
qu'elle puisse etre appliquee. 

Ad article 5{1) 

II conviendrait de preciser 
les dispositions valables par 
exemple dans le cas d 'une 
fabrique de conserves qui 
produit elle-meme les hari
cots dont elle a besoin, en 
employant une grande quan
tite de materiel de multipli
cation qu 'elle produit elle
meme a partir d'une petite 
quantite de materiel achete. 
Certains voudraient que le 
droit de protection soit au 
moins etendu a Ia produc
tion de semences qui sont 
ainsi utilisees a titre profes
sionel. 

Nous pensons qu'il serait 
utile de faire mention de cas 
de ce genre, mais cela ne 
nous parait pas absolument 
necessaire. Nous n'avons rien 
d objecter a !'extension du 
droit de protection, si elle 
peut se faire sans difficultes 
excessives. 

* La Suisse n 'ayant ete representee que par un observateur 
a Ia premiere session de Ia Conference internationale de 1957 
et aux reunions d'experts qui ont suivi, lesdites observations 
ne doivent etre considerees que comme des avis emis par des 
specialistes suisses et qui n 'engagent pas, en consequence, It: 
Conseil federal. 

Ad article 5 (2) 

On peut imaginer que 
l'obtenteur d'une variete 
nouvelle cede du materiel de 
multiplication a une associa
tion de selectionneurs qui, 
apres avoir multiplie ce ma
teriel, le livre a ses membres 
pour Ia multiplication; c'est 
par ces derniers seulement 
que Ia semence serait mise 
dans le commerce. II con
viendrait de mentionner de 
tels cas (multiplication de 
materiel de multiplication 
pour Ia vente). 

Le texte de Ia Convention 
gagnerait sans doute en preci
sion. Nous le trouvons toute
fois suffisamment clair ainsi. 

Ad article 6(J)a) 

II est possible que du 
simple choix d'un genotype 
naisse une variete qui satis
fasse aux conditions definies 
a !'article 6(1)b)c) et merite 
d'etre protegee. En pareil 
cas, le choix constitue tou
jours un veritable travail de 
Ia part de l'obtenteur. 

Nous partageons cet avis 
et proposons de ne pas parter 
du «simple choix d'un geno
type». II devrait en tout cas 
ressortir clairement du texte 
de Ia Convention que les 
selections de varietes non 
cultivees peuvent etre prote
gees. 

Ad article 6 (J)b) 

Les mots: «de toute 
variete dont !'existence, au 
moment ou Ia protection est 
demandee, est notoirement 
connue » devraient etre rem
places par « de toute variete 
preexistante ayant ete culti
vee, dans une mesure si faible 
soit-elle, par d 'autres per
sonnes que leur createur ». 
L'expression « notoirement 
connue » ne traduit pas 
exactement !'intention des 
auteurs du projet. Elle 
s'applique par exemple a des 
marques comme Nestle ou 
Ford, ou, dans le monde des 
roses, a celle qui est denom
mee «Madame A. Meilland » 
et a d'autres roses celebres, 
mais pas a toutes les obten
tions connues. Or, Ia variete 
a proteger ne devrait pas 
etre nouvelle par rapport 
seulement a celles qui sont 
« notoirement connues ». 

Nous serions heureux que 
l'on examine si Ia version 
actuelle donne une idee suffi
samment precise de Ia regie
mentation voulue. 

Ad article 8 

II serait souhaitable de 
prevoir une protection limi
tee pour Ia periode com
prise entre le moment ou Ia 
protection est demandee et 
celui ou elle est accordee. 
Les deux genres de protec
tion devraient etre bien dis
tincts. 

Nous appuyons cette de
mande. 
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Ad article 8 (1) 

La dun!e minimum de Ia 
protection devrait etre fixee 
a dix ans si Ia protection 
ne commence qu'apres Ia 
peri ode d 'examen et a 12 ans 
au plus si elle commence 
plus tot. 

Aux termes de /'article 
8 {2) du pro jet de Convention, 
Ia protection commence « au 
moment de Ia delivrance du 
titre de protection », soit, 
manifestement, d /'expiration 
de Ia periode d' ex amen et non 
avant. Dans ces circonstances, 
nous sommes d'avis que Ia 
duree minimum ne devrait 
pas exceder 10 ans. 

Ad article 8{1) et (3) 

II sierait de grouper les 
plantes d 'a pres les caracte
ristiques de leur multiplica
tion et de prevoir pour 
chaque groupe une periode 
fixe d'examen et de protec
tion. Pour les especes de 
legumes et de fleurs qui se 
reproduisent par semences, 
Ia premiere devrait etre de 
2 a 4 ans et Ia seconde de 
8 ans. 

No usn' avons aucune raison 
de nous opposer d ce que ces 
suggestions soient discutees, 
mais doutons qu'une telle 
reglementation soit possible 
sur le plan international (voir 
aussi«Ad articles 4 ( 3) ;8 {3); 
10 et 11 » ci-dessus). Nous 
ne crayons pas que l'on 
parvienne d uniformiser Ia 
periode d'examen. 

Ad article 9 (premiere phrase) 

L'obtenteur devrait etre 
limite dans l'exercice de son 
droit non seulement pour des 
raisons d 'utilite publique, 
comme il est prevu dans le 
projet de Convention, mais 
aussi lorsqu'il reclame un 
prix trop eleve pour sa 
variete ou qu'il n'est pas en 
mesure de produire de Ia 
semence pour le commerce 
en quantite ou en qualite 
suffisante. 

Seul un droit analogue d 
un monopole, qu'il peut en 
principe librement exercer, 
procure d l' obtenteur Ia 
recompense qu'il merite (if 
ne s'agit pas seulement de 
Ia remuneration en especes). 
Encherir sur le projet de 
Convention et limiter les 
droits de I' obtenteur pour 
proteger des interets autres 
que publics, par exemple en 
le contraignant d delivrer des 
licences, va trop loin. II suffit 
qu'il soil possible d'intervenir 
lorsque le bien public le 
commande. 

Ad article 11 ( 1) 

II conviendrait d 'eviter 
que l'obtenteur d'une variete 
nouvelle puisse choisir libre
ment l'Etat de !'Union dans 
lequel il en demande Ia pro
tection. On devrait exiger 
qu 'il Ia sollicite d 'abord 
dans l'Etat oil il est domi
cilie. 

A moins qu'une liberte 
totale ne s'impose reellement, 
nous recommandons d'y 
renoncer afin d'eviter que 
certains pays ne soient assaillis 
de demandes de l'etranger, 
specialement s'il s'agit de 
genres ou d' especes peu 
connus ou inconnus chez eux. 

Ad article 13 

Cette disposition devrait 
etre supprimee parce que 
l'obtenteur est suffisamment 
protege par le droit de prio
rite dont il est prevu a 
!'article 12 qu 'il beneficiera 
pendant 12 mois. 

Nous sommes d'avis qu'on 
devrait au moins reexaminer 
I' opportunite d'une protection 
qu'd notre connaissance Ia 
legislation sur les brevets 
n'accorde pas d l'inventeur. 

Ad article 14 ( 3) 

Tout changement de 
nom devrait etre exclu 
sans equivoque. 

Le pro jet ne satisfait pas com
pletement cette juste exigence. 
En effet, si un Etat de I' Union 
declare impropre un nom qui a 
deja ete accepte par un autre Etat 
de !'Union, l'obtenteur peut tout 
de meme y faire proteger sa 
variete, mais sous un autre nom. 
On pourrait ainsi concevoir une 
disposition internationale pre
voyant Ia protection d'une variete 
dans l'Etat qui refuserait le nom 
sous lequel elle est deja protegee 
ailleurs. Ceci obligerait l'obten
teur a s'assurer au prealable que 
tel nom conviendra dans tous les 
pays oit tot ou tard it demandera 
fa protection de Ia variete qu'il a 
setectionnee. Cependant, it ne 
sera it peut-etre pas toujours facile 
d'obtenir semblable assurance. 
De plus, if pourrait parfois 
sembler que le nom n'est qu'un 
pretexte pour refuser Ia protec
tion d'une variete. II serait certes 
bon d' ameliorer cette disposition 
dans le sens indique, mais pas au 
prix de pareils inconvenients. 
Peut-etre cela se revelera-t-il 
impossible. 

Ad article 14(4) et (5)2° 

Contrairement ace qui 
est prevu dans le projet 
de Convention, le nom 
d'une variete ne devrait 
pas etre depose comme 
une marque. 

Cette proposition est en rap
port avec le fait que Ia relation 
entre Ia protection d'une marque 
et celle d'une variete parait peu 
claire. En effet, si !'obligation 
d' employer le nom de Ia variete 
est imposee des le debut et au
dela de Ia periode de protection a 
tous ceux qui mettent du materiel 
de multiplication dans le com
merce, ce nom designera-t-il tou
jours sans equivoque une semence 
determinee? Ne devient-il pas un 
nom commun impossible a pro
teger en tant que marque, du 
moins aussitot que I' obtention 
cesse de l'etre? II y aurait lieu 
d' examiner si Ia proposition men
tionnee ci-dessus ne permettrait 
pas d' etablir une relation claire 
et acceptable entre Ia protection 
d'une marque et celle du nom 
d'une variete vegetate. 

Ad article 15(2) 

Le projet de Conven
tion devrait etre complete 
par des dispositions tran
sitoires. 

II s'agit vraisemblablement 
avant tout d' etablir un pont entre 
les dispositions de fa Convention 
internationale et celle qui sont deja 
en vigueur dans certains pays. 

Ad article 30 

II serait souhaitable 
d 'adopter Ia premiere des 
versions proposees. 

Nous nous rallions a cet avis. 

Ad Annexe 

Les roses et les ceillets 
devraient etre remplaces 
par les choux-raves et les 
pensees. 

Nous serions heureux que 
ceux-ci figurent au moins a cote 
de ceux-la dans l'annexe. 
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BUREAUX INTERNATIONAUX REUNIS POUR LA PROTECTION 
DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE, LITTERAIRE 

ET ARTISTIQUE (BIRPI) 

Le projet de Convention international pour Ia protection 
des obtentions vegetales envisage: 

- de fixer le siege de !'Union et de ses organes a Geneve 
(article 2(2)), tout en subordonnant cette disposition a 
!'accord de Ia Confederation helvetique; 

- !'institution d'un Consell de !'Union (articles 16.a) et 
17 a 23) compose des representants de tous les Etats, qui 
« prend toute decision en vue du bon fonctionnement de 
1 'Union et formule toutes propositions en vue de son develop
pement et de son extension » (article 22(1)); 

- !'institution d'un Secretariat general charge d'executer 
toutes les missions et les taches qui lui sont confiees par le 
Conseil (article 24). Par effet de I 'article 16.b ), !edit Secre
tariat, denomme «Bureau de !'Union internationale pour 
Ia protection des obtentions vegetales », sera place sous Ia 
Haute surveillance de Ia Confederation helvetique ». 

Le Comite d'experts (voir rapport du President du Comite 
d'experts, point 11.1) s'est prononce pour Ia constitution 
d'une Union distincte de !'Union de Paris pour Ia protection 
de Ia propriete industrielle. Toutefois, precise !edit rapport, 
« soucieux d'elaborer une organisation dont le fonctionne
ment serait le plus economique possible, il a pense que le 
Bureau de Ia nouvelle Union, tout en gardant son autonomie, 
pourrait fonctionner aupres des Bureaux internationaux 
reunis pour Ia protection de Ia propriete industrielle et de 
Ia propriete litteraire et artistique (BIRPI), en vue de lui 
permettre de beneficier de services deja communs aux deux 
autres Unions». 

Tout en laissant a Ia Conference internationale Ia liberte 
de prendre une decision sur les regles definitives a adopter 
pour rendre possible, a l'avenir, Ia proposition du Comite 
d'experts, les BIRPI, d'entente avec les Autorites de Ia 
Republique fran9aise, ont informe le Departement politique 
federal a Berne du projet de Convention, et notamment des 
regles concernant !'organisation administrative, et lui ont 
demande son avis. 

Le Departement politique federal exprima !'avis que ces 
regles devraient permettre de realiser les conditions suivantes: 

- octroi au Gouvernement de Ia Confederation suisse, 
en tant qu'Autorite de surveillance, de competences sem
blables a celles qu'il possede pour Ia surveillance des BIRPI; 

- regime identique pour le personnel du Bureau de Ia 
future Union et pour le personnel des BIRPI. 

Sur demande du Gouvernement fran9ais. le Directeur des 
BIRPI s'est mis a nouveau en rapport avec le Departement 
politique federal en lui demandant s 'il lui serait possible de 
reconsiderer sa position en ce qui concerne une surveillance 
eventuelle du Bureau de Ia nouvelle Union par Ia Confede
ration suisse. 

Le Departement politique federal, par Iettre du 3 novembre 
1961, sous reserve de !'approbation du Conseil federal suisse, 
a exprime son avis favorable aux modifications suivantes: 

1) L'article 21(1) serait remplace par Ia disposition sui
vante: « Le Gouvernement de Ia Confederation suisse, sur 
proposition du Conseil, promulgue Ie reglement administra
tif et financier de I 'Union. » 

2) L'article 22(3) serait ainsi con9u: « Le Gouvernement 
de Ia Confederation suisse, sur proposition du Conseil, 
nomme le Secretaire general ainsi que les fonctionnaires du 
cadre A » (les fonctionnaires de ce cadre seraient designes 
par Ie reglement d'execution) « et fixe leurs conditions 
d'engagement ». 

3) Article 24(3): cet article serait complete par Ia phrase 
suivante: « Le Gouvernement de Ia Confederation suisse 
surveille les depenses du Bureau de !'Union internationale 
pour Ia protection des obtentions vegetales, ainsi que les 
comptes de ce dernier, et presente au Conseil un rapport 
annuel sur sa mission de controle. » 

4) Le Gouvernement de Ia Confederation suisse devrait 
etre l'autorite diplomatique de Ia nouvelle Union. C'est dire 
que Ies demandes d'adhesion devraient etre adressees au 

Gouvernement de Ia Confederation suisse, selon le systeme 
adopte par les conventions et arrangements relatifs a Ia 
propriete industrielle, et non pas a 1 'Etat depositaire de Ia 
Convention. 

En consequence, les mots « gouvernement depositaire », 
figurant dans les articles 30, 32 et 37 du projet de Convention, 
devraient etre remplaces par « Gouvernement de Ia Confe
deration suisse ». 

5) Enfin, afin d 'etablir une cooperation institutionnelle 
entre Ia nouvelle Union et les Unions gen':es par les BIRPI 
- ce qui est le resultat dont Ia recherche justifie Ies conces
sions qui pourraient etre faites aux promoteurs de Ia nouvelle 
Union - un article devrait etre ajoute au projet de Conven
tion, article qui pourrait etre ainsi COn9U: 

« Les m~oalites de Ia cooperation technique et adminis
trative de !'Union pour Ia protection des obtentions 
vegetales et des Unions gerees par les BIRPI seront 
determinees par un reglement, etabli par le Gouverne
ment de Ia Confederation suisse en accord avec les 
Unions interessees. » 

Le Bureau de !'Union internationale pour Ia protection 
des obtentions vegetales, qui serait soumis a Ia Haute 
surveillance de Ia Confederation suisse, aurait ses propres 
fonctionnaires, tout a fait independants. 

La reunion des directeurs des offices nationaux de Ia 
propriete industrielle, en juillet 1960, et le Comite consultatif 
de !'Union de Paris, en mai 1961, ont ete informes de Ia 
proposition du Comite d'experts pour Ia protection des 
obtentions vegetales et des regles concernant !'organisation 
de Ia nouvelle Union. Les membres de ces Comites de I 'Union 
de Paris n'ont fait aucune objection. 

Enfin, nous informons Ia Conference que Ies Etats qui 
ont signe 1 'Acte final de Ia premiere session de Ia Conference 
pour Ia protection des obtentions vegetales de 1957, ou qui 
ont participe aux travaux en tant qu'observateurs, sont tous 
membres a Ia fois de !'Union de Paris et de !'Union de Berne. 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR L'AGRICULTURE ET L'ALIMENTATION (OAA) 

Article 6 (l)a) 

On peut se demander si ce paragraphe s'applique aussi 
aux variations genetiques decoulant de mutations spontanees, 
par exemple les sports chez les roses. On sait que Ia grande 
majorite des mutations n'est pas le resultat « d'un travail 
effectif de l'obtenteur », sauf dans les cas oil ces mutations 
sont provoquees artificiellement, et que, dans Ia plupart des 
cas, elles sont decouvertes par hasard. II semble que des 
mutations remplissant Ia condition d'etre a Ia fois distinctes 
d 'autres varietes, y compris les varietes originales dont elles 
ont ete tirees, uniformes et stables, devraient beneficier de 
Ia concession du droit, au meme titre que des varietes creees 
par hybridation ou par d'autres methodes de selection. II 
est done suggere d'ajouter a Ia fin du paragraphe Ia phrase 
suivante: « Toutefois, Ia protection sera aussi accordee 
lorsqu'un obtenteur a isole et multiplie un sport ou variation 
brusque, apparu par accident. » 

II nous semble, d'autre part, que les expressions «travail 
effectif de l'obtenteur}} et «simple choix}} devraient etre 
definies avec plus de clarte. Les varietes d'especes allogames 
sont, a !'exception des varietes hybrides dont on emploie 
seulement Ia generation F1, des populations de plantes 
heterozygotes dont on peut souvent selectionner des popula
tions ameliorees, soit par selection naturelle dans de nouveaux 
milieux, soit par une selection systematique pour obtenir, par 
exemple, une resistance accrue au froid ou une plus forte 
resistance a Ia maladie. Doit-on considerer ces selections 
comme un « travail effectif » ou comme un « simple choix »? 

Article 6 (l)b), derniere phrase 

Pour obtenir !'octroi d'un brevet, un inventeur doit donner, 
sous forme ecrite, une description detaillee de Ia nature de 
!'invention et de Ia methode d'obtention de Ia decouverte. 
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Tout depend de cette description; si elle est incorrecte, Ie 
brevet ne sera pas accorde ou il pourra etre ulterieurement 
annule. 

Dans les cas de differends, Ia portee des droits de l'inven
teur est determinee par reference ace document ecrit. Tou
tefois, dans Ie cas de plantes vivantes, une description ecrite 
de Ia variete, specifiant ses caracteristiques et son comporte
ment, ne peut pas etre assez precise pour identifier Ia variete 
d'une maniere concluante. 

Des descriptions de ce genre peuvent etre utiles mais le 
materiel vegetal est trop variable et ses varietes sont dans 
bien des cas trop semblables pour que !'on puisse faire 
dependre uniquement de documents ecrits un systeme d'attri
bution de droits aux obtenteurs. On ne peut finalement 
resoudre des differends quant a I'identite que par reference 
aux plantes elles-memes. Ceci est particulierement vrai pour 
Ies varietes des plantes allogames. 

II semble done qu'il soit contraire a Ia nature meme des 
plantes vivantes d'exiger, pour !'attribution de droits a 
l'obtenteur, que les caracteres permettant de definir et de 
distinguer une nouveaute soient decrits avec precision. Peut
etre serait-il suffisant d'exiger que ces caracteres soient recon
nus avec precision. II est done suggere de supprimer Ies mots 
« decrits et ». 

L'article 6(1)b) etablit qu'une «nouvelle variete » peut 
etre definie par des caracteres physiologiques reconnus. 
Parmi les exemples de caracteres physiologiques presentant 
une grande importance pour les arbres forestiers, il y a le 
taux d'accroissement, Ies tolerances ou Ia resistance a des 
maladies determinees. Etant donne que ces caracteres ne 
pourraient etre clairement reconnus qu'apres plusieurs annees, 
quelquefois plusieurs dizaines d'annees, une demande initiale 
de protection n'aurait pas ete acceptee en vertu de Ia Conven
tion, et Iorsque Ies caracteres auraient ete enfin reconnus, Ies 
droits de l'obtenteur auraient beaucoup perdu de leur valeur. 

Article 6 (1) d) 

Par « caracteres essentiels » on entend sans doute, dans 
cette disposition, Ies caracteres morphologiques et physio
logiques mentionnes a Ia fin de !'article 6(1)b). On peut se 
demander s'il ne conviendrait pas de tenir compte aussi des 
caracteres culturaux ou agronomiques, qui, apres tout, 
determinent les merites d'une nouvelle variete et son carac
tere distinct des varietes existantes dans les essais sur le 
terrain. Certes, Ia variete nouvelle doit etre suffisamment 
stable dans ses caracteres essentiels, mais il semble peu 
conforme a Ia realite, surtout pour les plantes allogames, 
d'exiger qu'elle reste « conforme a sa definition a Ia suite 
de ses reproductions successives ». II est done propose le 
texte suivant: 

«La nouvelle variete doit etre suffisamment stable dans 
ses caracteres essentiels, c'est-a-dire rester conforme a son 
type, au moins dans certaines limites de tolerance, a Ia suite 
de ses reproductions ou multiplications successives dans des 
conditions determinees ou, Iorsque l'obtenteur a defini un 
cycle particulier de reproductions ou de multiplications, a Ia 
fin de chaque cycle. » 

Article 14 ( 1) 

Le Code international de nomenclature pour les plantes 
cultivees prescrit a !'article 15 « qu 'a partir du 1 er janvier 
1959, Ie nom d'un cultivar (variete) doit etre le nom fantaisie, 
c'est-a-dire nettement different d'un nom scientifique de 
forme latine ». Ce Code prescrit egalement des regles utiles 
pour Ia formation et l'emploi des noms de varietes, y compris 
une liste de noms illegitimes (article 21). Etant donne que ce 
Code a ete adopte sur Ie plan international, il est suggere 
de rediger !'article 14(1) comme suit: 

« Une nouvelle variete est identifiee par un nom de fan
taisie choisi conformement aux dispositions prescrites par 
Ie Code international de nomenclature des plantes cultivees. » 

Article 14 ( 3) 

La remarque relative au paragraphe (1) ci-dessus s 'applique 
aussi a Ia derniere phrase du present paragraphe en ce qui 
concerne Ia traduction du nom original. Le Code precite 
enonce des regles speciales a observer pour Ia traduction des 
noms de varietes (article 36). 

Article 14(4) 

Compte tenu de Ia remarque relative a Ia traduction du 
nom de Ia variete originale, visee au paragraphe (3) du pre
sent article, le paragraphe (4) devrait - semble-t-il - etre 
redige comme suit: « Celui qui, dans un des Etats de I 'Union, 
procede a Ia mise en vente ou a Ia commercialisation du 
materiel de reproduction ou de multiplication vegetative 
d'une variete nouvelle est tenu d'utiliser Ie nom de cette 
variete nouvelle ou sa traduction reconnue, meme apres 
!'expiration de Ia protection de cette variete nouvelle.» 

ANNEXE 

La liste des « genres » et « especes » botaniques comprend 
entre autres Ies pois et Ies haricots. Toutefois, aucun de ces 
groupes de plantes n'est limite a un simple genre ou espece. 
Est-ce qu 'il faut entendre ici par « pois » Ies pois apparte
nant au genre Pisum ou aussi ceux qui appartiennent au genre 
Vigna et Cajanus? D'autre part, faut-il entendre par « hari
cots » uniquement Ies haricots Phaseolus ou aussi ceux qui 
appartiennent aux genres Vicia, Glycine et Canavalis? 

ORGANISATION ECONOMIQUE DE COOPERATION EUROPEENNE 
(OECE) 

1. L'objectif primordial de Ia Convention proposee, tel qu'il 
semble etre defini dans Ie projet, est de proteger Ies droits 
des selectionneurs prives en leur procurant Ies garanties d 'un 
benefice commercial approprie en cas d 'utilisation, dans I'un 
des autres pays signataires de Ia Convention, des nouvelles 
varietes qui seraient creees par eux. 

Pour que Ia Convention re9oive I 'accueil Ie plus favorable 
possible dans tousles pays, il apparaitrait preferable d 'insister 
davantage sur I 'interet de Ia Convention en tant que facteur 
d'amelioration de Ia productivite agricole plut6t que de le 
presenter uniquement comme une simple protection des 
interets particuliers des selectionneurs prives. 

2. Parmi Ies regles du systeme applique par l'OECE pour Ia 
certification varietale des semences fourrageres destinees au 
commerce international, il faut souligner I 'importance de Ia 
regie 2.a) qui stipule qu'une « variete ou une souche ne 
peut entrer dans Ie systeme de certification que sur une base 
de resultats obtenus au cours d 'essais officiels effectues par 
un service d'essais de varietes reconnu par le gouvernement 
interesse ». 

Etant donne !'importance vitale que presentent, pour 
!'agriculture, des normes de niveau suffisant, l'OECE se 
permet de suggerer que Ies normes minimales qui seront 
exigees pour les semences devant beneficier de Ia Convention 
proposee soient au moins egales a celles qui sont imposees 
pour entrer dans Ie systeme de l'OECE. A cet effet, il est 
suggere que Ia Conference, utilisant les regles du systeme de 
I'OECE comme base de travail, envisage Ia possibilite de Ies 
incorporer au projet de Convention dans Ie but d'assurer que 
Ies semences des nouvelles varietes admises au benefice de 
Ia Convention soient de qualite suffisante. 

3. II y a lieu de penser que !'application de Ia Convention 
sur le plan pratique sera placee sous Ia responsabilite directe 
des autorites nationales des pays signataires. 

De toute fa9on, il semble que des precautions supple
mentaires devraient etre prises afin d 'eviter I 'introduction 
prematuree sur le marche, sous couvert de Ia Convention, 
de semences qui n'auraient pas encore subi tousles contr6les 
necessaires. 
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En effet, a moins que des precautions appropriees ne 
soient prises, certains selectionneurs pourraient etre tentes, 
au moins dans le but de devancer un concurrent qui aurait 
cree une variete similaire, de hater tenement Ia multiplication 
que les normes de pun!te varietale ne seraient pas respectees 
comme elles devraient l'etre. Ce fait, s'il devait se produire, 
serait nefaste. 

ASSOCIATION INTERNATIONALE 
DES SELECTIONNEURS PROFESSIONNELS 

POUR LA PROTECTION DES 0BTENTIONS VEGETALES 
(ASSINSEL) 

La Commission speciale de I'ASSINSEL designee par 
I'Assemblee generale qui s'est tenue a Malmo, apres avoir 
pris connaissance du projet de Convention pour Ia protection 
internationale des obtentions vegetales, projet prepare par 
le Comite d'experts en execution des dispositions des para
graphes 10, 11 et 12 de l'Acte final de Ia premiere session de 
Ia Conference, signe a Paris le 11 mai 1957, remercie le 
President de Ia Conference d'avoir bien voulu communiquer 
a l'ASSINSEL le projet etabli par les experts, et remercie les 
experts du travail considerable qu'ils ont fourni en vue de 
rendre effective Ia protection des obtentions de varietes 
vegetales. 

Elle se declare d'accord sur !'ensemble du texte elabore. 
La Commission speciale de l'ASSINSEL se permet tou

tefois de formuler deux observations sur lesquelles elle 
appelle tout specialement !'attention de Ia Conference inter
nationale. 

Elle souhaite qu'un article 7bis ainsi con~:u soit insere dans 
Ia Convention: 

« En ce qui concerne Ies varietes deja reconnues ou 
protegees par Ia legislation d'un des Etats adherant a !'Union 
projetee, au moment de !'entree en vigueur de Ia presente 
Convention, et deja en cours de commercialisation par son 
seul obtenteur ou ses ayants droit, celles-ci ne seront pas 
considerees par les autres Etats adherant a Ia Convention 
comme tombees dans le domaine public. 

Par derogation a !'article 5(1) et a !'article 6(1)b), elles 
pourront etre presentees a l'examen prevu par !'article 7 de 
Ia presente Convention, pourvu qu'elles repondent aux autres 
prescriptions de !'article 6. » 

Par ailleurs, en ce qui concerne Ia duree de Ia protection, 
Ia Commission speciale de l'ASSINSEL souhaiterait une 
duree plus etendue compte tenu du temps souvent consi
derable qui s'ecoulera entre le moment oil Ia variete est 
declaree acceptee et le moment oil elle est effectivement 
mise a Ia disposition des agriculteurs. 

Elle souhaite done que Ia duree de protection soit portee, 
pour toutes les especes vegetales, a une duree de 18 ans, 
duree d'ailleurs deja prevue dans le projet pour les vignes, 
les arbres fruitiers, etc., ou, a defaut, que le point de depart 
du delai de 12 ans prevu par !'article 8 du projet s'entende 
a partir de Ia commercialisation effective, par l'obtenteur, 
de 1a variete beneficiaire de 1a protection. 

Cette commercialisation effective devra faire !'objet d'une 
declaration obligatoire dans un delai maximum de cinq ans 
a partir de !'acceptation officielle de Ia variete et de Ia deli
vrance du titre de protection. 

AsSOCIATION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 
DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE (AIPPI) 

Resolution relative a Ia protection des nouvelles varietes de 
plantes, adoptee par le Comite executif de l'AIPPI, reuni a 
Ottawa, le 24 septembre 1961. 

Le Comite executif a pris note avec grand interet du pro
jet de Convention internationale pour Ia protection des 
obtentions vegetales, etabli en 1960. 

Le Comite executif, convaincu que !'institution d'une pro
tection dans ce domaine n'est pas moins importante que 
dans le domaine des creations industrielles, se declare 

d'accord avec le but du projet de Convention, qui est d'assu
rer une protection effective aux nouvelles varietes de plantes. 

Le Comite executif, cependant, se voit contraint de faire 
les remarques suivantes sur le projet. 

Remarques generales 

I. Le Comite executif estime que les droits a proteger prevus 
par le projet de Convention entrent dans le cadre de !'article 
premier de Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia 
propriete industrielle. 

C'est un objet important de Ia Convention de Paris que 
d'encourager le progres economique et technique par Ia pro
tection des creations qui peuvent contribuer a ce progres. 

En vue d'atteindre ce but, !'Union de Paris est ouverte a 
tout pays qui possede une protection legale pour les inven
tions et les marques de fabrique. Le nouveau projet de Con
vention concerne en substance les deux types de protection 
avec des objectifs semblables, c'est-a-dire de promouvoir Ia 
creation, le developpement et le perfectionnement des pro
duits nouveaux. 

Aussi, Ia protection envisagee par le nouveau projet de 
Convention necessiterait, en ce qui concerne Ia nouveaute, 
l'examen et !'accord de Ia protection pour une periode limi
tee, des dispositions similaires a celles qui doivent se trouver 
dans les formes existantes de protection couvertes par Ia 
Convention de Paris pour Ia protection de Ia propriete 
industrielle. 

Dans le regime de Ia Convention de Paris, !'administra
tion est deja organisee et on dispose d'une tres grande expe
rience administrative. 

II. Le Comite executif voudrait attirer !'attention des gou
vernements participant a Ia Conference sur l'inopportunite 
de !'elaboration d'une Convention internationale pour Ia 
protection des obtentions vegetates qui ne serait pas ouverte 
a tous les pays disposes a accorder une protection effective 
dans ce domaine. 

Mise a part Ia question de l'incompatibilite entre le pre
sent projet de Convention pour Ia protection des obtentions 
vegetates et Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia 
propriete industrielle, le systeme etabli par le projet donne
rait lieu aux dangers suivants: 

i) Les pays qui accordent Ia protection des plantes dans le 
domaine des nouvelles varietes de plantes pourraient etre 
incites a modifier leur legislation en vue d 'exclure les etran
gers des benefices existants. 

ii) Les pays qui, jusqu'ici, n'ont prevu aucune protection 
de ce genre, pourraient soit former des Unions restreintes 
sur une base differente, soit promulguer des lois selon les
quelles Ia protection ne serait accordee qu'a leurs propres 
nationaux. 

II en resulte que !'adoption de Ia Convention proposee 
pourrait decourager Ia collaboration internationale dans ce 
domain e. 

III. Le Comite executif, tout en reconnaissant 1e fait qu'il 
existe des problemes speciaux dans le domaine des varietes 
nouvelles de plantes, et que Ia protection dans ce domaine 
n'a ete organisee jusqu'a maintenant que dans un tres petit 
nombre de pays, pense qu'une solution de ces problemes 
peut etre trouvee par le moyen d 'un arrangement particu
lier, selon les dispositions de !'article 15 de Ia Convention 
de Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle *. 

II pourrait etre possible de faire de Ia protection dans le 
pays d'origine un prealable a !'accord de Ia protection d'une 
nouvelle variete de plante dans les autres pays adherant a un 
arrangement particulier. 

Par ce moyen, Ia protection serait legalement restreinte 
aux ressortissants des pays qui prevoient Ia protection envi
sagee dans le projet de Convention, et neanmoins se confor
merait aux stipulations de !'article 2 de Ia Convention de 
Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle. 

*Note de l'editeur: II s'agit de l'Acte de Lisbonne de 1958 
de Ia Convention de Paris. 
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IV. Le Comite executif apprecie l'avantage, lorsqu'on n!dige 
une convention dans un domaine nouveau oil il n'a ete 
prevu anterieurement qu'une tres faible protection, de libeller 
les dispositions de telle maniere que !'on assure un haut 
degre d'uniformite entre les lois des pays interesses. 

Neanmoins, le Comite executif est d'avis que les stipula
tions du present projet sont sous certains aspects trop rigides. 

Remarques speciales 

Article 5 

On pourrait envisager que Ia protection des plantes orne
mentales, susceptibles de reproduction vegetative, ne soit pas 
limitee au materiel de reproduction sexuee ou vegetative, 
mais puisse etre etendue de maniere a couvrir Ies plantes 
ornementales resultant de Ia reproduction vegetative ainsi 
que les parties de telles plantes, afin que les plantes elles
memes et aussi les parties des plantes, telles que Ies fleurs 
coupees par exemple, y soient incluses. 

Les dispositions de !'article 5(2) restreignent si severement 
les droits de l'obtenteur qu'il pourrait etre prive d'une 
recompense equitable de ses recherches. On devrait Iaisser 
aux pays interesses le choix de decider s'ils pensent que cette 
restriction si severe est inevitable. 

II devrait etre possible de Iaisser Ies pays, qui souhaitent 
adherer a Ia nouvelle Convention, libres d'accorder aux 
obtenteurs une protection meilleure. 

Pour ces raisons, il est suggere que les paragraphes (2) et (3) 
de !'article 5 soient supprimes. 

Article 7 

L'experience dans Ie domaine de Ia protection des inven
tions techniques a montre que l'examen peut durer long
temps. Pour cette raison, il pourrait etre recommandable 
d'accorder une protection preliminaire des que Ia nouveaute 
a ete etablie. 

Article 9 

Cette disposition envisage que le « libre exercice du droit 
exclusif peut etre restreint dans I 'interet public », sans fixer 
aucune limite a l'etendue ou a Ia nature de cette restriction. 
La seule restriction concevable devrait etre !'accord d'une 
licence obligatoire par une autorite juridictionnelle compe
tente. Dans un tel cas, Ie proprietaire du droit devrait etre 
indemnise equitablement. 

Article 10 

Cette disposition est libellee de telle maniere qu'il ne serait 
pas possible d 'annuler le droit pour fraude. 

Article 14 

Quand bien meme il serait envisage qu'une designation 
speciale non appropriable pour chaque nouvelle variete doive 
etre enregistree, cette designation devrait etre enregistree 
independamment des marques de fabrique. L'obtenteur 
devrait avoir Ie droit d'utiliser ses propres marques de 
fabrique et de faire valoir ses droits contre les tiers. 

COMMUNAUTE INTERNATIONALE 
DES 0BTENTEURS DE PLANTES 0RNEMENTALES 

DE REPRODUCTION AsEXUEE (CIOPORA) 

Au cours de sa derniere Assemblee generale, qui s 'est 
tenue a Geneve le 4 fevrier 1961, Ia Communaute inter
nationale des obtenteurs de plantes ornementales de repro
duction asexuee (CIOPORA) a charge son Comite directeur 
de faire connaitre a Ia Conference internationale pour Ia 
protection des obtentions vegetales, Ies problemes que le 
projet de Convention internationale pour Ia protection des 

obtentions vegetales pose aux obtenteurs de plantes orne
mentales de reproduction asexuee, et les raisons pour les
quelles cette categorie professionnelle est extremement 
inquiete des consequences que pourrait avoir pour elle 
!'entree en vigueur de ce projet sous sa forme actuelle. 

Prealablement aux observations qui vont suivre, et se refe
rant notamment a Ia lettre adressee, sur sa demande, Ie 
19 avril 1960, par M. Wuesthoff au President de Ia Confe
rence internationale sur Ia protection des obtentions vege
tales, le Comite directeur de Ia CIOPORA croit devoir rap
peler que les obtenteurs de plantes ornementales de repro
duction asexuee ont pu deja, depuis un certain nombre 
d'annees, beneficier de Ia protection par brevet dans un 
assez grand nombre de pays Allemagne, (Republique fede
rale d'), Belgique, Etats-Unis d'Amerique, France, Italie, 
Luxembourg, Maroc, Union sud-africaine *. II estime ega
Iement necessaire de preciser que les selectionneurs de plantes 
de reproduction sexuee (et notamment de plantes interessant 
Ies besoins vitaux de l'homme) ont, d'une maniere generale, 
toujours eprouve les plus grandes difficultes pour se proteger 
a !'aide du moyen susmentionne, et que c'est Ia raison pour 
laquelle l'ASSINSEL, Association qui groupe les selection
neurs de cette categorie de vegetaux, a ete conduite, Iors de 
son Congres de 1956 a Vienne-Semmering, a emettre Ie vreu 
que soit etudiee, sur le plan international, une reglementation 
destinee a donner a ce probleme une solution decisive. 

La CIOPORA a suivi avec le plus grand interet Ies debats 
de Ia Conference internationale pour Ia protection des obten
tions vegetales qui se sont poursuivis de 1957 a 1960, tout en 
s'etonnant et regrettant ala fois que les experts n'aient pas 
cru bon de prendre de plus larges contacts avec Ies obten
teurs de plantes de reproduction vegetative. 

Au terme d'une etude minutieuse de l'Acte final signe a 
!'issue de la premiere session de la Conference le 11 mai 1957, 
du rapport du President du Comite d'experts du 12 sep
tembre 1960, et du texte du projet de Convention pour Ia 
protection des obtentions vegetales, Ia CIOPORA estime que 
Ie projet de Convention en question appelle, en ce qui con
cerne le secteur professionnel qu 'elle represente, Ies remarques 
suivantes. 

I. CoNSIDERATIONS D'ORDRE GENERAL 

A) La CIOPORA se rejouit particulierement de constater 
que Ia Conference internationale pour Ia protection des 
obtentions vegetales a fait faire un pas decisif au probleme 
de ladite protection des obtentions vegetales. 

Elle pense que tous Ies obtenteurs, quels qu'ils soient, ne 
peuvent que se feliciter des efforts ainsi deployes en faveur 
d'une reglementation internationale qui, on peut l'esperer, 
doit leur permettre d'obtenir egalement la reconnaissance de 
leurs droits par les pays qui, jusqu'a present, ne s'etaient pas 
suffisamment preoccupes de resoudre le probleme de Ia pro
tection des nouveautes vegetales. 

B) Ayant reconnu l'opportunite d'une reglementation 
internationale appropriee pour Ia protection des obtentions 
vegetates, Ia CIOPORA estime, par contre, qu'une telle 
reglementation devrait etre elaboree sous Ia forme d'un 
arrangement particulier dans le cadre de Ia Convention de 
Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle (article 15). 

En effet, le droit de !'obtention constitue un authentique 
droit de propriete industrielle (voir article 1.3) de ladite Con
vention de Paris) et, pour autant que Ia protection de ce 
droit pose certains problemes particuliers, il n'y a pas lieu 
d'en deplacer !'objet. 

D'autre part, ii ne faut pas confondre «brevet d'inven
tion » et « propriete industrielle »; Ie brevet d'invention n'est 
qu'un moyen de protection de Ia propriete industrielle parmi 
d'autres, et ii peut encore etre cree d'autres moyens par des 
legislations nationales appropriees. Cependant, il est a 

* Note de l'editeur: Cet Etat a change de nom entre
temps; a Ia date de Ia publication des presents Actes son 
nom est «Afrique du Sud». 
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remarquer que, dans Ia presque totalite des pays oil Ies 
obtenteurs ont pu obtenir Ia protection de leurs creations, 
c'est a Ia legislation sur les brevets d'invention ou sur le 
modele d'utilite qu'il a ete fait appel. 

Cela demontre que l'exercice du droit de l'obtenteur peut 
parfaitement trouver sa place dans Ie cadre des legislations 
nationales existantes sur Ia propriete industrielle ou dans 
celui de legislations amendees ou nouvelles. 

II serait egalement regrettable, de !'avis de Ia CIOPORA, 
de ne pas pouvoir profiter de !'experience acquise par Ia 
Convention de Paris pour Ia protection de Ia propriete indus
trielle, au cours de ses quatre-vingts ans d'existence. 

Du reste, ce droit de l'obtenteur a deja ete consacre par 
un certain nombre de decisions jurisprudentielles et, a cet 
egard, il s'est avere extremement interessant pour Ies obten
teurs de pouvoir utiliser Ia tres large experience deja acquise, 
au cours des decades pas sees, par les tribunaux en matiere de 
contrefat;:on. 

En outre, il y a lieu de rappeler ici l'enquete faite le 
28 juin 1957 par Ie Directeur du Bureau international pour 
Ia protection de Ia propriete industrielle, aupres des chefs des 
administrations nationales de tous Ies pays de !'Union de 
Paris. Au terme de cette enquete, vingt-neuf pays sur les 
trente-cinq qui ont donne une reponse se sont prononces en 
faveur de !'organisation de Ia protection des nouveautes 
vegetales sur Ie plan de Ia propriete industrielle et dans le 
cadre de !'Union de Paris. 

La CIOPORA considere comme tout a fait pertinente Ia 
position qui avait ete prise en mai 1957 par le representant 
des BIRPI, et se permet de Ia rappeler ici: 

« La question de Ia protection des nouveautes vegetales 
rentre dans Ie cadre de !'Union de Paris, de !'avis des BIRPI, 
car une protection existe deja, dans une certaine mesure 
(article 1.3) de Ia Convention de Paris pour Ia protection de 
Ia propriete industrielle), comme il a ete encore explique dans 
Ia note distribuee aux delegues. Cette question est a !'etude 
des BIRPI depuis longtemps. Les pays qui participent a Ia 
presente Confer~nce sont lies par Ia Convention de Paris et, 
par consequent, sont obliges de maintenir Ie systeme de pro
tection deja existant. 

L'amelioration de ce systeme ne saurait pas comporter, 
meme dans !'interet de tous Ies pays unionistes, une trans
formation radicale, mais une application, specifiee aux nou
veautes vegetales, de Ia protection telle qu 'elle est prevue par 
!'article premier de Ia Convention. 

La protection des nouveautes vegetales comporte Ia solu
tion de problemes a Ia fois juridiques et techniques propres 
au domaine agricole. Une collaboration entre Ies adminis
trations nationales de Ia propriete industrielle et celles de 
I 'agriculture est done necessaire en ce qui concerne Ia solu
tion de ce probleme. 

Cependant, une telle collaboration, a notre avis, ne suffit 
pas a deplacer !'objet de protection de son siege nature! qui 
est dans Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia pro
priete industrielle. » 

La CIOPORA se declare a nouveau entierement d'accord 
sur le point de vue exprime ci-dessus, qui pose parfaitement 
le probleme, et elle estime que le paragraphe 10 de l'Acte 
final de Ia premiere session de Ia Conference internationale 
du 11 mai 1957 permettait une autre solution que !'adoption 
pure et simple d'une Convention internationale pour Ia pro
tection des obtentions vegetales hors du cadre de Ia Conven
tion de Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle. 

C'est pourquoi Ia CIOPORA se permet de recommander 
qu'une question aussi importante et lourde de consequences 
soit mise a l'ordre du jour de Ia Conference et fasse !'objet 
d'un nouveau debat, afin d'eviter que ne se produise une 
veritable desagregation des principes memes sur Iesquels 
repose Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia pro
priete industrielle. 

Certes, Ia CIOPORA comprend que c'est a Ia suite de 
certains obstacles rencontres que Ies experts ont ete conduits, 
pour supprimer toute difficulte, a proposer une convention 
separee. Ainsi, le projet de Convention ecarte-t-ille principe 
de I 'assimilation au profit de celui de Ia reciprocite et prevoit 
que !'adhesion d'un pays tiers sera soumise a !'accord prea
lable des quatre cinquiemes des Etats membres de Ia Con
vention. 

De telles dispositions, toutefois, font que le droit de 
l'obtenteur n'est pas considere comme un droit de propriete 
industrielle, du moins au sens oil l'entend Ia Convention de 
Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle, et 
deplacent par consequent !'objet de Ia protection des obten
tions vegetales hors du cadre de Ia propriete industrielle. 

Les precautions prises par les experts en vue de per
mettre aux Etats qui le desireraient de proteger les obten
tions vegetales par le brevet risquent done, a Ia longue, de 
devenir inoperantes. 

C) Le paragraphe 2 de I' Acte final de Ia premiere session 
de Ia Conference du 11 mai 1957 faisait mention de diffe
rents criteres suivant Iesquels on pourrait operer des dis
tinctions entre categories de plantes, distinctions pouvant 
permettre de resoudre plus facilement certains problemes. 

La CIOPORA regrette que cette idee n'ait pas ete reprise 
dans Ie projet de Convention, car cela aurait peut-etre per
mis, a son avis, de trouver plus rapidement une solution 
dormant satisfaction a toutes Ies categories professionnelles 
interessees. 

La CIOPORA demande a Ia Conference internationale 
pour Ia protection des obtentions vegetales de bien vouloir 
examiner a nouveau une telle possibilite et elle attire !'atten
tion des differentes delegations sur !'interet qu'il y aurait, 
tant sur Ie plan national que sur le plan international, a tenir 
compte des differences existant entre Ies diverses categories 
de plantes, differences qui ont ete jusqu'ici consacrees par 
Ia pratique, de meme que par plusieurs legislations. 

II est interessant, a cet egard, de considerer un instant Ie 
cas des pays qui ont deja accorde une protection aux obten
teurs. 

Aux Etats-Unis d'Amerique, le Plant Patent Act, de 1930, 
n'accorde Ia protection par brevet qu'aux seules plantes de 
reproduction vegetative, et 80% des brevets de plantes deli
vres entre 1930 et 1960 concernent des obtentions de plantes 
ornementales. Cela demontre combien Ie brevet est un 
moyen de protection tout a fait approprie pour les plantes 
omementales de reproduction asexuee. 

En Allemagne (Republique federale d'), il existe, ainsi 
qu'on Ie sait, depuis 1953, une legislation sui generis sur Ia 
protection des varietes et semences de plantes cultivees ( Saat
gutgesetz). Toutefois ont ete exclus du champ d'application 
de cette Ioi les plantes ornementales, Ies arbres fruitiers et Ies 
especes forestieres. Or, depuis 1950, de nombreux brevets 
ont ete demandes et delivres pour de nouvelles varietes de 
rosiers, de fraisiers ... et !'on a pu meme constater qu'apres 
avoir Iongtemps cherche leur voie Ies obtenteurs deposent 
actuellement des brevets de produit et non plus de procede. 

Le Patentamt de Munich a deja reconnu l'acceptabilite de 
telles revendications de produit. 

En Belgique, en France, en Italic, au Luxembourg et au 
Maroc, on peut egalement constater que Ies categories de 
plantes qui ont pu Ie plus facilement beneficier des disposi
tions de Ia legislation sur Ies brevets d 'invention sont les 
plantes de reproduction vegetative et plus particulierement 
Ies plantes ornementales. Une decision de jurisprudence a 
meme consacre Ia brevetabilite des roses par application de 
Ia Ioi generale sur Ies brevets d'invention. 

Au Danemark, un projet de Ioi avait ete presente il y a 
quelques annees au Gouvernement par une association pro
fessionnelle comportant a Ia fois des obtenteurs et des utili
sateurs. Ce projet de Ioi, inspire dans une large mesure du 
Plant Patent Act americain, Iimitait Ia protection par brevet 
aux seules plantes ornementales de reproduction vegetative, 
laissant a des reglementations speciales le soin de proteger 
Ies autres categories de plantes. 

En ce qui concerne le Royaume-Uni, Ie rapport extreme
men! minutieux et interessant publie par Ia Commission bri
tannique d'enquete sur Ia protection des droits des obtenteurs 
fait egalement nettement ressortir non seulement !'interet, 
mais encore Ia necessite qu'il y a, sur le plan national, a 
etablir des reglementations differentes suivant Ies categories 
cle plantes. 

Entin, dans une motion votee en janvier 1960 et adressee 
a Ia Conference internationale, I' Association internationale 
des professionnels de I 'horticulture (AIPH) recommande 
encore que Ies legislations nationales qui seront eventuelle-
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ment promulguees devraient operer une distinction entre les 
plantes de reproduction sexuees et celles de reproduction 
asexuees d'une part, les plantes ornementales et les plantes 
vivrieres d 'autre part. 

De tout ce qui precede, Ia CIOPORA estime qu'on peut 
conclure que les distinctions operees deja tant par les pro
fessionnels que par les legislateurs de certains pays devraient 
etre reprises par toute reglementation appelee a fixer avec 
precision les modalites de Ia protection des nouveautes 
vegetales. 

II. COMMENTAIRES SUR LE TEXTE DU PROJET DE CONVENTION 

D'une maniere generale, Ia CIOPORA est d'avis qu'un 
grand nombre des dispositions du texte en question sont 
beaucoup trop precises et trop rigides pour un « pro jet de 
Convention», dont !'objet devrait etre, avant tout, d 'obtenir 
Ia reconnaissance et Ia protection du droit de I'obtenteur 
dans le plus grand nombre possible d 'Etats. 

En effet, le projet apparait nettement comme une regie
mentation type proposee en modele a un certain nombre de 
pays, ce qui, aux yeux de Ia CIOPORA, peut presenter de 
serieux inconvenients, eu egard a Ia necessite eventuelle 
d'apporter ulterieurement des amendements au texte ratifie 
(article 26(3) du pro jet: unanimite requise pour tout amen
dement). La meme remarque concerne les pays ne partici
pant pas a Ia Conference internationale pour Ia protection 
des obtentions vegetales qui, n'ayant peut-etre pas les memes 
conceptions sur les modalites de Ia protection, risqueraient 
d'etre empeches de se joindre a Ia Convention pour des 
questions de detail. 

La CIOPORA se permet de souligner ce danger, qu'el!e 
considere comme d'autant plus grave que les pays membres 
de Ia Conference semblent disposes a se mettre d'accord sur 
un texte tres precis, alors qu 'ils ne representent qu 'une 
minorite a I'egard des autres pays susceptibles d 'adherer 
ulterieurement a Ia Convention. 

Enfin, Ia CIOPORA estime que !'argument precite prend 
toute sa valeur quand on considere que les experts n'ont pas 
retenu Ia distinction entre les differentes categories de plantes. 
En effet, l'origine meme de Ia Conference internationale pour 
Ia protection des obtentions vegetales, de meme que de 
nombreuses dispositions particulieres du projet de Conven
tion font que Ia protection envisagee dans ce texte, bien faite 
pour donner satisfaction aux selectionneurs de plantes de 
reproduction sexuee, presente, par contre, pour Ies obtenteurs 
de plantes ornementales de reproduction asexuee les incon
venients suivants: 

A) Droit de l'obtenteur 

Article 5: C'est !'article 5(1) qui definit le droit de l'obten
teur. II a pour effet de soumettre a l'autorisation prealable 
de l'obtenteur d'une nouveaute « Ia production, a des fins 
d'ecoulement commercial, du materiel de reproduction ou 
de multiplication vegetative, en tant que tel, de cette nou
veaute, ainsi que Ia mise en vente et Ia commercialisation 
de ce materiel». 

La redaction de cet article a deja souleve de tres nombreuses 
objections de Ia part d'organisations d'obtenteurs ou d'ins
tances professionnelles exer~ant leur activite dans le cadre 
de Ia propriete industrielle. 

La CIOPORA tient, a son tour, a souligner avec insistance 
que Ia protection prevue a I 'article 5(1) est tout a fait illusoire 
en matiere de plantes de reproduction vegetative, et qu'elle 
doit, en ce qui concerne cette categoric de vegetaux, etre 
etendue jusqu'au produit fini commercialise et, d'une fa~on 
generale, a toute partie de plante qui peut, que ce soit a titre 
principal ou accessoire, servir a Ia propagation. 

L'extension de Ia protection jusqu'au produit fini commer
cialise etant absolument vitale pour Ia categoric profession
neUe qu'elle est chargee de representer, Ia CIOPORA estime 
que Ia future Convention ne doit pas laisser le soin aux 
pays interesses de regler cette question sous forme d 'arran
gements bi- ou multilateraux, mais qu'elle doit, au contraire, 
en faire reconnaitre officiellement le principe. 

Des lors, I 'article 5(3) devient sans objet et doit par conse
quent etre supprime. 

En ce qui concerne !'article 5(2) du projet de Convention, 
Ia CIOPORA se declare d'accord avec Ia redaction actuelle, 
a !'exception du membre de phrase« ni pour Ia commerciali
sation de celles-ci ». 

De !'avis de Ia CIOPORA, ce membre de phrase devrait 
soit etre supprime purement et simplement, soit etre remplace 
par une disposition rendant obligatoire l'autorisation prea
lable de l'obtenteur de Ia variete initiale lorsque les caracte
ristiques principales de celle-ci se retrouvent dans Ia variete 
nouvelle qui en est issue. 

Article 9: L 'article 9 prevoit encore Ia possibilite de 
restreindre le libre exercice du droit de I'obtenteur par Ia 
delivrance de licences obligatoires lorsque, notamment, 
l'obtenteur ne donne pas a sa variete Ia diffusion qu'exige 
I 'interet public. 

La CIOPORA estime qu'en matiere de plantes ornemen
tales Ia « diffusion » (sans autre precision) d 'une variete ne 
constitue pas une raison d'interet public suffisante pour 
justifier !'octroi d'une licence obligatoire. 

En consequence, elle demande a Ia Conference internatio
nale de bien vouloir preciser formellement que le principe 
de Ia licence obligatoire ne doit pas s'appliquer en matiere 
de plantes ornementales. 

Article 10: L'article 10 a trait aux causes de decheance 
du droit de l'obtenteur. 

La CIOPORA tient a faire remarquer qu'il n'est pas 
opportun, a son avis, de specifier d'une maniere aussi 
precise et limitative les causes de decheance du droit de 
I'obtenteur. La fixation de telles dispositions devrait etre 
laissee a Ia competence des legislations nationales. 

De toute fa~on, Ia CIOPORA estime que les dispositions 
actuelles de !'article 10 presentent de nombreux inconve
nients et particulierement en matiere de plantes ornementales 
de reproduction asexuee. 

S'agissant de !'article 10(2), Ia CIOPORA pense qu'il est 
regrettable d'obliger l'obtenteur a conserver le materiel de 
reproduction d 'une variete donnee, sous peine de voir son 
droit annu!e. 

En effet, meme si l'obtenteur n'exploite plus lui-meme 
ladite variete, il se peut que celle-ci soit encore exploitee 
par un licencie. L'obtenteur doit pouvoir garder Ia jouis
sance de son droit sans etre pour autant oblige de conserver 
le materiel de multiplication de sa variete. II est egalement 
indispensable pour l'obtenteur de pouvoir poursuivre les 
contrefacteurs eventuels agissant dans d'autres pays, meme 
si sa variete n'est plus exploitee faute d'interet economique 
dans son pays d'origine. 

La CIOPORA a des objections particulieres contre les 
dispositions de I 'article 10(3)1 °. En effet, en matiere de plantes 
de reproduction vegetative, le clone est homogene par 
definition et, partant, un contr6le de Ia variete nouvelle ne 
se justifie done pas. Quant a Ia derniere phrase de I 'article 
pn§cite, suivant laquelle: « peut etre dechu de son droit 
l'obtenteur qui ne permet pas !'inspection de son exploita
tion», Ia CIOPORA souhaiterait vivement sa suppression. 

Article 15: La CIOPORA estime que le but recherche par 
les experts dans cet article, a savoir Ia sauvegarde du droit 
de I'obtenteur a l'egard des reglementations nationales sur 
Ia commercialisation des semences et plants, n'est pas atteint 
du fait de Ia redaction tres imprecise de I 'article 15(2). 

En effet, Ia CIOPORA considere comme tres dangereux 
les termes « toutefois » et « autant que possible», et pense 
que cette phrase eut gagne a etre redigee de Ia fa~on suivante: 
« (2) Ces dernieres mesures devront eviler, dans tous les cas, 
de faire obstacle a I 'application des dispositions de Ia presente 
Convention. » 

B) Conditions de Ia protection 

Article 6: La CIOPORA sc refere aux objections deja 
formulees par de nombreuses instances au sujet du membre de 
phrase« ... et non du simple choix d'un genotype parmi ceux 
que renfermait deja une variete, protegee ou non ... ». E11e 
reste persuadee qu'il n'etait pas dans !'esprit des experts de 
refuser Ia protection des mutations gemmaires et souhaite, 
en consequence, que le texte de !'article 6(1)a) soit remanie 
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de telle sorte que Ia protection des « sports » soit possible, 
conformement au vreu exprime au paragraphe 4 de l'Acte 
final du 11 mai 1957. 

Rappelant les observations deja formulees au sujet de 
l'article 5(2), Ia CIOPORA estime que le principe de Ia 
(( dependance », ecarte a juste titre par cet article, pourrait 
etre repris en matiere de «sports», ces derniers presentant 
generalement les caracteristiques essentielles de Ia variete 
dont ils sont issus. 

Article 7: La CIOPORA craint que l'unanimite qui s'etait 
faite en mai 1957 sur le principe de l'examen prealable ne 
l'ait ete que par suite d'une confusion entre l'examen 
prealable prevu par certaines legislations nationales sur Ies 
brevets d'invention et l'examen prealable dont il est question 
dans le projet de Convention. 

La CIOPORA s'oppose formellement au nom des obten
teurs de plantes ornementales de reproduction asexuee, au 
principe de l'examen prealable rendu obligatoire par l'article 
7 du projet de Convention. 

II y a lieu tout d'abord de faire remarquer que cet article 
apporte deja une limitation au principe tout theorique 
suivant lequella future Convention doit laisser chaque pays 
libre de choisir, sur le plan national, le mode de protection 
qu'il juge le plus approprie. L'obligation de faire un examen 
prealable limiterait par exemple ]'utilisation en France de Ia 
loi sur les brevets d'invention dans son etat actuel et abou
tirait a traiter le createur d 'une nouveaute vegetale plus 
defavorablement qu'un createur du domaine de Ia matiere 
inerte. 

Par ailleurs, Ia CIOPORA estime qu'en matiere de plantes 
ornementales de reproduction asexuee, un examen prealable, 
comrne celui prevu par !'article 7 precite, est tout a Ia fois 
dangereux et inutile pour les obtenteurs pour des raisons 
enumerees ci-apres. 

Aucune protection provisoire n'est prevue pendant Ia 
duree de cet examen. 

Les delais de commercialisation des varietes nouvelles 
risquent d'etre allonges dans des proportions alarmantes. Or, 
plus encore que les inventeurs du domaine de Ia matiere 
inerte, les obtenteurs ont besoin d 'etre proteges le plus 
rapidement possible, du fait des longs delais qui sont encore 
necessaires, une fois Ia variete isolee, pour constituer un 
stock suffisant en vue de !'exploitation commerciale. 

Le risque precedent se trouve encore accru du fait qu'il 
n'est pas prevu que l'examen exerce en pays d'origine doit 
valoir pour tous les pays. 

Le jugement de Ia nouveaute d 'une variete exige, en matiere 
de plantes ornementales, des connaissances qui ne peuvent 
etre acquises que par une tres longue specialisation et il ne 
semble pas que les pays membres de Ia Conference disposent 
pour le moment de fonctionnaires qualifies pour juger de Ia 
nouveaute d'une variete ornementale. 

Du reste, a cet egard, Ia CIOPORA tient a protester 
contre le principe pose par les articles 4 et 28 du projet, qui 
font dependre !'octroi de Ia protection a une espece donnee 
des possibilites administratives et materielles dont dispose 
chaque pays pour exercer l'examen prevu par !'article 7. 

La CIOPORA insiste sur le fait que Ia liste annexee au 
projet met immediatement certains obtenteurs en etat d'infe
riorite par rapport aux autres. II serait vraiment injuste 
qu'une protection soit refusee a certaines categories d'obten
teurs dans certains pays, pour le motif que ces pays ne seraient 
pas encore en mesure d'exercer l'examen prealable prevu par 
!'article 7 ou ne seraient pas favorables au principe d'un tel 
exam en. 

L'examen prealable est ensuite inutile parce que personne, 
en ce qui concerne Ies plantes ornementales de reproduction 
asexuee (c'est-a-dire ni les obtenteurs ni les utilisateurs), ne 
reclame Ia garantie que les experts ont voulu prevoir. 

D'ailleurs, !'experience acquise en matiere de varietes 
protegees depuis plus de trente ans aux Etats-Unis d'Ame
rique demontre qu'aucune difficulte n'a jamais ete soulevee 
a cet egard. 

En consequence, il semble deraisonnable, en ce qui concerne 
Ia categoric de plantes susvisees, de vouloir mettre en reuvre 
une infrastructure d'examen et de controle qui sera d'autant 
plus lourde et plus onereuse qu'elle s'averera inutile dans Ia 
plupart des cas. 

La CIOPORA estime done, pour toutes les raisons develop
pees ci-dessus, que Ie principe de l'examen prealable doit 
etre definitivement rejete pour les plantes ornementales de 
reproduction asexuee. 

C) Duree de Ia protection 

Article 8: De !'avis de Ia CIOPORA, les durees minima 
prevues par I 'article 8 du projet sont tout a fait insuffisantes 
en matiere de nouveautes vegetales. En effet, ainsi qu 'il est 
dit plus haut, de tres longs delais sont necessaires avant que 
des stocks suffisants aient pu etre constitues par l'obtenteur. 
Cela a pour consequence que, contrairement a ce qui se 
passe avec les produits « industriels » aux cadences de fabri
cation extremement rapides, !'exploitation d'une nouveaute 
vegetale ne commence a etre rentable qu'au bout de quelques 
annees. 

La CIOPORA demande qu'une duree uniforme de dix
huit a vingt ans soit retenue, uniformite d'autant plus neces
saire du fait que l'internationalisation du commerce des 
nouveautes vegetales va croissant. 

Articles 12 et 13: La CIOPORA est tout a fait d'accord 
avec l'amenagement des delais de priorite prevus par ces 
articles. 

D) Designations varietales et marques 

Article 14: La CIOPORA estime que Ia redaction actuelle 
de cet article souleve de tres graves objections. 

En effet, le fait de rendre obligatoire, meme apres !'expi
ration de Ia protection d'une variete, !'appellation commer
ciale donnee a cette variete, est absolument incompatible 
avec le droit a Ia marque et transforme celle-d en une 
appellation generique. 

Certains soutiennent a cet egard que Ia protection par 
marque, a laquelle Ies obtenteurs ont eu largement recours 
jusqu'ici, ne manquera pas de perdre un peu de son impor
tance a partir du jour oil les memes obtenteurs pourront 
beneficier d 'une protection du « produit ». 

La CIOPORA estime neanmoins que Ia protection, a titre 
de marque de fabrique et de commerce, des appellations de 
fantaisie sous lesquelles les obtenteurs de plantes ornemen
tales commercialisent leurs produits, conserve le plus grand 
interet et doit etre maintenue pour les raisons suivantes: 

Tout d'abord, il y a lieu de remarquer qu'etant donne le 
nombre tres restreint de pays prets a signer un arrangement 
particulier, il sera utile pour les obtenteurs de pouvoir 
continuer a deposer des marques dans Ies pays non membres 
de Ia Convention. 

Meme dans les pays oil une protection du « produit » 
(brevet ou autre moyen) existe deja, ou existera, il peut etre 
utile pour I'obtenteur d'adjoindre a cette protection du 
produit, une protection du nom par un depot de marque. 
Par exemple, aux Etats-Unis d'Amerique, oil existe un Plant 
Patent Act, mais oilla variete protegee doit, comrne dans le 
projet en question, etre identifiee par un seul nom, des abus 
ont ete commis, consistant a utiliser des appellations rap
pelant indirectement des appellations notoires, abus que les 
obtenteurs ont ete impuissants a reprimer en raison de ce 
que ces appellations ne pouvaient etre considerees comme 
des marques de fabrique. Certes, !'article 14(2) prend 
certaines precautions a cet egard, mais Ia CIOPORA consi
dere qu 'il est plus prudent de se referer a Ia legislation sur 
les marques de fabrique, qui dispose d'une plus large 
experience et d'une jurisprudence extremement solide. 

En cas d'appellations commerciales tres connues, c'est
a-dire de marques notoires, il est interessant de pouvoir 
etendre Ia protection au-deJa d'une seule espece ou d'especes 
voisines (article 14(2)). 

Enfin, il faut considerer le fait que, tout comme dans 
I 'industrie, au sens strict du terme, les varietes nouvelles 
n'ont pas toutes Ia meme longevite comrnerciale en raison des 
progres incessants de Ia recherche. Alors que certaines varietes 
tiennent encore le « haut du pave » au bout de plus de vingt 
ans d'exploitation, d'autres sont plus ou moins rapidement 
supplantees et finissent, au bout d'un certain delai, par etre 
totalement oubliees. En revanche, les appellations de fantaisie, 
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dont !'importance en tant qu'element promoteur des ventes 
va croissant dans le domaine des plantes ornementales, 
conservent souvent une valeur commerciale considerable 
au-c!ela de Ia duree d'exploitation des varietes qu'elles ont 
deja servi a commercialiser. 

Au lieu done d'identifier, une fois pour toutes, chaque 
variete par un « nom » commercial definitif et « bloque » a 
toutjamais, ne serait-il pas interessant de permettre a l'obten
teur, grace a Ia pleine utilisation du droit a Ia marque, de 
reutiliser, au bout d'un delai a fixer, et pour de nouvelles 
productions, des appellations de fantaisie qui conservent 
toute leur valeur et qui font veritablement partie du patri
moine commercial de l'obtenteur? 

Naturellement, de maniere a eviter toute confusion aupres 
du public, il pourrait etre envisage d'identifier les varietes 
par des « designations varietales », veritables appellations 
generiques formees de lettres, chiffres ... , suivant des regles 
a mettre au point en collaboration avec les autorites inter
nationales competentes en matiere de nomenclature des 
plantes cultivees. 

En resume, Ia CIOPORA estime qu'on ne doit pas confon
dre designation varietale et marque, et suggere a Ia Conference 
internationale d'etudier une nouvelle redaction de !'article 
14 qui sauvegarde les droits des obtenteurs a cet egard. 

Ill. CONCLUSION 

II apparait, a Ia lumiere des considerations d'ordre general 
et de l'examen des differents articles du projet de Convention, 
que ce projet est difficilement acceptable par les obtenteurs 
de plantes ornementales de reproduction asexuee. 

La CIOPORA a deja fait observer que, compte tenu de Ia 
nature juridique du droit de l'obtenteur, Ia reglementation 
internationale envisagee devrait en tout etat de cause etre 
elaboree sous Ia forme d'un arrangement particulier en 
application de !'article 15 de Ia Convention de Paris pour Ia 
protection de Ia propriete industrielle. * 

Encore une fois, si les gouvernements participant a Ia 
Conference tenaient absolument a limiter dans une certaine 
mesure le principe de I 'assimilation, s 'ils consideraient comme 
indispensable de soumettre !'adhesion ulterieure des pays 
tiers a l'autorisation prealable des quatre cinquiemes des 
pays deja parties a Ia Convention, des solutions devraient 
pouvoir etre trouvees qui ne contreviendraient point aux 
dispositions generales de Ia Convention de Paris et done, 
sans qu'il soit besoin de signer une convention separee. 

Attendu neanmoins que Ia CIOPORA n'est pas sans savoir 
qu'en depit des observations generales formulees ci-dessus 
un certain nombre de gouvernements participant a Ia Confe
rence internationale se refuse a envisager Ia conclusion de 
cette reglementation internationale sous forme d'un arran
gement particulier; 

Attendu, par ailleurs, que les critiques figurant au chapitre 
II de Ia presente resolution sont considerees comme absolu
ment essentielles par les obtenteurs de plantes ornementales 
de reproduction asexuee, et etant donne qu'il sera vraisem
blablement tres difficile aux delegations de tenir compte dans 
un meme texte des modifications, pourtant indispensables, 
demandees; 

La CIOPORA demande a Ia Conference internationale de 
bien vouloir etudier Ia proposition de solution suivante: 

1° Mise au point d'un arrangement particulier dans le 
cadre de Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia 
propriete industrielle pour les seules plantes ornementales de 
reproduction asexuee ou, plus generalement, pour les seules 
plantes pouvant, par leur nature meme, demeurer sans 
inconvenient dans le cadre de Ia propriete industrielle. 

Le texte mis au point par les experts pourrait tres large
men! servir de base en tenant compte toutefois des modifi
cations proposees ci-dessus, au paragraphe II. 

*Note de l'editeur: II s'agit de l'Acte de Lisbonne de 
1958 de Ia Convention de Paris. 

2° Pour les autres categories de plantes, conclusion 
immediate d'une convention, conformement a !'esprit eta Ia 
lettre du projet actuel. 

De toute fa<;:on, Ia Conference internationale, qui a Ia 
lourde responsabilite de regler un tel probleme sur le plan 
international, ne saurait meconnaitre Ia situation tres parti
culiere des obtenteurs de plantes ornementales de reproduc
tion asexuee. 

C'est pourquoi, Ia CIOPORA fait confiance aux partici
pants a Ia Conference, pour que les observations qu'elle 
vient de presenter soient examinees et prises en consideration 
lors de Ia prochaine session de novembre 1961, afin que Ia 
solution a laquelle Ia Conference aboutira finalement donne 
satisfaction a toute les parties en cause. 

COMMUNAUTE INTERNATIONALE 
DES 0BTENTEURS DE PLANTES 0RNEMENTALES 

DE REPRODUCTION AsEXUEE (CIOPORA) 

(Observations complementaires) 

La CIOPORA a l'honneur de porter a Ia connaissance de 
Ia Conference les interventions dont elle est saisie de Ia part 
de deux organisations professionnelles representatives de Ia 
Republique federale d'Allemagne: Ia Federation allemande 
des pepinieristes (Bund deutscher Baumschulen (BdB), de 
Rellingen dans le Holstein, et !'Union allemande des peu
pliers et des cultures ligneuses (Deutscher Pappelverein und 
Lignikultur), de Bonn. 

Intervention de la Federation allemande des pepinieristes ( BdB) 

La BdB, qui comporte plus de 1500 membres pepinie
ristes allemands, informe Ia CIOPORA que, en tant qu'orga
nisation professionnelle competente pour toutes les questions 
relatives aux plantes ornementales de reproduction asexuee, 

- elle salue !'initiative prise par Ia CIOPORA de faire 
connaitre a Ia Conference Ia position de Ia categorie profes
sionnelle precitee a l'egard du projet de Convention pour Ia 
protection des obtentions vegetales, 

- elle se declare d'accord avec les points essentiels des 
observations de Ia CIOPORA, 

- elle assure Ia CIOPORA de son plus large soutien a 
l'egard des efforts deployes par cette derniere. 

Intervention de l' Union allemande des peupliers et des cultures 
ligneuses 

Apres une etude attentive des observations de Ia CIOPORA 
a l'egard du projet de Convention pour Ia protection des 
obtentions vegetales, !'Union allemande des peupliers et des 
cultures ligneuses, qui compte pres de 2000 membres: 

- exprime son accord avec Ia proposition de Ia CIOPORA 
visant a Ia mise au point, pour les plantes ornementales a 
reproduction vegetative, y compris les especes forestieres a 
caractere ornemental, d'une reglementation speciale permet
tant, pour cette categorie de plantes, des solutions plus 
appropriees que celles prevues actuellement par le projet de 
Convention qui semble avoir tenu compte plus particuliere
ment des plantes alimentaires; 

- souligne que Ia majeure partie des reserves faites par Ia 
CIOPORA a l'egard du projet actuel sont egalement consi
derees par elle comme pertinentes meme pour les especes 
forestieres a caractere industriel et non ornemental; 

- demande, en ce qui concerne les especes forestieres a 
caractere industriel et a tres grande duree d'exploitation, 
qu'il ne soit pas permis de reutiliser une appellation commer
ciale donnee; 

- exprime par contre son accord pour que les appellations 
commerciales soient obligatoirement assorties d'une designa
tion varietale; 

- demande a Ia CIOPORA de bien vouloir transmettre 
directement a Ia Conference les observations qui precedent. 
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FEDERATION lNTERNATIONALE DU COMMERCE DES SEMENCES 
(FIS) 

Article Jer 

Nous avons note que le fait qu'au commencement de 
!'article 1 er figurait !'expression « ou a son ayant cause», 
implique que, dans tout le texte de Ia Convention, !'ensemble 
des dispositions s'applique a l'obtenteur ou a son ayant 
cause. 

Article 5 

Nous souhaiterions qu'un selectionneur ait toujours Ie 
droit d 'utiliser Ie materiel commercial dont il peut a voir 
besoin pour !'obtention d'hybrides Fl. Dans ce cas, l'obten
teur du materiel commercial ne devrait pas pouvoir s'opposer 
a 1 'utilisation de celui-ci. Par contre, I 'utilisateur devrait 
obligatoirement notifier son intention d'utiliser ce materiel 
et s'engager a acquitter, le cas echeant, les redevances cor
respondantes. 

(Nous ne pensons pas qu'il soit possible d'entrer dans le 
detail des cas dans Iesquels Ie produit commercialise et uti
lise pour un croisement est deja lui-meme un Fl. L'accord 
avec l'obtenteur devient alors indispensable pour des rai
sons pratiques.) 

Article 6 

Nous avons demande que meme I'« invention» d 'un geno
type puisse etre protegee, puisqu 'il faut faire des travaux 
d 'experimentation et de comparaison pour connaitre Ia valeur 
du genotype. Il nous semble que cette restriction risquerait 
de creer des difficultes pour Ies varietes ornementales et que 
les regles relatives a Ia constitution des catalogues et a !'ins
cription des varietes agricoles permettent, en tout cas, d 'evi
ter d'eventuels abus. 

En resume, nous souhaiterions que cette redaction de 
!'article 6(1)a) soit reconsideree en fonction des dispositions 
contenues dans !'article 6(1)c). 

Article 7bis 

Nous avons pris bonne note que la suggestion proposee 
par l'ASSINSEL, que le Bureau de Ia FIS a approuvee, 
pourrait etre refondue a I 'article 33. 

Article 12 (I) 

Il conviendrait que Ia premiere phrase contienne Ia preci
sion suivante: « pour obtenir Ia protection d 'une variete 
vegetale nouvelle dans les autres Etats de !'Union». Nous 
aurions voulu egalement que, Iorsqu'un droit etait reconnu 
dans l'un des pays, cette reconnaissance soit accordee dans 
tous les autres pays de ]'Union. Nous voulons bien admettre 
que ceci ne sera possible que lorsque Ies differents pays de 
!'Union seront suffisamment equipes, mais nous souhaitons 
que ce vreu puisse etre exauce le plus tot possible. 

Entin, nous pensons qu'il est absolument necessaire de 
prevoir une clause qui interdise Ia juxtaposition des methodes 
de protection afin d'eviter qu'un vegetal ne rentrant pas ou 
ne rentrant plus dans le cadre de la Convention se trouve 
beneficier d'un autre regime tel que, par exemple, le depot 
de marque. 

Controle 

II nous a semble souhaitable qu'il soit prevu une organi
sation (un peu analogue a Ia Cour internationale de Justice 
de LaHaye) devant laquelle seraient presentes les cas d'abus 
du droit de l'obtenteur, soit dans les affaires internationales, 
soit de Ia part du representant de l'obtenteur dans un pays 
autre que le pays d'origine de Ia variete. 

UNION DES FABRICANTS 

(Observations sur !'article 14 du projet de Convention inter
nationale pour Ia protection des obtentions vegetales, presen
tees sous forme d'une lettre adressee au President de Ia 

Conference) 

Formule protocolaire 

L'Union des fabricants comprend, au nombre de ses adhe
rents, plusieurs obtenteurs de plantes ornementales de repro
duction asexuee. 

Nous avons done ete amenes a prendre connaissance du 
projet de Convention internationale pour Ia protection des 
obtentions vegetales, prepare par Ie Comite d'experts en 
execution des dispositions de l'Acte final de Ia premiere 
session de Ia Conference internationale pour Ia protection 
des obtentions vegetales, signe a Paris, le 11 mai 1957. 

Nous esperons que Ia Convention envisagee sera redigee 
de telle sorte qu 'elle puisse donner satisfaction aux obten
teurs de plantes ornementales precites en tenant compte des 
dispositions de Ia Convention de Paris pour Ia protection de 
Ia propriete industrielle, dont !'interet est indeniable. 

Notre attention a ete attiree plus specialement par I 'article 14 
du projet de Convention. Ce texte prevoit un depot special 
pour Ie nom donne a une variete vegetale et specifie que, 
apres Ia delivrance de ce titre de protection, le nom en ques
tion ne pourrait plus etre employe pour une autre variete 
mais que, en revanche, ii pourrait (et meme devrait) etre uti
lise par des tiers qui procederaient a Ia vente ou a Ia com
mercialisation du materiel de reproduction ou de multiplica
tion vegetative de cette variete nouvelle, et ce, meme apres 
!'expiration de sa protection. 

Nous craignons que !'appellation ainsi choisie tende a 
devenir generique en raison meme de son emploi generalise 
et obligatoire par des tiers. 

Les droits effectifs du titulaire de ce nom seraient done 
affaiblis et Ia conception meme qui presiderait a Ia naissance 
de ce droit nous apparait fort differente de celle qui interesse 
Ia marque de fabrique ou de commerce. 

Sans doute Ia protection a titre de marque est-elle visee 
par !'article 14, mais elle y apparait d'une maniere tout a fait 
secondaire. En outre, le concept d'exclusivite qui caracterise 
Ia marque de fabrique est nettement diminue par les dispo
sitions dudit article. 

Or, la marque represente une valeur indeniable non seule
ment sur Ie plan juridique mais aussi sur le plan commercial, 
par son pouvoir attractif sur Ia clientele. 

Notre groupement, dont Ia tache essentielle consiste a pro
teger et defendre la marque, a done cru devoir attirer votre 
attention sur ce point. 

Nous sommes persuades que vous accepterez de reconsi
derer en ce sens le texte de !'article 14. 

Salutations. 



C. DEUXIEME SESSION DE LA CONFERENCE 
(PARIS 1961) 



INVITATIONS A LA DEUXIEME 
SESSION DE LA CONFERENCE 

LETTRES CIRCULAIRES D'INVITATION 

adressees par le Ministere des Affaires etrangeres de Ia Republique frant;aise 

I 

AUX AMBASSADES DES ETATS INVITES, A PARIS 

Paris, Ie 11 juillet 1961 

Formule protocolaire 

[ ... 1 
Une Conference internationale sur Ia protection des obtentions vegetates s'est tenue a Paris du 7 au 

11 mai 1957. La Conference s'est alors ajournee eta donne mandata un Comite d'experts d'elaborer un 
projet de Convention. Ce document, accompagne d'un rapport du President du Comite, a ete soumis 
aux gouvernements representes a Ia Conference, Ie 30 septembre 1960. 

Le Ministere a l'honneur de faire sa voir a 1' Ambassade que Ia deuxieme session de Ia Conference 
s'ouvrira a Paris Ie mardi 21 novembre 1960, au Ministere des Affaires etrangeres, Centre des confe
rences internationales, 23, rue Laperouse, a 10 heures du matin. La cloture des travaux de Ia Conference 
est prevue pour Ie samedi 2 decembre. 

Le Ministere serait oblige a l'Ambassade de bien vouloir, en communiquant ces precisions a son 
Gouvernement, lui transmettre !'invitation du Gouvernement franr,;ais a se faire representer a cette 
Conference. 

Les travaux du mois de novembre prochain devant aboutir ala signature d'une Convention, il con
viendrait que les delegues des Etats envisageant de signer cet acte international soient munis de pleins 
pouvoirs en bonne et due forme. 

Le Ministere serait reconnaissant a l'Ambassade de lui faire connaitre, des que possible, 1a compo
sition de la Delegation qui representera ... a cette Conference, en indiquant les titres et qualite de chacun 
des Delegues. 

Salutations 

Allemagne (Repub1ique federate d') 
Autriche 
Belgique 
Danemark 
Espagne 
Finlande 

ETATS 

invites 

Italie 
Norvege 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Suede 
Suisse 
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n 

AUX BUREAUX INTERNATIONAUX REUNIS 
POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE (BIRPI) 

Paris, le 11 juillet 1961 

Formule protocolaire 

Ainsi que vous 1e savez, une Conference internationale sur la protection des obtentions vegetales 
s'est tenue a Paris du 7 au 11 mai 1957. La Conference s'est alors ajournee et a confie a un Comite 
d'experts, qui s'est reuni a Paris, Munich et Rome, le soin d'elaborer un projet de Convention. Ce docu
ment, accompagne d'un rapport du President du Comite d'experts, a ete soumis au mois de septembre 
aux gouvernements et aux organisations internationales representes a la Conference. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que le Gouvernement fran~ais a decide de convoquer a nouveau 
la Conference le mardi 21 novembre 1961, au Centre des conferences internationales, 23, rue Laperouse, 
a 10 heures du matin. La cloture des travaux est prevue pour le samedi 2 decembre. 

En invitant 1es BIRPI a se faire representer par un observateur aux travaux de cette deuxieme session 
de la Conference, je vous serais tn!s oblige de bien vouloir me faire connaitre, des que possible, les nom 
et qualite du fonctionnaire que vous aurez designe a cet effet. 

Par ailleurs, je me permets de rappeler a votre attention la question du siege de la future Union, que 
l'unanimite des pays representes souhaiterait voir fixer a Geneve. 

11 m'apparait, comme a vous-meme, qu'il y aurait le plus grand interet ace que le Bureau de la nou
velle Union puisse etre rattache aux BIRPI tant dans un souci d'economie qu'en raison de la necessite 
d'assurer une coordination et un lien etroit entre toutes les branches de la propriete intellectuelle. 

Le fait que le projet de Convention prevoie !'institution d'un Conseil pour !'administration de la 
nouvelle Union et envisage le principe de l'autonomie financiere et administrative ne devrait pas, me 
semble-t-il, faire obstacle ala realisation d'une cooperation etroite de la nouvelle Union avec les BIRPI. 

Je vous serais particulierement oblige de bien vouloir approcher a nouveau les Autorites suisses com
petentes au sujet de cette affaire qui, compte tenu de la reunion de la deuxieme session de la Conference, 
revet uncertain caractere d'urgence. 

Salutations 

m 
AUX ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

ET AUX ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
NON GOUVERNEMENTALES 

Paris, le 11 juillet 1961 

Formule protocolaire 

Ainsi que vous le savez, une Conference internationale sur la protection des obtentions vegetales s'est 
tenue a Paris du 7 au 11 mai 1957. La Conference s'est alors ajournee eta confie a un Comite d'experts, 
qui s'est reuni a Paris, Munich et Rome, le soin d'elaborer un projet de Convention. Ce document, accom
pagne d'un rapport du President du Comite d'experts, a ete soumis au mois de septembre 1960 aux gou
vernements et aux organisations internationales representes a la Conference. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que le Gouvernement fran~ais a decide de convoquer a nouveau 
la Conference le mardi 21 novembre 1961, au Centre des conferences internationales, 23, rue Laperouse, 
a 10 heures du matin. La cloture des travaux est prevue pour le samedi 2 decembre. 

En invitant ... a se faire representer par un observateur aux travaux de cette deuxieme session de la 
Conference, je vous serais tres oblige de bien vouloir me faire connaitre, des que possible, les nom et qua
lite du fonctionnaire que vous aurez designe a cet effet. 

Salutations 



INVITATIONS A LA CONFERENCE (DEUXffiME SESSION, PARIS, 1961) 101 

ORGANISATIONS 

invitees en qualite d'observateurs 

Organisations intergouvemementales 

Bureaux internationaux reunis pour la protection de la propriete industrielle, litteraire et artistique (BIRPI) 

Communaute economique europeenne (CEE) 

Organisation des Nations Unies pour !'agriculture et !'alimentation (OAA) 

Organisation europeenne de cooperation economique (OECE)* 

Organisations intemationales non gouvernementales 

Association internationale des selectionneurs pour la protection des obtentions vegetates (ASSINSEL) 

Association internationale pour la protection de la propriete industrielle (AIPPI) 

Communaute internationale des obtenteurs de plantes ornementales de reproduction asexuee (CIOPORA) 

Federation internationale du commerce des semences (PIS) 

* Note de l'editeur: Cette organisation s'est qlterieurement transformee en « Organisati<m de cooperation et de develop-
pement economique (OCDE) ». · · · 



PARTICIPANTS A LA CONFERENCE 

ETATS 

ALLEMAGNE (REPUBLIQUE FEDERALE D') 

Chef de Ia DtHegation 
M. voN HAEFfEN, Directeur general, Ministere des affaires 

etrangeres, Bonn. 
Chef-adjoint de Ia Deligation 

M. MURMANN, Ministerialrat, Ministere de !'alimentation, 
de !'agriculture et des forets, Bonn. 

Membres de Ia Deligation 
M. ScHADE, President du Senat, Office allemand de bre

vets. 
M. PIELEN, Professeur, Ministerialrat, Ministere de !'ali

mentation, de !'agriculture et des forets, Bonn. 
M. PFANNER, Oberregierungsrat, Ministere de Ia justice, 

Bonn. 
M. PELCKMANN, Legationsrat I. Klasse, Ministere des 

affaires etrangeres, Bonn. 
Mlle STEUP, Gerichtsassessorin, Ministere de Ia justice, 

Bonn. 
M. BaRINGER, Regierungs- u. Landwirtschaftsrat, Minis

tere de !'alimentation, de !'agriculture et des forets, 
Bonn. 

M. KREBS, Landwirtschaftsreferent, Attache agricole, 
Ambassade de Ia Republique federale d'Allemagne, 
Paris. 

Mile PIETRZYK (Secretaire). 
Mile ELTER (Secretaire). 

AUTRICHE 

Chef de Ia Deligation 
M. PAMMER, Directeur des Laboratoires, lnstitut federal 

pour Ia culture des plantes et le contr6le des semences, 
Vienne. 

BELGIQUE 

Chef de Ia De ligation 
M. BAYOT, Conseiller commercial, Ambassade de Belgique, 

Paris. 
Membres de Ia Deligation 

M. LARosE, Directeur, Station d'amelioration des plantes, 
Gembloux. 

M. DERVAUX, Conseiller juridique, Ministere de !'agricul
ture, Bruxelles. 

M. DE REUSE, Chef de Ia Section juridique, Service de Ia 
propriete industrielle, Bruxelles. 

DANEMARK 

Chef de Ia Deligation 
M. SKov, Chef de Section, Ministere de !'agriculture, 

Copenhague. 
Membre de Ia Deligation 

M. KRISTENSEN, Directeur, Station de Toftoe, Taastrup. 

ESPAGNE 

Chef de Ia Deligation 
M. BoRNAS, Vice-President, Institut des recherches agro

nomiques, Madrid. 
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REGLEMENT INTERIEUR DE LA CONFERENCE 

Article J•r 

Chacune des delegations des Etats invites a Ia Conference 
peut etre as sis tee d 'experts. 

Les pouvoirs accreditant les delegations a sieger a Ia 
Conference, ainsi que Ies pleins pouvoirs habilitant les dele
gues a signer les textes, sont deposes au Secretariat de Ia 
Conference. 

La Conference nonune un Comite de verification des 
pouvoirs. Le Comite fait rapport a Ia Conference du resultat 
de ses travaux. 

Les noms des membres des delegations sont egalement 
communiques au Secretariat. 

Article 2 

Tous les membres des delegations des Etats participant 
a Ia Conference prennent part aux deliberations; en cas de 
vote, chaque Etat ne dispose que d'une voix. 

Le vote a lieu par appel nominal, effectue dans l'ordre 
alphabetique fran~ais des Etats participant a Ia Conference. 

Article 3 

Les membres des delegations des Etats declarant prendre 
Ia position d 'observateur et Ies representants des organisa
tions intergouvernementales participent aux deliberations. 
lis ne prennent pas part aux votes. 

Article 4 

Les representants des organisations internationales non 
gouvernementales invitees a Ia Conference assistent aux 
seances plenieres de Ia Conference a titre d'observateurs. Le 
president peut les prier de faire connaitre leur avis s 'il le 
juge utile pour eclairer les debats. 

Article 5 

Le president de Ia Conference dirige Ies debats et regie 
l'ordre des travaux. II peut deleguer tout ou partie de ses 
pouvoirs. 

La Conference designe des vice-presidents. 

Article 6 

L'avant-projet de Convention internationale prepare par 
le Comite d'experts, les observations des gouvernements 
participant a Ia Conference et des organisations intergouver
nementales, ainsi que des associations professionnelles inter
nationales recueillies et coordonnees par Ies soins du Secre
taire de Ia Conference constituent Ia base des travaux de Ia 
Conference. 

Article 7 

Tout texte nouveau propose a Ia discussion de Ia Confe
rence ou d'une conunission doit etre remis par ecrit au 
Secretariat et distribue avant d 'etre mis en discussion. 

Article 8 

La Conference peut se constituer en Comite general; en ce 
cas, Ie president du Comite general est, de droit, Ie president 
de Ia Conference. Elle peut egalement constituer en son sein 
des comites specialises et designer un Comite de redaction. 

Chaque comite specialise designe son president et un 
rapporteur. Elle peut demander a entendre les representants 
des organisations internationales non gouvernementales invi
tees a Ia Conference. 

A !'issue de ses travaux, chaque comite specialise soumet 
a Ia Conference une proposition de texte accompagnee, s 'il 
y a lieu, d'une note explicative. 

Article 9 

Les seances plenieres de Ia Conference font !'objet d'un 
compte rendu analytique qui donne un resume des debats et, 
s 'il y a lieu, le resultat des scrutins. 

Les seances des comites specialises peuvent faire !'objet 
d'un compte rendu. 

Article 10 

Les de bats de Ia Conference ont lieu so it en fran~ais, so it en 
anglais, soit en allemand. Les interventions dans une langue 
sont traduites dans les deux autres langues. 

Les documents de travail de Ia Conference seront rediges 
en fran~ais. 
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ETAT DES PROPOSITIONS, CONTRE-PROPOSITIONS 
ET OBSERVATIONS COMMUNIQUEES PAR DIVERS GOUVERNEMENTS 
ET ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES 

Resume des observations 
sur le projet de Convention internationale 
pour Ia protection des obtentions vegetales 

prepare par le Comite d'experts * 
Le projet de Convention internationale sur Ia protection 

des obtentions vegetales dont Ia redaction a ete achevee en 
1960 par le Comite d'experts, constitue en 1957 a Ia demande 
de la conference internationale sur Ia protection des obten
tions vegetales a ete soumis aux differents gouvernements et 
organismes qui ont participe a Ia Conference. 

Un certain nombre d'observations sont parvenues au 
Secretaire de Ia Conference. Elles ont ete diffusees les 12 mai 
et 20 juin 1961 aux presidents des differentes delegations. 

Le present document qui est essentiellement un document 
de travail destine a faciliter Ia tache des delegues a tente de 
recapituler par articles, en les resumant, les differentes obser
vations presentees. II ne saurait evidemment se substituer 
aux documents officiels des gouvernements, auxquels a etc 
assuree une diffusion en leur temps et auxquels il convient 
de se reporter pour les explications ou commentaires. 

Rappelons que plusieurs gouvernements ont presente leurs 
observations a titre provisoire ou en formulant des reserves 
sur Ia portee de leur intervention. 

Le document ci-apres resume les observations presentees 
par: l'Allemagne (Republique federale d'), le Danemark 
(a titre provisoire), les Pays-Bas, le Royaume-Uni (a titre 
provisoire), Ia Suede, Ia Suisse (a titre de simple avis), 
I' Association internationale des selectionneurs professionnels 
(ASSINSEL), Ia Federation internationale du commerce des 
semences (FIS). 

La Belgique a declare qu'elle ne presente aucune obser
vation. 

La France, ayant pris !'initiative de Ia Conference et 
faisant confiance aux travaux des experts, n'a pas presente 
d'observations, se reservant seulement d'intervenir au cours 
des discussions auxquelles donneront lieu les observations 
presentees par les gouvernements ou les organisations inter
nationales consultes. 

Article Jer 

Sauf dans les articles 1 er et 14(5), le projet de Convention 
ne parle que de l'obtenteur. II faudrait qu'il soit specific dans 
le texte que toute reference a l'obtenteur vise egalement son 
ayant cause, le representant personnel de l'obtenteur decede 
ou de son ayant cause. 

(Royaume-U ni) 

Article 3 

II pourrait y avoir inten'!t a substituer aux termes « Les 
personnes physiques et morales ayant leur domicile ou siege 
dans un des Etats membres de !'Union», (redaction etablie 
par analogie avec le texte de Ia Convention de Paris pour Ia 
protection de Ia propriete industrielle), les termes suivants: 
« Les personnes physiques, corporations, entreprises et 
associations». (En anglais: Physical persons, corporations, 
firms and associations). 

(Royaume-Uni) 

* Note de l'editeur: Le present resume ne tient pas compte 
des observations presentees par l'Espagne et par l'Italie, 
celles-ci sont reproduites dans les presents Actes, aux pages 76 
et 77 respectivement. 

Article 4(3) et (4) 

En raison des dispositions imperatives de I 'article 4(3), 
il parait necessaire d'augmenter la liste des genres ou especes 
pour laisser aux Etats membres un choix plus large. On 
propose d 'y ajouter Ia laitue, Ia to mate, le ray-grass vivace, 
le trefie violet, le dactyle, Ia fleole et Ia betterave a sucre. 

En outre, les pois et haricots, pour plus de clarte, pourraient 
etre subdivises en: pois potager, pois fourrager, feveroles, 
haricots grimpants, haricots nains, feves. 

Compte tenu de ces modifications, Ia redaction suivante 
de !'article 4(3) et ( 4) serait proposee: 

« (3)a) Chaque Etat membre de I' Union doit, lorsque Ia 
Convention entre en vigueur sur son territoire, appliquer les 
dispositions de Ia Convention a au moins cinq des genres ou 
especes enumeres sur Ia liste 1 annexee a Ia Convention. 

b) Chaque Etat membre doit, en outre, dans un delai de 
4 ans apres !'entree en vigueur de Ia Convention sur son 
territoire, appliquer les dispositions de Ia Convention a cinq 
autres genres ou especes desquels deux au mains doivent 
avoir ete choisis sur ladite lisle 1 et les autres sur Ia lisle 
2 annexees a Ia Convention. 

( 4) Tout Eta! membre de I' Union qui protege un genre 
ou une espece autres que ceux enumeres dans Ia lisle 1, 
a le droit d'accorder le benefice d'une telle protection 
seulement aux nationaux des Etats membres de ['Union qui 
protegent les memes genres et especes et aux personnes 
physiques et morales, domiciliees ou ayant leur siege dans 
l'un de ses Etats membres. » ** 
En outre, il faudra examiner Ia position vis-a-vis de cet 

article des territoires extra-metropolitains auxquels un Etat 
membre de !'Union peut desirer etendre les dispositions de 
Ia Convention. 

Une disposition devrait permettre pour de tels territoires 
Ia protection de genres ou especes differents de ceux proteges 
par l'Etat membre. lis pourraient etre choisis dans une liste 
supplementaire a etablir en annexe. 

II faudrait dire a I 'article 4( 4) que Ia reciprocite ne s 'applique 
que lorsqu'il s'agit de genres ou especes ne figurant pas sur 
les listes annexes et qu'il s'agit d'une exception au principe 
de I 'assimilation. 

II faudrait prevoir egalement a !'article 4(4) une disposi
tion pour regler le cas suivant: lorsqu'un Etat etend sponta
nement Ia protection a une espece particuliere de son choix 
sur Ia base de Ia reciprocite, aux ressortissants d 'un autre 
Etat membre, ces ressortissants doivent avoir droit a tous 
egards au meme traitement que les nationaux, conformement 
a !'article 3(1). 

(Royaume-Uni) 

II serait souhaitable que le delai prevu dans Ia deuxieme 
phrase de !'article 4(3) soit le meme dans tous les pays. 

Article 5 
(Suisse) 

La definition du droit de l'obtenteur donnee par Ia Con
vention est satisfaisante mais le Gouvernement danois tient 
a souligner que si I' obtenteur qui do it pouvoir decider lui
meme des conditions dans lesquelles Ia nouveaute sera mise 
a disposition, fait des conditions jugees inacceptables par 

** Note de l'editeur: Les passages qui different du texte du 
pro jet de Convention propose par le Comite d 'experts, sont 
imprimes en italique. 
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l'utilisateur, le litige devrait pouvoir etre soumis a un arbi
trage, soit dans le cadre de la legislation ordinaire sur les 
prix ou les monopoles, soit de preference par une instance 
speciale instituee dans le cadre de la legislation sur Ia pro
tection des plantes, plutot que de recourir a Ia licence obli
gatoire mentionnee a !'article 9. 

(Danemark) 

Le sens de !'expression «commercialisation du materiel» 
employee dans cet article ne ressort pas nettement des tra
vaux preparatoires. II serait souhaitable de l'expliciter. 

(Suede) 
Article 5 (1) 

Faut-il envisager le cas de la cession du materiel de mul
tiplication a une association de selectionneurs qui, apres 
avoir multiplie ce materiel, le livre a ses membres pour la 
multiplication. C'est par ces derniers seulement que la 
semence serait mise dans le commerce. Le texte de la Con
vention parait cependant clair. 

II conviendrait de preciser les dispositions a appliquer dans 
le cas d'un utilisateur (fabricant de conserves) qui multiplie 
Ia variete pour ses besoins propres a partir d 'une petite quan
tite de materiel achete. Le droit de protection peut-il s'etendre 
a des semences utilisees « a titre professionnel »? 

(Suisse) 

La redaction actuelle peut laisser craindre que les plantes, 
buissons ou arbres ne soient pas consideres a proprement 
parler comme etant « le materiel de multiplication vegeta
tive» au sens des articles 5(1) et (2). II faudrait modifier la 
redaction pour soumettre explicitement a l'autorisation 
prealable de l'obtenteur: 

- la reproduction d 'une variete protegee en vue de la 
vente de plantes, buissons ou arbres, 

- la vente et l'offre a la vente de tels plantes, buissons 
ou arbres. 

(Royaume-Uni) 
Article 5 (2) 

Dans le cas oil une nouvelle variete obtenue a partir d 'une 
variete protegee n'est pas suffisamment distincte de la variete 
protegee pour justifier une protection particuliere, i1 serait 
souhaitable que l'obtenteur de la variete protegee soit en 
mesure de faire considerer la commercialisation de cette 
selection comme une atteinte a son droit. 

(Royaume-Uni) 

II faudrait qu'un selectionneur ait toujours le droit d'uti
liser le materiel commercial dont i1 peut avoir besoin pour 
!'obtention d'hybrides Fl; l'obtenteur du materiel commer
cial ne devrait pouvoir s'opposer a cette utilisation. Mais 
1 'utilisateur devrait obligatoirement notifier son intention 
d'utiliser ce materiel et s'engager a acquitter le cas echeant 
les redevances correspondantes. 

(PIS) 

Article 5(3) 

11 faudrait modifier la redaction de cet article pour per
mettre a un Etat· membre d'accorder unilateralement un 
droit plus large que celui defini a !'article 5(1). 

Est-ce que le principe du traitement des nationaux sur la 
base de Ia reciprocite ou d'une autre maniere, s'applique a 
!'extension du droit de l'obtenteur envisage dans ce para
graphe ou au contraire est-ce que d'autres Etats membres 
jouiront du droit de participer aux accords conclus en vertu 
de ce paragraphe? 

(Royaume-Uni) 

11 doit etre etabli que si un arrangement prevu a ce para
graphe est conclu entre deux ou plusieurs Etats, les autres 
Etats de !'Union qui n'ont pas participe a cet arrangement 
peuvent y adherer sur leur demande. (On pourrait done 
ajouter: « Les Etats de !'Union qui n'ont pas participe a un 
tel arrangement seront admis a y adherer sur leur demande ».) 

(Pays-Bas) 

Article 6 

Du point de vue social, le but en accordant une protection 
est de rendre possible la production de plantes ameliorees. On 
ne peut baser Ia protection uniquement sur le principe de Ia 
nouveaute a moins que l'on souligne en meme temps que Ia 
protection ne sera pas accordee aux nouveautes considerees 
comme sans importance economique. 

(Danemark) 

Article 6(l)a} 

II est propose de supprimer jusqu'a la fin le membre de 
phrase commen9ant par « et non du simple choix d 'un 
genotype ... ». 

(Pays-Bas) 

La meme observation est presentee par Ia Suisse qui sou
ligne la necessite de pouvoir proteger les selections de varie
tes non cultivees. 

La redaction de !'article 6(1)a) devrait etre consideree en 
fonction des dispositions contenues dans !'article 6(1)c). 11 
faudrait que meme l'« invention)) (c'est-a-dire la decou
verte) d'un genotype puisse etre protegee. 

(Suisse) 

11 faut s'assurer que la redaction de la Convention n'exclut 
pas des genotypes de valeur obtenus par selection ou muta
tion. L'expression «travail effectif de l'obtenteur » devrait 
etre precisee. 

(Royaume-Uni) 

Article 6 (1) b) 

L'idee de variete nouvelle semble trop etroite. Pour qu'une 
race soit reconnue au Danemark i1 faut qu'elle resulte d'un 
travail de 8 ans. Pendant cette periode la variete aura subi 
des modifications telles qu'elle ne pourra s'identifier a aucune 
autre race si un travail de selection a ete fait. Lorsque ce 
travail est documente la race doit pouvoir etre reconnue 
comme nouveaute. 

(Danemark) 

L'expression « notoirement connue »est insuffisante. 11 est 
propose de lui substituer Ia phrase: «de toute variete pre
existante ayant ete cultivee dans une mesure si faible soit-elle 
par d'autres personnes que le createur ». 

(Suisse) 

Les mots figurant dans la troisieme phrase de 1 'article 6(1)b): 
« Sur le territoire de l'Etat considere », devraient etre sup
primes. 

(Pays-Bas) 

Laredactionsuivanteest proposeepour !'article 6(1)b(c)d): 

«b) La variete vegetale nouvelle doit pouvoir etre net
tement distinguee par un ou plusieurs caracteres impor
tants, de toute autre variete dont !'existence, au moment 
oil la protection est demandee, est notoirement connue. 
Cette notoriete peut etre etablie par diverses references 
telles que, par exemple: inscription deja effectuee ou en 
cours sur un registre officiel de varietes, culture dans une 
collection de reference ou description precise dans une 
publication. 

c) La nouvelle variete ne doit pas, au moment de la 
demande de protection dans un Etat membre, avoir ete 
offerle a Ia vente ou commercialisee sur le territoire de cet 
Etat membre. Le fait, pour une nouvelle variete, d'avoir 
figure dans des essais, ete proposee a /'inscription ou ins
crite sur un registre officiel, ne doit pas cependant etre 
opposed l'obtenteur de cette variete. 

d) La variete vegetate nouvelle doit pouvoir etre definie 
et distinguee par des caracteres morphologiques ou physio
logiques; dans tous les cas, les caracteres doivent pouvoir 
etre decrits et reconnus avec precision. » 

En consequence, les dispositions de l'article 6(1)c)d) et e) 
du projet deviendraient respectivement les dispositions de 
!'article 6(1)e)/) et g). 
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En outre, une disposition particuliere devrait etre prevue 
a !'article 6(l)c) retitre en ce qui concerne l'offre a Ia V'!nte 
et Ia commercialisation d'une nouvelle variete durant les 
12 mois de Ia periode de priorite. 

(Royaume-Uni) 

Article 6 (J)e) 

La redaction proposee est Ia suivante: «La variete nou
velle doit etre designee conformement aux dispositions de 
!'article 14 ». (Cette proposition est lice a une modification 
de redaction proposee a !'article 14). 

(Allemagne, Republique federale d ') 

Article 6 (2) 

II est propose d'apporter un amendement a !'article 6 pour 
donner a un Etat membre le moyen d'imposer d'autres con
ditions s 'il le juge necessaire, so us reserve du respect des 
dispositions concernant le traitement des nationaux prevu a 
!'article 3. 

(Royaume-U ni) 

Bien que ce1a paraisse contraire a !'intention des experts, 
il semble que dans Ia redaction actuelle de ce paragraphe, le 
legislateur national puisse tenir compte d 'autres criteres en 
cas de prolongation de Ia duree, conformement a I 'article 8(3). 

(Allemagne, Republique federale d ') 

Article 7 

Une disposition devrait etre introduite pour permettre a 
un Etat membre, s'ille desire, d'accorder a l'obtenteur une 
forme modifiee de protection, a titre provisoire, tant que sa 
variete est a l'examen, afin qu'un tiers ne puisse sans auto
risation de l'obtenteur cultiver ou vendre Ia nouveaute ou 
user du nom varietal qui lui a etc donne. 

(Royaume-Uni) 

II serait souhaitable de prevoir une protection limitee pour 
Ia periode comprise entre le moment ou Ia protection est 
demandee et celui ou elle est accordee. Les deux genres de 
protection devraient etre bien distincts. 

(Suisse) 

Article 7bis 

II est propose d 'inserer un article 7 bis ainsi con(fu: 
«En ce qui concerne les varietes deja reconnues ou prote

gees par Ia legislation d'un des Etats adherant a l' Union pro
jetee, au moment de /'entree en vigueur de Ia presente Con
vention, et deja en cours de commercialisation par son seul 
obtenteur ou ses ayants droit, celles-ci ne seront pas consi
derees par les autres Etats adherant a Ia Convention comme 
tombees dans le domaine public. 

Par derogation a /'article 5(1) eta /'article 6(J)b), elles 
pourront etre presentees a l'examen prevu par /'article 7 de 
Ia presente Convention, pourvu qu'elles repondent aux autres 
prescriptions de /'article 6 ». 

(ASSINSEL) 

La FIS s'associe a !'observation presentee par l'ASSINSEL 
et propose de l'inclure dans !'article 33. 

(FIS) 

Article 8 

II est propose de porter Ia duree a 18 ans pour toutes les 
especes ou varietes. 

A defaut, il est demande que le point de depart du delai 
de 12 ans prevu dans cet article s'entende a partir de Ia 
commercialisation effective par l'obtenteur de Ia variete bene
ficiaire de Ia protection. Cette commercialisation effective 
devrait resulter d'une declaration de l'obtenteur qui devrait 
intervenir dans le delai de 5 ans a compter de I 'acceptation 
officielle de Ia variete. 

(ASSINSEL) 

II est propose de porter cette duree a 20 ans et de suppri
mer les possibilites de prolongation a partir d'une duree 
minimum prevues par !'article 8(3). 

(Allemagne, Republique fCderale d') 

II est propose que Ia duree minimum de Ia protection soit 
fixee a 10 ans, si Ia protection ne commence qu'apres Ia 
periode d'examen eta 12 ans au plus si elle commence plus 
tot. 

(Suisse) 

II est estime que le minimum ne doit pas depasser 12 ans, 
sauf pour les vignes, etc. 

(Royaume-Uni) 

Article 8 (1) 

II est propose de remplacer Ia derniere phrase par Ia 
phrase suivante: « Pour les vignes, les arbres fruitiers et leur 
porte-greffes, les arbres forestiers, les arbres d'ornement et 
les plantes similaires, Ia duree minimum est de 18 ans ». 

(Royaume-Uni) 
Article 8 (2) 

La redaction suivante est proposee: «Pour !'application 
de ce paragraphe, Ia duree minimum de Ia protection pour 
une variete dans un Etat membre doit etre calculee a partir 
de Ia delivrance dans cet Etat membre du titre de protection 
concernant cette variete ». 

(Royaume-Uni) 

Article 8 ( 3) 

II est suggere de grouper les plantes d 'a pres les caracteris
tiques de leur multiplication et de prevoir pour chaque groupe 
une periode fixe d'examen et de protection. 

En outre, il serait souhaitable que les memes especes soient 
protegees pendant le meme temps dans tousles Etats membres 
de !'Union. 

(Suisse) 

Article 9 

II y aurait interet a introduire dans Ia Convention des 
regles relatives aux licences obligatoires, par analogie avec 
les dispositions de Ia Convention de Paris pour Ia protection 
de Ia propriete industrielle, article 5.A.-2). 

(Suede) 

II semble que Ia premiere phrase de cet article devrait etre 
redigee dans Ia forme positive. II faut, en outre, remplacer 
dans Ia deuxieme phrase, le mot « Gouvernement » par 
« Etat membre ». 

(Royaume-U ni) 

La Suede pense, au moins dans un avenir immediat, pro
teger l'obtenteur non pas sous Ia forme d'une reconnais
sance de droits immateriels mais en leur versant des sub
ventions dont le montant serait preleve sur un fonds alimente 
par des redevances sur le commerce des semences. Elle sup
pose que l'eventualite d'une limitation du droit de l'obten
teur prevue dans cet article lui permet de recourir a ce sys
teme. Elle souhaiterait, si son interpretation est exacte, que 
Ia redaction de cet article flit plus explicite afin d 'etre cer
taine que le systeme qu'elle pratiquera ne sera pas contraire 
a Ia Convention. 

(Suede) 

Article 9 (1) 

Les milieux professionnels suisses estiment que le droit de 
l'obtenteur devrait etre limite egalement en cas de prix trop 
eleve ou lorsque l'obtenteur n'est pas en mesure de produire 
de Ia semence en qualite ou quantile suffisante. Par contre, 
le Gouvernement federal estime que limiter le droit de 
l'obtenteur pour des interets autres que !'interet public irait 
trop loin. 

(Suisse) 
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Article 10(1) 

La disposition de l'article 10(1), selon laquelle un Etat 
membre doit declarer le droit de l'obtenteur nul et sans effet 
s'il apparait que les conditions exigees n'ont pas ete rem
plies, semble excessive; un Etat membre doit avoir Ia pos
sibilite de maintenir en vigueur le droit de l'obtenteur a con
dition que Ia protection ait ete accordee a juste titre en se 
basant sur les faits alors connus et qu'aucune indication 
nouvelle au sujet des caracU:res distinctifs n'a ete produite. 

(Royaume-Uni) 
Article 10(2) 

Les Etats membres doivent avoir Ia liberte de determiner 
si et dans queUes circonstances l'obtenteur doit etre dechu de 
son droit sur Ia base des dispositions de l'article 10(2). 
(Defaut de presentation du materiel). L'article 10(2) serait 
mieux redige par analogie avec l'article 10(3). L'article 10(2) 
ne jouerait que dans le cas oil l'obtenteur, apres mise en 
demeure, ne serait pas en mesure de fournir ledit materiel. 

(Royaume-Uni) 
Article 10(4) 

La disposition suivant laquelle le droit de l'obtenteur ne 
peut etre annule ou dechu pour d'autres causes que celles 
prevues a l'article 10(1) et (3) parait trop restrictive et il faut 
donner aux Etats membres une liberte en ce qui concerne 
le traitement des nationaux. Sinon il faudrait enoncer toutes 
les autres causes telles que: 

- fraude, 
- non respect d'une restriction imposee en vertu de 

l'article 9, 
- defaut tel qu'il serait contraire a l'interet public de 

proteger Ia nouveaute. 
(Royaume-Uni) 

Article 11 (1) 

II faudrait exiger que l'obtenteur depose sa premiere 
demande dans l'Etat oil il est domicilie. 

(Suisse) 

Article 11 (3) 

II est propose de remplacer: « personnes physiques ou 
morales, qui ont leur siege ou domicile dans un de ces 
Etats » par: « personnes physiques ou morales admises au 
benefice de Ia presente Convention». 

(Royaume-Uni) 
Article 12(1) 

Dans Ia premiere phrase de l'article 12(1), il convient de 
remplacer les mots « dans les autres Etats » par les mots 
«dans les autres Etats de !'Union». 

A ce propos, Ia FIS exprime le souhait, sans dissimuler les 
difficultes qu'il presente, que lorsqu'un droit sera reconnu 
dans un Etat de !'Union, Ia reconnaissance soit accordee 
dans les autres Etats de l'Union. 

(FIS) 

Article 12(3) 

La periode de 4 ans est excessive et devrait etre ramenee 
a 2 ans. · 

(Royaume-Uni) 

Article 13 

Le delai de 5 ans parait eleve par rapport a celui qui 
existe en matiere de brevet d'invention. La question serait 
a revoir. 

(Suede) 
(Suisse) 

D'une fa~ron generate, l'article 13 ne semble pas etre une 
partie essentielle de la Convention eu egard a !'article 12, 
et il est propose dele supprimer. 

(Royaume-Uni) 

II est propose de supprimer l'article 13 ou, du moins, de 
reexaminer l'opportunite de Ia protection accordee par cet 
article. 

(Suisse) 
Article 14 

II est propose de remplacer dans cet article le mot « nom » 
par le mot« designation», toutes les fois qu'il se presente. 

Article 14 (1) 
(Danemark) 

La possibilite d'utiliser d'autres designations, par exemple 
des chiffres seuls ou en combinaison avec des lettres ne 
devrait pas etre exclue. ' 

(Royaume-Uni) 
Article 14(2) 

On ne peut pas dire, dans Ia deuxieme phrase de l'article 
14(2), qu'une marque designe une variete. II faut done 
supprimer « ou de toute marque » et, a Ia fin ajouter « ainsi 
que de toute marque utilisee ou enregistree dans un tel Etat 
pour ces varietes ». 

(Pays-Bas) 

L'article 14(2) devrait donner le pouvoir a l'autorite 
competente d'exiger de l'obtenteur qu'il soumette un nou
veau nom lorsque d'apres !'opinion de cette autorite le nom 
original ne serait pas conforme aux exigences de cet article. 

II parait souhaitable de proteger le nom de Ia variete 
presentee par l'obtenteur durant l'intervalle qui s'ecoule 
entre le depot de la variete et Ia delivrance du titre de pro
tection, c'est-a-dire pendant la periode des essais. (11 faudrait 
pouvoir reserver le nom). 

(Royaume-Uni) 

II est propose de rajouter in fine (compte tenu du remplace
ment du mot «nom>> par le mot « designation »): « Le 
service n'est pas oblige toutefois de tenir compte lors de son 
examen, d'autres droits de marquage que des designations 
de varietes ». 

(Danemark) 
Article 14 ( 3) 

Tout changement de nom devrait etre exclu, ou tout au 
~ins cette question devrait etre reetudiee. 

(Suisse) 
Article 14 ( 3) et (3bis) 

II est propose d 'ajouter a pres le paragraphe (3), un para
graphe (3bis). La redaction de ces deux paragraphes serait Ia 
suivante: 

« (3) La designation deposee lors du premier depot d'une 
variete nouvelle dans un Etat de !'Union, d'apres le 
paragraphe (1) du present article, doit etre egalement 
deposee lors du depot de ladite variete nouvelle dans les 
autres Etats de l'Union. L'autorite competente pour Ia 
delivrance du titre de protection dans un autre Etat de 
l'Union est tenue d'enregistrer Ia designation ainsi deposee, 
a moins qu'elle ne constate Ia non convenance de cette 
designation dans son pays. Dans ce cas, elle peut exiger 
que l'obtenteur propose une traduction de Ia designation 
initiaTe ou une autre designation convenable. 

(3bis) Le service competent de chaque Etat de l'Union 
notifie tout enregistrement de Ia designation d'une nouvelle 
variete au Bureau de l' Union internationale pour Ia protec
tion des obtentions vegetaTes (article 16.b), qui informe 
les services competents des autres Etats de l' Union. » 

(Danemark) 
Article 14(4) 

II convient de savoir si les plantes, buissons, arbres, en 
relation avec Ia vente et la commercialisation desquels le 
nom doit etre utilise peuvent, a proprement parler, etre 
consideres comme du materiel de multiplication vegetative. 
(Voir article 5) 

Le mot « enregistre » devrait etre insere apres le mot 
«nom». 

(Royaume-Uni) 
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Article 14 ( 5) 

En application de !'article 14(4), le nom de Ia variete va 
devenir un nom generique. II est cependant prevu a !'article 
14(5)2° qu'il peut etre enregistre comme marque deposee, ce 
qui est contraire aux principes de Ia legislation sur les 
marques. 

Cette stipulation devrait done etre remplacee par un 
engagement de Ia part des Etats de !'Union de refuser 
!'enregistrement d'une marque deposee se rapportant a une 
denomination etablie comme nom de variete vegetale et de 
declarer nul un enregistrement s'il s'en produisait un au 
mepris de ces regles. 

(Suede) 

Le mot « enregistre >> devrait etre insere apres le mot 
«nom» au commencement de !'article 14(5)1 °. 

(Royaume-Uni) 

Le nom d'une variete ne devrait pas pouvoir etre enregistre 
comme marque. 

(Suisse) 

L'article 14(5) devrait etre redige de Ia fat;on suivante: 
« (5) Du jour oil un titre de protection a ete delivre 

a l'obtenteur dans un Etat de !'Union: 
1 o Ia designation de Ia variete nouvelle ne peut, dans 

aucun des Etats de !'Union, etre utilisee comme 
designation d 'une autre variete de Ia meme espece 
botanique ou d'une autre espece voisine; 

2° Ia designation de Ia variete nouvelle ou des signes 
susceptibles de creer une confusion avec el/e ne peuvent 
etre enregistres ou utilises dans aucun Etat de I' Union 
en tant que marque de fabrique ou de commerce pour des 
produits identiques ou simi/aires; 

3° /'utilisation d'une marque de fabrique ou de commerce 
a cote de Ia designation de variete est admissible. » 

(Danemark) 

II est propose de remplacer le texte de !'article 14(5)2° par 
le texte suivant: 

« 2° Seu/1' obtenteur ou son ayant cause peut utiliser, ou 
dans ceux des Etats de I' Union ou ce nom peut etre enre
gistre comme marque de commerce ou de fabrique, faire 
enregistrer /edit nom comme marque pour Ia variete 
consideree. » 

Dans !'article 14(5)3°, les mots « un tiers» devraient etre 
remplaces par le mot« personne ». 

(Pays-Bas) 

Article 14 ( 6) 

II est propose de supprimer les mots « non parties a Ia 
presente Convention». 

De plus, il est propose de supprimer les mots « Les articles 
6bis et 6quinquies de ». Par contre, on pourrait ajouter a Ia 
fin de Ia phrase les mots « notamment par les articles 6bis 
et 6quinquies ». 

(Pays-Bas) 

Article 14 (in fine) 

II parait important que les noms des varietes nouvelles 
soient choisis, d'une part de maniere a pouvoir etre acceptes 
sans changement par tous les Etats signataires, et d'autre 
part a ce qu'ils soient crees dans des conditions assurant 
qu'il n'entreront pas en confiit avec les droits des marques 
deposees deja existantes. On pourrait utiliser un systeme 
analogue a celui pratique par !'Organisation Mondiale de Ia 
Sante pour les medicaments, a savoir Ia publication centrale 
des denominations proposees et Ia possibilite par tout interesse 
de faire des objections dans un certain delai. 

(Suede) 

Article 15 

Le but de cet article parait etre de reserver les droits des 
Etats membres de prendre les mesures qu'ils jugeront utiles 

pour les fins indiqueees (par exemple, protection sanitaire). 
II faudrait specifier qu'en prenant ces mesures, les Etats 
s'engagent a ne pas etablir de discriminations a l'encontre 
des produits des autres Etats membres. 

(Royaume-U ni) 
Article 15(2) 

Le projet de Convention devrait etre complete par des 
dispositions transitoires, afin d 'etablir un pont entre les 
dispositions de Ia Convention et celles qui sont deja en 
vigueur dans certains pays. 

(Suisse) 

Article 22 

La redaction suivante est proposee pour cet article: 

Les fonctions du Conseil sont les suivantes: 
(1) prendre les decisions en vue du bon fonctionnement de 

I' Union conformement aux dispositions de cette Convention; 
(2) faire des propositions aux Etats membres pour le 

deve/oppement et I' extension de I' Union; 
(3) rendre compte des travaux de I' Union, etablir un 

programme de travail pour /es travaux futurs; 
( 4) donner toutes instructions necessaires au Secretaire 

general, y compris cel/es relatives a Ia liaison avec /es 
services nationaux; 

(5) examiner et approuver le budget de I' Union et determi
ner Ia contribution de chaque Etat membre, conformement 
aux dispositions de /'article 25; 

(6) rendre compte des depenses et approuver /es comptes 
de /'Union; 

(7) conformement aux dispositions de /'article 26, 
fixer Ia date et /e lieu des con[erences prevues dans cet 
article et assurer leur preparation; 

(8) designer le Secretaire general et fixer les modalites 
de son engagement. 

(Royaume-Uni) 

Article 25 

Le Royaume-Uni desire reserver sa position, eu egard 
au systeme propose de laisser chaque Etat membre libre 
d 'indiquer Ia classe dans laquelle i1 desire etre place. A 
son avis, Ia preference pourrait etre donnee a un autre 
systeme, tel que celui adopte par !'Organisation des Nations 
Unies. 

(Royaume-Uni) 
Article 26(3) 

II est propose: 
- soit de supprimer !'article 26(3), ce qui a pour effet de 

placer Ia Convention sur le meme pied que Ia Conven
tion de Paris, 

- soit de rediger cet article comme suit: 
« (3)a) Un vote a Ia majorite des trois quarts des mem

bres des Etats de I' Union representes a Ia Conference sera 
necessaire pour I' approbation des amendements par Ia 
Conference. 

b) Tout amendement approuve par Ia Con[erence entre 
en vigueur vis-a-vis des Etats membres qui notifient au 
gouvernement depositaire leur acceptation de /'amendement, 
lorsqu'il a he accepte par les trois quarts des membres ou 
par tel autre nombre d'Etats membres, depassant /es trois 
quarts, que Ia Con[erence aura exige par un vote a Ia majorite 
des trois quarts. 

c) Si a son avis un amendement est de telle nature qu'i/ 
justifie cette procedure, Ia Con[erence, dans /es resolutions 
approuvant l'amendement, peut prevoir que tout Etat 
membre de /'Union qui n'a pas notifie son acceptation de 
I' amendement dans une periode a preciser, qui ne devrait pas 
etre in[erieure a 12 mois apres que /'amendement soil entre 
en vigueur, cesse d'etre membre de /'Union et partie a Ia 
Convention. » 

(Royaume-Uni) 
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Article 28 

II serait indispensable de prevoir une clause interdisant Ia 
juxtaposition des methodes de protection afin d'eviter qu'un 
vegetal ne rentrant pas ou ne rentrant plus dans le cadre de 
Ia Convention ne se trouve beneficier d'un autre regime que 
le depot de marque. 

(FIS) 

Article 29 (1) 

La Convention deviendra applicable dans le territoire ou 
les territoires enumeres dans cette declaration, 31 jours 
apres que la declaration aura he notifiee par le gouverne
ment depositaire ou a Ia date d'entree en vigueur qui est 
precisee par cet Etat dans Ia declaration si elle est plus 
tardive». 

(Royaume-Uni) 

Article 33 

II est propose que cet article soit mis au singulier. 

(Royaume-Uni) 
La Convention devrait etre ouverte a Ia signature des 

Etats representes a Ia Conference qui doit se tenir a Paris, 
dans un delai de 12 mois apres Ia fin de Ia Conference. Article 34 

(Royaume-U ni) 
Article 29 {2) 

Les mots « au plus tard 3 ans a pres Ia signature » devraient 
etre supprimes. 

(Royaume-Uni) 

Article 29 ( 3) 

II semble que les mots « trois signataires » devraient etre 
remplaces par « cinq signataires ». 

(Royaume-U ni) 

Article 30 (1) 

Le membre de phrase « les Etats signataires qui n'ont pas 
ratifie Ia Convention dans le delai fixe a !'article 29 » devrait 
etre supprime en consequence de Ia modification proposee a 
!'article 29(2). 

(Royaume-Uni) 

Article 30(3} 

Du fait de Ia modification de !'article 30(1) proposee 
ci-dessus, !'article 30(3) devrait etre supprime. 

(Royaume-Uni) 

Article 30(4) 

Les Pays-Bas, le Royaume-Uni et Ia Suisse donneraient 
leur preference a Ia premiere redaction, tandis que Ia 
Republique federale d 'Allemagne - a Ia troisieme redaction. 

Article 31 ( 1) 

La presente redaction est satisfaisante a condition que les 
articles 29 et 30 soient modifies comme il est propose ci
dessus. Sinon, !'article 31(1) doit etre modifie en ce qui 
concerne les Etats signataires qui adherent a Ia Convention, 
conformement a !'article 30(1). 

(Royaume-Uni) 

Article 31 (2) 

Dans l'eventualite de difficultes techniques, un Etat 
membre peut trouver necessaire de supprimer Ia protection 
existant dans sa legislation pour certains genres ou especes. 
II faudrait prevoir des dispositions a ce sujet. 

(Royaume-Uni) 

La nouvelle redaction suivante est proposee: 

« (1) Chaque Etat peut, au moment de la signature, de Ia 
ratification ou de son adhesion a Ia Convention, ou ulte
rieurement a tout moment, declarer par notification adressee 
au gouvernement depositaire de la Convention que cette 
Convention s'etendra a tous ou a certains des territoires 
pour lesquels il exerce la responsabilite des relations inter
nationales. 

(2) Le gouvernement depositaire notifiera chaque decla
ration/aile aux termes du paragraphe (1) de cet article aux 
autres Etats qui ont signe ou qui ont adhere a Ia Convention. 

Les mots « droits acquis » devraient etre remplaces par 
« droits deja acquis ». 

(Royaume-Uni) 

Article 35 

II serait souhaitable que soit egalement prevue une organi
sation (un peu analogue a Ia Cour internationale de Justice de 
La Haye) devant laquelle seront portes les cas d'abus du 
droit de l'obtenteur soit dans les affaires internationales, 
soit de Ia part du representant de l'obtenteur dans un pays 
autre que le pays d'origine. 

(FIS) 

Article 36 

Le mot « ulterieur » devrait etre supprime. 

(Royaume-Uni) 
Article 37 

La redaction suivante est proposee comme consequence 
de Ia modification de !'article 32: 

« (3) Tout Etat membre de l' Union qui a fait une declara
tion conformement a /'article 32, etendant cette Convention 
a tous ou certains des territoires pour lesquels il exerce Ia 
responsabilite des relations internationales, peut, par notifi
cation adressee au gouvernement depositaire, denoncer cette 
Convention pour tous ou certains de ces territoires. 

Une telle denonciation prendra effet a l' expiration d'une 
annee a partir de fa date a laquelle fa notification a he 
rq~ue par le gouvernement depositaire. » 

(Royaume-Uni) 
Article 38 ( 1) 

La langue anglaise doit etre comprise parmi les langues 
dans lesquelles Ia Convention sera redigee, comme prevu a 
cet article. 

(Royaume-Uni) 

Annexe 

Modifications de 1a liste prevue a 1 'article 4. 
II est propose que les choux-raves et les pensees soient 

substitues aux roses et aux ceillets. 
(Suisse) 

II est propose les listes suivantes, compte tenu des observa-
tions qui ont ete formulees sur !'article 4. 

Liste 1- devrait comprendre: 
Ble- Orge- Avoine (ou riz) - Mars- Pomme de 
terre - Pois potager - Pois fourrager - Haricots grim
pants - Haricots nains - Pommes - Roses ( ou ceil
lets). 

Liste 2 - pourrait comprendre les especes suivantes: 
Ray-Grass vivace - Trefle violet - Dactyle - Fleole -
Trefle blanc - Laitue - Tomate - Betterave a sucre -
Feverole - Feve - Chrysanthemes - Dahlias. 

Une liste supplementaire de genres et especes plus appro
pries aux territoires non metropolitains (voir article 32) 
serait souhaitable. 

(Royaume-Uni) 
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ETAT DES OBSERVATIONS COMlVIUNIQUEES 
PAR DIVERSES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

ET INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES 

(document complt~mentaire) 

Resume des observations sur le projet de 
Convention internationale 

pour Ia protection des obtentions vegetales, 
prepare par le Comite d'experts 

Le document ci-apres resume les observations presentees 
par: 

- Bureaux internationaux reunis pour Ia protection de Ia 
propriete industrielle, litteraire et artistique (BIRPI), 

- Organisation des Nations Unies pour !'agriculture et 
!'alimentation (OAA), 

- ancienne Organisation economique de cooperation 
europeenne (OECE), 

- Association internationale pour Ia protection de Ia 
propriete industrielle (AIPPI), 

- Communaute internationale des obtenteurs de plantes 
ornementales de reproduction asexuee (CIOPORA), 

- Union des fabricants (UF). 

OBSERVATIONS D'ORDRE GENERAL 
SUR L'ENSEMBLE 
DU PROffiT DE CONVENTION, 
PRESENTEES 
PAR LES DIFFERENTES ORGANISATIONS 

BIRPI 

Les BIRPI, d'entente avec Ia France, sont entres en 
rapport avec le Departement politique federal suisse. Sous 
reserve de !'approbation du Conseil federal suisse, le Depar
tement politique federal a exprime un avis favorable aux 
diverses modifications analysees plus loin, qui permettront 
d'envisager le siege de Ia future Union en Suisse, aupres des 
BIRPI. 

AIPPI 

L'AIPPI attire !'attention des gouvernements sur l'inop
portunite d'organiser un accord international qui ne serait 
pas ouvert a tous les pays disposes a accorder une protection 
effective des nouvelles varietes de plantes. 

En outre, reconnaissant qu'il convient de regler des pro
blemes specifiques, elle pense cependant qu'une solution a 
ces problemes pourrait etre trouvee au moyen d'un arran
gement particulier dans le cadre de Ia Convention de Paris 
pour Ia protection de Ia propriete industrielle. 

CIOPORA 

La CIOPORA se felicite des efforts deployes en faveur 
d'une reglementation internationale. Toutefois, en rappelant 
le regime de protection utilise par les obtenteurs de plantes 
a reproduction asexuee dans un certain nombre de pays, 
elle estime qu'en proposant !'adoption d'une Convention 
internationale pour Ia protection des obtentions vegetates, 
les experts sont alles au-deJa de Ia mission qui leur avail ete 
confiee; 

elle recommande a Ia Conference un nouveau debat sur 
ce point; 

elle demande: 
- en ce qui concerne les plantes ornementales de repro

duction asexuee, ou d'une maniere generate les plantes 
pouvant rester dans le cadre de Ia propriete industrielle, 
Ia conclusion d 'un arrangement particulier dans le 
cadre de Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia 
propriete industrielle, arrangement qui pourrait etre 
inspire du texte prepare par les experts; 

- en ce qui concerne les autres plantes, Ia conclusion 
immediate d'une convention, conformement a !'esprit 
actuel; 

elle indique par article (voir plus loin) les inconvenients 
que presente le projet de Convention pour les plantes orne
mentales de reproduction asexuee, ces inconvenients rendant 
le projet de Convention difficilement acceptable pour les 
obtenteurs de telles plantes. 

OBSERVATIONS TECHNIQUES 
D'ORDRE GENERAL 

OECE 

Pour que Ia Convention re<;oive l'accueille plus favorable, 
il conviendrait d'insister davantage sur le facteur d'amelio
ration qu 'elle presente. 

II est suggere que les normes de certification des semences 
adoptees par l'OECE soient incorporees dans le projet de 
Convention. 

Des precautions supplementaires devraient etre prises afin 
d'eviter !'introduction sur le marche de semences qui n'au
raient pas encore subi les contr61es necessaires. 

OBSERVATIONS PAR ARTICLE 

Article 5 

L'AIPPI estime necessaire, pour les plantes ornementales 
susceptibles de reproduction vegetative, I 'extension de Ia 
protection aux parties des plantes afin que les fleurs coupees 
y soient incluses. L'article 5(2) restreint d'une maniere 
excessive les droits de l'obtenteur. L'AIPPI propose done de 
supprimer les paragraphes (2) et (3) de !'article 5. 

Selon Ia CIOPORA, Ia protection doit s'etendre, pour les 
plantes a reproduction vegetative, jusqu'au produit fini com
mercialise et a toute partie de plantes qui peut, a titre acces
soire ou principal, servir a Ia propagation. Le principe doit 
etre absolument reconnu, ce qui conduit a supprimer le 
paragraphe (3). De plus, Ia CIOPORA propose de supprimer, 
dans I 'article 5(2), les mots: « ni pour Ia commercialisation 
de celle-ci ». 

Article 6 

L'OAA propose d'ajouter dans le paragraphe (l)a), Ia 
phrase suivante: « Toutefois, Ia protection sera aussi accordee 
lorsqu'un obtenteur a isole et multiplie un sport ou variation 
brusque apparu par accident.»; de supprimer, a Ia fin du 
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paragraphe (l)b), les mots « decrits et »; et de rediger le 
paragraphe (l)d) comme suit:« La nouvelle variete doit etre 
suffisamment stable dans ses caracteres essentiels, c'est-a-dire 
rester conforme a son type au moins dans certaines limites 
de tolerance, a Ia suite de ses reproductions ou multiplica
tions successives, dans des conditions determinees ou lorsque 
l'obtenteur a defini un cycle particulier de reproduction ou de 
multiplication a Ia fin de chaque cycle. ». 

La CIOPORA souhaite que Ia redaction de cet article 
soit revue pour que les mutations spontanees soient englobees 
dans Ia protection, et estime que le principe de Ia « depen
dance », ecarte dans !'article 5(2) devrait etre repris dans le 
cas present, les sports presentant les memes caracteristiques 
que Ia variete dont ils sont issus. 

Article 7 

L'AIPPI signale qu'en raison de Ia duree de l'examen, il 
pourrait etre recommandable d'accorder une protection pre
liminaire des que Ia nouveaute a ete etablie. 

La CIOPORA s'oppose formellement a l'examen prealable 
qu'elle considere comme dangereux et inutile. 

Article 8 

La CIOPORA demande une duree uniforme de 18 a 20 
ans. 

Article 9 

Selon 1' AIPPI, en contre-partie de Ia restriction du « libre 
exercice du droit exclusif », il faudrait prevoir !'accord d'une 
licence obligatoire et I 'indemnisation equitable du proprietaire 
du droit. 

Selon Ia CIOPORA, il faudrait preciser que le principe de 
la licence obligatoire ne s'applique pas aux plantes ornemen
tales. 

Article 10 

L'AIPPI fait remarquer que Ia disposition de !'article 10 
est libellee de telle maniere qu 'il ne serait pas possible de 
faire annuler le droit pour fraude. 

Selon la CIOPORA, la fixation des causes de decheance 
devrait etre laissee aux legislations nationales. Cet article 
presente de serieux inconvenients pour les obtenteurs de 
plantes asexuees. II parait regrettable d'obliger l'obtenteur 
a conserver son materiel de reproduction sous peine de voir 
son droit annule (article 10(2)). Un clone est homogene; 
un contr6le de Ia variete vegetate nouvelle ne se justifie done 
pas (article 10(3)1 °). La redaction de !'article 10(3)1 °: « Peut 
etre dechu de son droit, l'obtenteur: 1° qui ... ne permet pas 
!'inspection de son exploitation; » est consideree, par Ia 
CIOPORA, comme inacceptable. 

Article 14 

L'AIPPI estime que s'il est envisage qu'une designation 
speciale non appropriable pour chaque nouvelle variete doit 
etre enregistree, cette designation devrait etre enregistree 
independamment des marques de fabrique. L'obtenteur 
devrait avoir le droit d'utiliser ses propres marques de 
fabrique et de faire valoir ses droits contre les tiers. 

L'Union des fabricants craint que le nom choisi et depose 
pour designer Ia variete devienne une appellation generique. 
Le droit du titulaire de ce nom serait different et plus faible 
que celui du titulaire d 'une marque de fabrique. Elle demande 
en consequence que !'on revoie Ia redaction de cet article. 

L'OAA propose de rediger !'article 14(1) de fa9on suivante: 
« Une nouvelle variete est identifiee par un nom de fantaisie 
choisi conformement aux dispositions du Code international 
de nomenclature des plantes cultivees », en ajoutant que Ia 
disposition de !'article 14(3) devrait etre remaniee dans ce sens. 
De plus, l'OAA suggere de donner a !'article 14(4) le libelle 
suivant: « Celui qui, dans un des Etats de !'Union, procede 
a Ia mise en vente ou a Ia commercialisation du materiel de 
reproduction ou de multiplication vegetative d 'une variete 

nouvelle est tenu d'utiliser le nom de cette variete ou sa 
traduction reconnue meme a pres !'expiration de Ia protection 
de cette variete nouvelle. » 

Selon Ia CIOPORA, Ia redaction de !'article 14 souleve 
de tres graves objections. Le fait de rendre obligatoire, meme 
apres !'expiration de Ia protection d'une variete, !'appellation 
commerciale donnee a cette variete, est incompatible avec le 
droit a Ia marque et transforme celle-ci en appellation 
generique. 

En particulier, les appellations de fantaisie, elements 
promoteurs de ventes, conservent, au-deJa de Ia duree 
d'exploitation des varietes qu'elles ont deja servia designer, 
une valeur commerciale considerable. II faudrait permettre a 
l'obtenteur, notamment de reutiliser, apres uncertain delai, 
des appellations de fantaisie qui conservent toute leur valeur 
commerciale pour designer d'autres productions. Pour eviter 
toute confusion, il pourrait, selon Ia CIOPORA, etre envisage 
d 'identifier les varietes par des « designations varietales » 
formees de lettres ou de chiffres, suivant des regles a deter
miner. En resume, il faudrait eviter de confondre « designa
tion varietale » et « marque » 

Article 15 

La CIOPORA, estimant trop imprecise Ia redaction de 
!'article 15(2), propose le libelle suivant: « Ces dernieres 
mesures devront eviter dans tous les cas de faire obstacle a 
!'application des dispositions de Ia presente Convention.» 

Article 21 

Les BIRPI proposent Ia redaction suivante de !'article 
21(1): « Le Gouvernement de la Confederation suisse, sur 
proposition du Conseil, promulgue le reglement administratif 
et financier de !'Union.» 

Article 22 

Les BIRPI proposent la redaction suivante de I 'article 
22(3): « Le Gouvernement de Ia Confederation suisse, sur 
proposition du Conseil, nomme le Secretaire general ainsi 
que les fonctionnaires du cadre A et fixe leurs conditions 
d'engagement. » 

Article 24 

Les BIRPI proposent de completer !'article 24(3), comme 
suit: « Le Gouvernement de Ia Confederation suisse surveille 
les depenses du Bureau de !'Union internationale pour Ia 
protection des obtentions vegetates ainsi que les comptes 
de ce dernier et presente au Conseil un rapport annuel sur 
sa mission de contr6le. » 

Articles 30, 32 et 37 

Les BIRPI considerent que le Gouvernement de Ia Confe
deration suisse devrait etre l'autorite diplomatique de Ia 
nouvelle Union. II faudrait done remplacer dans les articles 
30, 32 et 37 Ies mots « Gouvernement depositaire » par les 
mots « Gouvernement de la Confederation suisse». 

Article « X» 

Selon les BIRPI un article supplementaire ainsi con9u 
pourrait etre ajoute: « Les modalites de Ia cooperation 
technique et administrative de !'Union pour la protection 
internationale des obtentions vegetates et des Unions gerees 
par les Bureaux internationaux reunis seront determinees par 
un reglement etabli par le Gouvernement de Ia Confederation 
suisse, en accord avec les Unions interessees ». 

Annexe 

L'OAA pose les questions suivantes: Pour les pois, faut-il 
entendre seulement ceux appartenant au genre Pisum ou 
egalement ceux des genres Vigna et Cajanus? 

Pour les haricots, faut-il entendre seulement le genre 
Phaseolus ou egalement les genres Vicia, Glycine et Canavalia? 



PROCES-VERBAL 
DES DELIBERATIONS 

DE LA DEUXIEME SESSION 
DE LA CONFERENCE 

ET COMPTE RENDU RESUME 
DES TRAVAUX 

DES DIFFERENTS COMITES 
etablis par le Secretaire de Ia Conference, M. Laclaviere 

PROCES-VERBAL DE LA PREMIERE SEANCE PLENIERE 

DEUXIEME SESSION DE LA CONFERENCE 

Paris, 21 novembre 1961 

La Conference internationale pour Ia protection des 
obtentions vegetates, ajournee le 11 mai 1957, apres que le 
Gouvernement fran~s eut ete charge de constituer un 
Comite d'experts et d'organiser ses travaux, a tenu une 
deuxieme session qui s'est ouverte le 21 novembre 1961, 
sur !'invitation du Gouvernement franc;ais, en vue d'exa
miner le projet de Convention internationale etabli par !edit 
Comite. 

Ont participe a cette session, outre les Etats qui avaient 
repondu a !'invitation de 1957, Ia Finlande ainsi que le 
Royaume-Uni. 

Par contre, la Norvege a fait connaitre qu'elle ne desirait 
pas continuer a suivre les travaux de ladite Conference. 

Par ailleurs, la Communaute economique europeenne est 
venue s 'ajouter aux autres organisations intergouverne
mentales qui avaient deja participe a la reunion de 1957, a 
savoir les Bureaux internationaux reunis pour la protection 
de la propriete industrielle, litteraire et artistique (BIRPO, 
!'Organisation des Nations Unies pour !'agriculture et 
!'alimentation (OAA) et !'Organisation economique de 
cooperation europeenne (OECE), qui s'est transformee entre
temps en Organisation de cooperation et de developpement 
economique. 

Enfin, les organisations internationales non gouverne
mentales suivantes ont ete invitees a faire connaitre leur point 
de vue a Ia Conference: Association internationale des 
selectionneurs pour Ia protection des obtentions vegetates 
(ASSINSEL), Association internationale pour Ia protection 
de la propriete industrielle (AIPPI), Communaute interna
tionale des obtenteurs de plantes ornementales de reproduc
tion asexuee (CIOPORA), Federation internationale du 

Commerce des semences (FIS), Union des fabricants (UF) et 
Union europeenne du commerce en gros des pommes de 
terre (UECGPT). 

La Conference s'est tenue au Centre international des 
conferences du Ministere des Affaires etrangeres, rue Lape
rouse a Paris. 

En ouvrant Ia deuxieme session, le President de Ia Confe
rence, M. FERRU, apres avoir souhaite Ia bienvenue aux 
differentes delegations, a invite la Conference a adopter un 
reglement interieur. Conformement a ce reglement, i1 a ete 
proceee a !'election de vice-presidents de Ia Conference, a 
savoir: MM. Bustarret, Bornas, Hesser, Nijdam et Smith; i1 
a ete procede egalement a Ia constitution des comites et com
missions suivantes: Comite general, Comite juridique, Comite 
de redaction, Comite ad hoc pour la redaction de !'article 14, 
Commission de verification des pouvoirs, presides respective
ment par MM. Bustarret, von Haeften, Larose, Pfanner et 
Talamo. 

Le President de Ia Conference propose de donner successi
vement Ia parole aux differentes delegations gouvernemen
tales, aux representants des organisations intergouverne
mentales et des organisations internationales non gouver
nementales, pour leur permettre de presenter des observations 
pn!liminaires ou des commentaires sur les observations deja 
presentees par ecrit. II suggere ensuite que Ia Conference 
siegeant en Comite general passe a l'examen du projet de 
Convention etabli par les experts. Les propositions du Presi
dent sont adoptees. 

La Delegation de la RfPUBLIQUE FEDERALE o'ALLEMAGNE 
exprime !'opinion que la duree de protection pourrait etre 
plus courte pour les plantes a reproduction ve~etative, car 
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Ia duree de l'examen pour verifier l'homogeneite et Ia sta
bilite est necessairement plus reduite. 

A propos de !'article 14 du projet, elle souligne Ia necessite 
d'une nette distinction entre Ia denomination varietale et Ia 
marque de fabrique. 

La Delegation de Ia Republique federale d'Allemagne 
estime que les relations entre !'Union pour Ia protection des 
obtentions vegetales et le Gouvernement suisse doivent etre 
precisees. 

Entin, elle exprime le souhait que Ia langue allemande soit 
une des langues de Ia Convention, Ia langue francaise faisant 
foi en cas de difficulte. 

La Delegation de l'AUTRICHE souligne qu'elle ne participe 
a Ia Conference qu'a titre d'observateur car les institutions 
en question n'existent pas encore dans son pays. Cependant, 
le Gouvernement autrichien envisage favorablement Ia pos
sibilite d'adherer, dans l'avenir, a Ia future Convention. 

Sur le plan technique, le projet de Convention n'appelle 
pas d'observation de sa part. La Delegation de l'Autriche 
estime que Ia duree minimale de protection pourrait etre 
portee a 18 et meme a 20 ans. Entin, elle se joint a Ia Dele
gation de Ia Republique federale d 'Allemange pour demander 
que !'allemand soit une des langues de Ia Convention. 

La Delegation de Ia BELGIQUE a presente des observations. 
La plus importante d'entre elles se rapporte a Ia question 
de l'examen prealable sur le plan international. La Delega
tion de Ia Belgique souhaiterait qu'il ait un caractere obli
gatoire et non facultatif, et demande, si cela s'avere impos
sible, qu 'un tel souhait soit au moins exprime sous forme 
de vceu annexe a Ia Convention. Elle s'inquiete egalement 
des relations entre !'Union pour Ia protection des obten
tions vegetales, le Gouvernement suisse et les BIRPI. Entin, 
elle exprime des reserves sur Ia redaction de !'article 14 du 
projet de Convention. 

La Delegation du DANEMARK annonce qu'un projet de loi 
sur Ia protection des obtentions vegetales sera rapidement 
depose devant le Parlement de son pays. Elle pense qu'il 
faudrait prevoir dans Ia Convention une obligation, pour 
1'obtenteur, de mettre sa variete sur le marche. 

La Delegation de l'ESPAGNE emet !'avis que !'article 4 
du projet de Convention devrait etre d 'une portee plus 
large; il faudrait prevoir deux listes, l'une pour les especes 
qui interessent tous les Etats, !'autre pour les especes qui 
interessent seulement certains Etats, ce qui inciterait ces 
derniers a signer Ia Convention. 

A propos de !'article 14, elle souligne Ia necessite de bien 
faire Ia distinction entre le concept du nom et celui de Ia 
marque enregistree. 

La Delegation de Ia FrNLANDE estime ne pas etre en mesure 
de se prononcer sur Ia signature eventuelle de Ia Convention 
envisagee, avant d'avoir etudie les documents definitifs qui 
seront etablis par la Conference et avant d'avoir pris ]'avis 
des Autorites finlandaises competentes. Par consequent, elle 
ne participe a Ia Conference qu'a titre d'observateur. 

La Delegation de l'ITALIE n'a pas d'opinion particuliere 
sur l'opportunite de placer Ia future Convention dans le 
cadre de Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia 
propriete industrielle. Elle rappelle qu 'il faut respecter les 
engagements internationaux, et considere que certains arti
cles du projet de Convention constituent une entrave a ce 
respect. 

En Italie, Ia protection a lieu par brevet d 'invention avec 
toutes les particularites qu 'exige Ia matiere. Cela ne signifie pas 
que Ia position italienne soit negative. Au contraire, des pro
position constructives seront soumises en temps opportun. 

Par ailleurs, Ia Delegation de l'Italie s 'interroge sur le 
point de savoir si !'adhesion de nouveaux Etats, quels qu'ils 
soient, doit dependre d'une decision du Conseil de !'Union. 
Selon elle, pour les Etats membres de !'Union de Paris pour 
Ia protection de Ia propriete industrielle, cette adhesion 
devrait avoir lieu sans condition. Elle s'inquiete des diffi
cultes que risque de soulever Ia procedure d'arbitrage en cas 
de conflit, mais elle n'est pas opposee au principe. Entin, elle 
souligne egalement Ia necessite de bien faire Ia distinction 
entre le nom de Ia variete et Ia marque de fabrique. 

La Delegation des PAYS-BAs estime que, lorsque des 
Etats ont decide d'accorder une protection plus etendue que 

celle prevue par Ia Convention, qui pourrait aller jusqu'au 
produit commercialise, ce benefice doit etre accorde aussi 
bien aux nationaux de ces Etats qu'aux ressortissants des 
autres Etats. 

Par ailleurs, elle pense qu 'a I 'article 6 du projet, Ia refe
rence au «simple choix d'un genotype» devrait etre evitee. 

La Delegation de Ia SuEDE tient a souligner son interet 
pour le projet de Convention; toutefois, elle exprime son 
inquietude sur Ia compatibilite des dispositions de !'article 9 
du projet avec le regime actuellement en vigueur en Suede, 
qui prevoit un systeme de subventions gouvernementales. 
Ce systeme est-il acceptable pour les principales especes? 

La Delegation du RoYAUME-UNI declare que Ia question 
est etudiee dans son pays de tres pres et sous un jour tres 
favorable. Elle espere que, lorsque Ia forme definitive de 
Ia Convention aura ete arretee, elle pourra recommander 
au Gouvernement du Royaume-Uni de !'accepter et de Ia 
signer. Elle veut toutefois avoir !'assurance qu'il n'y aura 
aucune limitation dans le nombre des Etats susceptibles 
d'adherer. 

La Delegation de Ia SurssE souligne que le projet a ete 
tres attentivement etudie dans son pays et que des modifi
cations ont deja ete proposees pour tenir compte de certains 
usages. Elle a recu mandat de s'associer aux dispositions 
suggerees par les BIRPI en ce qui concerne !'administration 
de Ia Convention. 

Le representant des BIRPI exprime ses vceux pour Ia 
reussite de Ia Conference et presente ses remerciements 
pour Ia contiance que lui a temoignee le Comite d'experts. 

Dans le cas oil Ia Conference opterait pour une Conven
tion distincte de Ia Convention de Paris pour Ia protection de 
Ia propriete industrielle, il souhaite q u 'il n 'y ait pas de desac
cord entre les deux Conventions. Par ailleurs, il commente 
!'opinion du Gouvernement suisse en taut que haute autorite 
de surveillance des BIRPI. Le Gouvernement suisse a ete 
extremement conscient de ce que !'on ne pouvait reprendre 
les dispositions de Ia Convention de Paris pour Ia protection 
de Ia propriete industrielle en ce qui concerne le controle 
du fonctionnement de Ia future Union. II souligne que les 
observations presentees par les BIRPI ont ete etablies en 
accord avec le President du Comite consultatif de !'Union 
de Paris et avec le Gouvernement suisse. 

Le representant de !'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR L'AGRICULTURE ET L'ALIMENTATION (OAA) remercie 
pour !'invitation qui a ete adressee a son Organisation. II 
rappelle qu'un memoire prepare par les soins de son Orga
nisation a ete adresse au Secretariat de Ia Conference. 

Le representant de !'ORGANISATION DE CooPERATION ET DE 
DEVELOPPEMENT (OCDE) presente ses vceux pour Ia reussite 
de Ia Conference. 

Le representant de ]'ASSOCIATION INTERNATIONAL£ DES 
SELECTIONNEURS POUR LA PROTECTION DES 0BTENTIONS VEGE
TALES (ASSINSEL) exprime toute sa sympathie pour le 
projet de Convention etabli par les experts. 

Le representant de Ia FEDERATION INTERNATIONAL£ DU 
COMMERCE DES SEMENCES (PIS) fait une mise en garde sur les 
restrictions que Ia Convention risque d'apporter a Ia liberte 
du commerce des semences. 

Le representant de !'ASSOCIATION INTERNATIONAL£ POUR 
LA PROTECTION DE LA PROPRrETE INDUSTRIELLE (AIPPI) 
attire I 'attention de Ia Conference sur !'interet qui s 'attache 
a ce que Ia future Convention rentre dans le cadre de Ia 
Convention de Paris pour Ia protection de Ia propriete 
industrielle. En outre, certaines dispositions du projet lui 
paraissent un peu rigides. 

Le representant de Ia CoMMUNAUTE INTERNATIONAL£ DES 
0BTENTEURS DE PLANTES 0RNEMENTALES DE REPRODUCTION 
ASEXUEE (CIOPORA) met !'accent sur certaines imperfec
tions du projet de Convention, en ce qui concerne les plantes 
a multiplication vegetative. II souligne toutefois qu'il n'adop
tera pas une position rigide et qu 'il sera dispose a s 'associer 
a l'assouplissement de certaines dispositions de Ia Conven
tion. II se tient a Ia disposition des delegations pour leur 
fournir les explications necessaires. 

A !'issue de ces echanges de vues, le PREsiDENT !eve Ia 
seance pleniere de Ia Conference pour permettre aux diffe
rents Comites d'entreprendre leurs travaux. 
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COMPTE RENDU DES TRA V AUX DU CO MITE GENERAL, 
DU COMITE JURIDIQUE, DU COMITE DE REDACTION 

ET DU COMITE AD HOC POUR LA REDACTION DE L'ARTICLE 14 

Deuxieme Session de Ia Conference 
Paris, 22 novembre au 1 er decembre 1961 

Le Comite general de Ia Conference a siege du mercredi 
22 novembre au vendredi 1 er decembre 1961, sous Ia presi
dence de M. Bustarret. 

11 a ete procede tout d'abord a un echange de vues pour 
savoir si Ia Convention proposee devait s'inserer dans le 
cadre de Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia 
propriete industrielle ou si elle devait en etre distincte. 

Le PREsiDENT DU CoMIT:E GENERAL rappelle que Ia question 
a ete evoquee par les experts au cours de leurs travaux et 
qu'elle a ete specialement etudiee par le Comite d'experts. 
Ce point est evoque au paragraphe 11.1 du rapport du Pre
sident du Comite d'experts. 

A !'issue de cet echange de vues, le Comite general decide 
de poser les quatre questions suivantes au Comite juridique: 

l) Les pays qui desirent voir proteger les obtentions vege
tates par un titre unique de protection peuvent-ils le faire 
en se conformant a Ia fois aux dispositions de Ia Convention 
de Paris et a celles de Ia nouvelle Convention en cours de 
preparation? 

2) Pour les pays desirant instituer un titre special de protec
tion pour les nouveautes vegetates, ce titre peut-il coexister 
avec des titres deja existants (tels que par exemple brevet 
d 'invention)? 

3) En cas de coexistence de deux ou plusieurs systemes de 
protection, l'obtenteur peut-il cumuler Ia protection accor
dee par ces differents systemes ou sera-t-il dans !'obligation 
de choisir celui dont il entend beneficier? 

4) Quelles doivent etre les relations a etablir entre Ia nouvelle 
Convention et ses organes permanents d'une part, et Ia 
Confederation suisse ainsi que les BIRPI d'autre part? 

Le Comite juridique a donne les reponses ci-apres aux 
questions posees, en precisant en meme temps les opinions 
presentees par les diverses delegations participant aux tra
vaux dudit Comite 

Question n• l 

Selon Ia Delegation de Ia FRANCE, Ia Convention pose un 
principe de !'assimilation temperee; il semble done qu'il 
y ait possibilite pour un Etat de signer Ia future Convention, 
tout en respectant Ia Convention de Paris. On peut accorder 
un brevet d'invention tout en satisfaisant aux exigences par
ticulieres de Ia future Convention. 

La Delegation de l'ITALIE estime que, dans ses grandes 
!ignes, Ia Convention de Paris aurait pu s 'adapter aux nou
veautes vegetates, mais elle revele des incompatibilites sur 
certains points, notamment en ce qui concerne le principe 
de !'assimilation. 

La Delegation de Ia REPUBLIQUE F:Eo:ERALE o 'ALLEMAGNE 
ne partage pas ce point de vue. 

La Delegation du RoYAUME-UNI se rallie aux conclusions 
du Comite d'experts, en insistant sur Ia necessite d'etablir 
une Convention separee. 

Selon le representant des BIRPI, !'article 2 de Ia Conven
tion de Paris engloberait les nouveautes vegetates; si Ia 
Conference decide d'etablir une convention speciale, il faut 

etudier attentivement une coordination entre les deux Con
ventions. 

La Delegation des PAYS-BAS estime impossible de proteger 
les nouveautes vegetates dans le cadre de Ia legislation sur 
le brevet d'invention, et partage Ia position de Ia Delegation 
du Royaume-Uni. 

La Delegation de Ia BELGIQUE, quoique tres attachee au 
respect de Ia Convention de Paris, estime qu'il est cependant 
indispensable de se placer en dehors de cette Convention, 
car le principe absolu de !'assimilation, qui est un des fonde
ments de cette Convention, comporte un danger grave en Ia 
matiere. 

La Delegation de Ia SuEDE estime egalement necessaire de 
prevoir une convention separee. 

En conclusion, Ia majorite des membres du Comite est 
d'accord sur Ia necessite de creer une convention distincte, 
avec une coordination avec Ia Convention de Paris. 

La Delegation de l'ITALm se rallie aux conclusions du 
Comite, mais signale que le Gouvernement italien craint 
de violer des engagements internationaux en signant deux 
Conventions distinctes. Elle suggere que les dispositions de Ia 
Convention proposee, contraires a Ia Convention de Paris, 
en soient extraites et inscrites dans un protocole. Ce dernier 
serait signe par les pays qui ne partagent pas !'opinion du 
Gouvernement italien. 

Pour essayer de concilier les preoccupations de Ia Dele
gation de l'Italie avec !'opinion de Ia majorite, Ia Delegation 
de Ia FRANCE fait remarquer que !'article 3 du projet pose 
le principe de !'assimilation. Elle signale qu'on pourrait 
supprimer le dernier paragraphe de 1 'article 4. 

En conclusion, le Comite repond par !'affirmative a Ia 
question n° l. 

Questions n•• 2 et 3 

Selon Ia Delegation de Ia FRANCE, il faudrait permettre 
aux pays qui le desirent de laisser coexister deux legislations 
dont Ia portee n'est pas Ia meme, Cette opinion est, a ses 
yeux, d'autant plus importante que le domaine du brevet 
d'invention a tendance a s'etendre. 

Le representant des BIRPI craint que, si cette coexistence 
est permise et si le choix est laisse aux obtenteurs, les deux 
legislations ne se fassent concurrence. 

En definitive, le Comite estime qu'il faut laisser aux legis
lations nationales le choix du systeme de protection, mais que 
pour une meme espece il ne peut y a voir de cumul. 

Question n• 4 

La reponse se trouve dans les commentaires aux articles 
16 a 38 de projet prepares par le Comite juridique et repro
duits ci-apres. 

Le Comite general passe ensuite a l'examen, article par 
article, du projet etabli par le Comite d'experts; il charge 
le Comite de redaction de mettre en forme des propositions 
d'amendement. 

Le Comite general consulte a !'occasion le Comite juri
dique sur certaines difficultes. Ci-apres, figure le resume de 
!'ensemble des discussions et redactions qui ont eu lieu 
a ces differents niveaux, . 
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Article Jer 

Le texte de cet article, tel que presente dans 1 e projet, est 
adopte. 

Article 2 

Le texte de cet article, tel que presente dans le projet, est 
adopte. 

Article 3 

Le texte de cet article, tel que presente dans Ie projet, est 
adopte avec une modification. Dans Ie paragraphe (2), Ie 
mot « nouveautes » est remplace par Ies mots « varietes 
nouvelles». 

Article 4 

La Delegation de I'EsPAGNE et celle du RoYAUME-UNr 
pensent qu 'il faudrait prevoir deux Iistes: I'une assez res
treinte pour laquelle l'etranger serait assimile au national de 
l'Etat qui protege. Pour les varietes de Ia deuxieme Iiste, 
I 'etranger ne pourrait obtenir Ia protection que so us reserve 
de reciprocite; Ia Delegation de Ia REPUBLIQUE FEDERALE 
n'ALLEMAGNE souhaite que Ia premiere liste ait un caractere 
obligatoire pour tous Ies Etats signataires de Ia Convention. 

A Ia suite d'un echange de vues, une majorite se degage 
en faveur d'une seule Iiste (AIIemagne [Republique federale 
d'], Belgique, Espagne, France, Italic, Pays-Bas, Suede, 
Suisse). Cette liste unique doit prevoir des alternatives et des 
delais assez longs pour une mise en vigueur progressive. 

L'article 4 est renvoye au Comite de redaction pour modi
fier Ia deuxieme phrase du paragraphe (3). Au lieu de prevoir 
un delai unique de quatre ans pour !'extension aux autres 
especes, !edit Comite adopte Ia solution suivante: trois ans 
pour au moins deux autres genres ou especes, six ans pour 
deux autres genres ou especes, huit ans pour !'ensemble des 
especes de Ia liste. 

En outre, Ia Iiste etablie par le Comite d'experts est com
pletee comme suit: Luzerne, Trefle violet, Ray-Grass. 

Le paragraphe (4) de !'article 4 a ete renvoye, pour exa
men, au Comite juridique ou il a donne lieu a de longues dis
cussions. La Delegation de l'ITALIE, faisant suite aux obser
vations presentees par son Gouvernement, estime que Ie 
fait de n'accorder Ia protection qu'aux ressortissants des 
Etats unionistes octroyant Ia protection legale aux memes 
genres ou especes vegetales constituerait une restriction au 
principe de !'assimilation, institue par Ia Convention de 
Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle. Elle 
propose que cette disposition soit transferee dans un proto
cole annexe qui ne serait signe que par les Etats qui desire
raient s 'en prevaloir. Ce transfert faciliterait Ia signature de 
Ia Convention aux Etats qui, comme l'ltalie, sont attaches 
a Ia regie de !'assimilation qu'ils estiment opposee a Ia 
regie de Ia reciprocite. 

La Delegation de Ia FRANCE explique que le projet etabli 
par les experts institue et delimite Ie contenu de Ia protection, 
mais ne cree pas un titre de protection; Ia question se pose 
de savoir si ce contenu peut s'inserer dans le cadre de Ia Con
vention de Paris pour Ia protection de !a propriete industrielle 
ou s'illui faut un autre cadre. Les experts se sont notamment 
heurtes au probleme de !a regie de !'assimilation, mais ont 
estime que dans le cas particulier c'est Ia reciprocite qui 
devrait jouer. 

Par ailleurs, le probleme de Ia coexistence de protection 
par brevet et par un systeme special a ete discute. A suppo
ser qu 'il y ait coexistence, Ia majorite des delegations 
estime qu'il ne faut pas qu'il y ait cumul de protection. En 
faveur du maintien de Ia protection, est invoquee !a neces
site de posseder un brevet d'invention pour pouvoir faire 
un depot a I'etranger. 

Trois propositions ont ete faites successivement: 
Le President du Comite general propose, sans toucher au 

paragraphe (4), de modifier Ie paragraphe (3) de !'article 4 
comme suit: «Au moment de !'entree en vigueur de Ia 
Convention sur son territoire, chaque Etat de !'Union, sous 

reserve des dispositions du paragraphe (4) du present article, 
n'est oblige d'appliquer les dispositions de la presente Con
vention qu'a au moins cinq des genres ou especes figurant 
sur Ia liste annexee a Ia presente Convention». 

La Delegation des PAYS-BAs propose de rediger le para
graphe (4) comme suit: «Pour les genres ou especes ne figu
rant pas sur cette liste, chaque Etat de !'Union a Ia faculte 
de limiter Ie benefice de cette protection aux nationaux des 
Etats de !'Union protegeant ce genre ou cette espece, ainsi 
qu'aux personnes physiques ou morales ayant leur siege au 
domicile dans I'un de ces Etats ». 

La Delegation de Ia REPUBLIQUE FEDERALE n'ALLEMAGNE 
propose d'ajouter a Ia fin du paragraphe (4) les mots sui
vants: « so it d 'etendre cette protection aux ressortissants 
d'autres Etats membres de !'Union de Paris pour la protec
tion de Ia propriete industrielle ». 

Finalement, Ia redaction suivante du paragraphe (4) est 
adoptee: « Pour Ies genres ou especes ne figurant pas sur 
cette Iiste, chaque Etat de !'Union protegeant l'un de ces 
genres ou especes a Ia faculte, soit de limiter le benefice de 
cette protection aux nationaux des Etats de !'Union prote
geant ce genre ou cette espece, ainsi qu'aux personnes phy
siques ou morales ayant leur siege ou domicile dans 1 'un 
de ces Etats, so it d 'etendre cette protection aux ressortis
sants d'autres Etats de !'Union ou des Etats membres de 
!'Union de Paris pour Ia protection de Ia propriete indus
trielle ». 

II est bien specific que Ie paragraphe (4) a un caractere 
declaratif et ne peut signifier que Ia Convention de Paris 
pour Ia protection de Ia propriete industrielle s'applique 
aux nouveautes vegetales. 

Article 5 

Une discussion s'est engagee sur deux propositions de Ia 
Delegation de Ia REPUBLIQUE FEDERALE n'ALLEMAGNE. La 
premiere visait a libeller le paragraphe (3) comme suit: 
« Chaque Etat de !'Union peut, soit dans sa propre legisla
tion, soit dans des arrangements particuliers au sens de 
!'article 27, accorder aux obtenteurs, pour certains genres ou 
especes botaniques, un droit plus etendu que celui defini au 
premier paragraphe du present article, et pouvant notam
ment s'etendre jusqu'au produit commercialise. Un Etat 
de !'Union qui accorde un tel droit ala faculte de limiter Ie 
benefice de ce droit aux ressortissants des Etats de I 'Union 
accordant Ie meme droit, ainsi qu'aux personnes physiques 
ou morales ayant leur siege ou domicile dans I 'un de ces 
Etats. En outre, chaque Etat de !'Union a Ia faculte de 
n'accorder ce droit plus etendu que dans Ia mesure ou Ia 
reciprocite est assuree ». 

La deuxieme proposition de Ia Delegation de Ia Republi
que federale d'AIIemagne suggerait d'ajouter au premier 
paragraphe de !'article 5 Ia phrase suivante: « Le droit de 
l'obtenteur s'etend egalement a des plantes ou parties des 
plantes normalement commercialisees a d 'autres fins que Ia 
multiplication, au cas ou elles seraient utilisees commercia
lement comme materiel de multiplication en vue de Ia produc
tion de fleurs coupees ». Dans Ie cas de !'adoption de cette 
proposition, Ie paragraphe (3) de !'article 5 serait supprime. 

Le but de Ia disposition en question est de proteger unique
men! le materiel de multiplication ou de reproduction, d'ou 
!'expression «en tant que tel» (article 5.2), mais un comple
ment est necessaire pour couvrir Ia multiplication a partir 
d 'yeux preleves sur des plantes ou des parties de plantes 
commercialisees a d 'autres fins. 

Article 6 

Cet article souleve plusieurs questions: Tout d'abord, 
Ia Delegation du DANEMA.'l.K souhaite que l 'on introduise dans 
cet article Ia notion de valeur culturale. Cependant, !'opinion 
prevaut que Ia Convention doit se limiter a Ia protection du 
droit de l'obtenteur et ne pas traiter de ce probleme. 

Par ailleurs, Ia suppression de Ia derniere partie du para
graphe (l)a) ainsi Iibelle: « et non du choix d'un simple 
genotype parmi ceux que renfermait deja une variete protegee 
ou non » est decidee a Ia demande de plusieurs delegations. 
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II parait difficile d 'aller aussi loin et de definir ce que peut 
etre Ie travail de l'obtenteur. 

Par une modification du paragraphe (1)b), on pourrait 
aboutir a Ia suppression de !'article 13 du projet. 

L'ensemble des delegations est d'accord pour estimer que 
Ia commercialisation de Ia variete nouvelle, du moment 
qu'elle reste dans uncertain delai, ne doit pas empecher sa 
protection. 

Les delegations se consultent sur le point de savoir s'il y a 
lieu ou non de maintenir !'article 13. 

La Delegation de Ia REPUBLIQUE FEDERALE D 'ALLEMAGNE 
est pour le maintien; ii s'agit d'une disposition qui constitue 
une exception a Ia regie posee par !'article 6. 

La Delegation de I'AUTRICHE est aussi pour le maintien. 
Les Delegations de Ia BELGIQUE, du DANEMARK et de 

I'EsPAGNE sont pour Ia suppression. 
La Delegation de Ia FRANCE est pour le maintien, estimant 

que cette disposition doit donner plus de latitude. 
Les Delegations de l'ITALIE et des PAYS-BAs sont pour 

le maintien. 
La Delegation de Ia SuilDE est pour Ia suppression. 
Les Delegations du RoYAUME-UNI et de la SUISsE sont 

pour le maintien. 
Finalement, apres discussion et apres proposition du 

Comite de redaction, Ia suppression de !'article 13 est decidee 
et !'article 6 est amende en consequence. 

Article 7 

Une discussion s'est engagee sur Ie point de savoir si 
l'examen devait avoir un caractere obligatoire ou seulement 
facultatif, tout au moins pour certaines especes. 

La Delegation des PAYS-BAs, qui a une longue experience, 
indique que cet examen ne souleve pas de difficulte majeure. 

La Delegation de la REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 
souligne !'evolution de !'opinion dans son pays en matiere 
de brevet dans le sens d'un renforcement de l'exigence 
d'examen. Rendre l'examen facultatif irait contre cette 
tendance. Elle signale une resolution du Comite des brevets 
du Conseil de !'Europe, prise a l'unanimite, sur la necessite 
d'organiser un examen en matiere de brevet. 

Resumant !'opinion generale, le PREsiDENT DU CoMITE 
GENERAL estime qu'il s'agit d'une question fondamentale 
sur laquelle la Conference aura a se prononcer explicitement 
en reunion pleniere. 

Sur Ia demande du President, !'ensemble des delegations 
se prononce a l'unanimite en faveur de !'obligation de I'exa
men. 

Peut-on prevoir des exceptions a ce principe en faveur de 
certaines especes? Le Comite se prononce, a 1 'unanimite, 
contre toute exception. 

Doit-on enfin inscrire ce principe dans le preambule? 
L'ensemble des delegations ne Ie pense pas. 

Selon une proposition de la Delegation du RoYAUME-UNI, 
!'article 7, tel que prepare par le Comite d'experts, doit 
etre amende pour indiquer que I'examen sera effectue en 
tenant compte des conditions particulieres de reproduction 
de Ia variete consideree. 

Les delegations estiment egalement qu'il convient d'intro
duire dans cet article Ia possibilite d'accorder une protec
tion provisoire a compter du depot de Ia demande pendant 
Ia duree de l'examen, mais il appartiendra aux Etats de 
decider dans leurs legislations nationales des conditions 
de cette protection. 

Article 8 

La question du delai minimum de protection donne lieu 
a une longue discussion. Plusieurs delegations font en effet 
observer que Ia duree est plus longue en matiere de brevets. 

La Delegation de Ia FRANCE fait remarquer que la duree 
de vie des varietes est souvent superieure a 12 ans, et, pour 
sa part elle proposerait quinze ans. Une consultation des 
delegations aboutit aux propositions suivantes: Republique 
federale d'AIIemagne: 15 ans; Danemark: 12 ans; Italie: 
12.ans; France et Pays-Bas: 15 ans; Suede et Suisse: absten
tion. Certaines delegations proposent meme: 15 et 18 ans 
selon les especes. 

Article 9 

La Delegation de Ia SuEDE interroge le Comite general 
pour savoir si le systeme pratique en Suede, a savoir prele
vement opere a Ia vente de varietes inscrites sur des Iistes, 
verse a un fond commun, et reparti ensuite entre les obten
teurs, est conforme a Ia Convention. 

La Delegation de la BELGIQUE fait ressortir qu'il s'agit 
d'une subvention accordee a l'obtenteur, et non d'une 
veritable reconnaissance d'un droit prive, ce qui lui parait 
incompatible avec !'esprit du projet de Convention. Cette 
opinion est partagee par la Delegation de Ia FRANCE. 

Une proposition de la Delegation de Ia SuilDE, ayant pour 
objet d'introduire dans Ia Convention ou dans le rapport 
general une disposition tendant a faire reconnaitre Ia compa
tibilite du systeme decrit ci-dessus avec les principes de Ia 
Convention, est repoussee. 

Article 10 

Le Comite general supprime les references aux paragra
phes (1) c) et d) de !'article 6. 

Apres discussion, le paragraphe (4) est maintenu. II 
devra etre precise que !'inspection des cultures n'a qu'un 
caractere de verification lorsque cela s'avere indispensable. 

Article 11 

Cet article est adopte sans discussion. 

Article 12 

Une discussion s'instaure sur Ia duree de quatre ans lais
see a l'obtenteur pour faire son depot dans un autre Etat. 
Les Delegations de la REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 
et du RoYAUME-UNI etaient en faveur d'une duree de deux 
ans, car au bout d 'une telle peri ode on est deja fixe sur la 
valeur culturale de Ia variete. 

La Delegation de Ia SuilDE rappelle que les experts s'etaient 
arretes a quatre ans en raison de Ia difficulte de se procurer 
du materiel de multiplication en quantite suffisante dans les 
debuts. 

La Delegation de Ia FRANCE ajoute qu'il faut parfois plus 
de quatre ans pour bien connaitre une variete avant de l'ins
crire au catalogue. A Ia tres grande majorite, le delai de 
quatre ans est maintenu. 

Article 13 

Cet article est supprime, !'idee exprimee etant reintroduite 
dans !'article 6. 

Article 14 

Cet article soulevant des difficultes particulieres, un comite 
dit « Comite ad hoc pour Ia redaction de !'article 14 » est 
constitue. 

Ledit Comite ad hoc, charge de l'examen de !'article 14, 
a tenu plusieurs reunions, en raison de Ia difficulte du pro
bleme soumis a son appreciation. En effet, deja dans des 
observations ecrites preliminaires, puis en session pleniere, 
plusieurs delegations avaient fait allusion aux difficultes 
que soulevait cet article. 

Pour faciliter le travail, Ia Delegation de Ia REPUBLIQUE 
FEDERALE D'ALLEMAGNE, puis Ia Delegation de I'ITALIE, 
ont soumis des propositions de redaction qui sont reproduites 
ci-apres. 

Finalement, Ie Comite ad hoc est arrive a Ia redaction qui 
est reproduite ci-apres a Ia suite des textes de !'article 14 
proposes par les deux susdites delegations. 

Les propositions du Comite ad hoc ont ete adoptees par 
le Comite general au cours de sa seance du 1 er decembre 
1961, sous reserve de quelques modifications de redaction, 
qui n'en alterent pas le sens. 
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Les passages desdites propositions, qui different des pas
sages correspondants du projet etabli par le Comite d 'experts, 
sont presentes en italique. 

La Delegation de Ia REPUBLIQUE FtotRALE o 'ALLEMAGNE 
a propose Ia redaction suivante de !'article 14: 

« (1) Une variete vegetale nouvelle est identifiee par 
une designation. 

(2) Cette designation ne doit pas etre susceptible d'in
duire en erreur ou de preter a confusion sur les caracteris
tiques, Ia valeur ou I 'identite de Ia nouveaute ou sur l'iden
tite de l'obtenteur. 

Elle ne doit pas se composer uniquement de chiffres. 
Elle doit notamment etre differente de toute designation 

qui designe, dans l'un quelconque des Etats de !'Union, 
les varietes preexistantes de Ia meme espece botanique 
ou d'une espece voisine. 

L'obtenteur ne peut deposer comme designation d'une 
variete, une designation protegee, d son profit, dans un 
Etat de 1' Union, d titre de marque de fabrique ou de com
merce, pour des produits identiques ou simi/aires, ou une 
designation susceptible de creer une confusion avec Ia 
marque de fabrique ou de commerce. S'il depose une telle 
designation comme designation d'une variete et si Ia designa
tion est enregistree d ce titre, il ne peut plus faire valoir 
les droits decoulant de Ia marque de fabrique ou de com
merce, pour les produits susvises, des que Ia designation est 
enregistree. 

La designation de Ia variete nouvelle est deposee par 
l'obtenteur aupres du service prevu a !'article 28. Elle est 
enregistree en meme temps qu'est delivre le titre de protec
tion conformement aux dispositions de !'article 7. Le 
service n'est pas tenu, toutefois, de tenir compte, lors de son 
examen, de droits portant sur des signes distinctifs autres 
que des designations de varietes. 

(3} La designation deposee lors du premier depot d'une 
variete nouvelle dans un Etat de !'Union, conformement 
au paragraphe (1) du present article, doit etre egalement 
depose Iors du depot de ladite variete nouvelle dans les 
autres Etats de !'Union. L'autorite competente pour Ia 
delivrance du titre de protection dans un autre Etat de 
!'Union est tenue d'enregistrer Ia designation ainsi depo
see, a moins qu'elle ne constate Ia non-convenance de 
cette designation dans cet Etat. Dans ce cas, elle peut 
exiger que l'obtenteur propose une traduction de Ia 
designation initiate ou une autre designation convenable. 

(4} Le Service competent de chaque Etat de I' Union notifie 
tout enregistrement de Ia designation d'une variete nou
velle au Bureau de l' Union internationale pour Ia protection 
des obtentions vegetates (article 16.b)) qui en informe les 
services competents des autres Etats de I' Union. 

(5) Celui qui, dans un des Etats de !'Union, procede a 
Ia mise en vente ou a Ia commercialisation du materiel de 
reproduction ou de multiplication vegetative d'une variete 
nouvelle, est tenu d 'utiliser Ia designation de cette variete 
nouvelle, meme apres !'expiration de Ia protection de Ia 
variete nouvelle, pour autant que des droits anterieurs atta
ches d des signes distinctifs ne s'opposent pas d /'utilisation 
de Ia designation dans les conditions prevues au paragra
phe (6) 4°"' 

"' Note de !'editeur: Les paragraphes (4) et (5) de !'article 
14 du projet de Convention etablis par le Comite d'experts 
a Ia suite de leur modification sont devenus, dans Ia propo
sition de Ia Delegation de Ia Republique federale d'Alle
magne, respectivement, Ies paragraphes (5) et (6} du meme 
article. 

(6} Du jour oil un titre de protection a ete delivre a 
l'obtenteur dans un Etat de !'Union: 

1° Ia designation de Ia variete nouvelle ne peut, dans aucun 
des Etats de !'Union, etre utilisee comme designation 
d 'une autre variete de Ia meme espece botanique ou 
d 'une espece voisine; 

2° pour une designation identique d Ia designation de Ia 
variete nouvelle ou susceptible de creer une confusion 
avec elle, on ne peut ni accorder ni faire valoir, dans un 
Etat quelconque de I' Union, une protection d titre de 
marque de fabrique ou de commerce pour des produits 
identiques ou simi/aires; 

3° /'utilisation d'une marque de fabrique ou de commerce 
d cote de Ia designation de variete est admissible; 

4° il n'est pas porte atteinte aux droits anterieurs de tiers 
portant sur des signes distinctifs. Toutefois, de tels droits 
ne s'opposent pas d /'utilisation d'une designation par 
des personnes autres que l'obtenteur ou son ayant cause, 
aussi longtemps que le tiers n'a pas interdit /'utilisation 
de Ia designation d l'obtenteur ou d son ayant cause.» 

La redaction de !'article 14, proposee par Ia Delegation de 
l'ITALIE, etait Ia suivante: 

« (I) A Ia variete nouvelle doit etre attache un nom qui 
I' identifie du point de vue systematique. 

(2) Ce nom ne do it pas etre susceptible d 'induire en 
erreur ou de preter a confusion sur les caracteristiques, Ia 
valeur ou l'identite de Ia nouveaute ou sur l'identite de 
l'obtenteur. II doit notamment etre different de tout 
nom ou de toute marque designant, dans l'un quelconque 
des Etats de !'Union, les varietes preexistantes de Ia meme 
espece botanique ou d 'une espece voisine. 

Le nom de Ia variete nouvelle est depose par l'obtenteur 
aupres du service prevu a !'article 28. II est enregistre en 
meme temps qu'est delivre Ie titre de protection conforme
mement aux dispositions de !'article 7. 

(3) Le nom de Ia variete choisi par l'obtenteur doit etre 
enregistre tel que dans to us les Etats de I' Union qui deli
vrent .[e titre de protection. La traduction du nom en d'autres 
langues est admises si elle est ajoutee au nom originaire. 
L'autorite competente de l'Etat oit le premier depot a ete 
fait, peut refuser le nom attribue par l'obtenteur et exiger de 
celui-ci dans un delai prescrit et apres une mise en demeure, 
Ia designation d'un autre nom, et, d defaut, le changer 
d'autorite. Lors du premier depot d'une demande de protec
tion d'une variete nouvelle, le service competent de l'Etat 
qui l'a re~u donne communication du nom de Ia variete 
nouvelle au Bureau de /'Union {article 16.B), qui informe 
les services competents des autres Etats de 1' Union. Tout 
Etat de 1' Union pourra, dans un delai de douze mois d 
partir de Ia reception, transmettre, par l'intermediaire dudit 
Bureau d l'Etat qui a re~u le premier depot, ses objections 
eventuelles. Cet Etat adopte Ia procedure ci-dessus indiquee 
pour proceder au changement du nom. 

(4) Celui qui, dans un des Etats de !'Union, procede a 
Ia mise en vente ou a Ia commercialisation du materiel 
de reproduction ou de multiplication vegetative d'une 
variete nouvelle est tenu d'utiliser le nom de cette variete 
nouvelle, meme apres !'expiration de Ia protection de cette 
variete nouvelle. 

(5) Du jour oil a ete publie le nom d'une variete nouvelle, 
objet d'un depot a fin de !'octroi du droit de protection de 
l'obtenteur dans un Etat de /'Union: 

1° le nom de Ia variete nouvelle ne peut, dans aucun des 
Etats de !'Union, etre employe comme nom d'une 
autre variete de Ia meme espece botanique ou d'une 
espece voisine; 
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2° le nom de Ia variete nouvelle ne peut etre enregistre 
ou utilise dans aucun Etat de l' Union, en tant que 
marque de fabrique ou de commerce pour des produits 
identiques ou similaires, au sens de !'article 6 quinquies 
B, de Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia 
propriete industrielle du 20 mars 1883, revisee a Lisbonne 
le 31 octobre 1958. 

(6) (paragraphe supprime). » 

La redaction de !'article 14 proposee par le Comite ad hoc 
etait Ia suivante: 

« (1) Une variete nouvelle doit etre designee par une 
denomination. 

(2) Cette denomination doit permettre d'identifier a 
variete nouvelle; elle ne peut notamment se composer 
uniquement de chijfres. 

La denomination ne doit pas etre susceptible d'induire 
en erreur ou de preter a confusion sur les caracteristiques, 
Ia valeur ou l'identite de Ia variete nouvelle ou sur l'identite 
de l'obtenteur. Elle doit notamment etre differente de 
toute denomination qui designe, dans l'un quelconque des 
Etats de !'Union, les varietes preexistantes de Ia meme 
espece botanique ou d 'une espece voisine. 

(3) L'obtenteur ne peut deposer comme denomination 
d'une variete nouvelle une designation protegee a son 
profit, dans un Etat de I' Union, a titre de marque de fabrique 
ou de commerce, pour des produits identiques ou similaires, 
ou une designation susceptible de creer une confusion avec 
cette marque, sauf s'il s'engage a renoncer a son droit a Ia 
marque lorsqu'interviendra !'enregistrement de Ia denomi
nation de Ia variete nouvelle. 

Des que Ia denomination est enregistree, l'obtenteur ne 
peut plus faire valoir de droit a [a marque de fabrique ou 
de commerce, pour les produits susvises. 

(4) La denomination de Ia variete nouvelle est deposee par 
l'obtenteur aupres du service prevu a !'article 28. Si cette 
denomination ne repond pas aux exigences des paragraphes 
precedents, le service refuse de l'enregistrer et exige que 
l'obtenteur propose, dans un delai prescrit, une autre 
denomination. La denomination est enregistree en meme 
temps qu'est delivre le titre de protection conformement 
aux dispositions de !'article 7. 

(5) La denomination deposee tors du premier depot d'une 
variete nouvelle dans un Etat de I' Union doit etre egalement 
deposee tors du depot de ladite variete nouvelle dans les 
autres Etats de l' Union. Le service competant pour Ia 
delivrance du titre de protection dans un autre Etat de 
!'Union est tenu d'enregistrer Ia denomination ainsi deposee 
a mains qu'il ne constate Ia non-convenance de cette denomi
nation dans cet Etat. Dans ce cas, if peut exiger que l'obten
teur propose une traduction de Ia denomination initiate ou 
une autre denomination convenable. 

(6) Lorsque Ia denomination d'une variete nouvelle est 
deposee aupres du service competant d'un Etat de l' Union, 
celui-ci Ia communique au Bureau de l' Union prevu a 
/'article 16, qui en informe les services des autres Etats de 
l'Union. Tout Etat de /'Union pourra transmettre, par 
l'intermediaire dudit Bureau, ses objections eventuelles a 
l'Etat qui a fait Ia communication. 

Le service competent de chaque Etat de l' Union notifie 
tout enregistrement de denomination d'une variete nouvelle et 
tout refus d'enregistrement au Bureau de l'Union, qui en 
informe les services competents des autres Etats de cette 
Union. Par les soins dudit Bureau, les enregistrements sont 
egalement partes a Ia connaissance des Etats membres de 
I' Union de Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle. 

(7) Celui qui, dans un des Etats de I 'Union, procede 
a Ia mise en vente ou a Ia commercialisation du materiel 
de reproduction ou de multiplication vegetative d'une 
variete nouvelle, est tenu d'utiliser Ia denomination de cette 

variete nouvelle, meme apres !'expiration de Ia protection 
de cette variete, pour autant que, conformement aux 
dispositions du paragraphe {10) des droits anterieurs ne 
s 'opposent pas a cette utilisation *. 

(8) Du jour oil un titre de protection a ete delivre a un 
obtenteur dans un Etat de !'Union: 

1° Ia denomination de Ia variete nouvelle ne peut, dans 
aucun des Etats de !'Union, etre utilisee comme 
denomination d'une autre variete de Ia meme espece 
botanique ou d'une espece voisine; 

2° Ia denomination de Ia variete nouvelle constitue Ia 
designation generique pour cette variete. En consequence, 
pour une denomination identique a celle de Ia variete 
nouvelle ou susceptible de creer une confusion avec elle, 
nul ne peut, sous reserve des dispositions du paragraphe 
{10), demander !'enregistrement, ni obtenir Ia protec
tion, a titre de marque de fabrique ou de commerce, 
pour des produits identiques ou similaires dans un 
Etat quelconque de l' Union. 

(9) II est permis d'utiliser une marque de fabrique ou 
de commerce concuremment avec Ia denomination de Ia 
variete nouvelle. 

(10) II n'est pas porte atteinte aux droits anterieurs de 
tiers portant sur des signes servant a distinguer leurs produits 
ou leur en/reprise. Si, en vertu d'un droit anterieur, !'utili
sation de Ia denomination d'une variete nouvelle est interdite 
a une personne qui, conformement aux dispositions du 
paragraphe (7), est obligee de l'utiliser, le service competent 
peut exiger que l'obtenteur propose une autre denomination 
pour Ia variete nouvelle. » * * 

Article 15 

Le texte de cet article, tel que presente dans le projet, est 
adopte sans modification. 

Articles 16 a 38 

Le Comite general procede rapidement a un premier 
examen des articles 16 a 38 du projet de Convention. 

Parmi les observations presentees, Ia Delegation de 
l'ITALIE propose d'introduire des reserves a certains articles. 
Cette suggestion n'est pas retenue. 

Certaines delegations souhaiteraient voir s'elargir le 
nombre des pays qui doivent ratifier Ia Convention pour que 
celle-ci entre en vigueur. Toutefois, pour des considerations 
d'ordre pratique, le nombre de 3 pays est finalement retenu. 

Une discussion s'ouvre sur Ia langue du texte officiel de Ia 
Convention et les langues de travail; parmi ces dernieres 
l'espagnol, le hollandais et l'italien sont proposes, mais 
n'ont pas ete retenus. 

Le Comite general se rallie ala proposition de Ia Delegation 
du RoYAUME-UNI, qui est la suivante: «La Convention 
comportera un seul texte redige en franr;:ais. Des traductions 
officielles seront etablies dans toutes les langues que les 
Etats demanderont. Les langues de travail seront !'allemand, 
1 'anglais et le franr;:ais ». 

Enfin, Ia Delegation de Ia BELGIQUE propose d 'ajouter a 
Ia Convention, en annexe, une recommandation tendant a 
!'organisation de l'examen des varietes sur le plan inter
national. 

* Note de l'editeur: les paragraphes (4) et (5) de !'article 
14 du projet de Convention etabli par le Comite d'experts, 
a Ia suite de leur modification sont devenus, dans Ia redaction 
de !'article 14 proposee pour le Comite ad hoc, respective
ment, les paragraphes (7) et (8) du meme article. 
**Note de l'editeur: Par suite de Ia suppression de !'article 

13 du projet, les articles 14 a 24 ont ete renumerotes et sont 
devenus dans le texte adopte, les articles 13 a 23 respective
ment. 
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Le Comite general renvoie ensuite au Comite juridique 
!'ensemble des articles 16 a 38 du projet de Convention, 
prepare par le Comite d'experts, pour un examen plus appro
fondi et Ia redaction definitive du texte du projet, tenant 
compte des observations formulees par les gouvernements et 
les organisations intergouvernementales et internationales 
non gouvernementales, participant a Ia Conference. 

Pour repondre au mandat qui lui a ete confie par le Comite 
general, le Comite juridique examine les articles 16 a 29 du 
projet de Convention, compte tenu des observations formu
lees par les gouvernements et les organismes participant 
a Ia Conference. 

En outre, en vue d'alleger le travail du Comite general, le 
Comite juridique examine egalement les articles 30 a 38 en 
vue d'emettre un avis sur les problemes juridiques souleves 
par ces articles. 

Enfin, en vue de faciliter les deliberations du Comite 
general, le Comite juridique estime opportun de proposer 
d'ores et deja, dans certains cas, des textes nouveaux qui, 
tant sur le plan du fond que de Ia forme, traduisent les 
diverses preoccupations, dont il a eu a tenir compte. 

Le Comite juridique croit devoir assortir de commentaires 
le nouveau texte, qu'il soumet au Comite general *. 

Article 16 

Texte propose 

Les organes permanents de !'Union sont: 

a) le Conseil; 

b) Le Secretariat general, denomme Bureau de !'Union 
internationale pour Ia protection des obtentions vege
tales. Ce Bureau est place sous Ia Haute surveillance 
de Ia Confederation suisse. 

Commentaire 

La redaction de !'article reste inchangee a !'exception 
de Ia substitution in fine du mot «suisse » au mot « helve
tique », pour tenir compte des usages diplomatiques 
traditionnels. 

Article 17 

Texte propose 

Le texte de !'article 17 du projet etabli par le Comite 
d 'experts est repris sans changement * *. 

Commentaire 

Cet article n'appelle aucune observation. 

Article 18 

Texte propose 

(1) Les representants des Etats qui, ayant signe Ia 
presente Convention, ne l'ont pas encore ratifiee sont 
invites a titre d'observateurs avec voix consultative aux 
reunions du Conseil. 

(2) Aces reunions peuvent egalement etre invites d 'autres 
observateurs ou des experts. 

* Note de l'editeur: Les modifications du texte apportees 
par le Comite juridique au projet de Convention etabli par 
le Comite d'experts, sont presentees en italique. 

** Note de l'editeur: L'article 17 du projet de Convention 
etabli par le Comite d'experts, est reproduit dans les presents 
Actes, a Ia page 64. 

Commentaire 

Le Comite juridique estime que les termes « ayant signe 
Ia presente Convention » ouvrent a tous les Etats signa
taires, qu'ils aient signe a !'issue de Ia Conference ou dans 
le delai prevu a !'article 29, le droit d'etre invites aux 
reunions du Conseil, a titre d'observateurs, avec voix 
consultative. 

Dans le paragraphe (1), le mot « presente » est insere 
avant le mot « Convention ». 

Article 19 

Texte propose 

(1) Le Conseil elit parmi ses membres un president et 
un premier vice-president. II peut elire d 'autres vice-pre
sidents. Le premier vice-president remplace de droit le 
president en cas d'empechement. 

(2) La duree du mandat du president est de trois ans. 

Commentaire 

Le Comite juridique estime souhaitable de preciser que 
le premier vice-president rempla911it « de droit » le president 
en cas d 'empechement, afin de bien marquer qu 'il n'existait 
aucune impossibilite, en cas d'empechement du premier 
vice-president, d'appeler un autre vice-president a presider 
le Conseil. 

En ce qui concerne le paragraphe (2), le Comite juridique 
est unanime a estimer qu 'il est sage de laisser a Ia discretion 
du Conseil, lors de l'etablissement du reglement interieur 
prevu a !'article 21, Ia fixation de Ia duree du mandat des 
vice-presidents. 

Le Comite juridique arrive, a pres discussion, a Ia conclu
sion qu'il convient de rediger cet article d'une maniere 
aussi concise que possible et de laisser le soin au Conseil 
d'etablir dans son reglement interieur, prevu a !'article 21, 
les modalites de son fonctionnement. 

Article 20 

Texte propose 

Le texte de !'article 20 du projet etabli par le Comite 
d'experts est repris sans changement *. 

Comment a ire 

Cet article n'appelle aucune observation. 

Article 21 

Texte propose 

(I) Le Conseil etablit son reglement interieur. 

Apres avoir entendu le Gouvernement de Ia Confederation 
suisse, le Conseil etablit le reglement administratif et finan
cier de I' Union. Le Gouvernement de Ia Confederation suisse 
promulgue ce dernier reglement. 

(2) Ces reglements et leurs modifications eventuelles 
doivent etre adoptes a Ia majorite des 3/4 des Etats de 
!'Union. 

Commentaire 

La redaction de cet article, elabore anterieurement par 
le Comite juridique pour tenir compte des observations 
formulees par le Gouvernement de Ia Confederation suisse 
sur les obligations qu'entraine pour lui Ia mission de 
Haute autorite de surveillance que les experts envisageaient 
de lui demander d'accepter, a deja ete approuvee par le 
Comite general. 

* Note de !'editeur: L'article 20 du projet de Convention 
etabli par le Comite d'experts, est reproduit dans les presents 
Actes, a Ia page 65. 
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Le Comite juridique estime, a une forte majorite, qu 'une 
proposition tendant, lors de l'etablissement du reglement 
interieur et du reglement administratif et financier de 
l'Union, a ce que les representants des Etats signataires 
qui n'auraient pas encore ratifie Ia Convention lors de 
son entree en vigueur soient admis a participer avec 
voix deliberative aux reunions du Conseil, ne peut etre 
retenue. 

Compte tenu des dispositions de !'article 18.1), le Comite 
juridique est d'avis que les Etats signataires non encore 
parties a Ia Convention pourraient faire connaitre leur 
point de vue qui serait certainement pris serieusement en 
consideration. 

Article 22 

Texte propose 

Les attributions du Conseil sont: 

a) etudier les mesures propres a assurer Ia sauvegarde 
et afavoriser le developpement de I' Union; 

b) examiner le rapport annuel d'activite de l'Union et 
etablir le programme des travaux futurs de celle-ci; 

c) donner au Secretaire general toutes directives neces
saires y compris celles concernant Ia liaison avec les 
services nationaux; 

d) examiner et approuver le budget de l'Union et fixer, 
conformement aux dispositions de l'article 25, Ia 
contribution de chaque Etat membre; 

e) fixer, conformement aux dispositions de I' article 26 Ia 
date et le lieu des conferences prevues par ledit article 
et prendre les mesures necessaires a leur preparation; 

f) faire au Gouvernement de Ia Confederation suisse les 
propositions concernant Ia nomination du Secretaire 
general et des fonctionnaires du cadre superieur; 

g) d'une maniere generate prendre toutes decisions en vue 
du bon fonctionnement de l' Union. 

Commentaire 

Le Comite juridique, ayant etudie Ia proposition de Ia 
Delegation du RoYAUME-UNI, estime qu'il semble prefe
rable de dresser, conformement a !'esprit de cette propo
sition, une liste des attributions du Conseil, sans toutefois 
que ladite liste puisse apparaitre comme limitative. 

Par contre, i1 est d'avis que, le Conseil etant compose 
des representants de tousles Etats de !'Union, il n'appar
tient pas a cet organisme, en tant que tel, de formuler 
des propositions aux Etats membres ou de leur rendre 
compte de l'activite de !'Union, une telle tache devant 
tout naturellement incomber aux representants des Etats. 

Le Comite juridique retient integralement Ia substance 
de l'article 22 tel qu'il figure dans le projet etabli par le 
Comite d'experts, etant observe que, pour tenir compte 
de !'observation du Gouvernement de Ia Confederation 
suisse relative a Ia nomination du Secretaire general et des 
fonctionnaires du cadre superieur, le libelle de !'ancien 
paragraphe (3) a dll etre modifie. 

Article 23 

Texte propose 

Les decisions du Conseil sont prises a Ia majorite simple 
des membres presents, sauf dans les cas prevus par les 
articles 21 et 26 ainsi que pour le vote du budget et Ia 
fixation des contributions de chaque Etat. Dans ces deux 
derniers cas, la majorite requise est celle des 3/4 des membres 
presents. 

Commentaire 

Cet article n 'appelle aucune observation. 

Article 24 

Texte propose 

(1) Le Bureau de !'Union est charge d'executer toutes 
les missions et taches qui lui sont confiees par le Conseil. 
II est dirige par le Secretaire general. 

(2) Le Secretaire general est responsable devant le 
Conseil; il assure !'execution des decisions du Conseil. 

II presente le budget a !'approbation du Conseil et en 
assure !'execution. 

II rend compte annuellement au Conseil de sa gestion 
et lui presente un rapport sur les activites et Ia situation 
financiere de !'Union*. 

(3) Le Secretaire general et les fonctionnaires du cadre 
superieur, sur proposition du Conseil, sont nommes par le 
Gouvernement de Ia Confederation suisse qui en fixe les 
conditions d' engagement. 

Le statut et la remuneration des autres cadres du Bureau 
de l'Union sont fixes par le reglement administratif et 
financier. 

Commentaire 

Compte tenu de Ia conception du Gouvernement de Ia 
Confederation suisse de sa mission de Haute autorite de 
surveillance, et ainsi que le Comite general en avait deja 
decide, le Comite juridique a insere dans !'article 24 Ia 
disposition touchant Ia nomination par le Gouvemement 
de Ia Confederation suisse, du Secretaire general et des 
fonctionnaires du cadre superieur ainsi que les conditions 
de leur engagement. 

Le Comite juridique estime, en outre, que sans toucher a 
Ia substance meme des autres dispositions qui figurent dans 
cet article, un ordre plus logique de presentation pourrait 
etre adopte. 

Article 24bis 

Texte propose 

Le Gouvernement de Ia Confederation suisse surveille les 
depenses du Bureau de l' Union internationale pour Ia 
protection des obtentions vegetates ainsi que les comptes de 
ce dernier et presente au Conseil un rapport annuel sur sa 
mission de controle. 

Commentaire 

Le Comite juridique croit devoir inserer dans un article 
particulier le texte propose par le Gouvernement de la 
Confederation suisse, precisant Ia mission qui lui incombe, 
en qualite de Haute autorite de surveillance, en matiere de 
controle des comptes. II a pam logique de faire figurer 
cette disposition immediatement apres celles qui concer
nent !'organisation du Bureau et les obligations du Secre
taire general. 

Article 25 

Texte propose 

Le texte de !'article 25 du projet etabli par le Comite 
d'experts est repris sans changement **. 

Commentaire 

Le Comite juridique estime que le systeme retenu dans 
le projet, notamment en raison du fait que Ia presente 
Convention est de caractere technique, est parfaitement 

• Note de l'editeur: il s'agit de !'ancien paragraphe (3) 
de !'article 24 du projet etabli par le Comite d'experts. 

** Note de l'editeur: L'article 25 du projet de Convention, 
etabli par le Comite d'experts, est reproduit dans les pre
sents Actes, a Ia page 65. 
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valable. L'experience acquise dans Ie cadre du systeme 
institutionnel de !'Union de Paris permet en effet de 
conclure que Ia faculte de choix de Ia classe laissee aux 
Etats ne comporte pratiquement aucun desavantage. 

Article 26 

Texte propose 

(1) La presente Convention sera soumise a des revisions 
periodiques (en vue d'y introduire Ies ameliorations de 
nature a perfectionner le systeme de I' Union). 

(2) A cet effet, des Conferences auront lieu tous Ies 
cinq ans, a moins que Ie Conseil, a Ia majorite des 4/5 des 
membres presents, estime que Ia tenue d'une telle Confe
rence doit etre avancee ou retardee. 

(3) La Conference ne detibere valablement que si Ia 
moitie au mains des Etats membres de I' Union y sont 
representes. 

Pour etre adopte, le texte revise de Ia Convention doit 
recueillir Ia majorite des 3/4 des Etats membres de /'Union 
representes a Ia Conference. 

(4) Le texte revise entre en vigueur a l'egard des Etats 
membres qui l'ont ratifie lorsqu'il a ere ratifie par [es 3/4 
des Etats membres ou par telle autre majorite plus forte 
que Ia Conference aura fixee par un vote a Ia majorite des 
3/4 des Etats de /'Union representes a ladite Conference. 
L'entree en vigueur intervient un mois apres le depot du 
dernier des instruments de ratification. Toutefois, si Ia 
majorite des 3/4 des Etats de I' Union representes a Ia 
Conference estime que le texte revise comporte des modifi
cations d'une nature telle qu'elles excluent, pour les Etats 
de I' Union qui ne ratifieraient pas !edit texte, Ia possibilite 
de rester lies, par le texte anterieur, dans leurs rapports 
avec les autres Etats de I' Union, I' entree en vigueur du 
texte revise intervient deux ans apres le depot du dernier 
des instruments de ratification. En pareil cas, le texte 
anterieur cesse, a compter de ladite entree en vigueur, de 
lier les Etats ayant ratifie le texte revise. 

Commentaire 

Le Comite juridique, estimant que Ia redaction de 
!'article 26(1) est trop restrictive, car elle ne vise que 
« !'application » de Ia Convention et pourrait, selon une 
interpretation rigoureuse, exclure toute modification des 
dispositions de fond, propose de supprimer Ie membre de 
phrase:« en vue d'y introduire les ameliorations de nature 
a en perfectionner !'application». Toutefois, si Ie Comite 
general devait estimer que Ia redaction ainsi tronquee a 
une portee trop generate, Ia redaction proposee pourrait 
etre completee par: «en vue d'y introduire les ameliora
tions de nature a perfectionner le systeme de !'Union», 
redaction reprise de !'article 14.1) de Ia Convention de 
Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle *. 

Le Comite juridique a eu a examiner Ie paragraphe (3) 
de !'article 26, compte tenu d'une proposition du Gouver
nement du Royaume-Uni. 

Alors que le projet prevoit Ia regie de l'unanimite 
pour !'adoption d'un amendement, Ia Delegation du 
RoYAUME-UNI a fait valoir qu'un tel systeme presentait le 
risque de paralyser toute evolution du droit conventionnel. 

Les Delegations de l'EsPAGNE et de i'ITALIE conside
rent en revanche que Ia regie de l'unanimite est de nature 
a inciter Ies Etats minoritaires a se rallier a !'opinion du 
plus grand nombre. En consequence, ces Delegations 
estiment que ce principe doit figurer dans Ia nouvelle 
Convention 

Les autres delegations siegeant au Comite juridique se 
sont prononcees en faveur du principe qui inspirait Ia 
proposition du Royaume-Uni. 

* Note de !'editeur: II s'agit, evidemment, de !'article 14.1) 
de Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia propriete 
industrielle, Acte de Lisbonne du 31 octobre 1958. 

La Delegation du RoYAUME-UNI propose d'autre part, 
afin d'eviter Ies inconvenients qui pourraient resulter de 
Ia coexistence de deux textes conventionnels comportant 
des dispositions incompatibles, d'instituer pour !'entree en 
vigueur du texte revise, des systemes differents, selon que 
ce texte comporterait ou non des dispositions jugees par 
Ia Conference, a une majorite fortement qualifiee, incompa
tibles avec les dispositions du texte anterieur. 

Dans Ie premier cas, et sous reserve toutefois d 'un 
minimum eleve de ratifications pour !'entree en vigueur, le 
systeme serait analogue a celui existant dans !'Union de 
Paris, Ies Etats qui n 'auraient pas ratifie restant lies avec 
Ies autres par Ie seul texte anterieur. 

Dans le deuxieme cas, des mesures seraient prises pour 
qu'a !'expiration d'un certain delai, Ies Etats n'ayant pas 
ratifie cessent de faire partie de !'Union. 

Le texte soumis par Ie Comite juridique reprend !'es
prit de cette proposition qu 'il modifie toutefois sur Ie 
dernier point, en ce qui concerne !'entree en vigueur, de 
fa!Yon a eviter Ia coexistence, meme temporaire, de deux 
textes juges incompatibles. 

Article 27 

Texte propose 

Les Etats de !'Union se reservent Ia faculte de prendre 
separement entre eux des arrangements particuliers pour 
Ia protection des obtentions vegetales, en tant que ces 
arrangements ne contreviennent pas aux dispositions de Ia 
presente Convention. 

Les Etats de /'Union qui n'ont pas participe a de tels 
arrangements seront admis a y adherer sur leur demande. 

Commentaire 

La seule modification de cet article reside dans !'inser
tion de Ia deuxieme phrase proposee par Ia Delegation de 
Ia REPUBLIQUE FEDERALE o'ALLEMAGNE et acceptee par Ie 
Comite general. 

Article 28 

Texte propose 

(1) Les Etats de !'Union s'engagent a prendre toutes 
mesures necessaires pour !'application de Ia presente 
Convention. 

(2) En particulier, ils s 'engagent: 
a) a assurer aux ressortissants de tous Ies Etats de 

!'Union Ies recours Iegaux appropries leur permettant 
de defendre efficacement les droits prevus par Ia 
presente Convention; 

b) a etablir un service special de Ia protection des 
obtentions vegetates ou a charger un service deja 
existant de cette protection; 

c) a assurer Ia communication au public des informa
tions relatives a cette protection et au minimum Ia 
publication des titres delivres. 

(3) Des accords particuliers peuvent egalement etre 
conclus entre les Etats de !'Union, en vue de !'utilisation 
eventuelle en commun de services charges de proceder a 
l'examen des nouveautes, prevu a !'article 7, et au rassem
blement des collections et documents de reference neces
saires. 

(4) II est entendu qu'au moment du depot de !'instru
ment de ratification, aux termes de !'article 29, ou d'adbe
sion, aux termes de !'article 30, chaque Etat doit etre en 
mesure, conformement a sa legislation interne, de donner 
effet aux dispositions de Ia presente Convention. 

Commentaire 

Cet article oblige Ies Etats a « assurer Ia communica
tion au public des informations relatives a cette pro
tection et au minimum Ia publication des titres de pro
tection delivres ». 
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Le Comite juridique a estime que cette disposition etait 
equivoque, le mot« publication» pouvant s'entendre soit 
au sens de «mise ala disposition du public» (consultation 
sur place des documents), soit au sens de « publication 
imprimee », etant observe que dans ce dernier cas, il 
conviendrait de surcroit de detinir avec precision si les 
Etats de !'Union seraient tenus de publier integralement 
les titres de protection (descriptions, illustrations, etc ... ) 
ou simplement, ainsi que le prevoit Ia Convention de Paris 
pour Ia protection de Ia propriete industrielle, de publier 
les noms des titulaires des titres et une breve designation 
des creations protegees. 

Par ailleurs, prenant en consideration les observations 
presentees par la Delegation de la BELGIQUE selon lesquelles 
!'absence de service d'examen dans certains Etats pourrait 
retarder Ia ratification de la Convention par ces Etats, 
le Comite juridique croit devoir souligner !'interet que 
presenterait !'adoption par Ia Conference d 'une recom
mandation invitant les Etats signataires a se concerter sans 
delai pour etudier les modalites de Ia cooperation inter
nationale prevue a !'article 28(3). 

Article 29 

Texte propose 

(1) La presente Convention est ouverte a Ia signature 
des Etats representes a Ia Conference de Paris ... jusqu'au 
... (delai de 12 mois a compter de Ia signature). 

(2) La presente Convention est soumise a ratification; 
les instruments de ratification sont deposes aupres du 
gouvernement depositaire, qui notifie ce depot aux autres 
Etats signataires. 

(3) Des qu'elle a ete ratifiee par trois Etats au moins, 
Ia Convention entre en vigueur entre ces Etats un mois 
apres le depot du troisieme instrument de ratification. A l' egard 
de chacun des Etats par lesquels elle est ratifiee ulterieu
rement, elle entre en vigueur un mois apres le depot de 
son instrument de ratification. 

Commentaire 

Le Comite juridique est d'avis que le delai prevu pour 
Ia signature de Ia Convention devrait etre d'une annee a 
compter de Ia date de !'adoption de ladite Convention. 

Le Comite juridique estime, a la suite d'observations 
du Gouvernement du Royaume-Uni, qu'il ne semble pas 
justifie d 'imposer un delai pour le depot des instruments 
de ratification, et propose en consequence de supprimer 
les mots «au plus tard 3 ans apres Ia signature ». 

La Delegation du RoYAUME-UNI propose que le nombre 
de ratifications requises pour que la Convention entre en 
vigueur soit porte de 3 a 5, en faisant valoir que !'appli
cation d 'une Convention de cette portee ne saurait etre 
limitee a un nombre aussi restreint d'Etats. Le Comite 
juridique se prononce, a une tres forte majorite, en faveur 
du texte du projet etabli par le Comite d'experts. 

Le Comite juridique estime, en outre, qu'il est preferable 
que !'entree en vigueur intervienne a compter du depot 
du troisieme instrument de ratification et non de Ia notifi
cation de ce depot par le gouvernement depositaire. 

Article 30 

Texte propose 

(1) La presente Convention est ouverte a !'adhesion 
des Etats non signataires dans les conditions prevues au 
paragraphe ( 3) du present article. 

(2) Les demandes d'adhesion sont adressees au Gou
vernement de Ia Confederation suisse, qui les notifie aux 
autres Etats de !'Union et en informe le President du 
Conseil de l'Union. 

(3) (Trois redactions de !'article 30(4) du projet etabli 
par le Comite d'experts, proposees a Ia Conference, sont 
reprises sans changement) *. 

Commentaire 

Compte tenu de Ia modification suggeree pour !'article 
29(2), le paragraphe (1) de !'article 30 doit etre modifie 
et )'ancien paragraphe (3) du projet supprime. 

Article 31 

Texte propose 

(1) Au moment de Ia ratification de Ia Convention, 
s'il s'agit d'un Etat signataire, ou en presentant sa demande 
d'adhesion, s'il s'agit d'un autre Etat, chaque Etat indique, 
dans le premier cas, au gouvernement depositaire et, dans 
le deuxieme cas, au Gouvernement de Ia Confederation 
suisse, Ia liste des genres ou especes pour lesquels il 
s'engage a appliquer les dispositions de la Convention 
dans les conditions prevues a !'article 4. II precise, en 
outre, dans le cas de genres ou especes vises au paragraphe 
(4) dudit article, s'il entend se prevaloir de Ia faculte de 
limitation ouverte par cette disposition. 

(2) Chaque Etat de !'Union qui decide ulterieurement 
d'appliquer les dispositions de Ia Convention a d'autres 
genres ou especes, transmet les memes indications que celles 
prevues au paragraphe ( 1) du present article au Gouverne
ment de Ia Confederation suisse et au Bureau de l' Union, 
au moins un mois avant la mise en application de sa 
decision. 

(3) Le gouvernement depositaire ou, le cas echeant, le 
Gouvernement de Ia Confederation suisse, transmet imme
diatement a tous les Etats de l' Union les indications visees 
aux paragraphes (1) et (2) du present article. 

Commentaire 

Cet article n'appelle aucune observation. 

Article 32 

Texte propose 

Le texte de !'article 32 du projet etabli par le Comite 
d'experts, est repris sans changements. ** 

Commentaire 

Cet article n'appelle aucune observation. 

Article 33 

Texte propose 

Lorsqu 'un Etat de l' Union prend, soit par voie legislative 
ou reglementaire, soit par accord avec un ou plusieurs 
autres Etats de l' Union, des dispositions ayant pour effet 
de limiter l'exigence de nouveaute, prevue a !'article 6 de 
Ia presente Convention, pour des varietes existant au 
moment de !'entree en vigueur de Ia Convention dans ces 
Etats, mais de creation recente, ces dispositions ne sont 
pas considerees comme derogeant aux stipulations de Ia 
presente Convention. 

* Note de l'editeur: L'article 30 du projet de Convention, 
etabli par le Comite d'experts, est reproduit dans les presents 
Actes, a Ia page 66. 

** Note de l'editeur: L'article 32 du projet de Convention, 
etabli par le Comite d'experts, est reproduit dans les presents 
Actes, a la page 67. 
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Commentaire 

Voir ci-apres, commentaire a !'article 33bis. 

Article 33bis 

Texte propose 

(1) Si, dans un Etat de I' Union, Ia denomination d'une 
variete, au moment de /'entree en vigueur de Ia presente 
Convention, est egalement protegee au nom de l'obtenteur 
ou de son ayant cause en tant que marque de fabrique ou 
de commerce pour des produils identiques ou simi/aires, 
l'obtenteur ou son ayant cause peut, soil renoncer a Ia 
protection a titre de marque de fabrique ou de commerce, 
soil deposer une nouvelle denomination pour Ia variete, au 
lieu de Ia denomination ancienne. Si, dans un delai de six 
mois, une nouvelle denomination n'est pas deposee, l'obten
teur ou son ayant cause ne peut plus faire valoir de droit a 
Ia marque de fabrique ou de commerce pour /es produits 
susvises. 

(2) Si une nouvelle denomination est enregistree pour Ia 
variete, l'obtenteur ou son ayant cause ne peut interdire 
/'utilisation de Ia denomination anterieure qu'apres /'expi
ration d'un delai d'une annee a compter de Ia publication 
de I' enregistrement de Ia nouvelle denomination, aux per
sonnes qui, avant I' entree en vigueur de Ia presente Conven
tion, etaient tenues d'utiliser l'ancienne denomination. 

Commentaire 

A Ia suite de Ia discussion sur I'article 33, Ia Delegation 
de Ia SuEDE propose de completer le texte de cet article 
en ajoutant le deuxieme paragraphe dont le libelle serait 
le suivant: « 2) Pour une variete qui a ete reconnue dans 
un Etat membre de !'Union pendant Ia periode comprise 
entre Ia date a laquelle Ia Convention a ete signee et Ia 
date a laquelle elle entre en vigueur, toute divulgation ou 
exploitation intervenue dans cet intervalle ne fera pas 
obstacle ace que Ia variete fasse l'objet d'une protection 
selon les principes de Ia Convention». 

Le Comite juridique considere que le texte propose par 
Ia Delegation de Ia SuEDE devrait plutot se retrouver dans 
un article nouveau insere dans le projet immediatement 
apres l'article 33. Un Comite ad hoc cree a cet effet et 
charge de Ia redaction de l'article 33bis propose le libelle 
ci-dessus qui est retenu par le Comite juridique. 

Articles 34 et 35 

Texte propose 

Le texte des articles 34 et 35 du projet etabli par le 
Comite d'experts est repris sans changement. * 

Commentaire 

Ces articles n'appellent aucune observation. 

Article 36 

Texte propose 

La signature de Ia Convention, sa ratification ou 
/'adhesion a ladite Convention ne doivent comporter 
aucune reserve. 

Commentaire 

Le mot « ulterieure » est supprime. 

* Note de /'editeur: Les articles 34 et 35 du projet de 
Convention, etabli par le Comite d'experts, sont reproduits 
dans les presents Acres, ala page 67. 

Article 37 

Texte propose 

(1) La presente Convention est conclue sans limitation 
de duree. 

(2) Si un Etat de l'Union denonce Ia Convention, cette 
denonciation prend effet a !'expiration du delai d'une 
annee a partir du jour oil notification de cette denonciation 
a ete faite par le Gouvernement de Ia Confederation suisse 
aux autres Etats de I' Union. 

(3) Tout Etat de !'Union peut a tout moment declarer 
que Ia Convention cesse d 'etre applicable a certains de ses 
territoires ou des Etats ou territoires pour lesquels il a 
stipule en vertu des dispositions de )'article 32. Cette 
declaration prend effet a !'expiration du delai d'une annee 
a partir du jour oil notification de cette declaration a ete 
faite par le Gouvernement de Ia Confederation suisse aux 
autres Etats de I' Union. 

(4) Ces denonciations et declarations ne sauraient porter 
atteinte aux droits acquis dans le cadre de Ia presente 
Convention, anterieurement a )'expiration du delai fixe aux 
paragraphes (2) et (3) du present article. 

Commentaire 

Le Comite juridique est d'avis que les delais prevus 
devraient partir dujour de Ia notification des denonciations 
et declarations par le Gouvemement de Ia Confederation 
suisse, et non du jour de leur reception par ce Gouveme
ment. 

Article 38 

Texte propose 

Le texte de !'article 38 du projet etabli par le Comite 
d'experts est repris sans changements. 

Commentaire 

Cet article n'appelle aucune observation. 

Article supp/ementaire dit «Article X» 

Texte propose 

(1) Si, dans un Etat de I' Union, Ia designation d'une 
variete, au moment de /'entree en vigueur de Ia presente 
Convention, est protegee au nom de l'obtenteur ou de son 
ayant cause en tant que marque de fabrique ou de commerce 
pour des produits identiques ou simi/aires, l'obtenteur ou son 
ayant cause peut, soil renoncer a Ia protection a titre de 
marque de fabrique ou de commerce, soil deposer une 
nouvelle designation au lieu de Ia designation ancienne. Si, 
dans un delai de six mois, une nouvelle designation n'est pas 
deposee, l'obtenteur ne peut plus faire valoir de droits 
decoulant de Ia marque de fabrique ou de commerce pour les 
produits susvises. 

(2) Si une nouvelle designation est deposee pour Ia variete, 
l'obtenteur ou son ayant cause ne peut interdire /'utilisation 
de Ia designation anterieure qu'apres /'expiration d'un delai 
d'une annee a compter de Ia publication du depot de Ia 
nouvelle designation, aux personnes qui, avant !'entree en 
vigueur de Ia presente Convention, etaient tenues d'utiliser 
I' ancienne designation. 

Commentaire 

A Ia suite des discussions sur Ia proposition de Ia Dele
gation de la REPUBLIQUE F:EDERALE D 'ALLEMAGNE contenant 
des dispositions transitoires a inserer dans le projet, le 
Comite juridique decide d'ajouter au texte du projet de 
Convention un nouvel article tel que propose par ladite 
Delegation, en laissant a Ia Conference le soin d'en 
indiquer Ia place. 
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Recommandation 

Texte propose 

«La Conjerence, 

Considerant les articles 7 et 28 de Ia Convention; 
Considerant que l'examen prealable des obtentions vege-

tates constitue, du point de vue technique et financier, une 
lourde Uiche pour chacun des Etats membres et qu'il y aurait 
moyen d' alleger cette tiiche en organisant l' ex amen prealable 
sur une base internationale; 

Considerant que cette cooperation internationale aura 
pour effet de permettre /'extension de /'Union a un plus 
grand nombre d'Etats et a un plus grand nombre de genres 
ou especes botaniques de vegetaux; 

Recommande aux pays representes a Ia Conjerence 
d' entamer des que possible les etudes necessaires en vue de 
Ia realisation de l' examen prealable sur le plan international 
et de Ia conclusion des arrangements prevus a !'article 28 
de Ia Convention. » 

Commentaire 

Une fois Ia discussion sur le projet de Convention 
achevee, Ia Delegation de Ia BELGIQUE rappelle les obser
vations qu'elle a presentees lors de Ia session pleniere de Ia 
Conference et propose de faire suivre le texte de Ia Conven
tion par Ia recommandation ci-dessus. 

* * 
* 

Le Comite general se reunit pour Ia derniere fois le 
1 er decembre 1961 afin de mettre au point Ia numerotation 
nouvelle des articles et le texte definitif du projet qui sera 
presente en session pleniere de la Conference. 

Le Comite general adopte le projet de recommandation 
propose par la Delegation de la BELGIQUE en 1 'ajoutant 
en annexe au texte du projet de Convention. 

PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE PLENIERE 

DEUXIEME SESSION DE LA CONFERENCE 
Paris, 2 decembre 1961 

La Conference s'est reunie a nouveau en seance pleniere 
le 2 decembre 1961 sous la Presidence de M. FERRU. 

Elle a adopte le texte de la Convention prepare par le 
Comite general en y apportant seulement de legeres modi
fications. 

Apres !'adoption de ce texte, M. TALAMO ATENOLFI, le 
President de Ia Commission de verification des pouvoirs a 
fait connaitre qu'il avait r~u des pouvoirs en bonne et due 
forme accreditant les Delegues de Ia Republique federale 
d 'Allemagne, de Ia Belgique, de la France, de 1 'Italie et des 
Pays-Bas. 

Apres cette declaration, les Plenipotentiaires des pays 
enumeres ci-dessus out appose leur signature au bas du 
texte qui leur a ete presente. 

Avant de clore definitivement Ia Conference, le President 
a donne Ia parole aux differentes delegations qui out demande 
a faire les declarations reproduites ci-apres. 

Declaration presentee au nom de Ia Delegation de Ia Suede, 
par M. Hesser 

La Suede appartient, on le sait, a ce groupe d 'Etats ou Ia 
creation de nouvelles varietes vegetates s'est bien developpee, 
a Ia fois quant aux resultats scientifiques et quant au volume 
de Ia production. L'activite dans ce domaine a tout d'abord 
ete benefique pour !'agriculture de Ia Suede elle-meme; Ia 
valeur economique de cette production est estimee a 200 mil
lions de couronnes suedoises par an, c'est-a-dire a environ 
13 ou 14 millions de livres sterling par an. D'autre part, 
!'exportation d'obtentions vegetales d'origine suedoise etant 
considerable, d'autres pays profitent aussi de notre pro
duction. 

Le Gouvernement suedois est depuis de nombreuses annees 
soucieux d'encourager Ia production de nouvelles varietes 
vegetates. Un systeme national de protection de ces varietes, 
dont je vous ai expose le principe il y a quelques jours, a 
ete recemment adopte. En outre, notre Gouvernement a ete, 
et reste desireux de collaborer aux efforts faits en vue de 
creer un systeme international de protection des obtentions 
vegetales. Nous nous felicitous done particulierement de 
!'initiative qu'a prise le Gouvernement fran\(ais en com
men\(ant a preparer une Convention internationale dans ce 
domaine. D'eminents savants et experts de notre pays out 
collabore a ces travaux. 

Le Gouvernement suedois est, en principe, pret a adherer 
a une Convention internationale sur Ia protection des obten-

tions vegetates. II n'est pas certain, toutefois, que notre 
systeme national de protection des obtentions vegetates soit 
compatible, sans avoir a subir de modifications, avec Ia 
Convention qui a ete adoptee aujourd'hui par cette Confe
rence. Cette question, de meme que celle de savoir s'il est 
possible d'effectuer les modifications necessaires, doit etre 
etudiee de maniere approfondie a Stockholm. La Delegation 
de Ia Suede regrette done de ne pas etre en mesure de signer 
Ia Convention aujourd 'hui. 

Nous desirous, toutefois, feliciter le Gouvernement fran
\(ais ainsi que les autres delegations des resultats appreciables 
obtenus au cours de cette Conference. Nous tenons aussi a 
exprimer toute notre gratitude au Gouvernement fran\(ais 
pour !'organisation de Ia Conferenceainsiqu'auBureaupour 
la competence avec laquelle il a dirige nos travaux. Mais 
c'est a vous, Monsieur le President, ainsi qu'a M. Bustarret, 
President du Comite general, que nous nous adressons en 
premier lieu. Nous estimons que le succes de cette Confe
rence a certainement ete di'l en tres grande partie a vos inlas
sables efforts. 

Declaration presentee, au nom de Ia Delegation de Ia Suisse, 
par M. Gallay 

Je suis heureux que le travail considerable fourni par les 
experts et les delegues a cette Conference ait abouti a !'ela
boration d'un texte de Convention, assez satisfaisant dans sa 
substance et dans sa forme pour pouvoir etre signe par les 
representants de plusieurs pays participants. 

Je vous remercie d'avoir inscrit le nom du Gouvernement 
de Ia Confederation suisse dans de nombreux articles de cette 
Convention, en temoignant ainsi a 1 'Autorite superieure de 
mon pays votre confiance. Le fait que j'ai di'l formuler des 
reserves a ce sujet, parce que notre Haut Conseil federal ne 
peut pas etre engage par des textes qui ne lui sont pas exac
tement conn us - je me refere a ce sujet aux declarations faites 
devant le Comite general et que je juge inutile de repeter -
ne veut pas dire que ce Gouvernement n'examinera pas ces 
propositions avec le desir et la volonte de donner a Ia nouvelle 
Union, comme a d'autres organisations internationales, tout 
l'appui en son pouvoir. 

Les observateurs ne sont pas en meme temps des pleni
potentiaires. Ainsi, ne suis-je pas habilite a signer le projet 
de Convention au nom de mon pays, mais je peux vous assu
rer, sans prejuger en aucune maniere de Ia decision qui sera 
prise, que le rapport que je presenterai a mon retour n'empe-
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chera pas que le texte de Ia Convention et Ia possibilite 
offerte aux participants a Ia Conference d'etre ranges au 
nombre des pays signataires, soient examines avec Ia plus 
grande attention. 

Felicitant le President de Ia Conference diplomatique et 
le President du Comite general pour les resultats obtenus, 
je forme aussi le vceu que Ia future Union, accordant a I' obten
teur une recompense equitable et raisonnable pour son travail, 
devienne un element important du progn!s en agriculture. 

Declaration presentee au nom de Ia Delegation des Pays
Bas, par M. Nijdam 

Je suis heureux que le Gouvernement neerlandais ait bien 
voulu me donner les pleins pouvoirs pour signer Ia Conven
tion pour Ia protection des obtentions vegetales. 

Lorsque nous commencions en 1957 nos travaux prepara
toires, je me souvenais souvent de Ia devise de notre Prince 
d'Orange, Guillaume le Taciturne, qui dit « qu'il n'est pas 
necessaire de reussir pour perseverer ». 

Nous avons reussi pourtant, grace a une collaboration 
cordiale de tous et grace a !'esprit, a Ia patience eta Ia sagesse 
de notre President. 

Je tiens a feliciter le Gouvernement francais du resultat 
qui a ete atteint et exprimer nos remerciements pour tout 
le travail dont il a voulu se charger et pour l'hospitalite dont 
nous avons joui. 

J'espere que le Gouvernement neerlandais, pour sa part, 
aura Ia possibilite de ratifier Ia Convention dans un bref 
delai. 

Nous serous en mesure, je crois, d 'assurer Ia protection 
pour un nombre d'especes assez large et je suis convaincu 
que nous ne manquerons pas de sauvegarder les interets des 
obtenteurs etrangers sur le territoire des Pays-Bas. 

Declaration presentee, au nom de Ia Delegation de Ia 
Republique federaTe d' Allemagne, par M. von Haeften 

Monsieur le President, permettez-moi de m'associer aux 
orateurs precedents, au President de Ia Conference et au 
President du Comite general, M. Bustarret, ainsi qu'a tous 
ceux qui ont contribue au succes de nos travaux. 

En outre, je tiens a exprimer, au nom de Ia Delegation de 
Ia Republique federale d'Allemagne, notre sincere gratitude 
au Gouvernement francais, non seulement pour l'excellente 
organisation de nos reunions et pour Ia preparation efficace 
de nos deliberations, mais aussi pour !'initiative prise par 
Ia France dans le domaine de Ia protection des obtentions 
vegetales. 

En effet, ce n'est que grace aux efforts entrepris par les 
Autorites francaises que notre ceuvre a pu etre achevee et 
que Ia nouvelle Convention a pu voir le jour. Nous en savons 
gre a nos h6tes. De meme, nous sommes tres reconnaissants 
de Ia magnifique hospitalite qui nous a ete offerte de Ia part 
de nos amis francais. 

Je voudrais remercier tout particulierement M. Lacla
viere, Secretaire de Ia Conference, ainsi que les autres mem
bres du Secretariat, qui nous ont assistes avec beaucoup de 
zele et de devkJuement. Toujours aimables, infatigables et 
competents, M. Laclaviere et ses collaborateurs nous ont 
fourni une aide precieuse qui a largement facilite !'elabora
tion de Ia Convention. Pareillement, j'exprime notre recon
naissance aux interpretes et aux traducteurs. 

Nous pouvons nous feliciter du resultat de Ia Conference, 
car elle a abouti a l'etablissement et a Ia signature de Ia 
Convention pour Ia protection des obtentions vegetales. 

J'espere que cette Convention sera bien tot ratifiee, et qu 'elle 
entrera en vigueur dans les plus brefs delais. 

Je formule egalement le vceu qu'un grand nombre d'Etats 
se joignent aux signataires et que Ia Convention acquiere 
une portee universelle. 

Declaration presentee au nom de Ia Delegation de l'Espagne, 
par M. Ullrich 

Monsieur Ullrich, prenant Ia parole au nom du chef de 
Ia Delegation de l'Espagne, Monsieur Bornas, exprime Ia 
satisfaction de sa Delegation pour le fait que Ia Conference 

a abo uti a Ia redaction d 'un texte definitif de Convention pour 
Ia protection des obtentions vegetales. II espere que prochai
nement le Gouvernement espagnol prendra une decision 
sur l'eventuelle adhesion de I'Espagne a ladite Convention. 

Declaration presentee au nom de Ia Delegation de fa 
Belgique, par M. Bayot 

Je suis persuade de me faire l'interprete de Ia Delegation 
de Ia Belgique tout entiere en vous adressant, Monsieur le 
President, mes remerciements sinceres et mes vives felicita
tions pour Ia maniere dont vous avez dirige les debats de 
cette Conference. 

Votre competence, votre amabilite et Ia pointe d'humour 
que vous avez souvent introduite au cours de discussions 
arides, ont certainement permis a cette Conference de se 
terminer d'aussi heureuse maniere. 

Je voudrais egalement adresser mes felicitations a M. Bus
tarret, President du Comite general, qui par ses hautes quali
fications, son sens de !'exactitude, a contribue a Ia bonne 
coordination des travaux de tous les participants. 

En terminant, je formule l'espoir que cette Convention, 
qui repond a un reel besoin, soit rapidement ratifiee par les 
parlements des Etats signataires et que le plus grand nombre 
possible de pays y apportent leur adhesion. 

Declaration presentee au nom des BIRPI, par M. Ronga 

Au nom du Professeur Jacques Secretan, Directeur des 
Bureaux internationaux reunis pour Ia protection de Ia 
propriete industrielle, litteraire et artistique, nous avons 
l'honneur de vous feliciter, Monsieur le President, de Ia 
reussite de l'importante Conference que vous avez presidee 
avec tant de dynamisme. 

Nous tenons beaucoup a vous remercier de l'aimable 
accueil que vous avez reserve aux representants des BIRPI 
et surtout d'avoir bien voulu prendre en consideration tous 
les problemes qui interessaient !'Union de Paris pour Ia 
protection de Ia propriete industrielle, afin d'assurer une 
certaine coordination entre celle-d et Ia nouvelle Union pour 
Ia protection des obtentions vegetales, creee par Ia Conven
tion du 2 decembre 1961. 

C'est avec le plus grand plaisir que nous avons coopere 
avec vos eminents collaborateurs. 

Allocution de cl6ture du President de Ia Conference, M. Ferru 

Au moment de clore cette Conference, je tiens tout d 'abord 
a adresser mes remerciements aux experts qui ont travaille 
pendant plus de trois ans a etablir le document qui a servi 
de base a nos discussions. 

Mes remerciements iront egalement aux presidents des 
differents comites qui ont mene a bonne fin les travaux dont 
Ia responsabilite leur a ete confiee, et enfin a tous les mem
bres de Ia Conference. 

Je ne saurais oublier les interpretes, le Secretariat et tout 
le personnel dont le devouement a contribue a faciliter le 
travail des delegues. 

Je me plais a souligner que chacun a participe a l'ceuvre 
commune avec objectivite, bonne foi et sans reticence. Un 
gros effort de comprehension reciproque et de conciliation 
a ete accompli. Aussi presque toutes les decisions ont ete 
prises a l'unanimite. 

Un certain nombre d'Etats vont pouvoir des maintenant 
signer Ia Convention, et nous en sommes tres heureux. 
D'autres pourront, dans les mois, ou les annees qui viennent, 
se joindre aux pays signataires. Notre vceu le plus cher est 
de voir le plus grand nombre de pays adherer a Ia Convention 
de Paris pour Ia protection des obtentions vegetales du 
2 decembre 1961. 

Aujourd'hui, sans orgueil excessif, nous pouvons nous 
rejouir, ainsi que l'affirme le premier paragraphe du pream
bule de notre Convention, d'avoir ceuvre dans !'interet des 
obtentions en meme temps que dans !'interet superieur de 
nos pays respectifs. 

Cette constatation est, n 'est-il pas vrai, notre meilleure 
recompense? 
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CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES 

Signee a Paris, Ie 2 decembre 1961 

Les Etats contractants, 

Convaincus de !'importance que revet· Ia protection des 
obtentions vegetales taut pour le developpement de l'agricul
ture sur leur territoire que pour Ia simvegarde des interets 
des obtenteurs; 

Conscients ·des problemes particuliers que soulevent Ia 
reconnaissa~ce et Ia protectio_n du droit du createur dans ce 
domaine et notamment d!'!s limitations que peuvent imposer 
au libre exercice d'un tel droit les exigences de !'interet 
public; 

Considerant qu'il est hautement souhaitable que ces pro
bl~mes auxquels de tres nombreux "Etats accordc~mt une·Iegi· 
time importance soient resolus par "chacun d'eux conforme
inent a des principes uniformes et clairement definis; 

Soucieux -de realiser sur ces principes un accord suscep· 
tible de recueillir I' adhesion d'autres Etats ayant .les memes 
preoccupations; 

Sont .convenus de .ce qui suit: 

Article ·premier 

(1) La presente Conventi~n a _po~r .objet de reconnai_tre et 
d'assurer a l'obtenteur d'une variete vegetale nouvelle, ou a 
son · ayant cause, un droit dont le contenu et les modalites 
d'exercice sont definis ci-apres. 

(2) Les Etals parties a Ia presente Convention, ci-apres 
denommes Etats de !'Union, consiituent entre eux une Union 
pour Ia protection des ohtentions vegetales· .. 

(3) Le siege de l'Union et de ses organes ·permanents est 
fixe a Geneve. . 

Article 2 

(1) Chaque Etat de l'Union pent reconnaitre le droit de 
l'obtenteur prevu. par Ia presente Convention par I' octroi 
d'un titre de protection particulier ou d'un brevet. Toutefois, 
un Etat de l'Union dont .Ia legislation nationale admet Ia pro· 
tection sous ces deux formes ne doit prevoir que l'une d'elles 
pour un meme genre ou une meine espece botanique. 

(2) Le mot variete, au sens de Ia. presente Convention, 
s'applique a tout cultivar, clone, lignee, souche, hybride, 
susceptible d'etre cultive, satisfaisant aux dispositions des 
alineas c) et d) du paragraphe .(1) de !'article 6; 
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Article 3 
(I) Les personnes physiques et morales ayant leur domi

cile ou siege .dans un des Etats de l'Union jouissent, dans les 
autres Etats de l'Union, en ce qui concerne Ia reconnaissance 
et Ia protection du droit de l'obtenteur, du traitement que les 
lois respectives de ces Etats accordent ou accorderont par Ia 
suite a leurs nationaux, le tout sans prejudice des droits specia
lement prevus par Ia presente Convention et sous reserve de 
l'accomplissement des conditions et formalites imposees aux 
nationaux. 

(2) Les nationaux des Etats de l'Union, n'ayant ni domi
cile ni siege dans un de ces Etats, jouissent. egalement des 
memes droits, sous reserve de satisfaire aux obligations qui 
peuvent leur etre imposees en vue de permettre l'examen des 
varietes nouvelles qu'ils auraient obtenues ainsi que le con
trole de leur multiplication. 

Article 4 

(I) La presente Convention est applicable a tous les genres 
et espece·s botaniques. 

(2) Les Etats de l'Union s'engagent a prendre toutes les 
mesures necessaires pour appliquer progressivement les dispo
sitions de Ia presente Convention au plus grand nombre de 
genres et especes botaniques. 

(3) Au moment de l'entree en vigueur de Ia Convention 
sur son territoire, chaque Etat de l'Union applique les dispo
sitions de Ia Convention a au moins cinq des genres figurant 
sur Ia liste annexee a Ia ·Convention. 

II s'engage, en outre, a appliquer lesdites dispositions a 
d'autres genres de Ia liste, dans les delais suivants a dater de 
l'entree en vigueur de Ia Convention sur son territoire: 

a} dans un delai de trois ans, a au moins deux genres; 

b) dans un delai de six ans, a au moins quatre genres; 
c) dans un delai de huit ans, a tous les genres figurant sur Ia 

liste. 

( 4) Pour les genres et especes ne figurant pas sur cette 
liste, chaque Etat de l'Union protegeant l'un de ces genres ou 
especes a Ia faculte, soit de limiter le benefice de cette pro
tection aux nationaux des Etats de l'Union protegeant ce genre 
ou cette espece ainsi qu'aux personnes physiques ou morales 
ayant leur domicile ou siege dans un de ces Etats, soit d'eten
dre le benefice de cette protection aux nationaux d'autres 
Etats de l'Union ou des Etats membres de l'Union de Paris 
pour Ia protection de Ia propriete industrielle, ainsi qu'aux 

personnes physiques ou morales · ayant leur domicile ou siege 
dans un de ces Etats. 
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(5) Chaque Etat de l'Union peut, au moment de Ia sign·a
ture de Ia presente Convention ou du depot de ·s.on instrument 
de ratification ou d'adhesion, declarer qu'il appliquera, en ce 
qui concerne Ia protection des obtentions vegetales, les articles 
2 et 3 de Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia pro
priete industrielle. 

Article 5 

(1) Le droit accorde a l'obtenteur d'une variete nouvelle 
ou a son ayant cause a pour effet de soumettre a son autori
sation prealable Ia production, a des fins d'ecoulement com
mercial, du materiel de reproduction ou de multiplication 
vegetative, en tant que tel, de cette variete nouvelle, ainsi que 
Ia mise en vente et Ia commercialisation de ce materiel. Le 
materiel de multiplication vegetative comprend les plantes 
entieres. Le droit de l'obtenteur s'etend aux plantes ornemen
tales ou parties de ces plantes normalement commercialisees 
a d'autres fins que Ia multiplication, au cas ou elles seraient 
utilisees commercialement comme materiel de multiplication 
en vue de Ia production de plantes d'ornement ou de fleurs 
coupees. 

(2) L'obtenteur ou son ayant cause peut subordonner son 
autorisation a des conditions qu'il definit. 

(3) L'autorisation de l'obtenteur ou de son ayant cause 
n'est pas necessaire pour l'emploi de Ia variete nouvelle com
me source initiale de variation en vue de Ia creation d'autres 
varietes nouvelles, ni pour Ia commercialisation de celles-ci. 
Par contre, cette autorisation est requise lorsque l'emploi 
repete de Ia variete nouvelle est necessaire a Ia production 
commerciale d'une autre variete. 

(4) Chaque Etat de l'Union peut, soit dans sa propre legis
lation, soit dans des arrangements particuliers au sens de 
l'article 29, accorder aux obtenteurs, pour certains genres ou 
especes botaniques, un droit plus etendu que celui defini au 
premier paragraphe du present article et pouvant notamment 
s'etendre jusqu'au produit commercialise. Un Etat de l'Union 
qui ac~orde un tel droit a Ia faculte d'en limiter le benefice 
aux nationaux des Etats de !'Union accordant un droit iden
tique ainsi qu'aux personnes physiques ou morales ayant leur 
do~icile ou siege dans l'un de ces Etats. 

Article 6 

(1) L'obtenteur d'une variete nouvelle, ou son ayant cause, 
beneficie de Ia protection prevue par Ia presente Convention 
lorsque les conditions suivantes sont remplies: 

a) Quelle que soit l'origine, artificielle ou naturelle, de Ia 
vadation initiale qui lui a donne naissance, Ia variete 
nouvelle doit pouvoir etre nettement distinguee par un 
ou plusieurs caracteres importants, de toute autre variete 
dont !'existence, au moment ou Ia protection est deman
dee, est notoirement connue. Cette notoriete peut etre 
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etablie par diverses references telles que: culture'ou com
mercialisation deja en coors, inscription sur un registre 
officiel de varietes effectuee ou en cours, pre.sence dans 
uue collection de reference ou description precise d·ans 
une publication. 

Les caracteres permettant de definir et de distinguer 
une variete nouvelle peuvent ~tre de nature morpholo
gique ou physiologique. Dans tous les cas, ils doivent 
pouvoir etre decrits et reconnus avec precision. 

b) Le fait pour une variete d'avoir figure dans les essais, 
d'avoir ete presentee a l'inscription ou i~scrite a un re
gistre officiel, ne peut pas etre oppose a l'obtenteur de 
cette variete ou a son ayant cause. 

La nouve~Ie variete ne doit pas, au niomen:t de Ia de
mande de protection dans un Etat de l'Union, avoir ete 
offerle a Ia vente ou commercialisee, avec l'accord de 
l'obtenteur ou de son ayant cause, sur le .territoire de 
cet Etat, ni depuis plus de quatre ans sur le territoire de 
tout .autre Etat. 

c) La variete nouvelle doit etre suffisamment homogene, 
compte tenu des particularites que presente sa reproduc
tion sexuee ou sa multiplication vegetative. 

d) La variete nouvelle do it etre stable dans ses· caracteres 
essentiels, c'est-a-dire rester conforme a sa defi~ition, a 
Ia suite de ses reproductions ou multiplica~ions succes
sives, ou, lorsque l'obtenteur a defini un cycle particulier 
de reproiluctions ou de multiplications, a la fin de chaque 
cycle: 

e) La variete nouvelle doit recevoir une denomination con
forme aux dispositions de l'article 13. 

(2) L'octroi de la protection d'une variete nouvelle ne pent 
dependre d'autres conditions que celles mentionnees ci-dessus, 
sous reserve que l'obtenteur ou son ayant cause ait satisfait 
aux formalites prevues par Ia legislation nationale de chaque 
pays·, y compris le paiement des taxes. 

Article 7 

(I) La protection est accordee apres un examen de la va
riete nouvelle en fonction des criteres definis a !'article 6. 
Cet examen doit etre appropri6 a chaque genre ou espece bo
tanique en tenant compte de son systeme habitue} de repro
duction ou de multiplication. 

(2) En vue de cet examen, les services competents de cha
que pays peuvent exiger de l'obtenteur ou de son ayant cause 
tons renseignements, documents, plants ou semences neces
saires. 

(3) Durant Ia periode comprise entre le depot de Ia de
mande de protection d'une variete nouvelle et Ia deCision Ia 
concernant, tout Etat de l'Vnion pent prendre des mesures 
destinees a defendre l'obtenteur ou son ayant cause contre les 
agissements ·abusifs des tiers. 
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Article 8 

(I) Le droit confere a l'obtenteur d'une variete nouvelle 
ou a son ayant cause est accorde pour une duree limitee. Celle
ci ne peut etre inferieure a quinze annees. Pour les plantes 
telles que vignes, arbres fruitiers et leurs porte-greffes, arbres 
forestiers, arbres d'ornement, cette duree minimum est portee 
a dix-huit annees. 

(2) La duree de Ia protection dans un Etat de l'Union 
s'entend a partir de Ia date de Ia delivrance du titre de pro
tection. 

(3) Chaque Etat de l'Union a Ia faculie d'adopter des 
durees de protection plus longues que celles indiquees ci
dessus et de fixer des durees differentes pour certaines cate
gories de vegetaux, pour tenir compte, en particulier, des 
exigences de Ia reglementation sur Ia production et le com
merce des semences et plants. 

Article 9 

Le libre exercice du droit exclusif accorde a l'obtenteur 
ou a son ayant cause ne pent etre limite que pour des raisons 
d'interet public. 

Lorsque cette limitation intervient en vue d'aseurer Ia 
diffusion des varietes nouvelles, l'Etat de l'Union interesse 
doit prendre toutes mesures necessaires pour que l'obtenteur 
ou son ayant cause re"oive une remuneration equitable. 

Article 10 

(1) Le droit de l'obtenteur est declare nul, en conformite 
des dispositions de la legislation nationale de chaque Etat de 
l'Union, s'il est avere que les conditions fixees aux alineas a) 
et b) du paragraphe (I) de l'article 6 n'etaient pas effective
ment remplies lors de Ia delivrance du titre de protection. 

(2) Est dechu de son droit l'obtenteur ou son ayan·t cause 
qui n'est pas en mesure de presenter a l'autorite competente 
le materiel de reproduction ou de multiplication permettant 
d'obtenir Ia variete nouvelle avec ses caracteres morpholo
giques et physiologiques, tels qu'ils ont ete definis au moment 
de son agrement. 

(3) Peut etre dechu de son droit l'obtenteur ou son ayant 
caUS"e: 

a) qui ne presente pas a l'autorite competente, dansun delai 
prescrit et apres mise en demeure, le materiel de repro
duction ou de multiplication, les documents et renseigne
ments juges necessaires au controle de Ia varh~te nou
velle, ou ne permet pas }'inspection des mesures prises en 
vue de Ia conservation de Ia variete; 

b) qui n'a pas acquitte dans les delais prescrits les taxes 
dues, le cas echeant, pour le maintien en vigueur de ses 
droits. 
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(4) Le droit de l'ohtenteur ne peut etre annule, et l'ohten
teur ou son ayant cause ne pent etre dechu de son droit pour 
d'autres motifs que ceux mentionnes au present article. 

Article 11 

(I) L'ohtenteur ou son ayant cause a Ia faculte de choisir 
l'Etat de I'Union dans lequel il demande, pour Ia premiere 
fois, Ia protection de son droit sur une variete nouvelle. 

(2) L'ohtenteur ou son ayant cause peut demander a d'au
tres Etatsde l'Union Ia protection de son droit sans attendre 
qu'un titre de protection lui ait ete delivre par ·l'Etat de 
l'Union dans lequel Ia premiere demande a ete faite. 

(3) La protection demandee dans differents Etats de 
!'Union par· des personnes physiques ou niorales admises au 
benefice de Ia presente Convention est independante de Ia 
protection ohtenue pour Ia meme variete nouvelle dans les 
autres Etats appartenant ou non A l'Union. 

Article I2 

(I) L'ohtenteur ou son ayant cause, qui a regulierement 
fait le depot d'une demande pour obtenir Ia protection d'une 
variete nouvelle dans l'un des Etats de l'Union, jouit, pour 
effecluer le depot dans les autres Etats de l'Union, d'un·droit 
de priorite pendant un delai de douze ·mois. Ce delai com
mence·a Ia date du depot de Ia premiere demande. Le jour 
du depot n'est pas compris dans ce delai. 

(2) Pour heneficier des dispositions ·au paragraphe pre
cedent, le nouveau depot doit comporter une requete en pro-. 
tection de· I' obtention, Ia revendication de Ia priorite de Ia 
premiere demande et, dans un delai de trois mois, une copie 
des documents qui constituent cette demande, certifiee con· 
forme par !'administration qui l'aura re~ue. 

(3) L'obtenteur ou son ayant cause jouit d'un delai de 
quatre ans apres !'expiration du delai de ptiorite pour four
nir a I'Etat de I'Union, aupres duquel il a ete depose une 
requete en protection dans les conditions prevties au para
graphe (2), les documents complementaires et le materiel re
quis par les lois et reglements de cet Etat. 

( 4) Ne sont pas opposables au depot effectue dans les con· 
ditions ci-dessus les faits survenus dans le delai fixe au para
graphe (I), tels qu'un ·autre depot; Ia publication de l'objet 
de Ia demande ou son exploitation. Ces faits ne peuvent faire 
naitre aucun droit au profit de tiers ni aucune possession per
sonnelle. 

Article I3 

(1) Une variete nouvelle doit etre designee par une deno
mination. 
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(2) Cette denomination doit permettre d'identifier Ia va
riete nouvelle; elle ne peut notamment se composer unique
ment de chiffres. 

La d~nomination ne doit pas etre susceptible d'induire en 
erreur ou de preter a confusion sur les caracteristiques, Ia 
valeur ou l'identite de la variete nouvelle ou sur l'identite de 
robtenteur. Elle doit notamment etre differente de toute de
nomination qui designe, dans l'un quelconque des Etats de 
l'Union, les varietes preexistantes de Ia meme espece bota- · 
nique ou d'une espece voisine. · 

(3) ll n'est pas permis a l'ohtenteur ou a son ayant cause 
de deposer comme denomination d'une variete nouvelle une 
designation pour ·laquelle il beneficie, dans un Etat de l'Union, 
de Ia protection accordee aux marques de fahrique ou de com
merce, et qui couvre des produits identiques ou similaires au 
sens de Ia legislation sur les marques, ni une designation sus
ceptible de creer une confusion avec cette marque, sauf s'il 
s'engage a renoncer a son droit a Ia Ill.arque lorsqu'interviendra 
l'enregistrement de Ia denomination de Ia variete nouvelle. 

Si l'ohtenteur ou son ayant cause effectue neanmoins le 
depot de Ia denomination, il ne peut plus, des que cette der
niere est enregistree, faire valoir de droit a Ia marque de fa
hrique ou de commerce pour les produits ·susvises; 

(4) La denomination de Ia variete nouvelle est deposee par 
Fobtenteur ou son ayant cause aupres du service prevu a !'ar
ticle 30. S'il ~_st avere que cette denomination ne repond pas 
aux exigences des paragraphes precedents, le service refuse 
de l'enregistrer et exige que l'ohtenteur ou son ayant cause 
propose, dans un delai prescrit, une aut~e denomination. La 
denomination est enregistree en meme temps qu'est delivre le 
titre de protection conformement aux dispositions de !'ar
ticle 7. 

(5) Une variete nouvelle ne peut etre deposee dans les 
Etats de l'Union que sous Ia meme denomination. Le service 
competent pour la d~livrance du titre de protection dans cha
con des Etats est tenu d'enregistrer Ia denominati-on ainsi 
deposee, a ~oins qu'il ne constate la non-convenance de cette 
denomination dans ledit Etat .. Dans ce cas, il pent exiger que 
l'obtenteur ou son ayant cause propose une traduction de la 
denomination initiale ou une autre denomination convenahle. 

( 6) Lorsque Ia denomination d'une variete ·nouvelle {)St 
deposee· aupres du service competent d'un Etat de l'Union, 
celui-ci la communique au_ Bureau de l'Union prevu a l'artide 
15, qui en informe les services competents des autres Etats de 
l'Union. Tout Etat de l'Union peut transmettre, par l'interme
diaire dudit Bureau, ses objections eventuelles a l'Etat qui 
a fait Ia communication. 

Le service competent de chaque Etat de l'Union notifie 
tout enregistrement de denomination d'une variete nouvelle 
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et tout refus d'enregistrement au Bureau de l'Union qui en 
informe l~s services competents des autres Etats de cette 
Union. Les enregistrements .sont egalement port~s a Ia con
naissance des Etats membres de l'Union de Paris pour Ia 
protection de Ia propriete industrielle par les soins du Bureau. 

(7) Celui qui, dans un des Etats de !'Union, procede a Ia 
mise en vente ou a Ia commercialisation du materiel de repro· 
duction ou de multiplication vegetative d'une variete nouvelle, 
est tenu d'utiliser Ia denomination de cette variete nouvelle, 
meme apres !'expiration de Ia protection de cette variete, 
pour autant que, conformement aux dispositions du para
graphe (10), des droits anterieurs ne s'opposent pas a cette 
utilisation. 

(8) Du jour ou un titre de protection a ete delivre a un 
obtenteur ou a son ayant cause dans un Etat de l'Union: 

a) Ia denomination de Ia variete nouvelle ne peut, dans 
aucun des Etats de l'Union, etre utilisee comme denomi
nation d'une autre variete de Ia meme espece botanique 
ou d'une espece voisine; 

b) Ia denomination de Ia variete nouvelle est consideree 
comme Ia designation generique pour cette variete. En 
consequence, pour une denomination identique a celle de 
Ia variete nouvelle ou susceptible de creer une confusion 
avec elle, nul ne peut, sous reserve des· dispositions du 
paragraphe (10), en demander l'enregistrement, ni obte
nir Ia protection, a titre de marque de fabrique ou de 
commerce, pour des produits identiques ou similaires, au 
sens de Ia legislation:· sur les marques, dans un Etat quel
conque de I'Union. 

(9) Pour le meme produit, i1 est permis d'ajouter a Ia de
nomination de Ia variete nouvelle une m~rque de fabrique ou 
de commerce. 

(10) 11 n'est pas porte atteinte aux droits anterieurs de 
tiers portant sur des signes servant a distinguer leurs produits 
ou leur entreprise. Si, en vertu d'un droit anterieur, !'utilisa
tion de Ia denomination d'une variete nouvelle est inierdite 
a une personne qui, conformement aux dispositions du para
graphe (7), est obligee de l'utiliser, le service competent exige, 
le cas echeant, que l'obtenteur ou son ayant cause propose 
une autre denomination pour Ia variete nouvelle. 

Article 14 

(I) Le droit reconnu a I'obtenteur selon les dispositions 
de Ia presente Convention est independant des mesures adop
tees dans chaque Etat de !'Union en vue d'y reglementer Ia 
production, le controle et Ia commercialisation des semences 
et plants. 

(2) Toutefois, ces dernieres mesures devront eviter, autant 
que possible, de faire obstacle a !'application des dispositionS' 
de Ia presente Convention. 
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Article 15 

Les organes permanents de l'Union sont: 
a) le Conseil; 

b) le Secretariat general, denomme Bureau de l'Union inter
nationale pour Ia protection des ohtentions vegetales. Ce 
Bureau est place sous Ia Haute surveillance de Ia Confe
deration suisse. 

Article 16 

(1) Le Conseil est compose des representants des Etats de 
l'Union. Chaque Etat de l'Union nomme un representant au 
Conseil et un suppleant. 

(2) Les representants ou suppleants peuvent etre accom
pagnes d'adjoints ou de conseillers. 

(3) Chaque Etat de l'Union dispose d'une voix au Conseil. 

Article 17 

(1) Les Etats signataires de la presente Convention, qui 
ne l'ont pas encore ratifiee, sont invites a titre d'ohservateurs 
aux reunions du Conseil. Leurs representants ont voix consul
tative. 

(2) A ces reunions peuvent egalement etre invites d'autres 
ohservateurs ou des experts. 

Article 18 

(1) Le Conseil elit parmi ses memhres un President et un 
premier Vice-president. ll peut elire d'autres Vice-presidents. 
Le premier Vice-president remplace de droit le President en 
cas d'empechement. 

(2) La duree du mandat du President est de trois ans. 

Article 19 

(1) Le Conseil se reunit sur convocation de son President. 

(2) ll tient une session ordinaire une fois par an. En outre, 
le President peut reunir le Conseil a son initiative; il doit le 
reunir dans un delai de trois mois quand un tiers au moins 
des Etats de l'Union en a fait Ia demande. 

Article 20 

(1) Le Conseil etahlit son reglement interieur. 

(2) Le Conseil etahlit le reglement administratif et finan
cier de l'Union, le Gouvernement de Ia Confederation suisse 
entendu. Le Gouvernement de la Confederation suisse en 
assure !'execution. 
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(3) Ces reglements et leurs modifications eventuelles doi
vent ihre adoptes a Ia majorite des trois quarts des Etats de 
l'Union. 

Article 21 

Les missions du Conseil sont les suivantes: 

a) etudier les mesures propres a assurer Ia sauvegarde et a 
favoriser le developpement de l'Union; 

b) examiner le rapport annuel d'activite de l'Union et eta· 
blir le programme des travaux futurs de celle-ci; 

c) donner au Secretaire general, dont les attributions sont 
fixees a !'article 23, toutes directives necessaires, y com-. 
pris celles concernant Ia liaison avec les services natio· 
naux; 

d) examiner et approuver le budget de l'Union et fixer, 
conformement aux dispositions de !'article 26, Ia contri
bution de chaque Etat membre; 

e) examiner et approuver les comptes presentes par le Se
cretaire general; 

f) fixer, conformement aux dispositions de l'article 27, Ia 
date et le lieu des conferences prevues par ledit article 
et prendre les mesures necessaires a leur preparation; 

g) faire au Gouvernement de Ia Confederation suisse les 
propositions concernant Ia nomination du Secretaire ge· 
·neral et des fonctionnaires du cadre superieur; 

h) d'une maniere generale, prendre toutes decisions en vue 
du bon fonctionnement de l'Union. 

Article 22 

Les decisions du Conseil sont prises a Ia majorite simple 
des membres presents, sauf dans les cas prevus par les articles 
20, 27, 28 et 32, ainsi que pour le vote du budget et Ia fixa
tion des contributions de chaque Etat_. Dans ces deux derniers 
cas, Ia majorite requise est celle des trois quarts des membres 
presents. 

Article 23 

(l) Le Bureau de l'Union est charge d'executer toutes les 
missions et taches qui lui sont confiees par le Conseil. II est 
dirige par le Secretaire general. 

(2) Le Secretaire general est responsable devant le Con· 
seil; il assure !'execution des decisions du Conseil. 

II presente le budget a !'approbation du Conseil et en 
assure !'execution. 

II rend compte annuellement au Conseil de sa gestion et 
lui presente un rapport sur les activites et Ia situation finan
ciere de !'Union. 
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(3) Le Secretaire general et les fonctionnaires du cadre 
superieur sont nommes, sur proposition du Conseil, par le 
G~uvernemeni de Ia Confed~ration suisse qui fixe les condi
tions de leur engagement. 

Le statut et Ia remuneration des autres cadres du Bureau 
de l'Union sont fixes par le reglement administratif et fi
nancier. 

Article 24 

Le Gouvernement de Ia Confederation suisse surveille les 
depenses du Bureau de l'Union internationale pour Ia pro
tection des obtentions vegetales ainsi que les comptes de ce 
dernier. II presente au Conseil un rapport annuel sur sa mis
sion de controle. 

Article 25 

Les modalites de Ia cooperation technique et administra
tive de l'Union pour la protection des obtentions vegetales et 
des Unions gerees par les Bureaux internationaux reunis pour 
Ia protection de la propriete industrielle, litt.eraire et artis
tique seront determinees par un reglement, etabli par le Gou
vernement de Ia Confederation suisse en accord avec les. 
Unions interessees. 

Article 26 

(I) Les depenses de !'Union sont couvertes: 

a) par les contributions annuelles des Etats de l'Union; 

b) par Ia remuneration de prestations de services; 
c) par des re~ettes diverses. 

(2) Pour determiner le montant de leur contribution an· 
nuelle, les Etats de l'Union sont repartis en trois classes: 

1•• classe 
2• classe 
3• Classe 

cinq unites 
• trois unites 

une unite 

Chaque Etat de l'Union contribue a raison du nombre 
d'unites de Ia classe a laquelle il appartient. 

(3) La valeur. de I' unite de participation est obtenue en 
divisant, pour Ia periode budgetaire consideree, le montant 
total des depenses necessairement couvertes par les contribu
tions des Etats par le nombre total des unites. 

(4) Chacun des Etats de l'Union designe, au moment de 
son accession, la classe dans ·laquelle il desire etre range. Tou
tefois, chaque Etat de l'Union peut declarer ulterieurement 
qu'il desire etre range dans une autre classe. 

Cette declaration doit intervenir six mois au moins avant 
Ia fin de l'exercice precedant celui pour lequelle changement 
de classe prend effet. 
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Article 27 

(I) La presente Convention est soumise a des revisions 
periodiques en vue d'y introduire les· ameliorations de nature 
a perfectionner le systeme de !'Union. 

(2) A cet effet, des Conferences ont lieu tous les cinq ans, 
a moins que le Conseil, a Ia majorite des cinq sixiemes des 
membres presents, n'estime que Ia tenue d'une telle Confe
rence doit etre avancee ou retardee. 

(3) La Conference ne delibere valablement que si Ia moitie 
au moins des Etats membres.de !'Union y sont representes. 

Pour etre adopte, ·le texte revise de Ia Convention doit 
recueillir Ia majorite des cinq sixiemes des E"tats membres de . 
l'Union representes a Ia Conference. 

(4) Le texte revise entre en vigueur, a l'egard des Etats 
de l'Union qui l'ont ratifie, lorsqu'il.a ete ratifie par les cinq 
sixiemes des Etats de l'Union. L'entree en vigueur intervient 
trente jo~rs apres le depot du dernier des instruments de rati
fication. Toutefois, si Ia majorite des cinq sixiemes des Etats 
de l'Union representee a Ia Conference estime que le texte 
revise comporte des modifications d'une nature telle qu'elles 
excluent, pour les Etats de l'Union qui ne ratifieraient pas le
dit texte, Ia possihilite de rester lies par le texte ant~rieur a 
l'egard des autres Etats de !'Union, !'entree en vigueur du 
texte revise intervient deux· ans apres le depot du dernier des 
instruments de ratification. En pareil cas, le texte anterieur 
cesse, a compter de ladite entree en vigueur, de Her les Etats 
ayant.ratifie le texte revise. 

Article 28 

(I) Les langlies fran~:aise, allemande et anglaise sont uti
lisees par le Bureau de l'Union dans l'accomplissement de ses 
missions. 

(2) Les reunions du Conseil ainsi que les Conferences de 
revision se tiennent en ces trois langues. 

(3) Le Conseil peut decider, en tant que de hesoin, a Ia 
majorite des trois quarts des memhres presents, que d'autres 
langues seront utilisees. 

Article 29 

Les Etats de l'Union se reservent Ia faculte de conclure 
entre eux des arrangements particuliers pour la protection 
des ohtentions vegetales, en tant que ces arrangements ne 
contreviennent pas aux dispositions de Ia presente Convention. 

Les Etats de l'Union qui n'ont pas participe a de tels 
arrangements sont admis a y adherer sur leur demande. 

Article 30 

(I) Chaque Etat de l'Union s'engage a prendre toutes 
• mesures necessaires pour l'~pplication de ]a presente Con

vention. 
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Il s'engage notamment: 
a) a assurer aux ressortissants des autres Etats de l'Union 

les recours legaux appropries leur permettant de defen
dre efficacement les droits prevus par Ia presente Con
vention; 

b) a etablir un service special de Ia protection des obten
tions vegetales ou a charger un service deja existant de 
cette protection; 

c) a assurer Ia communication au public des informations 
relatives a cette protection et au minimum Ia publication 
periodique de Ia liste des titres delivres. 

(2) Des accords particuliers peuve:r;_t egalement etre con
clus entre les Etats ·~e I'Union, en vue de !'utilisation even
tuelle en commun de services charges de proceder a l'examen 
des varietes nouvelles, prevu a !'article 7, et au rassemblement 
des collectiOn!! et documents de reference necessaires. 

(3) Il est entendu qu'au moment du d~pot de son instru
ment de ratification ou d'adhesion, chaque Etat doit etre en 
mesure, conformement a sa legislation interne, de donner 
effet aux. dispositions de Ia preserite Convention. 

Article 31 

(1) I~a presente Convention est ouverte jus·qu'au deux 
decemhre mil neuf cent soixante-deux a 'Ia signature des Etats 
representee a Ia Conference de J.>aris pour Ia protection des 
ohtentions vegetales. 

(2) La presente Convention est soumise a ratification; les 
instruments de ratification sont deposes aupres du Gouverne
ment de Ia Republique fran~aise, qui notifie ce depot aux 
Etats signataires. 

(3) Des qu'elle a ete ratifiee par trois Etats au moins, Ia 
Convention entre en vigueur entre ces Etats trente jours apres 
le depot du troisieme instrument de ratification. A l'egard de 
chacun des Etats par lesquels elle est ratifiee ulterieurement, 
elle entre en vigueur trente jours apres le depot de son instru
ment de ratification. 

Article 32 

(1) La presente Convention est ouverte a !'adhesion des 
Etats non signataires dans les conditions prevues aux para
graphes: (3) et (4) du present article. 

(2) Les demandes d'adhesion sont adressees au Gouverne
ment de Ia Confederation suisse, qui les notifie aux Etats de 
l'Union. 

(3) Les demandes d'adhesion sont etudiees par le ·Conseil 
en tenant compte notamment des dispositions de }'article 30. 

Eu egard a Ia nature de Ia decision qui doit intervenir, et 
a Ia difference de Ia regie retenue pour les Conferences de 
revision, !'adhesion d'un Etat non signataire est acquise si 
sa demande est acceptee a Ia majorite des quatre cinquiemes 
des memhres presents. 
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Au moment du vote, les trois quarts des Etats de l'Union 
doivent etre representes. 

( 4) En cas de decision favorable, l'instrument d'adhesion 
est depose aupres du Gouvernement de Ia Confederation 
suisse, qui notifie ce depot aux Etats de l'Union. 

L'adhesion prend effet trente jours apres le depot de cet 
instrument. 

Article 33 

(1) Au moment de Ia ratification de Ia Conve~tion s'il 
s'agit d\~n Etat signataire, ou en presentant sa demande 

d'adhesion s'il s'agit d'un autre Etat, chaque Etat indique, 
dans le premier cas, au Gouvernement de la Republique 
fran~aise ou, dans le deuxieme cas, au Gouvernement de Ia 
Confederation suisse, Ia liste des genres ou especes pour les
quels il s'engage a appliquer les dispositions de Ia Convention 
dans les conditions prevues a !'article 4. II precise, en outre, 
dans le cas de genres ou especes vises au paragraphe (4) dudit 
article, s'il entend se prevaloir de Ia faculte de limitation 
ouverte par cette disposition. 

(2) Chaque Etat de l'Union qui decide ulterieurement d'ap· 
pliquer les dispositions de Ia Convention a d'autres genres ou 
zspeces, transmet les memes indications que celles prevues au 
paragraphe (1) du present article au Gouvernement de Ia 
Confederation suisse et au Bur.eau de l'Union, au moins trente 
jours avant Ia mise en application de sa decision. 

(3) Le Gouvernement de Ia Republique fran~aise ou, le cas 
echeant, le · Gouvernement de Ia Confederation. suisse, trans
met immediatement a tous les Etats de !'Union les indications 
visees aux paragraphes (1) et (2) du present article. 

Article 34 

(1) Tout Etat de l'Union declare, au moment de Ia signa
ture, de Ia ratification ou de !'adhesion, si Ia Convention est 
applicable a }'ensemble ou a une partie de ses territoires ou 
a uri~ a plusieurs, ou a !'ensemble des Etats ou territoires pour 
lesquels il est habile a stipuler. 

II peut, a tout moment, par Ia suite, en vertu d'une notifi
cation au Gouvernement de Ia Confederation suisse, completer 
cette declaration. La notification prend effet trente jours 
apres sa reception par ce dernier Gouvernement. 

(2) Le Gouvernement qui a re~u les declarations ou noti· 
fications mentionnees au paragraphe (1) du present article en 
informe tous les Etats de l'Union. 

Article 35 

Nonobstant les dispositions de l'article 6, tout Etat de 
l'Union a Ia faculte, sans qu'il en resulte d'obligation pour les 
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autres Etats de l'Union, de limiter l'exigence de nouveaute 
prevue a !'article susvise, en ce qui concerne les varietes de 
creation recente, existant au moment de l'entree en vigueur 
de Ia presente Convention a l'egard dudit Etat. 

Article 36 

(1) Si, au moment de l'entree en vigl1eur de Ia presente 
Convention a l'egard d'un Etat de l'Union, l'obtenteur d'une 
variete nouvelle protegee dans cet Etat ou son ayant cause 
beneficie dans ledit Etat de la protection de Ia denomination 
de cette variete a titre de marque de fabrique ou de commerce 
pour des produits identiques ou similaires au sens de Ia legis
lation sur les marques, il peut, soit renoncer a la protection a 
titre de marque de.fabrique ou de commerce, soit deposer une 
nouvelle denomination pour la variete au lieu de Ia denomi
nation ancienne. Si, dans un delai de six mois, une nouvelle 
denomination n'est pas deposee, l'obtenteur ou son ayant 
cause ne peut plus faire valoir de droit a Ia marque de fa
brique ou de commerce pour les produits susvises. 

(2) Si une nouvelle denomination est enregistree pour Ia 
variete, l'obtenteur ·OU son ayant cause ne peut interdire !'uti
lisation de Ia deno~ination anterieure qu'apres !'expiration 
d'un delai d'une annee a compter de Ia publication de l'enre· 
gistrement de Ia nouvelle denomination, aux personnes qui, 
avant !'entree en vigueur de Ia presente Convention, etaient 
tenues d'utiliser l'ancienne denomination. 

Article 37 

La presente Convention ne saurait porter atteinte aux 
droits acquis soit en vertu des legislations nationales des Etats 
de l'Union, soit par suite d'accords intervenus entre ces Etats. 

Article 38 

(1) Tout differend entre deux ou plusieurs Etats de 
l'Union, qui concerne !'interpretation ou !'application de Ia 
presente Convention et n'a pas ete regie par voie de negocia
tion est, sur demande de l'un des Eta~s interesses, soumis au 
Conseil qui s'emploie a provoquer un accord entre lesdits 
Etats. 

(2) Si un tel accord n'est pas realise dans un delai de six 
mois a compter du moment oil le Conseil a ete saisi du dif· 
ferend, celui-ci est soumis a un Tribunal arbitral sur simple 
requete d'un des Etats interesses. 

(3) Le Tribunal est compose de trois arbitres. 
Dans le cas oil deux Etats sont parties au differend, cha· 

que Etat designe un arbitre. 
Dans le cas ou plus de deux Etats sont parties au differend, 

deux des arbitres sont designes d'un commun accord par les 
Etats interesses. 
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Si les Etats interesses n'ont pas designe les arhitres d~ms 
un delai de deux mois a compter de Ia date a laquelle Ia de
maude de constitution du.Tribunal leur a ete notifiee par le 
Bureau de l'Union, chacun des Etats interesses pent deman· 
der au President de Ia Cour internationale de iustice de pro-
ceder aux designations necessaires. . 

Le Tiers·arbitre est designe dans tous les cas par le Presi. 
dent de Ia Cour internationale de Justice. 

Si le President est ressortissant de l'un des Etats parties 
au differend, le Vice-president procede aux designations visees 
ci-dessus, a moins qu'il ne soit lui-meme ressortissant de l'un 
des Etats parties au differend. Dans ce dernier cas, il appar
tientau membre de Ia Cour qui n'est pas lui-meme ressortis
sant de l'un des Etats parties au differend et qui a ete choisi 
par le President de proceder a ces designations. 

(4) La decisionarbitrale est definitive et obligatoire pour 
les Etats interesses. 

(5) Le Tribunal regie lui-meme sa procedure, a m,oins que 
les Etats interesses n'en conviennent autrement. 

(6) Chacun des Etats parties au differend supporte les 
frais de sa representation devant le Tribunal arbitral; les 
autres frais sont supportes par parts egales par chacun: des 
Etats. 

Article 39 

La signature de Ia Convention, sa ratification ou !'adhesion 
a ladite Convention ne doivent com porter aucune reserve. 

Article 40 

(1) La presente Convention est conclue sans limitation 
de duree. 

(2) Sous reserve des dispositions de !'article 27, para
graphe (4), si un Etat de l'Union denonce la Convention, cette 
denonciation prend effet a !'expiration du delai d'une annee 
a partir du jour ou notification de cette denonciation a ete 
faite par le Gouvernement de Ia Confederation suisse aux 
autres. Etats de l'Union. 

(3) Tout Etat de }'Union pent a tout moment declarer que 
Ia Convention cesse d'etre applicable a certains de ses terri
toires on des Etats on territoires pour lesquels il a stipule en 
vertu des dispositions de }'article 34. Cette declaration prend 
effet a !'expiration du delai d'une annee a partir du jour ou 
notification de cette declaration a ete faite par le Gouverne
ment de Ia Confederation suisse aux autres Etats de !'Union. 

( 4) Ces denonciations et declarations ne sauraient porter 
atteinte aux droits acquis dans le cadre de Ia presente Con· 
vention anterieurement a }'expiration du delai fixe aux para
graphes (2) et (3) du present article. 
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Article 41 

'(1) La presente Convention est redigee en un exemplaire 
en langue fran~aise, lequel est depose aux archives du. Gou
vernement de Ia Republique fran~aise. 

(2) Une copie certifiee conlorme est remise par celui-ci a 
chacun des Gouvernements des Etats signataires. 

(3) Des traductions officielles de Ia presente Convention 
seront etablies en langues allemande, anglaise, espagnole, ita· 
Henne, neerlandaise. 

EN FOI DE QUOI, les Plenipotentiaires designes a cette 
fin, apres avoir presente leurs pleins pouvoirs, reconnus en 
bonne et due forme, ont signe.la presente Convention et l'ont 
revetue de leur sc.eau. 

FAIT a Paris, le deux deceinbre mil neuf cent soixante·et·un. 
Allemagne (Republique federale d') (G. von Haeften, 

J. Murmann, H. Schade); Belgique (A. Bayot); .France 
(H. Ferru); Italie (Talamo Atenolfi); Pays-Bas (F. E. Nijdam) 

La signature du Pienipotentiaire italien a ete precedee de 
Ia declaration suivante: «En ma qualite de Pienipotentiaire, 
je declare que le Gouvernement de Ia Republique italienne, en 
vertu de Ia· faculte qui lui est ouverte par !'article 4, para· 
graphe (5), de la presente Convention, decide d'appliquer, en 
ce qui concerne Ia protection des obtentio.ns vegetaies, les 
articles 2.et 3 de Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia 
propriete industrielle. » 

La Convention a ete signee par Ia suite a Paris, d~;tns le delai 
imparti par I' article 31 (1) de cette Convention, par les pays 
suivants: Danemark • le 26 novembre 1962 (E. Bartels); 
Royaume·Uni • le 26 novembre 1962 (P. Dixon); Suisse • le 
30 novembre 1962 (A. Soldati). 

La signature du Pienipotentiaire danois a ete precedee par 
Ia declaration suivante: « Au moment de signer Ia presente 
Convention, je declare que ma signature n'engage pas le 
Groenland et les lies Feroe. » 

ANNEXE 

Liste pr~vue a !'article 4, paragraphe (3) 

Especes a proteger dans chacun· des genres 

1-Bie 

2- Orge 
3- Avoine 

-Triticum aestivum. L. ssp. vulgare (VILL, 
HosT) MAc KAY 
Triticum durum DESF. 

- Hordeum vulgare L. f!· lat. 
- Avena sativa L. 

ou Riz • Oryza sativa L,l) 
Avena hyzantina c~ KocH 

4 - Mals - Zea Mays L. 
5 ·- Pomme de terre - Solanum tuherosum L, 

1 Voir note a la page 150. 
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6- Pois 
7- Haricot 

·s- Luzerne 

9 - Trefle violet 
10- Ray-Grass 
11- Laitue 
12- Pommier 
13- Rose 

- Pisum sativum L. 
- Phaseolus vUlgaris L. 

Phaseolus coccineus L. 
- Medicago sativa L. 

Medicago varia MARTYN 
- Trifo]jum pratense L. 
- Lolium sp. 
- Lactuca sativa L. 
- Malus domestica BoRKH 
- Rosa hort. ou ffiillet • Dianthus caryo· 

phyllus L.l) 

Si le choix se porte sur ~eux genres a option: nu~u!ros 3 
ou 13 ci-dessus, ceux-ci ne comptent que pour un seul genre. 

1) Pour faciliter !'adhesion a la Convention du plus grand nombre 
d'Etats, deux possibilites d'optiou sont prevues: Avoine (Avena sativa L, 
Byzantina C. Koch) ou Riz, et Rose (Rosa· hort) ou Oeille't (Dianthus 
caryophyllus L). 

RECOMMANDATION 

La Conference, 
Considerant les articles 7 et 30 de Ia Convention; 
Considerant que l'examen prealable d~s obtentions vege· 

tales constituera, du point de vue technique et financier, pour 
chacun des Etats de l'Union, une lourde tache qu'il est pos
sible et souhaitable d'alleger en organi~ant l'examen prealable 
sur une base internationale; 

Considerant que cette cooperation internationale aura pour 
effet de permettre !'extension de l'Union a un plu~ grand 
nombre d'Etats et a un plus grand nombre de genres ou 
especes botaniques; 

Recommande aux pays representes a Ia Conference de 
pro ceder des que possible aux. etude.s necessaires en ·vue de Ia 
realisation de l'examen prealahle sur le plan international et 
de Ia conclusion des arrangements prevus a !'article 30 de Ia 
Convention. 

DECLARATION 

Les Etats signataires declarent leur intention commune 
d'etendre les dispositions de Ia Convention, des !'entree en 
vigueur de celle-ci, a au moins quinze genres dont Ia liste 
sera etahlie d'un commun accord entre eux. 

Etats signataires: Allemagne (E.epublique federale d') 
(G. von Haeften, J. Murmann, H. Schade); France (H. Ferru); 
Pays-Bas.(F. E. Nijdam) 
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INVITATIONS A LA CONFERENCE 

LETTRE SPECIALE D'INVITATION 
adressee par le 

Secretaire general de I'Union internationale pour Ia protection des obtentions vegetales 
(UPOV) 

A LA FRANCE 
Geneve, 7 juin 1972 

Formule protocolaire 

Au nom du Conseil de 1'Union internationale pour Ia protection des obtentions vegetates (UPOV), 
j'ai l'honneur d'inviter votre Gouvernement a participer a Ia Conference diplomatique pour Ia modifica
tion de Ia Convention internationale pour Ia protection des obtentions vegetates, qui se tiendra a Geneve 
du 7 au 10 novembre 1972. 

Cette Conference est convoquee en application d'une resolution adoptee par le Conseil de l'UPOV 
le 15 octobre 1971. 

II convient de noter que l'objet de Ia revision prevue de Ia Convention est limite aux questions rela
tives aux contributions (classes) eta Ia suspension des droits de vote dans le cas d'un retard dans le paie
ment de ces contributions. 

J'ai l'honneur de vous remettre ci-joint une copie de Ia resolution mentionnee ci-dessus (document 
UPOV/CfV/30), ainsi que les documents preparatoires suivants: 

i) ordre du jour provisoire de Ia Conference (document UPOV/72DC/1 Rev.); 
ii) reglement interieur provisoire de Ia Conference (document UPOV/72DCJ2 Rev.); 

iii) projet d 'Acte additionnel a la Convention internationale pour Ia protection des obtentions vege-
tates (document UPOV/72DCj3 Rev.); 

iv) rapport sur la preparation de Ia revision de Ia Convention (document UPOV/72DC/4) *. 
Les langues de travail de la Conference seront I'anglais, le fran~ais et l'allemand. 
Je vous saurais gre de bien vouloir me communiquer les observations eventuelles de votre Gouver

nement d'ici Ia fin du mois d'aout 1972. 
Je vous serais reconnaissant de me faire connaitre, d'ici Ia fin du mois de septembre 1972 au plus 

tard, les noms des membres de la Delegation de votre Gouvernement. Conformement aux usages et en 
vertu du reglement interieur provisoire qui doit etre Soumis a Ia Conference, les membres des delegations 
devront presenter des lettres de creance les autorisant a participer a la Conference. Pour la signature du 
texte que la Conference de revision aura adopte, les pleins pouvoirs seront requis. 

Je me permets de vous rappeler rna lettre du 22 fevrier 1972, par laquelle j'ai invite le Ministere des 
Affaires etrangeres de votre pays a se faire representer a la reunion du Groupe de travail consultatif qui 
s'est tenue les 13 et 14 avril 1972. Par la meme occasion, j'avais exprime le desir que votre representant 
soit en mesure de faire savoir lors de cette reunion si votre Gouvernement serait dispose a exercer, a l'egard 
du texte que Ia Conference diplomatique aura adopte, les fonctions relatives a !'adhesion ou a Ia ratifi
cation des Etats qui ont signe Ia Convention avant le 2 decembre 1962. 

Votre Ministere n'ayant pas ete represente a ladite reunion, je vous serais tres oblige de m'informer, 
d'ici Ia fin du mois de septembre 1972, si le Gouvernement de la Republique fran~aise serait dispose a 
exercer lesdites fonctions. 

Salutations 

* Note de l'editeur: Pour le texte de Ia resolution, voir page 154. Pour les autres documents mentionnes ci-dessus, voir 
pages 165, 168 et 175. 



154 ACTES DES CONFERENCES INTERNATIONALES POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 1957-1961 

Annexe a Ia lettre circulaire d'invitation adressee par le Secretaire general de l'UPOV 

Document UPOV/C/V/30 (du 15 octobre 1971; Original: anglais) 

Resolution adoptee par le Conseil de l' Union internationale 
pour Ia protection des obtentions vegetates (UPOV) le 15 octobre 1971 

Le Conseil 

Considerant que, dans le but de determiner le montant de leur contribution annuelle, les Etats membres 
de l'Union internationale pour Ia protection des obtentions vegetates ont ete repartis en trois classes, ce, 
conformement a l'article 26(2) de Ia Convention, signee a Paris en 1961, qui a cree ladite Union, 

Considerant que, conformement ace meme article, chaque Etat membre contribue a raison de cinq 
unites s'il appartient a Ia classe I, de trois unites s'il appartient a Ia classe II et d'une unite s'il appartient 
a Ia classe III, 

Considerant que, a Ia lumiere de !'experience acquise depuis !'entree en vigueur de Ia Convention, 
le systeme prevu dans cette Convention ne permet pas une differenciation suffisante entre les Etats membres 
en ce qui concerne Ia participation relative de chacun dans le total des contributions, 

Considerant qu'il est souhaitable de changer au plus tot les dispositions susmentionnees, 
Considerant que, compte tenu du temps necessaire pour Ia ratification d'une telle revision de Ia 

Convention, !'entree en vigueur du texte revise ne peut etre attendue avant plusieurs annees, 

I. Decide qu'en derogation a !'article 27(2) de Ia Convention une Conference de revision de Ia Convention 
devrait avoir lieu en 1972; 

2. Decide que cette revision sera preparee selon les elements qui sui vent et sera limitee aux sujets suivants: 

a) dans le but de determiner le montant des contributions annuelles des Etats membres de !'Union, 
seront creees Ies cinq classes suivantes ainsi que les unites qui y correspondent: 

Classe 

I 

II 

III 

IV 

v 

Unites 

5 

4 

3 

2 

1 

b) a Ia demande d'un Etat membre ou d'un Etat demandant d'adherer a Ia Convention en vertu de 
l'article 32 de Ia Convention, le Conseil peut decider - dans des circonstances speciales - que 
cet Etat ne paiera que Ia moitie de Ia contribution correspondant a Ia classe V; 

c) chaque Etat indiquera librement Ia classe a laquelle il desire appartenir. La Convention ne con
tiendra pas de criteres objectifs a ce sujet, mais il est a esperer que, au besoin apres consultation 
avec le Secretaire general, les Etats concernes feront une evaluation realiste de leurs obligations 
financieres envers !'Union; 

d) le systeme de Ia Convention selon lequel chaque Etat membre dispose d'une voix, sera maintenu; 

e) les droits de vote seront suspendus pour un Etat si le retard dans le paiement de ses contributions 
correspond au montant de Ia contribution dont il est redevable pour les deux annees precedentes, 
ou excede !edit montant a moins que, de !'avis du Conseil, le retard dans Ie paiement ne soit du 
a des circonstances exceptionnelles et inevitables; 

f) dans le cas d'une suspension des droits de vote, les autres obligations et droits de l'Etat en ques
tion seront maintenus. 
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3. Invite les actuels et futurs Etats membres qui, dans un systeme qui sera plus souple a l'avenir, pourront 
choisir de contribuer sur Ia base d'un nombre d'unites dont Ia valeur se situe entre les nombres indiques 
pour les classes existantes, a augmenter volontairement- des 1972- leur part dans le total des contri
butions sans prejudice de leur choix final de Ia classe a laquelle ils voudront appartenir apres !'entree en 
vigueur de Ia Convention revisee; 

4. Note avec satisfaction qu'en vue d'une repartition equitable, les Etats membres suivants ont accepte 
d'augmenter leur contribution actuelle a partir de 1972 comme suit: 

i) Pays-Bas: 100% 
ii) Danemark: 50% 

et que Ia Suede, au cas oil elle adhererait a l'Union, accepte de payer Ia meme contribution que celle qui 
sera payee par le Danemark. 

LETTRES CIRCULAIRES D'INVITATION 

adressees par Ie 
Secretaire general de I'Union internationale pour Ia protection des obtentions vegetales 

(UPOV) 

I 

AUX ETATS MEMBRES DE L'UPOV 
Geneve, 7 juin 1972 

Formule protocolaire 

Au nom du Conseil de l'Union internationale pour Ia protection des obtentions vegetates (UPOV), 
j'ai l'honneur d'inviter votre Gouvernement a participer a Ia Conference diplomatique pour Ia modifica
tion de Ia Convention internationale pour Ia protection des obtentions vegetates, qui se tiendra a Geneve 
du 7 au 10 novembre 1972. 

Cette Conference est convoquee en application d'une resolution adoptee par le Conseil de l'UPOV, 
le 15 octobre 1971. 

II convient de noter que l'objet de Ia revision prevue de Ia Convention est limite aux questions rela
tives aux contributions (classes) eta Ia suspension des droits de vote dans le cas d'un retard dans le paie
ment de ces contributions. 

J'ai l'honneur de vous remettre ci-joint deux exemplaires de Ia resolution mentionnee ci-dessus (docu-
ment UPOV/C/V/30), ainsi que les documents preparatoires suivants: 

i) ordre du jour provisoire de Ia Conference (document UPOV/72DC/1 Rev.); 
ii) reglement interieur provisoire de Ia Conference (document UPOV/72DCf2 Rev.); 

iii) projet d'Acte additionnel a Ia Convention internationale pour Ia protection des obtentions vege-
tates (document UPOV/72DCf3 Rev.); 

iv) rapport sur Ia preparation de Ia revision de Ia Convention (document UPOV/72DC/4) *. 
Les langues de travail de Ia Conference seront I'anglais, le fran~tais et !'allemand. 

Je vous saurais gre de bien vouloir me communiquer les observations eventuelles de votre Gouver
nement d'ici Ia fin du mois d'aout 1972. 

Je vous serais reconnaissant de me faire connaitre, d'ici Ia fin du mois de septembre 1972 au plus 
tard, les noms des membres de Ia Delegation de votre Gouvernement. Conformement aux usages et en 
vertu du reglement interieur provisoire qui doit etre Soumis a Ia Conference, les membres des delegations 
devront presenter des lettres de creance les autorisant a participer a Ia Conference. Pour Ia signature du 
texte que Ia Conference de revision aura adopte, les pleins pouvoirs seront requis. 

Salutations 

• Note de l'editeur: Pour le texte de Ia resolution, voir page 154. Pour les autres documents mentionnes ci-dessus, voir 
pages 165, 168 et 175. 
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Formule protocolaire 

ETATS MEMBRES DE L'UPOV 

Invites 

Allemagne (Republique federale d') 
Danemark 
France 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Suede 

n 

AUX ETATS SIGNATAIRES * 
Geneve, 7 juin 1972 

J'ai l'honneur d'inviter votre Gouvernement a participer a Ia Conference diplomatique pour la modi
fication de la Convention internationale pour Ia protection des obtentions vegetates, qui se tiendra a 
Geneve du 7 au 10 novembre 1972. 

Cette Conference est convoquee en application d'une resolution adoptee par le Conseil de l'UPOV, 
le 15 octobre 1971. 

II convient de noter que !'objet de Ia revision prevue de Ia Convention est limite aux questions rela
tives aux contributions (classes) eta Ia suspension des droits de vote dans le cas d'un retard dans le paie
ment de ces contributions. 

J'ai l'honneur de vous remettre ci-joint deux exemplaires de la resolution mentionnee ci-dessus (docu-
ment UPOV/C/V/30), ainsi que les documents preparatoires suivants: 

i) ordre du jour provisoire de Ia Conference (document UPOV/72DC/1 Rev.); 

ii) reglement interieur provisoire de Ia Conference (document UPOV/72DC/2 Rev.); 

iii) projet d'Acte additionnel a Ia Convention internationale pour Ia protection des obtentions vege-
tates (document UPOV/72DC/3 Rev.); 

iv) rapport sur Ia preparation de Ia revision de Ia Convention (document UPOV/72DC/4) **. 
Les langues de travail de Ia Conference seront I'anglais, le fran~tais et !'allemand. 
Je vous serais reconnaissant de me faire connaitre, d'ici Ia fin du mois de septembre 1972 au plus 

tard, les noms des membres de Ia Delegation de votre Gouvernement. Conformement aux usages et en 
vertu du reglement interieur provisoire qui doit etre Soumis a Ia Conference, les membres des delegations 
devront presenter des lettres de creance les autorisant a participer a Ia Conference. 

En raison du fait que votre pays n'a pas encore ratifie Ia Convention, et aussi longtemps que cette 
situation n'aura pas change, ledit pays n'est pas encore membre de l'UPOV et ne peut done, en vertu 
de I' article 27 de Ia Convention, prendre part au vote concernant Ia revision de cette Convention; cepen
dant, en tant qu'Etat signataire de Ia Convention, il voudra peut-etre signer l'Acte additionnel; a cet 
effet, le reglement interieur provisoire prevoit }'obligation, pour les representants d'un tel pays, d'etre 
munis de pleins pouvoirs. 

Salutations 

• Note de l'editeur: II s'agit des Etats qui ont signe Ia Convention de 1961 mais qui ne I'ont pas ratifiee. 
•• Note de /'editeur: Pour le texte de Ia resolution, voir page 154. Pour les autres documents mentionnes ci-dessus, voir 

pages 165, 168 et 175. 
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ETATS SIGNATAIRES 

Invites 

Belgique 
Italie 
Suisse 

m 

AUX ETATS NON MEMBRES DE L'UPOV * 

157 

Geneve, le 7 juin 1972 

Formule protocolaire 

J'ai l'honneur d'inviter votre Gouvernement a se faire representer en qualite d'observateur a la 
Conference diplomatique pour la modification de la Convention internationale pour la protection des 
obtentions vegetales, qui se tiendra a Geneve du 7 au 10 novembre 1972. 

Cette Conference est convoquee en application d'une resolution adoptee par le Conseil de l'UPOV, 
le 15 octobre 1971. 

J'ai l'honneur de vous remettre ci-joint le texte de la Convention et de la resolution mentionnee 
ci-dessus (document UPOV/C/V/30), ainsi que les documents preparatoires suivants: 

i) ordre du jour provisoire de la Conference (document UPOV/72DC/1 Rev.); 

ii) reglement interieur provisoire de la Conference (document UPOV/72DC/2 Rev.); 

iii) projet d'Acte additionnel ala Convention internationale pour la protection des obtentions vege-
tates (document UPOV/72DC/3 Rev.); 

iv) rapport sur la preparation de la revision de la Convention (document UPOV/72DC/4) **. 
Les langues de travail de la Conference seront I'anglais, le francais et !'allemand. 
Si votre Gouvernement est en mesure d'accepter cette invitation, je vous serais reconnaissant de me 

faire connaitre, d'ici la fin du mois de septembre 1972 au plus tard, les noms des representants de votre 
Gouvernement. 

11 convient de noter que l'objet de la revision prevue de la Convention est limite aux questions rela
tives aux contributions (classes) eta la suspension du droit de vote dans le cas d'un retard dans le paie
ment de ces contributions. Au cas oil, pour cette raison, votre Gouvernement ne desirerait pas se faire 
r~presenter a la Conference, je me permets de porter a votre connaissance que le Conseil de l'UPOV 
organise un symposium, qui doit se tenir au Royaume-Uni du 2 au 6 juillet 1973 et au cours duquel tous 
les aspects des questions ayant trait a la protection des obtentions vegetates pourront etre discutes. 

Salutations 

• Note de l'editeur: II s'agit des Etats qui n'ont pas signe Ia Convention de 1961. 
•• Note de l'editeur: Pour le texte de la resolution, voir page 154. Pour les autres documents mentionnes ci-dessus, voir 

pages 165, 168 et 175. 



158 ACTES DES CONFERENCES INTERNATIONALES POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS vEGETALES 1957-1961 

ETATS NON MEMBRES DE L'UPOV 

Invites en qualite d'observateurs 

Afghanistan Haute-Volta Paraguay 
Afrique du Sud Honduras Perou 
Albanie Hongrie Philippines 
Algerie In de Pologne 
Arabie Saoudite Indonesie Portugal 
Argentine Irak Republique arabe libyenne 
Australie Iran Republique arabe syrienne 
Autriche Irian de Republique centrafricaine 
Barbade Islande Republique de Coree 
Birmanie Israel Republique dominicaine 
Bolivie Jama'ique Republique khmere 
Botswana Japan Republique du Viet-Nam 
Bresil Jordanie RSS de Bielorussie 
Bulgarie Kenya RSS d'Ukraine 
Burundi Koweit Republique-Unie de Tanzanie 
Cameroun Laos Roumanie 
Canada Lesotho Rwanda 
Ceylan * Lib an Saint-Marin 
Chili Liberia Saint-Siege 
Chine Liechtenstein Samoa-occidental 
Chypre Luxembourg Senegal 
Congo** Madagascar Sierra Leone 
Costa Rica Malaisie Singapour 
Cote d'Ivoire Malawi Somalie 
Cuba Maldives Souaziland 
Dahomey Mali Soudan 
Egypte Malte Tchad 
El Salvador Maroc Tchecoslovaquie 
Equateur Maurice Thailande 
Espagne Mauritanie Togo 
Etats-Unis d'Amerique Mexique Tonga 
Ethiopie Monaco Trinite et Tobago 
Fidji Mongo lie Tunisie 
Finlande Nauru Turquie 
Gabon Nepal Union sovietique 
Gambie Nicaragua Uruguay 
Ghana Niger Venezuela 
Grece Nigeria Yemen 
Guatemala Norvege Yemen democratique 
Guinee N ouvelle-Zelande Yougoslavie 
Guinee equatoriale Ouganda Zaire 
Guyane Pakistan Zambie 
Haiti Panama 

• Cet Etat a change de nom entre-temps; a Ia date de Ia publication des presents Actes, son nom est «Sri Lanka». 
** II s'agit de Ia Republique populaire du Congo. 
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IV 

AUX ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

Geneve, le 7 juin 1972 

Formule protocolaire 

Au nom du Conseil de l'Union internationale pour la protection des obtentions vegetates (UPOV), 
j'ai l'honneur d'inviter votre Organisation a assister en qualite d'observateur a la Conference diploma
tique pour Ia modification de Ia Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales, 
qui se tiendra a Geneve du 7 au 10 novembre 1972. 

Cette Conference est convoquee en application d'une resolution adoptee par le Conseil de l'UPOV 
le 15 octobre 1971. 

II convient de noter que l'objet de Ia revision prevue de Ia Convention est limite aux questions rela
tives aux contributions (classes) eta la suspension des droits de vote dans le cas d'un retard dans le paie
ment de ces contributions. 

J'ai l'honneur de vous remettre ci-joint une copie de Ia resolution mentionnee ci-dessus (document 
UPOV/CfV/30), ainsi que les documents preparatoires suivants: 

i) ordre du jour provisoire de Ia Conference (document UPOV/72DC/1 Rev.); 

ii) reglement interieur provisoire de Ia Conference (document UPOV/72DC/2 Rev.); 

iii) projet d 'Acte additionnel a Ia Convention internationale pour Ia protection des obtentions veg6-
tales (document UPOV/72DC/3 Rev.); 

iv) rapport sur Ia preparation de Ia revision de Ia Convention (document UPOV/72DCJ4) *. 
Les langues de travail de Ia Conference seront I'anglais, le fran~ais et }'allemand. 
Je vous serais reconnaissant de me faire connaitre, d'ici Ia fin du mois de septembre 1972 au plus 

tard, les noms des personnes qui representeront votre Organisation a Ia Conference. 

Salutations 

ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

Invitees en qualite d'observateurs 

Organisation des Nations Unies 

Organisation des Nations Unies pour !'agriculture et !'alimentation (OAA) 

• Note de /'editeur: Pour le texte de la resolution, voir page 154. Pour les autres documents mentionnes ci-dessus, voir 
pages 165, 168 et 175. 
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ETATS MEMBRES DE L'UPOV 

ALLEMAGNE (REPUBLIQUE FEDERALE D') 

Chef de Ia Delegation 
M. L. PIELEN, Professeur, Ministerialdirektor, Ministere 

de !'alimentation, de !'agriculture et des forets, Bonn. 
Membres de Ia Delegation 

M.D. BoRINGER, President, Bundessortenamt, Bemerode 
Hannover. 

M. B. KAuL, Juge au Bundespatentgericht, Ministere de 
la justice, Bonn. 

M. R. FEHR, Regierungsdirektor, Ministere de !'alimenta
tion, de !'agriculture, et des forets, Bonn. 

M. W. KNOBLOCH, Regierungsdirektor, Ministere de !'ali
mentation, de !'agriculture et des forets, Bonn. 

DANEMARK 

Chef de Ia Delegation 
M.P. SKIBSTED, Chef de departement, Ministere de 

1 'agriculture, Copenhague. 
Membres de Ia Delegation 

M. E. S0NDERGAARD, Directeur, Plant News Agency, 
Copenhague. 

M. J. F. SIMoNY, Chef de departement, Comite pour Ia 
protection de l'environnement, Copenhague. 

FRANCE 

Chef de Ia Delegation 
M. R. LABRY, Conseiller d'Ambassade, Ministere des 

affaires etrangeres, Paris. 
Membres de Ia Delegation 

M. J. G. BusT ARRET, President, Comite directeur technique 
de l'UPOV, Versailles. 

M. B. LACLAVIERE, Secretaire general, Comite de la 
protection des obtentions vegetales, Paris. 

M. R. SAUGER, lngenieur general du Genie rural, des eaux 
et des forets, Paris. 

PAYS-BAS 

Chef de Ia Delegation 
M.A. DEZEEUW, Directeur, Ministere de !'agriculture et 

de Ia peche, La Haye. 

Membres de Ia Delegation 
M. J. I. C. BUTLER, President, Board for Plant Breeders' 

Rights, Wageningen. 
M. M. J. KUIPER, Ministere de !'agriculture et de la 

peche, La Haye. 

ROYAUME-UNI 

Chef de la Delegation 
M. L. J. SMITH, Controller of Plant Variety Rights, 

Ministere de l'agriculture, de Ia peche et du ravitaille
ment, Londres. 

Membres de Ia Delegation 
Mile E. V. THORNTON, Plant Variety Rights Office, 

Ministere de !'agriculture, dela peche et du ravitaille-
ment, Londres. · 

M. D. R. GILMOUR, Conseiller juridique adjoint, Foreign 
and Commonwealth Office, Londres. 

SUEDE 

Chef de la Delegation 
M. H. EsBO, President, National Plant Variety Board, 

The National Swedish Central Seed Testing Institute, 
Solna. 

Membres de la Delegation 
M. S. MEJEGAARD, Juge a Ia Cour d'appel, Hiigersten. 
M. T. FRITZ, National Plant Variety Board, Solna. 

ETATS SIGNATAIRES DE LA CONVENTION DE 1961 * 

BELGIQUE 

Chef de Ia Delegation 
M. R. DERVEAUX, Conseiller juridique, Ministere de 

!'agriculture, Bruxelles. 

* Note de l'editeur: 11 s'agit des Etats qui ont signe Ia 
Convention de 1961 mais qui ne l'ont pas ratifiee. 

ITALIE 

Chef de la Delegation 
M.P. ARcm, Ambassadeur, Ministere des affaires etran

geres, Rome. 

Membres de Ia Delegation 
M.G. TROTTA, Magistrat a Ia Cour d'appel, Conseiller 

juridique, Ministere des affaires etrangeres, Rome. 
M. C. SELVAGGI, Mission permanente, Geneve. 
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SUISSE 

Chef de Ia Delegation 
M. M. RoCHAIX, Directeur, Station federale de recherches 

agronomiques, Lausanne. 

Membres de Ia Delegation 
M. G. BoDMER, Chef de section diplomatique, Division des 

organisations internationales, Departement politique 
federal, Berne. 

M. R. KAMPF, Chef de section, Bureau federal de Ia 
propriete intellectuelle, Berne. 

M. R. GFELLER, Adjoint scientifique, Division de !'agri
culture, Departement federal de l'economie publique, 
Berne. 

ETATS NON MEMBRES DE L'UPOV 
participant en qualite d'observateurs 

AFRIQUE DU SUD 

M. J. A. THoMAS, Attache agricole, Ambassade d'Afrique 
du Sud, Paris 

EQUATEUR 

M. H. JATIVA, Ministre, Mission permanente, Geneve. 

ESPAGNE 

M. L. MIRo-GRANADA, Ingenieur agronome, Direcci6n 
General de Ia Producci6n Agraria, Ministerio de Agri
cultura, Madrid. 

M. J. MIRANDA DE ONIS, Ingenieur agronome, lnstituto 
Nacional de Investigaciones Agrarias, Departamento de 
Catalogaci6n y Conservaci6n de Variedades, Ciudad 
Universitaria, Madrid. 

M. M. V ADELL, Ingenieur agronome, Instituto Nacional 
de Sernillas, Ciudad Universitaria, Madrid. 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

M. B. M. LEESE, Jr., Chief Examiner, U.S. Department of 
Agriculture, Agriculture Marketing Service, Grains 
Division, Plant Variety Protection Office, Hyattsville, 
Md. 

FINLANDE 

M. K. R. MANNER, Institute of Plant Breeding, Jokioinen. 

GABON 

M. J. F. ADANDE, Premier Conseiller, Ambassade de Ia 
Republique gabonaise, Paris. 

HONGRIE 

M. Z. SZILWASSY, Vice-President, Office national d'inven
tions, Budapest. 

M.G. PALOS, Conseiller juridique, Office national d'inven
tions, Budapest. 

IRLANDE 

M. T. O'SULLIVAN, Senior Agricultural Inspector, Cereal 
Station, Ballinacurra, Midleton, Co. Cork. 

M. C. B. DEVLIN, Agricultural Inspector, Department of 
Agriculture and Fisheries, Dublin. 

M. D. HICKEY, Assistant Principal, Agricultural Produc
tion Division, Department of Agriculture and Fisheries. 
Dublin. 

JAPON 

M. M. NISHIMURA, Technical Official, Vegetable and 
Flower Division, Raw Silk and Horticulture Bureau, 
Ministry of Agriculture and Forestry, Tokyo. 

M. S. KATAOKA, Managing Director, Japan Campaign for 
the Promotion on a Plant Patent Law, Tokyo. 

LffiAN 

Mm• R. HosMY, Premier Secretaire, Mission permanente, 
Geneve. 

NOUVELLE-ZELANDE 

M.A. W. DAwsoN, Deuxieme Secretaire, Ministere des 
affaires etrangeres, Mission permanente, Geneve. 

VENEZUELA 

M. N. PINo, Troisieme Secretaire, Delegation permanente, 
Geneve. 

SECRETARIAT DE L'UPOV 

M.G. H. C. BonENHAUSEN, Secretaire general. M. H. SKov, Secretaire general adjoint. 



PARTICIPANTS A LA CONFERENCE 163 

BUREAU INTERNATIONAL DE L'OMPI * 

M. C. MASOUYt, Conseiller superieur, Chef de Ia Division 
des relations exterieures. 

M.G. LEDAKIS, Conseiller, Division des relations exte
rieures. 

BUREAU DE LA CONFERENCE 

President 

Vice-President 

M. PmLEN (Allemagne (Republique 
federale d')) 

M. SKIBSTED (Danemark) 
M. LACLAVIERE (France) 

Rapporteur general : M. SMITH (Royaume-Uni) 

President du Comite 
de verification des 
pouvoirs 

Secretaire general 
de Ia Conference 

M. MEJEGAARD (Suede) 

M. SKov (UPOV) 

Conference Officer : M. MASOUYE (OMPI) 

* Participation selon le reglement concernant les modalites de Ia cooperation technique et administrative entre l'UPOV 
et l'OMPI. 



DOCUMENTS PREPARATOIRES 
DE LA CONFERENCE 

PROJET D' ACTE ADDITIONNEL 
DU 10 NOVEMBRE 1972 A LA CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES, 
SIGNEE A PARIS LE 2 DECEMBRE 1961 

(document UPOV/72DC/3 Rev.) 

Les Etats contractants, 

Considerant qu'a la lumiere de !'experience ac
quise depuis l'entree en vigueur de la Convention 
internationale pour la protection des obtentions 
vegetales signee a Paris le 2 decembre 1961, le 
systeme de contributions des Etats membres prevu 
par cette Convention ne permet pas une differen
ciation suffisante entre les Etats membres en ce qui 
concerne la participation relative de chacun d'eux 
dans le total des contributions. 

Considerant en outre qu'il est souhaitable de 
modifier les dispositions de cette Convention concer
nant, d'une part, les contributions des Etats 
membres et, d'autre part, le droit de vote dans le 
cas d'un retard dans le paiement de ces contribu
tions. 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article I 

L'article 22 de la Convention internationale pour 
la protection des obtentions vegetales, signee a Paris 
le 2 decembre 1961 (ci-apres denommee la Conven
tion), est remplace par le texte suivant: 

« Les decisions du Conseil sont prises a la 
majorite simple des membres presents, sauf dans 
les cas prevus par les articles 20, 27, 28 et 32, 
ainsi que pour le vote du budget, la fixation des 
contributions de chaque Etat membre, la faculte 
prevue par !'article 26, paragraphe (2), concer
nant le paiement de la moitie de la contribution 
correspondant a la classe v et pour toute decision 
relative au droit de vote selon !'article 26, para
graphe (6). Dans ces quatre derniers cas, la 
majorite requise est celle des trois quarts des 
membres presents. » 

Article II 

L'article 26 de la Convention est remplace par le 
texte suivant: 

« (1) Les depenses de l'Union sont couvertes par: 

a) les contributions annuelles des Etats de 
l'Union, 

b) la remuneration des prestations de service, 
et 

c) des recettes diverses. 

(2)a) Pour determiner le montant de leur 
contribution annuelle, les Etats de l'Union sont 
ranges dans une classe sur la base d'un nombre 
d'unites fixe comme suit: 

Classe I . 5 unites 

Classe II 4 unites 

Classe III 3 unites 

Classe IV 2 unites 

Classe V 1 unite 

b) Chaque Etat de l'Union contribue a raison 
du nombre d'unites de la classe a laquelle il 
appartient. 

(3) La valeur de l'unite de participation est 
obtenue en divisant, pour Ia periode budgetaire 
consideree, le montant total des depenses neces
sairement couvertes par les contributions des 
Etats par le nombre total des unites. 

(4)a) Chacun des Etats de l'Union designe, au 
moment de son accession, Ia classe dans laquelle 
il desire etre range. Toutefois, chaque Etat de 
l'Union peut declarer ulterieurement qu'il desire 
etre range dans une autre classc. 
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b) Cette declaration do it etre adressee au 
Secretaire general de l'Union six mois au moins 
avant la fin de l'exercice precedant celui pour 
lequelle changement de classe prend effet. 

(5) Ala requete d'un Etat membre oud'un Etat 
presentant une demande d'adhesion ala Conven
tion selon I' article 32 et indiquant son desir d'etre 
range dans la classe V, le Conseil peut decider 
dans des circonstances exceptionnelles d'autoriser 
cet Etat a ne payer que la moitie de la contribution 
correspondant a la classe V. Cette decision restera 
applicable jusqu'au moment ou l'Etat interesse 
renonce a la faculte accordee ou declare qu'il 
souhaite etre range dans une autre classe ou 
jusqu'au moment ou le Conseil abroge sa decision. 

(6) Un Etat membre en retard dans le paie
ment de ses contributions ne peut exercer son 
droit de vote au Conseil si le montant de son 
arriere est egal ou superieur a celui des contribu
tions dont il est redevable pour les deux annees 
completes ecoulees, sans etre toutefois libere des 
obligations ni prive des autres droits decoulant 
de la presente Convention. Cependant, le Conseil 
peut autoriser un tel Etat a conserver l'exercice 
de son droit de vote aussi longtemps que ledit 
Conseil estime que le retard resulte de circons
tances exceptionnelles et inevitables. » 

Article Ill 

I) Dans le cadre du present Acte additionnel, 
les Etats membres de l'Union sont ranges dans la 
classe qui comprend le meme nombre d'unites que 
celle qu'ils ont choisie en application de la Conven
tion, a moins qu'au moment du depot de leurs 
instruments de ratification ou d'adhesion, ils n'ex
priment le desir d'etre ranges dans une autre classe 
prevue par le present Acte additionnel. 

2) Les Etats qui ratifient la Convention ou y 
adherent avant !'entree en vigueur du present Acte 
additionnel doivent indiquer dans quelle classe ils 
desirent etre ranges, non seulement en application 
de la Convention mais aussi dans le cadre du pre
sent Acte additionnel. 

Article IV 

I) Le present Acte additionnel peut etre signe par 
tout Etat membre de l'Union internationale pour 
la protection des obtentions vegetales (ci-apres 
denommee l'Union) et par tout Etat signataire de la 
Convention qui ne l'a pas encore ratifiee. 

2) Les Etats qui ont signe le present Acte addi
tionnel peuvent le ratifier et les autres Etats peuvent 
y adherer. 

3) Un Etat qui n'est pas encore membre de 
l'Union ne peut ratifier la Convention ou y adherer 
qu'a condition de ratifier en meme temps le present 
Acte additionnel ou d'y adherer. Un Etat qui 
ratifie la Convention avant !'entree en vigueur du 
present Acte additionnel sera considere comme lie 
par le present Acte additionnel apres son entree en 
vigueur. 

4) Les instruments de ratification du present Acte 
additionnel et les instruments d'adhesion audit Acte 
des Etats qui ont ratifie la Convention ou qui la 
ratifie en meme temps qu'ils ratifient le present 
Acte additionnel ou qu'ils y adherent sont deposes 
aupres du Gouvernement de la Republique fran-
9aise. Les instruments de ratification du present 
Acte additionnel et les instruments d'adhesion audit 
Acte des Etats qui ont adhere a la Convention ou 
qui y adherent en meme temps qu'ils ratifient le 
present Acte additionnel ou qu'ils y adherent sont 
deposes aupres du Gouvernement de Ia Confedera
tion suisse. 

Article V 

I) Le present Acte additionnel entre en vigueur 
conformement aux premiere et deuxieme phrases de 
l'article 27, paragraphe (4), de Ia Convention. 

2) A I'egard de tout Etat qui depose son instru
ment de ratification du present Acte additionnel ou 
son instrument d'adhesion audit Acte apres la date 
de !'entree en vigueur de celui-ci conformement a 
I'alinea qui precede, le present Acte additionnei 
entre en vigueur trente jours apres le depot de cet 
instrument. 

Article VI 

Aucune reserve n'est admise au present Acte 
additionnel. 

Article VII 

Le present Acte additionnel a Ia meme validite 
et Ia meme duree que Ia Convention. 

Article VIII 

I) Le present Acte additionel est signe en un seul 
exemplaire en langue fran9aise et depose aupres du 
Gouvernement de Ia Republique fran9aise. 

2) Le present Acte reste ouvert a Ia signature 
jusqu'au }er avril 1973. 

3) Des traductions officielles du present Acte 
additionnel sont etablies par le Secretaire general de 
l'Union, apres consultation des Gouvernements 
interesses, dans les langues allemande, anglaise, 
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espagnole, italienne et neerlandaise, et dans les 
autres langues que le Conseil de l'Union pourra 
indiquer. 

4) Le Secretaire general de l'Union transmet 
deux copies, certifiees conformes par le Gouverne
ment de la Republique fran<;aise, du texte signe du 
present Acte additionnel aux Gouvernements des 
Etats vises a !'article IV.l), au Gouvernement de 
tout autre Etat lorsqu'il adhere a la Convention, 
et au Gouvernement de tout autre Etat qui en fait 
la demande. 

5) Le Secretaire general de l'Union fait enregis
trer le present Acte additionnel aupres du Secreta
riat de !'Organisation des Nations Unies. 

6) Le Gouvernement de la Republique fran<;aise 
ou le Gouvernement de la Confederation suisse, 

selon le cas, notifie au Secretaire general de l'Union 
les signatures du present Acte additionnel et le 
depot des instruments de ratification ou d'adhesion. 

7) Le Secretaire general de l'Union informe les 
Etats parties a la Convention et les autres Etats 
vises a l'article IV.l) des notifications qu'il a re<;ues 
conformement a l'alinea qui precede et de l'entree 
en vigueur du present Acte additionnel. 

EN FOI DE QUOI, les soussignes, dt1ment 
autorises a cet effet, ont signe le present Acte 
additionnel. 

FAIT a Geneve, le dix novembre 
mil neuf cent soixante-douze. 
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RAPPORT SUR LA PREPARATION DE LA REVISION 
DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 
presente par le Secretaire general de l'UPOV 

(document UPOV /72DC/4) 

1. Lors de sa cinquieme reunion, qui s'est tenue a 
Geneve du 13 au 15 octobre 1971, le Conseil de 
l'UPOV a decide: 

i) qu'en derogation a I' article 27(2) de la Conven
tion internationale pour la protection des 
obtentions vegetales, une Conference pour la 
revision de la Convention devrait avoir lieu 
en 1972, Conference qui se tiendrait a Geneve 
du 7 au 10 novembre. 

ii) que la revision ne devrait porter que sur les 
classes de contribution et la suspension du 
droit de vote dans le cas d'un retard dans le 
paiement des contributions. 

A cet egard, il y a lieu de se referer a Ia resolution 
adoptee par le Conseil de l'UPOV (document 
UPOV/C/V/30). 

2. Le Secretaire general ayant ete charge par le 
Conseil de preparer les documents necessaires a Ia 
Conference de revision, apres consultation du 
Groupe de travail consultatif, soumet les projets 
indiques ci-apres: 

i) ordre du jour provisoire (document UPOV/ 
72DCfl Rev.); 

ii) reglement interieur proviso ire (document 
UPOV/72DC/2 Rev.); 

iii) projet d'Acte additionnel a la Convention 
(document UPOV/72DC/3 Rev.);* 

3. L'ordre du jour provisoire contient les points 
qui sont normalement inscrits au programme de 
toute conference diplomatique de revision et ne 
necessite aucune observation particuliere. 

4. En ce qui concerne le reglement interieur pro
visoire, il convient de noter qu'il comporte une 
disposition precisant l'objet de Ia Conference. A 

* Note de l'editeur: Pour le texte de Ia resolution, voir 
page 154. Pour les autres documents mentionnes ci-dessus, 

Voir page 175. 

part cette disposition, les autres dispositions sont 
tres semblables a celles qui ont ete etablies pour 
d'autres conferences de revision. 

5. II convient de noter qu'en plus des Etats membres 
de l'UPOV (Allemagne (Republique federale d'), 
Danemark, France, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suede) 
ainsi que des Etats qui ont signe la Convention 
mais qui ne l'ont pas encore ratifiee (Belgique, 
Italie, Suisse), tous les Etats membres de !'Organi
sation des Nations Unies ou de l'une des institutions 
specialisees qui sont reliees a l'Organisation des 
Nations Unies ont ete invites, conformement a 
!'article 3 du reglement interieur provisoire, a se 
faire representer par des observateurs. 

6. Organisations intergouvernementales et orgasani
tions internationales professionnelles. Eu egard a la 
portee limitee de la revision proposee, aucune 
organisation professionnelle n'est invitee a Ia 
Conference. En ce qui concerne les organisations 
intergouvernementales, des invitations a se faire 
representer par des observateurs ont ete envoyees 
a !'Organisation des Nations Unies et a !'Organisa
tion des Nations Unies pour !'Alimentation et 
1' Agriculture. 

7. L'instrument portant modification de Ia Conven
tion est propose sous forme d'un Acte additionnel. 

8. Les articles I et II du projet d'Acte additionnel 
comprennent des modifications du texte de la 
Convention, alors que les articles III a VIII contien
nent les dispositions concernant !'entree en vigueur 
de l'Acte additionnel et d'autres dispositions du 
meme genre. 

9. Toutes les modifications qu'il est propose d'ap
porter a la Convention entrent dans Ie cadre de Ia 
resolution du Conseil visee au paragraphe 1 ci-des
sus ou sont la consequence logique de cette resolu
tion. 
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10. L'article III de l'Acte additionnel est une regle 
transitoire qui permet de tenir compte des deux 
textes de l'article 26 de la Convention. 

11. L'article IV, qui est redige sur le modele des 
dispositions du meme genre figurant dans la Conven
tion, prevoit que les Etats qui, selon la Convention, 
doivent s'adresser au Gouvernement franl!(ais (Etats 
signataires) s'adresseront egalement ace Gouverne
ment pour ce qui concerne l'Acte additionnel, et 
que d'autres Etats (qui n'ont pas signe la Conven
tion) s'adresseront au Gouvernement suisse aussi 

bien en ce qui concerne l'Acte additionnel qu'en 
ce qui concerne la Convention. Ces dispositions 
sont proposees sous reserve de !'approbation des
dits Gouvernements *. 

12. Les articles V a VIII s'expliquent d'eux-memes: 
ils sont rediges sur le modele des dispositions 
figurant deja dans la Convention. 

*Par sa lettre du 28 mars 1972, le Gouvemement de la 
Confederation suisse a donne son accord. 
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OBSERVATIONS DES GOUVERNEMENTS 
SUR LE PROJET D' ACTE ADDITIONNEL 

ALLEMAGNE (REPUBLIQUE FEDERALE o') 

[ ... ] 
Preambule 

La conclusion de l'Acte additionnel etant un exemple de 
!'application de !'article 27 de Ia Convention internationale 
pour Ia protection des obtentions vegetales du 2 decembre 
1961, il semblerait opportun, dans !'interet de Ia precision 
juridique, de signaler ce fait dans le preambule. 11 est par 
consequent propose d'ajouter, a Ia fin du preambule, le 
texte suivant: « se fondant sur !'article 27 de Ia Convention 
internationale pour Ia protection des obtentions vegetales, ». 

Article I 

1. A Ia premiere phrase du nouveau texte de !'article 22 
de Ia Convention, Ia reference faite a « !'article 26, para
graphe (2) », devrait maintenant, par suite des modifications 
apportees a !'article II lors de Ia derniere reunion du Groupe 
de travail, qui s'est tenue les 13 et 14 avril1972, devenir une 
reference a « !'article 26, paragraphe (5) ». 

2. A Ia fin de Ia premiere phrase de 1 'article 22 actuel, on 
trouve dans le texte fran~ais les mots « de chaque Etat », 
et dans le texte allemand les mots « eines jeden Staates ». 
Le nouveau texte du meme article utilise en revanche les mots 
« de chaque Etat membre » en fran~ais et « eines jeden 
Verbandsstaats » en allemand. La solution adoptee dans 
le texte allemand, qui reprend les memes termes qu'a !'article 
1 (2) de Ia Convention, parait satisfaisante, et il semble 
opportun d'harmoniser egalement le texte fran~ais en utili
sant - ici et ailleurs - les termes « Etat de !'Union », qui 
figurent a !'article 1 (2), pour rendre le concept d'Etat 
membre de !'Union. 

Article IV 

En ce qui concerne !'article IV.3) du projet d'Acte addi
tionnel, le Gouvernement federal con~oit des doutes de 
nature juridique. 

11 n'est pas possible, selon lui, d'imposer aux Etats qui 
ont deja signe Ia Convention internationale pour Ia protection 
des obtentions vegetales de nouvelles conditions tout en 
subordonnant retroactivement Ia ratification a !'observation 
de ces conditions, ainsi qu'il est prevu a Ia premiere phrase 
de !'article IV.3). Le Gouvernement federal con~oit les 
memes doutes en ce qui concerne Ia fiction juridique de Ia 
deuxieme phrase du paragraphe 3), qui dispose que les Etats 
qui ratifieront a l'avenir Ia Convention internationale pour 
Ia protection des obtentions vegetales seront lies par I' Acte 
additionnel. 

A cet egard, le Gouvernement federal estime que Ia 
nouvelle version du texte de Ia Convention contient des 
amendements con~us de telle maniere que les Etats qui ne 
ratifient pas ce texte ne peuvent rester lies par le texte ante
rieur dans leurs relations avec les autres Etats membres. 
11 propose done que Ia Conference de revision prenne Ia 
decision d'appliquer Ia troisieme phrase de !'article 27 (4) a 
l'Acte additionnel. Dans ce cas, !'article V.1) de l'Acte 
additionnel devrait etre modifie en consequence. 

Pour assurer Ia continuite pendant Ia periode precedant 
!'entree en vigueur de l'Acte additionnel, le Gouvernement 
federal souhaiterait que Ia Conference diplomatique adopte 
une resolution aux termes de laquelle les Etats s'engageraient 
a appliquer l'Acte additionnel a titre provisoire, dans les 
limites qui leur sont imposees par leurs constitutions. Etant 

donne qu'aux termes de Ia decision relative a Ia revision de 
Ia Convention, qui a ete prise par le Conseil lors de sa 
cinquieme session, tenue du 13 au 15 octobre 1971 (document 
UPOV/C/V/30, date du 15 octobre 1971), tous les Etats 
membres se sont prononces en faveur d 'une revision anticipee 
de Ia Convention, et etant donne que ni les Etats signataires 
ni les Etats ayant qualite d'observateur qui assistaient a Ia 
reunion n'ont formule d'objections en ce qui concerne cette 
revision, une resolution a cet effet ne devrait pas soulever 
de difficultes lors de Ia Conference de revision. 

BELGIQUE 
[ ... ] 
Article II 

En ce qui concerne l'Acte additionnel meme le ministere 
de !'agriculture de Ia Belgique suggere une modification de 
!'article 26 (6) tel qu'il est propose a !'article II. Un Etat 
membre, qui, sans justification plausible, est en retard dans 
le paiement de Ia contribution annuelle, peut sans limite 
continuer a exiger de !'Union des prestations de services
lesquelles dans l'avenir peuvent se reveler fort importantes
alors qu'il est vraisemblable qu'il ne s'acquittera que de ses 
obligations pecuniaires en matiere de contribution annuelle. 

Ne peut-on pas concevoir une modification de !'article 
26 (6) propose dans le projet d'Acte additionnel comme suit: 
« Un Etat membre en retard soil dans le paiement de ses 
contributions annuelles soil dans celui d'autres retributions 
dues a !'Union, ne peut exercer son droit de vote au Conseil 
si le montant global de ses arrieres est egal ou superieur a 
celui des contributions dont il est redevable pour les deux 
annees completes ecoulees, sans etre toutefois libere des 
obligations ni, a !'exception du droit a des prestations de 
service telles que prevues a I' article 26 (1) b), etre prive des 
autres droits decoulant de Ia presente Convention .... » . * 

RoYAUME-UNI 
[ ... ] 
Article IV 

Les Etats de 1 'Union actuels ont ete unanimement d 'accord 
pour reconnaitre qu'il serait souhaitable d'amender !'article 
26 de la Convention, en ce qui concerne les classes des 
contributions. Nous supposons que lesdits Etats se presen
teront a Ia Conference diplomatique en etant prepares a 
signer l'Acte additionnel. Cependant, il faut envisager l'even
tualite oil certains Etats ne seront pas, a ce stade, accredites 
pour signer I' Acte additionnel ou bien auront decide de ne 
pas le signer. De plus, etant donne que les cinq sixiemes des 
Etats membres doivent proceder a la ratification avant que 
l'amendement n'entre en vigueur - ratification exigeant, 
dans certains cas, !'elaboration d'une legislation nationale
nous devons supposer qu'il y aura un intervalle entre la 
signature et !'entree en vigueur de l'Acte additionnel. Au 
cours de cet intervalle, les Etats pourront ratifier la Conven
tion elle-meme, dans sa version originate, ou y adherer. 
11 conviendrait done d'elaborer l'Acte additionnel de maniere 
ace qu'un Etat qui ratifiera de cette fa~on la Convention ou 
y adherera, puisse egalement ratifier l'Acte additionnel ou y 

* Note de l'editeur: Les passages qui different du texte du 
projet d'Acte additionnel (document UPOV/72DC/3 Rev.) 
sont en italique. 
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adherer lorsqu'il entrera en vigueur. L'article IV.3) a ete 
redige dans ce sens mais nous estimons que cet article, tel 
qu 'il est redige, attribue aux parties contractantes une faculte 
ultra vires en ce qu 'il tend a modifier les droits des Etats qui 
ont signe Ia Convention mais qui ne l'ont pas ratifiee. Ceci 
ne peut etre fait sans le consentement de ces Etats. A notre 
avis, le meilleur moyen est d'introduire dans !'article IV des 
dispositions dans le sens de !'article 32 (3) de la Convention, 
qui confie au Conseille so in d 'accepter les demandes d 'adhe
sion des Etats non signataires. Ceci signifierait que le Conseil 
aurait la possibilite de declarer a) qu'il n'accepte pas !'adhe
sion d'un Etat ala Convention si !edit Etat ne s'engage pas 
a adherer a l'Acte additionnellorsqu'il entrera en vigueur, 
ou bien b) qu'il n'accepte pas !'adhesion a l'Acte additionnel 
d'un Etat qui n'a pas adhere a la Convention (il est peu 
probable que les Etats puissent souhaiter agir ainsi car cela 
n'aurait aucun sens; cependant, nos conseillers considerent 
que cette possibilite devrait etre envisagee). 

Nous proposons, pour !'article IV, le libelle suivant: 
« 1) Le present Acte additionnel est ouvert a la signature 

des Etats de l' Union, et de tout Etat signata ire de la Convention. 
2) Le present Acte additionnel est soumis a ratification. 

3) a) Le present Acte additionnel est ouvert a !'adhesion 
des Etats non signataires, conformement aux dispositions de 
cet Acte additionnel. 

b) Les demandes d'adhesion sont adressees au Gouverne
ment de la Confederation suisse, qui les notifie aux Etats de 
!'Union. 

c) Les demandes d'adhision sont etudiees par le Conseil. 
L'adhesion est acceptee a la majorite des quatre cinquiemes 
des membres presents. Au moment du vote, les trois quarts 
des Etats de l' Union doivent etre representes. » 

Article VIII 

Nous nous sommes referes au debut de la presente lettre, 
au fait que certains Etats peuvent ne pas etre accredites pour 
signer l'Acte additionnel en novembre, et cet etat de choses 

est confirme dans !'article VIII.2) oil est mentionnee Ia date 
(1 er avril 1973) jusqu 'a laquelle I' Acte additionnel pourra 
etre signe. Mais ce delai imparti pour la signature est tres 
court et, dans le cas oil cette disposition est conservee telle 
quelle, si les cinq sixiemes des Etats de !'Union ne signent 
pas avant la date fixee, l'Acte additionnel sera perdu et il 
deviendra necessaire de convoquer une nouvelle Conference 
diplomatique. II est clair que cette situation est a eviter 
absolument et nous considerons qu'il serait prudent de ne 
pas mentionner a I 'article VIII.2) de date limite. A notre 
avis, !'opinion etablie parmi les Etats de !'Union est telle que 
ceux-ci desireront signer aussitot que possible. Ceci dit, nous 
ne prevoyons pas que des difficultes soient soulevees par le 
fait de ne pas mentionner de date limite. Toutefois, I'endroit 
oil l'Acte additionnel reste ouvert a la signature doit etre 
mentionne. 

Voici une autre observation suscitee par !'article VIII. 
Le Gouvernement franr;:ais est le depositaire des instruments 
de ratification de Ia Convention. Les demandes d'adhesion a 
la Convention doivent etre adressees au Gouvernement de la 
Confederation suisse et les instruments d'adhesion doivent 
etre deposes aupres du meme Gouvernement. Ne serait-il pas 
plus simple, dans le cas de I' Acte additionnel, de confier Ia 
seule responsabilite au Gouvernement de la Confederation 
suisse? Notre Foreign and Commonwealth Office reclame 
absolument un seul organe responsable pour assumer ces 
fonctions; l'Acte additionnel serait signe en un seul exem
plaire original. 

L'observation finale concerne !'article III.l). Nous pensons 
que, selon !'article III.l), entre autres, si un Etat de !'Union 
qui depose son instrument de ratification ou d'adhesion a 
I'Acte additionnel declare qu'il desire etre range dans une 
autre classe prevue par I'Acte additionnel, cela signifie qu'il 
desire que cette decision prenne effet a Ia date d'entree en 
vigueur de l' Acte additionnel, et que sa precedente decla
ration, conformement aux dispositions de !'article 26 (2) de 
Ia Convention, sera consideree comme nulle. Est-ce bien 
!'interpretation qu'il faut donner aux dispositions dudit 
article III.l)? 

[ ... ] 



DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 

N• Presente par 

1 Bureau de l'UPOV 

1 Rev. Bureau de l'UPOV 

2 Bureau de l'UPOV 

2 Rev. Bureau de l'UPOV 

3 Bureau de l'UPOV 

3 Rev. Bureau de l'UPOV 

4 

5 

6 

7 

8 

8 Rev. 

Secretaire general 
de l'UPOV 

Secretaire general 
de l'UPOV 

France 

Comite de verification 
des pouvoirs 

Bureau 
de la Conference 

Bureau 
de la Conference 

(UPOVj72DCjl a UPOVJ72DCJ17) 

LISTE DES DOCUMENTS 

Date et langue 
originate du document 

6 mars 1972 (A)* 

14 avril 1972 (A) 

28 fevrier 1972 (A) 

14 avril 1972 (A) 

6 mars 1972 (F) 

14 avri11972 (F) 

Objet 

Projet d'ordre du jour provisoire 

Ordre du jour provisoire 

Projet de reglement interieur provisoire 

Reglement interieur provisoire 

Projet d'Acte additionnel du 10 novembre 1972 ala 
Convention intemationale pour la protection des 
Obtentions vegetales_signee a Paris le 2 decembre 1961 

Projet d'Acte additionnel du 10 novembre 1972 ala 
Convention intemationale pour la protection des 
obtentions vegetates signee a Paris le 2 decembre 1961 
(texte revise) 

30 mai 1972 (A) Rapport sur la preparation de la revision de la 
Convention intemationale pour la protection des 
obtentions vegetates 

18 octobre 1972 (A) Observations relatives a certaines dispositions du 
projet d 'Acte additionnel a Ia Convention inter
nationale pour la protection des obtentions vegetates 

1 er novembre 1972 (F) Extrait d'une lettre adressee au Secretaire general 
de l'UPOV en date du 27 octobre 1972 par le Ministre 
plenipotentiaire, Directeur des affaires etrangeres 
de Ia Republique franc;aise 

7 novembre 1972 (A/F) Premier rapport 

7 novembre 1972 (F) Liste des participants 

10 novembre 1972 (F) Liste des participants (revisee) 

* Les lettres entre les parentheses indiquent la langue originale du document. (A): anglais; (F): franc;ais. 



174 ACTES DES CONFERENCES INTERNATIONALES POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 1972 

No. Presente par Date et langue originate Objet 
du document 

9 Pays-Bas 7 novembre 1972 (A) UPOV/72DC/3 Rev., article Ilbis (nouveau); 
article IV 3) 

10 Bureau 9 novembre 1972 (A) Ordre du jour (texte adopte par Ia Conference) 
de Ia Conference 

11 Bureau 9 novembre 1972 (A) Reglement interieur (texte adopte par Ia Conference 
de Ia Conference 

12 Comite de redaction 9 novembre 1972 (F) Pro jet d' Acte additionnel 

13 Commission principale 10 novembre 1972 (F) Projet d 'Acte additionnel (presente a Ia Conference 

14 Comite de verification 10 novembre 1972 (A/F) Second rapport 
des pouvoirs 

15 Rapporteur general 10 novembre 1972 (A/F) Projet de rapport 

16 10 novembre 1972 (F) Acte additionnel du 10 novembre 1972 portant 
modification de Ia Convention intemationale pour 
Ia protection des obtentions vegetales adopte a 
I 'unanimite par Ia Conference 

17 10 novembre 1972 (A/F) Texte du rapport adopte a I 'unanimite par Ia 
Conference 



DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 175 

TEXTES DES DOCUMENTS 

UPOV/72DC/1 6 mars 1972 (Original: anglais) UPOV/72DC/3 6 mars 1972 (Original: fran9ais) 

BUREAU DE L'UPOV 

Projet d'ordre du jour provisoire 

Note de l'editeur: Ce document contient le projet d'ordre du 
jour provisoire. II n'est pas reproduit ici. Ci-apres, il est indique 
seulement Ia difference entre le texte du projet d'ordre du 
jour provisoire (document UPOV/72DC/1) et le projet 
d'ordre du jour provisoire (document UPOV/72DC/1 Rev.), 
reproduit dans les presents Actes ci-apres 

Dans le projet, Ia teneur des points 7 et 8 etait Ia suivante: 
7. Adoption du rapport 
8. Adoption de l'Acte additionnel 

BUREAU DE L'UPOV 

Projet d' Acte additionnel du 10 novembre 1972 a Ia Conven
tion internationale pour Ia protection des obtentions vegetates, 
signee a Paris le 2 decembre 1961. 

Note de l'editeur: Ce document contient le texte complet du 
projet d'Acte additionnel. II n'est pas reproduit ici. Ci-apres, 
il est indique seulement les differences entre le texte du pro jet 
d'Acte additionnel (document UPOV/72DC/3) et celui du 
projet revise (document UPOV/72DC/3 Rev.), reproduit dans 
les presents Actes a Ia page 165. 

1. Dans I' article I, les termes « [et pour toute decision relative 
au droit de vote selon /'article 26, paragraphe (5)]. Dans ces 
trois [quatre] derniers cas ... » sont remplaces, dans le projet 

UPOV/72DC/1 Rev. 

BUREAU DE L'UPOV 

14 avril1972 (Original: anglais) revise, par les termes suivants: et pour toute decision relative 
au droit de vote selon !'article 26, paragraphe (6). Dans ces 
quatre derniers cas, ... 

Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la Conference 
2. Election du president 
3. Adoption du reglement interieur 
4. Election des autres membres du Bureau 
5. Adoption de l'ordre du jour 
6. Elaboration d'un Acte additionnel ala Convention inter-

nationale pour la protection des obtentions vegetales 
7. Adoption de l'Acte additionnel 
8. Adoption du rapport 
9. Signature de l'Acte additionnel 

10. Cloture de la Conference 

La Conference se tiendra au siege de l'UPOV, 32, chemin 
des Colombettes, a Geneve, et debutera le 7 novembre a 
10 heures. 

UPOV/72DC/2 28 fevrier 1972 (Original: anglais) 

BUREAU DE L'UPOV 

Projet de reglement interieur provisoire 

Note de l'editeur: Ce document contient le texte complet du 
projet de reglement interieur provisoire. II n'est pas reproduit 
ici. Ci-apres, il est indique seulement Ia difference entre le 
texte du projet de reglement interieur provisoire et celui du 
reglement interieur (document UPOV/72DC/ll), reproduit 
dans les presents Actes, a Ia page 177. 

La premiere phrase de /'article 11, dans le pro jet, etait ainsi 
redigee: Le Comite de redaction se compose de cinq membres 
elus par la Conference sur proposition du president. 

UPOV/72DC/2 Rev. 

BUREAU DE L'UPOV 

14 avril1972 (Original: anglais) 

Reglement interieur provisoire 

Note de l'editeur: Ce document contient le texte complet du 
reglement interieur provisoire. II n'est pas reproduit ici. 
II n'y a pas de difference entre le texte du reglement interieur 
provisoire (document UPOV/72DC/2 Rev.) et celui du regie
men! interieur adopte par la Conference (document UPOV/ 
72DC/11) reproduit dans les presents Actes, a Ia page 177. 

2. Le texte supprime de /'article II etait, dans le projet revise, 
le suivant: c) Toutefois, a la requete d'un Etat membre ou 
d'un Etat presentant une demande d'adhesion ala Conven
tion selon I' article 32 et indiquant son desir d'etre range dans 
la classe V, le Conseil peut decider dans des circonstances 
speciales d'autoriser cet Etat a ne payer que la moitie de la 
contribution correspondant ala classe V. Cette decision res
tera applicable jusqu'au moment oil I'Etat interesse renonce 
a Ia faculte accordee ou declare qu'il souhaite etre range dans 
une autre classe [ou jusqu'au moment ou le Conseil abroge 
sa decision]. 

3. L'article 26 (5) de Ia Convention, propose dans !'article Ill, 
est devenu, dans !'article II du pro jet revise, !'article 26 (6). 

4. L'article Ill avait, dans le projet, Ia teneur suivante: Une 
declaration faite par un Etat qui ratifie la Convention ou qui 
y adhere avant !'entree en vigueur du present Acte addition
nel a l'egard dudit Etat, dans laquelle celui-ci indique son 
desir d'etre range dans la deuxieme ou troisieme classe pre
vue a !'article 26 de la Convention est consideree, aux fins 
du present Acte additionnel, comme une reference a la classe 
III ou a Ia classe V respectivement, visee dans le present Acte 
additionnel. 

5. L 'article IV.3) avail, dans le pro jet, Ia teneur suivante: 
Tout Etat qui n'est pas encore membre de !'Union ratifie 
le present Acte additionnel ou y adhere au moment oil il 
ratifie Ia Convention ou y adhere. 

6. Dans !'article VII/.3) duprojet, les mots «par le Secretaire 
general de l' Union, apres consultation des Gouvernements 
interesses » etaient entre crochets. 

UPOV/72DC/3 Rev. 14 avril1972 (Original: fran9ais) 

BUREAU DE L'UPOV 

Projet d' Acte additionnel du 10 novembre 1972 a Ia Conven
tion internationale pour Ia protection des obtentions vegetates, 
signee a Paris le 2 decembre 1961 (texte revise) 

Note de l'editeur: Ce document est reproduit, dans les presents 
Actes, a Ia page 165. 
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UPOV/72DC/4 30 mai 1972 (Original: anglais) 

SECRETAIRE GENERAL DE L'UPOV 

Rapport sur Ia preparation de Ia revision de Ia Convention 
internationate pour ta protection des obtentions vegetates 

Note de l'editeur: Ce document est reproduit dans les presents 
Actes d Ia page 168. 

UPOV /72DC/5 18 octobre 1972 (Original: anglais) 

SECRETAIRE GENERAL DE L'UPOV 

Observations relatives a certaines dispositions du projet d' Acte 
additionnet a Ia Convention internationate pour Ia protection 
des obtentions vegetates 

I. En ce qui concerne les questions soulevees par !'article 
IV.3) du projet d'Acte additionnel, le Secretariat tient a 
attirer I 'attention sur les points suivants. 

2. L'Organisation sreur OMPI/BIRPI administre uncertain 
nombre de conventions qui ont successivement ete amendees. 
Pour Ia plupart d'entre elles, l'amendement a pris Ia forme 
d'un acte contenant toutes les dispositions de Ia convention 
originale et incorporant tous les amendements ulterieurs; 
les actes anterieurs n'ont pas ete abroges ni denonces. Pour 
un petit nombre de ces conventions, l'amendement a pris 
Ia forme d'un acte, intitule soit « Acte additionnel », soit 
« Acte complementaire », modifiant de maniere Iimitee Ia 
convention principale. Les plus recents Actes contenant des 
dispositions interessantes a cet egard ont ete signes a Stock
holm le 14 juillet 1967. 

3. En ce qui concerne le premier groupe de conventions vise 
au paragraphe 2, malgre le fait que les actes anterieurs con
tiennent une disposition prevoyant que tout Etat peut les 
ratifier ou y adherer, qu'ils devraient demeurer en vigueur 
sans limitation de duree et qu'ils n'ont pas ete denonces, 
les actes les plus recents prevoient qu'apres leur propre 
entree en vigueur « un pays ne peut adherer a des Actes 
anterieurs » (voir par exemple !'article 23 de Ia Convention 
de Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle) ou 
encore qu'« un pays ne peut adherer a I'Acte [original] de ... 
que conjointement avec Ia ratification au present Acte ou 
!'adhesion a celui-ci » (c'est-a-dire I'Acte le plus recent), voir 
par exemple !'article 14.7) de !'Arrangement de Lisbonne 
concernant Ia protection des appellations d 'origine et leur 
enregistrement international, !'article 9.6) de !'Arrangement 
de Nice concernant Ia classification internationale des pro
duits et des services aux fins de !'enregistrement des marques 
et !'article 14.6) de !'Arrangement de Madrid concernant 
!'enregistrement international des marques. Ce dernier 
alinea prevoit egalement que !'adhesion a des Actes ante
rieurs a celui qui precede immediatement I 'Acte le plus recent 
n'est pas admise, meme conjointement avec !'adhesion a 
I' Acte le plus recent. II convient aussi de signaler !'article 
8.b) de l'Acte du 14 juillet 1967 complementaire a !'Arrange
ment de La Haye concernant Ie depot international des 
dessins et modeles industriels, qui pn!voit que Ia ratification 
de l'Acte complementaire ou !'adhesion a celui-ci comporte 
Ia ratification automatique de l'Acte precedent ou !'adhesion 
automatique a celui-ci. 

4. Les Actes vises au paragraphe 3 ont ete signes par les 
Etats suivants parmi les Etats qui sont membres de l'UPOV 
ou qui ont signe Ia Convention pour Ia protection des obten
tions vegetales: 

Convention de Paris: tous les Etats membres et tous 
les Etats signataires; 

Arrangement de Lisbonne: France; 
Arrangement de Nice: tous les Etats membres et tous 

les Etats signataires; 

Arrangement de Madrid: 
(Marques) 

Ies Etats membres suivants: 
Allemagne (Republique 
federale d ') 
France, 
Pays-Bas, 
to us les Etats signataires; 

Arrangement de La Haye: les Etats membres suivants: 
(Acte complementaire) Allemagne (Republique fede

rale d') 
France, 
Pays-Bas, 

Etats signataires: 
Belgique, 
Suisse. 

5. Les indications qui precedent montrent que les Etats 
membres ont reconnu le principe juridique selon lequel 
un acte posterieur peut prevoir qu 'a pres son entree en vigueur 
l'acte anterieur ne pourra plus faire !'objet d'aucune rati
fication ni d'aucune adhesion, meme si cet acte anterieur est 
toujours en vigueur et lie les Etats parties a I 'acte le plus 
recent dans leurs relations avec les Etats parties aux actes ante
rieurs, ou qu'il ne pourra faire !'objet d'une ratification ou 
d 'une adhesion que conjointement avec Ia ratification de 
l'acte le plus recent ou I 'adhesion a celui-ci. 

6. En ce qui concerne Ia question de l'effet de Ia ratifi
cation de Ia Convention ou de !'adhesion a celle-ci quant a 
I 'application des dispositions de I' Acte additionnel, il con
vient de se reporter a !'article 10 de l'Acte de Stockholm du 
14juillet 1967, complementaire a !'Arrangement de LaHaye 
concernant le depot international des dessins et modeles 
industriels du 6 novembre 1925 eta !'article 4 de l'Acte du 
14 juillet 1967 additionnel a !'Arrangement de Madrid con
cernant Ia repression des indications de provenance fausses 
ou fallacieuses sur les produits, du 14 avril1891. Ces articles 
prevoient que dans certaines conditions un Etat qui ratifie 
!'Arrangement ou qui y adhere est considere comme lie par 
certains articles de l'Acte ulterieur de revision. Au cas ou 
I'Acte de revision n'est pas encore entre en vigueur au mo
ment de !'adhesion a l'Acte anterieur, l'Etat procedant a 
Ia ratification ou a !'adhesion n'est considere comme lie 
par ces articles de l'Acte de Revision qu'a compter de Ia 
date d'entree en vigueur de ce dernier. Les Actes addition
nels et complementaires adoptes a Stockholm en 1967 ont 
ete signes par les Etats membres et les Etats signataires de 
l'UPOV, mentionnes ci-apres: 

En ce qui concerne l'Acte complementaire: 

Allemagne (Republique federale d'), 
Belgique, 
France, 
Pays-Bas, 
Suisse; 

En ce qui concerne l'Acte additionnel: 

Allemagne (Republique federale d '), 
France, 
ltalie, 
Royaume-Uni, 
Suede, 
Suisse. 

7. Ainsi, il existe un precedent juridique pour prevoir dans 
un acte ulterieur de revision qu'un Etat qui devient partie 
a l'acte anterieur apres Ia signature de l'acte ulterieur sans 
se referer a cet acte ulterieur dans son instrument de ratifi
cation ou d'adhesion est egalement lie par l'acte ulterieur, 
que le depot de !'instrument pertinent ait lieu avant ou 
apres !'entree en vigueur de l'acte ulterieur. 
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UPOV /72DC/6 1 er novembre 1972 (Original: fran<;ais) 

FRANCE 

Extrait d'une lettre adressee au Secretaire general de l'UPOV 
en date du 27 octobre 1972 par le Ministre plenipotentiaire, 
Directeur des Affaires economiques et financieres, pour le 
Ministre des affaires etrangeres de Ia Republique fran~aise 

[ ... ] 
Faisant suite a votre lettre [ ... ] *, je vous prie de bien vou

loir accepter mes regrets pour avoir quelque peu excede le 
delai de reponse qui y etait indique. Le representant de la 
France a la reunion du Groupe de travail consultatif qui 
s'est tenue a Geneve, les 13 et 14 avril 1972, avait d'ailleurs 
re<;u instruction d'excuser !'absence du fonctionnaire qualifie 
du Ministere des affaires etrangeres, retenu par d'autres 
obligations professionnelles dont la date avait ete fixee plu
sieurs mois auparavant, et de declarer que le Gouvernement 
fran<;ais, s'agissant de l'Acte additionnel a la Convention 
internationale pour la protection des obtentions vegetales, 
dont !'adoption est envisagee le 10 novembre prochain par 
la Conference diplomatique de revision qui se deroulera au 
siege de l'OMPI, etait d'accord pour assumer les fonctions 
de gouvernement depositaire relatives aux notifications des 
depots des instruments de ratification de cet Acte additionnel 
ou d'adhesion audit Acte concernant les Etats qui avaient 
signe la Convention precitee avant le 2 decembre 1962. 

J'ai l'honneur de vous confirmer !'agrement du Gouver
nement fran<;ais sur ce point. 
[ ... ] 

UPOV/72DC/7 7 novembre 1972 (Original: anglais/ 
fran<;ais) 

COMITE DE VERIFICATION DES POUVOIRS 

Premier rapport 

Note de l'editeur: Ce document contient le texte du premier 
rapport du Comite de verification des pouvoirs. Ledit texte est 
reproduit, dans les presents Actes, a Ia page 186. 

UPOV/72DC/8 7 novembre 1972 (Original: fran<;ais) 

BUREAU DE LA CONFERENCE 

Liste des participants 

Note de l'editeur: Ce document contient une liste des Etats 
membres de l'UPOV, des Etats signataires de Ia Convention 
de 1961 et de leurs de/egues, des Etats non membres de I' UPOV 
et de leurs representants, des representants du Secretariat de 
l'UPOV et du Bureau international de l'OMPI participant 
a Ia Conference, ainsi que Ia composition du Bureau de Ia 
Conjerence. II n'est pas reproduit ici. La liste complete des 
participants a Ia Conjerence figure dans les presents Actes 
a Ia page 161 et Ia composition du Bureau de Ia Conjerence, a 
Iapage 163. 

UPOV/72DC/8 Rev. 10 novembre 1972 (Original: fran<;ais) 

BUREAU DE LA CONFERENCE 

Liste des participants ( revisee) 

Note de l'editeur: Ce document contient une liste revisee des 
Etats membres de l'UPOV, des Etats signataires de Ia Con
vention de 1961 et de leurs delegues, des Etats non membres 
de l'UPOV et de leurs representants, des representants du 

*Note de l'editeur: II s'agit de la lettre speciale d'invitation 
adressee par le Secretaire general de l'UPOV a la France, 
reproduite dans les presents Actes ala page 153. 

Secretariat de l'UPOV et du Bureau international de l'OMPI 
participant a Ia Conjerence, ainsi que Ia composition du Bureau 
de la Conference. II n'est pas reproduit ici. La liste complete 
des participants a Ia Conference figure dans les presents Actes 
a Ia page 161 et Ia composition du Bureau de la Conjerence, 
a Iapage 163. 

UPOV /72DC/9 7 novembre 1972 (Original: anglais) 

PAYS-BAS 

Proposition d'insertion d'un nouvel article Ilbis et de modi
fication de l'article IV.3) du projet d' Acte additionnel (docu
ment UPOV /72DC/3 Rev.) 

1. Inserer un nouvel article Ilbis redige comme suit: Les dis
positions de !'article 26, paragraphe (6), de la Convention 
ne sont applicables que si tousles Etats de !'Union out ratifie 
le present Acte additionnel ou y out adhere. 

2. L'article IV.3) devrait etre remplace par le texte suivant: 
Apres !'entree en vigueur du present Acte additionnel, un 
Etat ne peut adherer ala Convention que s 'il adhere en meme 
temps au present Acte additionnel. 

UPOV /72DC/10 9 novembre 1972 (Original: anglais) 

BUREAU DE LA CONFERENCE 

Ordre du jour (texte adopte par Ia Conference) 

1. Ouverture de Ia Conference 
2. Adoption de l'ordre du jour. 
3. Adoption du reglement interieur 
4. Election du president 
5. Autres elections en application du reglement interieur 
6. Elaboration d'un Acte additionnel a Ia Convention inter-

nationale pour Ia protection des obtentions vegetates 
7. Adoption de I' Acte additionnel 
8. Adoption du rapport 
9. Signature de l'Acte additionnel 

10. Cloture de Ia Conference 

UPOV/72DC/ll 9 novembre 1972 (Original: anglais) 

BUREAU DE LA CONFERENCE 

Reglement interieur (texte adopte par Ia Conference) 

I. OBJET DE LA CoNFERENCE 

Article premier - Objet de la Conjerence 

La Conference a pour objet de modifier Ies dispositions 
de Ia Convention pour Ia protection des obtentions vegetales, 
signee a Paris le 2 decembre 1961 (ci-apres denommee 
« Ia Convention»), relatives aux contributions annuelles 
des Etats membres et, dans le cas d'arrieres dans le paiement 
de ces contributions, au droit de vote. 

II. CoMPOSITION DE LA CoNFERENCE 

Article 2 - Delegations 

1) Peuvent participer aux travaux de Ia Conference, avec 
droit de vote, les delegations des Etats membres de l'Union 
internationale pour Ia protection des obtentions vegetales 
(ci-apres denommee « l'UPOV »). 
2) Peuvent participer aux travaux de la Conference, sans 
droit de vote, et signer !'instrument qui sera adopte par Ia 
Conference, les delegations des Etats qui ont signe mais non 
ratifie Ia Convention. 
3) Chaque delegation peut comprendre des delegues, des 
conseillers et des experts. 
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Article 3 - Observateurs 

I) Peuvent participer a Ia Conference en qualite d'observa
teurs: 

a) les representants des Etats, autres que ceux vises a 
!'article 2, qui sont membres de !'Organisation des 
Nations Unies, ou de l'une des institutions specialisees 
reliees a !'Organisation des Nations Unies; 

b) les representants de !'Organisation des Nations Unies 
et de !'Organisation des Nations Unies pour !'alimen
tation et !'agriculture. 

III. POUVOIRS 

Article 4 - Presentation des pouvoirs 

1) Les pouvoirs accreditant les delegues a participer a Ia 
Conference doivent emaner soit du chef de l'Etat ou du 
gouvernement, soit du ministre des affaires etrangeres. 
Ces pouvoirs sont communiques au Secretariat de Ia Confe
rence. Les noms des conseillers et des experts qui pourraient 
faire partie de Ia delegation ainsi que les noms des observa
teurs et des representants vises a !'article 3 sont egalement 
communiques au Secretariat. 

2) Des pleins pouvoirs sont necessaires pour signer !'instru
ment qui sera adopte par Ia Conference. Ces pleins pouvoirs 
peuvent etre incorpores dans les pouvoirs vises a l'alinea I) 
ci-dessus. 

Article 5 - Admission provisoire 

I) Toute delegation dont !'admission souleve une opposi
tion siege provisoirement avec les memes droits que les 
autres delegations jusqu'a ce que Ia Conference ait statue 
sur cette opposition a pres a voir entendu le rapport du Comite 
de verification des pouvoirs. 

2) Toute delegation qui presente des pouvoirs ne repondant 
pas aux conditions prevues a !'article 4, alinea I), pourra 
etre autorisee par Ia Conference a Sieger provisoirement 
avec les memes droits que les autres delegations sous reserve 
de presentation ulterieure de pouvoirs en bonne et due forme. 

IV. ORGANISATION DE LA CONFERENCE 

Article 6 -Elections 

La Conference elit parmi les membres des delegations 
visees a !'article 2, alinea 1), son president, deux vice-presi
dents et un rapporteur general. 

Article 7- Organes subsidiaires 

1) La Conference institue un Comite de verification des pou
voirs, une Commission principale, un Bureau et un Comite 
de redaction. 

2) En outre, Ia Conference et Ia Commission principale peu
vent constituer tels groupes de travail qui sont necessaires 
a Ia conduite de leurs travaux. Chacun de ces groupes de 
travail elit son president et son rapporteur. 

Article 8 - Comite de verification des pouvoirs 

Le Comite de verification des pouvoirs comprend cinq 
membres elus par Ia Conference, sur proposition du president, 
parmi les Etats vises a !'article 2. Au moins quatre des mem
bres de ce Cornite doivent faire partie des delegations visees 
a !'article 2, alinea I). Le Comite elit son president; il veri
fie les pouvoirs des delegations et fait immediatement rap
port a Ia Conference; il examine aussi les communications 
relatives aux noms des representants vises a I 'article 3, et fait 
egalement rapport a ce sujet. 

Article 9 - Commission principa/e 

La Commission principale, aux travaux de laquelle toutes 
les delegations et les observateurs peuvent participer, procede 
a l'examen du projet d'Acte additionnel a Ia Convention 
internationale pour Ia protection des obtentions vegetales et 
etablit un projet definitif qu'elle presente a Ia Conference au 
cours d'une seance pleniere. Le president et le rapporteur 
general de Ia Conference assument respectivement les fonc
tions de president et de rapporteur de Ia Commission 
principale. 

Article 10- Bureau 

Le Bureau comprend: le president, les vice-presidents, 
le rapporteur general de Ia Conference et le president du 
Comite de verification des pouvoirs. II a pour fonctions de 
coordonner les travaux de Ia Conference et de ses organes 
subsidiaires, ainsi que de fixer Ia date, l'heure et l'ordre du 
jour des seances. 

Article 11 - Comite de redaction 

Le Comite de redaction se compose de cinq membres elus 
par Ia Conference, sur proposition du president, parmi les 
Etats vises a I 'article 2. Au moins quatre des membres de 
ce Comite doivent appartenir aux delegations visees a 
!'article 2, alinea I). Le Comite elit son president et son 
vice-president; il est charge de mettre definitivement en forme 
le projet vise a !'article 9. 

Article 12 - Fonction du president 

1) Le president prononce l'ouverture et Ia cloture de chaque 
seance pleniere de Ia Conference. II dirige les debats, assure 
!'observation du present Reglement, donne Ia parole aux 
orateurs, met les questions aux voix et proclame les decisions. 
II se prononce sur les motions d'ordre et, sous reserve du 
present Reglement, regie les deliberations de chaque seance 
et veille au maintien de l'ordre. 

2) Les presidents et vice-presidents des organes subsidiaires 
de Ia Conference ont les memes attributions en ce qui 
concerne les organes qu'ils sont appeles a presider. 

Article 13 - President par interim 

Si le president est oblige de s'absenter pendant tout ou 
partie d'une seance, le vice-president designe par lui prend 
sa place en tant que president par interim. Un vice-president 
agissant en qualite de president a les memes pouvoirs et les 
memes charges que le president. 

Article 14 - Non-participation du president au vote 

Le president ou un vice-president agissant en qualite de 
president ne prend pas part aux votes, mais il peut designer 
un autre membre de Ia delegation pour voter a sa place. 

V. CONDUITE DES DEBATS 

Article 15- Publicite des seances 

Toutes les seances plenieres et les seances de Ia Commission 
principale sont ouvertes au public, sauf decision contraire 
de l'organe interesse. 

Article 16- Quorum 

I) En seance pleniere, le quorum est constitue par Ia moitie 
des Etats membres de l'UPOV. 

2) Un quorum n'est pas requis pour les organes subsidiaires 
de Ia Conference. 

3) La Conference, en seance pleniere, ne peut deliberer que 
lorsque le quorum defini a l'alinea I) ci-dessus est reuni. 
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Article 17- Ordre et duree des interventions 

1) Sous reserve des dispositions de l'alinea 2) du present 
article, le president donne Ia parole aux orateurs en suivant 
l'ordre dans lequel ils ont manifeste leur desir de parter. 

2) Le president ou le rapporteur d 'un organe subsidiaire de 
Ia Conference peut se voir accorder priorite pour exposer les 
conclusions auxquelles est arrive l'organe qu'il preside ou 
dont il est le rapporteur. 

3) Pour faciliter Ia conduite des debats, le president peut 
limiter le temps de parole des orateurs. 

Article 18- Motions d'ordre 

Lors d'une discussion, toute delegation peut presenter une 
motion d'ordre. Le president se prononce immediatement 
sur Ia motion d'ordre. II est possible de faire appel de Ia 
decision du president. L'appel est immediatement mis aux 
voix et Ia decision du president est maintenue si elle n'est pas 
rejetee par la majorite des delegations presentes et votantes. 

Article 19 - Suspension, ajournement et clOture 

1) Au cours d'une discussion, chacune des delegations visees 
a l'article 2, alinea 1) peut proposer Ia suspension ou l'ajour
nement de Ia seance, ou l'ajournement ou la cloture du debat. 

2) Cette motion est mise aux voix immediatement. Sous 
reserve des dispositions de l'article 18, les motions suivantes 
ont priorite, dans l'ordre indique ci-apres, sur toutes les 
autres propositions ou motions: 

a) suspension de Ia seance; 
b) ajournement de Ia seance; 
c) ajournement du debat sur Ia question en discussion; 
d) cloture du debat sur la question en discussion. 

Article 20 - Resolutions et amendements 

1) Les projets d'amendements ou de resolutions sont remis 
par ecrit au secretariat de Ia Conference, qui les communique 
aux delegations. En regie generate, aucun amendement ni 
aucune resolution ne peuvent etre discutes au cours d'une 
seance pleniere de Ia Conference ou au sein de Ia Commission 
principale ou mis aux voix si le texte n'en a pas ete commu
nique suffisamment a l'avance a toutes les delegations dans 
les langues de travail de Ia Conference. 

2) Une motion peut etre retiree par Ia delegation qui l'a 
proposee a tout moment avant le debut du vote, a condition 
qu'elle n'ait pas ete modifiee. Une motion ainsi retiree peut 
etre presentee a nouveau par toute autre delegation. 

Article 21 - Nouvel examen de propositions adoptees ou 
rejetees 

Lorsqu'une proposition a ete adoptee ou rejetee, elle ne 
peut faire l'objet d'un nouvel examen au cours d'une seance 
pleniere de Ia Conference ou d 'une seance de Ia Commission 
principale, a moins qu'il n'en soit ainsi decide par une 
majorite des deux tiers des delegations presentes et votantes 
a cette seance. L'autorisation de parler sur une demande de 
nouvel examen n'est accordee qu'a un seul orateur pour 
l'appuyer et a deux orateurs pour s'y opposer, apres quoi 
elle est mise irnmediatement aux voix. 

VI. VOTE 

Article 22 - Droit de vote 

Chaque delegation visee a l'article 2, alinea 1), dispose 
d 'une voix a Ia Conference et a chacun de ses organes 
subsidiaires oil elle est representee. 

Article 23 - Majorite requise 

1) En seance pleniere, les decisions de la Conference sont 
prises a Ia majorite des cinq sixiemes des Etats membres 
de l'UPOV representes a la Conference, sauf dans Ies cas 
prevus aux articles 21 et 33, alinea 2), ainsi que dans les cas 
des articles 5, 6, 7, 8, 11, 15, 18, 19, 26, alinea 2). 27 et 33, 
alinea 1), du reglement, oilla majorite simple des delegations 
presentes et votantes suffit. Aux seances de tous les autres 
organes de Ia Conference, les decisions sont prises a Ia majo
rite simple des delegations presentes et votantes. 
2) Aux fins du present reglement, !'expression« delegations 
presentes et votantes » s'entend des delegations votant pour 
ou contre. Les delegations qui s'abstiennent de voter sont 
considerees comme non votantes. 

Article 24 - Mode de vote 

1) Les votes ont lieu normalement a main levee. 
2) Le vote par appel nominal est de droit lorsqu'il est 
demande par deux delegations au moins. La demande doit 
en etre faite au president de Ia seance, avant le vote, ou 
immediatement apres un vote a main levee. Le president peut 
egalement, en cas de doute sur le resultat d'un vote a main 
levee, faire proceder a un second vote par appel nominal. 
L'appel se fait dans l'ordre alphabetique franc;ais des noms 
des Etats ayant le droit de vote, en commenc;ant par Ia 
delegation dont le nom a ete tire au sort par le president. 
Lorsque la procedure de l'appel nominal a ete suivie, le vote 
de chaque delegation est consigne dans Ie compte rendu 
analytique de la seance. 
3) Seuls les propositions ou les amendements proposes par 
une delegation visee a )'article 2, alinea 1), et appuyee par 
au moins une autre de ces delegations sont mis aux voix. 

Article 25 - Procedure durant le vote 

Une fois que le president a annonce le commencement du 
vote, personne ne peut interrompre le vote sauf pour une 
motion d'ordre sur la procedure de vote. Le president peut 
permettre aux delegations d'expliquer leurs votes, soit avant, 
soit apres le vote. 

Article 26 - Vote sur les propositions 

1) Si deux ou plusieurs propositions se referent a la meme 
question, l'organe interesse, a moins qu'il n'en decide autre
ment, vote sur les propositions dans l'ordre dans lequel elles 
ont ete presentees. 
2) Apres chaque vote, l'organe interesse peut decider s'il 
votera sur Ia proposition suivante. 

Article 27 - Division des propositions et amendements 

Toute delegation peut proposer qu'il soit vote separement 
sur les parties d'une proposition ou de tout amendement y 
relatif. Si une objection est presentee contre Ia motion de 
division, celle-d est mise aux voix. L'autorisation de parler 
sur Ia motion de division n'est donnee qu'a un seul orateur 
pour et a deux orateurs contre. Si Ia motion de division est 
acceptee, les differentes parties de Ia proposition ou de I' amen
dement sont mises aux voix separement, apres quoi toutes 
celles qui ont ete approuvees sont mises aux voix dans leur 
ensemble pour adoption definitive. Si toutes les parties 
essentielles de Ia proposition ou de l'amendement ont ete 
rejetees, la proposition ou 1 'amendement est considere comme 
ayant ete rejete egalement en totalite. 

Article 28 - Vote sur les amendements 

Lorsqu'une proposition fait l'objet d'un amendement, 
l'amendement est mis aux voix en premier lieu. Si plusieurs 
amendements a une proposition sont en presence, le vote doit 
d 'abord porter sur celui que le president juge s 'eloigner le 
plus, quant au fond, de la proposition primitive; ensuite, si 
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necessaire, sur l'amendement qui, apres celui-ci, s'eloigne 
le plus de ladite proposition, et ainsi de suite. Toutefois, 
si !'adoption d'un amendement quelconque implique neces
sairement le rejet d 'un autre amen dement ou de Ia proposition 
originale, cet amendement et cette proposition ne sont pas 
mis aux voix. Si un ou plusieurs amendements sont adoptes, 
on vote ensuite sur Ia proposition modifiee. Une motion est 
consideree comme un amendement a une proposition si elle 
comporte simplement une addition, une suppression ou une 
modification interessant une partie de ladite proposition. 

Article 29 - Partage ega/ des voix 

Sous reserve de !'article 23, si un vote sur des questions 
autres que les elections aboutit a un partage ega! des voix, 
Ia proposition ou l'amendement est considere comme rejete; 
si le vote porte sur des elections, le scrutin doit continuer 
jusqu'a ce qu'une decision soit prise. 

VII. LANGUES DE TRAVAIL 

Article 30 - Langues de travail 

1) Le fran~ais, I'anglais et !'allemand sont les langues de 
travail de Ia Conference. 

2) Les orateurs sont toutefois Iibres de prendre Ia parole 
dans toute autre langue, a condition d'assurer eux-memes 
!'interpretation de leurs interventions dans l'une des langues 
de travail. 

VIII. SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Article 31 -Secretariat 

1) Le secretariat de Ia Conference est assure par le Secretaire 
general de l'UPOV. 

2) Le Secretaire general de l'UPOV designe Ie secretaire 
general de Ia Conference et les autres fonctionnaires du 
secretariat de Ia Conference parmi le personnel de !'Orga
nisation. 

Article 32 - Attributions du secretariat 

I) Le secretariat est charge de recevoir, de traduire et de 
distribuer les documents, rapports et resolutions, d 'assurer 
!'interpretation des discours prononces au cours des seances, 
d'etablir les comptes rendus et d'executer tous autres travaux 
necessaires au bon fonctionnement de Ia Conference. 

2) Le Secretaire general de l'UPOV ou son representant 
ainsi que tout autre membre du secretariat de Ia Conference 
peuvent faire des declarations, ecrites ou orales, sur toute 
question soumise a l'examen de Ia Conference. 

IX. AMENDEMENTS AU REGLEMENT INTERIEUR 

Article 33 

I) Le present reglement est adopte a Ia majorite simple. 

2) Le present reglement peut etre modifie a Ia majorite des 
deux tiers. 

UPOVj72DC/12 9 novembre I972 (Original: fran~ais) 

COMITE DE REDACTION 

Projet d' Acte additionnel 

Note de l'editeur: Ce document contient le projet d'Acte addi
tionnel tel qu'il a ete prepare par le Comite de redaction. II 
n'est pas reproduit ici. Ci-apn!s, il est indique seulement les 

differences entre le texte de ce projet et celui adopte par Ia 
Conference et reproduit dans les presents Actes, d Ia page 191. 
1. Dans le preambule, les mots «en ce qui concerne Ia parti
cipation relative de chacun d'eux » employes dans le projet, 
ont ete remplaces dans le texte ado pte, par les mots: en ce qui 
concerne Ia part de chacun d'eux. 

2. Le commencement de !'article II etait redige, dans le pro
jet d'Acte additionne/, comme suit: 

L'article 26 de Ia Convention est remplace par le texte sui
van!: 

(1) Les depenses de !'Union sont couvertes par: 

a) les contributions annuelles des Etats de !'Union, 

b) Ia remuneration des prestations de services, et 

c) des recettes diverses. 

3. L'article 26 (5) de Ia Convention, tel que propose dans 
I' article II du pro jet d' Acte additionnel avail Ia teneur suivante: 
A Ia requete d'un Etat de !'Union ou d'un Etat presentant 
une demande d'adhesion a Ia Convention selon !'article 32 
et indiquant son desir d'etre range dans Ia classe V, le Conseil 
peut decider dans des circonstances exceptionnelles d'auto
riser cet Etat a ne payer que Ia moitie de Ia contribution cor
respondant a Ia classe V. Cette decision restera applicable 
jusqu'au moment ou l'Etat interesse renonce a Ia faculte 
accordee ou declare qu'il souhaite etre range dans une autre 
classe ou jusqu 'au moment ou le Conseil abroge sa decision. 

4. Dans !'article IV, les mots «qui comprend», employes 
dans le projet, ont ete remplaces dans le texte adopte par le 
mot: comprenant 

5. L'article VIII.2), 3} et 6) avail, dans /e projet, Ia teneur 
suivante: 

2) Des traductions officielles du present Acte additionnel 
sont etablies par le Secretaire general de !'Union, apres 
consultation des Gouvernements interesses, dans les langues 
allemande, anglaise, espagnole, italienne et neerlandaise, 
et dans les autres langues que le Conseil de !'Union pourra 
designer. Dans ce dernier cas, le Secretaire general de !'Union 
etablira egalement une traduction officielle de Ia Convention 
dans Ia langue ainsi designee. 

3) Le Secretaire general de !'Union transmet deux copies, 
certifiees conformes par le Gouvernement de Ia Republique 
fran~aise, du texte signe du present Acte additionnel aux 
Gouvernements des Etats vises au paragraphe 1) de !'arti
cle V, au Gouvemement de tout autre Etat lorsqu'il adhere 
a Ia Convention, et au Gouvernement de tout autre Etat 
qui en fait Ia demande. 

6) Le Secretaire general de !'Union informe les Etats par
ties a Ia Convention et les autres Etats vises au paragraphe I) 
de !'article V des notifications qu'il a r~ues conformement 
a l'alinea qui precede et de !'entree en vigueur du present 
Acte additionnel. 

UPOV /72DC/13 10 novembre 1972 (Original: fran~ais) 

COMMISSION PRINCIPALE 

Pro jet d 'Acte additionnel presente a Ia Conference 

Note de l'editeur: Ce document contient le projet d'Acte 
additionnel sous Ia forme presentee d Ia Conference. II n'est 
pas reproduit ici. II n'y a pas de difference entre le texte de ce 
projet et le texte adopte, reproduit dans les presents Actes 
d Iapage 191. 
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UPOV/72DC/14 10 novembre 1972 (Original: anglais/ 
fran9ais) 

CoMITE DE VERIFICATION DES POUVOIRS 

Second rapport 

Note de l'editeur: Ce document contient le texte du second 
rapport du Comite de verification des pouvoirs. Ledit texte 
est reproduit, dans les presents Actes, a Ia page 187. 

UPOV/72DC/15 

RAPPORTEUR GENERAL 

Projet de rapport 

10 novembre 1972 (Original: anglais/ 
fran9ais) 

Note de l'editeur: Ce document contient le texte du projet 
de rapport. II n'est pas reproduit ici. Ci-apres, il est indique 
seulement les differences entre le texte du projet de rapport 
(document UPOV/72/DC/15) et celui adopte a l'unanimite 
le 10 novembre 1972 par Ia Conference (document UPOV/ 
72DC/17), reproduit dans les presents Actes a Ia page 183. 

1. Dans le paragraphe 10, les mots « apres Ia reunion du 
Comite et avant Ia fin des deliberations de Ia Conference 
(document UPOV/72DC/4) » employes dans le projet, ont 
ete remplaces, dans le texte adopte, par les mots suivants: 
apres Ia reunion du Comite (document UPOV/72DC/14). 
La Conference a adopte les recommandations contenues dans 
les deux documents precites, ainsi que Ia recommandation 
du President du Comite d'accepter les pleins pouvoirs pour 
signer l'Acte additionnel communique par les autorites de 
Ia Belgique et de Ia France avant Ia fin des deliberations de 
Ia Conference. 

2. La premiere phrase du paragraphe 26 avail, dans le pro jet, 
Ia teneur suivante: La Commission principale a pris note des 
observations presentees par le Secretaire general de l'UPOV 
(document UPOV/72DC/5) a propos du troisieme para
graphe de I 'article IV tel qu 'il figurait dans le pro jet du 
Secretariat. 

3) Le paragraphe 30 avait, dans le projet, Ia teneur suivante: 
Au cours de l'examen de cet article et sur une question 
posee par Ia Delegation des Pays-Bas, Ia Commission prin
cipale a note qu'une distinction devait etre faite entre une 
reserve et une declaration d 'application territoriale. Elle 
a conclu que !'existence de !'article VII n'empechait pas 
qu 'une declaration d 'application territoriale puisse etre faite 
en ce qui concerne l'Acte additionnel. En outre, Ia Commis
sion principale a decide qu'il n'etait pas necessaire d'intro
duire dans I'Acte additionnel une disposition relative a !'ap
plication territoriale. Elle a note !'opinion exprimee par Ia 
Delegation du Royaume-Uni, selon laquelle il appartenait a 
chaque Etat, conformement a sa pratique, de decider des 
mesures a prendre, le cas echeant, quant a une declaration 
d'application territoriale de l'Acte additionnel. 

4. Le projet de rapport ne contenait pas les paragraphes 
35, 36, 37 et 38, consacres respectivement a !'adoption de 
l'Acte additionnel, a !'adoption du rapport, a Ia signature de 
l'Acte additionnel eta Ia cloture de Ia Conference. 

UPOV /72DC/16 10 novembre 1972 (Original: fran9ais) 

Acte additionnel du 10 novembre 1972 portant modification 
de Ia Convention internationale pour Ia protection des obten
tions vegetates 

Note de l'editeur: Ce document contient le texte de l'Acte 
additionnel du 12 novembre 1972 portant modification de Ia 
Convention internationale pour Ia protection des obtentions 
vegetales, adopte a l'unanimite par Ia Conference. Ledit texte 
est reproduit, dans les presents Actes, a Ia page 191. 

UPOV/72DC/17 

Rapport 

10 novembre 1972 (Original: anglais/ 
fran9ais) 

Note de l'editeur: Ce document contient le texte du rapport 
adopte a l'unanimite par Ia Conference. Ledit texte est repro
duit, dans les presents Actes, a Ia page 183. 



RAPPORTS 

RAPPORT 

presente par M. L. J. Smith, Rapporteur general, 
et adopte a l'unanimite le 10 novembre 1972 par Ia Conference 

(document UPOV/72DC/17 du 10 novembre 1972) 

I. Convocation, objet, composition et organisation 
de Ia Conference 

1. Une conference diplomatique, ci-apres denom
mee « la Conference», s'est tenue a Geneve, au 
siege de l'Union internationale pour la protection 
des obtentions vegetales (UPOV), du 7 au 10 
novembre 1972. La Conference avait ete convoquee 
par le Secretaire general de l'UPOV, en application 
de la resolution adoptee le 15 octobre 1971 par 
le Conseil de l'UPOV. 

2. La Conference avait pour objet !'elaboration 
et !'adoption d'un Acte additionnel modifiant les 
dispositions de Ia Convention internationale pour 
Ia protection des obtentions vegetales, du 2 decem
bre 1961, ci-apres denommee « Ia Convention», 
relatives aux contributions annuelles des Etats de 
l'Union et, dans le cas d'arrieres dans le paiement 
de ces contributions, au droit de vote. 

3. Les Delegations des neuf Etats suivants ont 
participe aux travaux de Ia Conference: Allemagne 
(Republique federale d'), Belgique, Danemark, 
France, Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suede, 
Suisse. En outre, les douze Etats suivants etaient 
representes a titre d'observateurs: Afrique du Sud, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d' Amerique, Fin
lande, Gabon, Hongrie, Irlande, Japan, Liban, 
Nouvelle-Zelande, Venezuela. 

4. Au total, pres de cinquante personnes etaient 
presentes. La liste des participants figure dans le 
document UPOV/72DC/8 Rev. 

5. La Conference a ete ouverte par le President 
du Conseil de l'UPOV, Ministerialdirektor Profes
sor Dr L. Pielen (Allemagne (Republique fede
rale d')). 

6. La Conference, apres avoir introduit certaines 
modifications au projet qui lui avait ete soumis 
(document UPOV/72DC/1 Rev.), a adopte son 
ordre du jour dans la forme reproduite dans le 
document UPOV/72DC/10. 

7. Apres avoir examine le texte provisoire qui 
lui avait ete soumis par le Secretariat de Ia Confe
rence (document UPOV/72DC/2 Rev.), Ia Confe
rence a adopte son reglement interieur, tel qu'il 
est reproduit dans le document UPOV/72DC/11. 

8. Sur proposition du Professeur G. H. C. Boden
hausen, Secretaire general de l'UPOV, Ministerial
direktor Professor Dr L. Pielen, chef de Ia Delega
tion de 1' Allemagne (Republique federale d'), a 
ete elu par acclamation President de Ia Conference. 

9. Sur proposition du Secretaire general de 
l'UPOV, M. P. Skibsted (Danemark) et M. B. 
Laclaviere (France) ont ete elus Vice-Presidents de 
Ia Conference et M. L. J. Smith (Royaume-Uni), 
Rapporteur general. 

10. La Conference a ensuite procede a Ia consti
tution du Comite de verification des pouvoirs. Sur 
proposition du President de la Conference, les 
representants des Etats suivants ont ete elus mem
bres dudit Comite: Allemagne (Republique fede
rate d'), France, Royaume-Uni, Suede, Suisse. Au 
cours de Ia Conference, le Comite de verification 
des pouvoirs s'est reuni, sous la presidence de 
M.S. Mejegaard (Suede). II a examine les pouvoirs 
des representants et fait rapport de ses deliberations 
a la Conference (document UPOV /72DC/7). Ainsi 
qu'il avait ete autorise par le Comite de verification 
des pouvoirs, le President dudit Comite a fait 
rapport directement a Ia Conference au sujet des 
pouvoirs communiques au Secretariat apres Ia 



184 ACTES DES CONFERENCES INTERNATIONALES POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 1972 

reunion du Comite (document UPOV/72DC/14). 
La Conference a adopte les recommandations 
contenues dans les deux documents precites, ainsi 
que la recommandation du President du Comite 
d'accepter les pleins pouvoirs, pour signer l'Acte 
additionnel, communiques par les autorites de Ia 
Belgique et de Ia France avant Ia fin des deliberations 
de Ia Conference. 

11. La Conference, sur proposition de son 
President, a elu comme membres du Comite de 
redaction les representants des Etats suivants: 
Allemagne (Republique federale d'), Belgique, 
France, Pays-Bas, Royaume-Uni. M. R. Labry 
(France) et M.D. R. Gilmour (Royaume-Uni) ont 
ete elus respectivement President et Vice-president 
dudit Comite. Le Comite de redaction a mis au 
point, sur Ia base des deliberations de Ia Commission 
principale, le projet d'instrument international 
ci-apres denomme « le projet de texte ». Le docu
ment UPOV/72DC/12 reflete le resultat de ses 
travaux. 

12. La conference s'est constituee en Commis
sion principale et, conformement au reglement 
interieur, le President de Ia Conference en a preside 
les deliberations. 

13. Le Secretariat de Ia Conference a ete assure 
par le Secretariat de l'UPOV et le Bureau interna
tional de !'Organisation Mondiale de Ia Propriete 
lntellectuelle (OMPI). M. H. Skov, Secretaire 
general-adjoint de l'UPOV, etait le Secretaire 
general de Ia Conference, assiste par M. C. Masouye, 
Conseiller superieur, chef de Ia Division des rela
tions exterieures de l'OMPI. 

II. Elaboration du pro jet d' Acte additionnel 

14. La plupart des deliberations de Ia Conference 
ont eu lieu au sein de sa Commission principale, 
aux travaux de laquelle tous les Etats de l'UPOV 
et les Etats signataires de Ia Convention avaient 
le droit de participer et auxquels il ont tous pris 
part. 

15. Les deliberations en Assemblee pleniere de 
Ia Conference et en Commission principale seront 
refletees en detail dans les proces-verbaux qui 
seront etablis par le Secretariat de Ia Conference 
et distribues ulterieurement aux participants. En 
consequence, le present rapport n'indique que les 
points qui peuvent etre importants pour com prendre 
quelles furent les intentions de Ia Conference lors 
de !'adoption de certaines dispositions ou bien 
ceux a propos desquels la Conference a convenu 
qu'ils devaient etre mentionnes au rapport. Ces 

points seront passes en revue dans l'ordre adopte 
par Ia Conference pour ce qui concerne les dispo
sitions de I' Acte additionnel. 

16. Les deliberations de Ia Commission principale 
ont ete basees sur un projet d'Acte additionnel tel 
qu'il figure dans le document UPOV/72DC/ 3 Rev. 
Comme il est mentionne dans le rapport presente 
par le Secretaire general de l'UPOV a Ia Conference 
(document UPOV/72DC/4), ce projet avait ete 
prepare, conformement aux decisions prises par le 
Conseil de l'UPOV, par le Secretaire general de 
l'UPOV, apres consultation d'un groupe de travail 
consultatif. Le projet ainsi prepare est mentionne 
ci-apres comme « le projet du Secretariat ». 

17. La Commission principale a procede a un 
examen des dispositions inscrites dans le projet du 
Secretariat. Ses decisions qui resultent de cet 
examen ainsi que de celui du projet de texte elabore 
par le Comite de redaction sont refletees dans les 
paragraphes suivants du present rapport. Le projet 
d 'Acte additionnel presente ensuite par Ia Commis
sion principale a Ia Conference figure dans le docu
ment UPOV/72DC/13. Le texte de ce projet a ete 
adopte par Ia Conference. 

III. Titre de l' Acte additionnel 

18. Sur proposition de la Delegation du Roy
aume-Uni, Ia Commission principale a decide que 
le titre de !'instrument international envisage devait 
indiquer le but de cet instrument, a savoir Ia 
modification de la Convention. La Conference a 
convenu de donner au nouvel instrument le titre 
suivant: « Acte additionnel du 10 novembre 1972 
portant modification de Ia Convention interna
tionale pour Ia protection des obtentions vegetales ». 

IV. Preambule 

19. La Commision principale a accepte Ia 
suggestion de Ia Delegation de Ia Republique 
federale d'Allemagne d'ajouter, sous Ia forme d'une 
troisieme consideration preliminaire, une reference 
a !'article 27 de la Convention. 

V. Articles de l'Acte additionnel 

Articles I et II 

20. La Commission principale n'a pas modifie 
les projets qui lui ont ete soumis. 

21. A propos de !'article II, Ia Commission 
principale a examine une suggestion de Ia Delegation 
de la Belgique selon laquelle le paragraphe (6) de 
!'article 26 propose devrait s'appliquer egalement 
aux avances faites pour le fonds de roulement et a 
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la remuneration de prestations de services. Toute
fois, Ia Delegation de Ia Belgique n'a pas insiste sur 
ce point. 

Article III 

22. Sur proposition de la Delegation des Paxs
Bas (document UPOV/72DC/9), la Commission 
principale a decide d'ajouter un nouvel article 
stipulant que les dispositions du paragraphe (6) de 
!'article 26 de la Convention, tel que propose et 
concernant le retard dans le paiement des contri
butions, ne sont applicables que si tous les Etats 
membres de l'UPOV ont ratifie I' Acte additionnel 
ou y ont adhere. 

Article TV (ancien article III du projet du Secreta
riat) 

23. La Commission principale a decide, sur la 
suggestion de la Delegation des Pays-Bas, appuyee 
par la Delegation du Royaume-Uni, de supprimer 
le second paragraphe de l'article III tel qu'il 
figurait dans le projet du Secretariat. Cette dispo
sition visait a prevoir pour les Etats qui ratifient 
la Convention ou y adherent avant !'entree en 
vigueur de I' Acte additionnel, I' obligation d 'indi
quer la classe dans laquelle its desirent etre ranges, 
non seulement en application de la Convention, 
mais aussi en vertu de l'Acte additionnel. 11 a ete 
fait observer que par une telle accession, l'Etat 
interesse devenait membre de !'Union et que la 
question de la determination de sa classe se trouvait 
deja reglee par le premier paragraphe de !'article III 
propose. Par ailleurs, la disposition proposee 
semblait avoir pour effet d'etablir, pour un Etat 
ratifiant seulement Ia Convention ou y adherant, 
des liens juridiques formels avec l'Acte additionnel 
lui-meme. 

Article V (ancien article IV du projet du Secre
tariat) 

24. La Commission principale a decide, sur la 
suggestion de la Delegation de la Republique 
federate d 'Allemagne, d 'utiliser dans les deux 
premiers paragraphes de cet article la termino
logie qui a ete employee dans les paragraphes (1) et 
(2) de !'article 31 et dans le paragraphe (1) de 
!'article 32 de la Convention, afin d'assurer dans 
leur redaction une certaine uniformite entre les 
deux instruments. 

Sur proposition de Ia meme Delegation, la 
Commission principale a en outre decide de 
mentionner dans le premier paragraphe de cet 
article, plutot qu'a !'article VIII du projet du 
Secretariat, la datejusqu'a laquelle l'Acte addition
net reste ouvert a la signature. 

25. La Commission principale a decide, sur la 
suggestion de Ia Delegation du Royaume-Uni, que 
les questions de ratification et d'adhesion devaient 
faire !'objet de deux paragraphes separes et que 
celui relatif a !'adhesion devait faire reference aux 
dispositions des paragraphes (2) et (3) de I' article 32 
de la Convention. 

26. La Commission principale a pris note des 
observations presentees par le Secretaire general de 
l'UPOV (document UPOV/72DC/5) a propos du 
troisieme paragraphe de !'article IV tel qu'il 
figurait dans le projet du Secretariat. Sur la propo
sition de Ia Delegation des Pays-Bas (document 
UPOV /72DC/9), elle a decide de rem placer la 
premiere phrase de ce paragraphe par un texte qui 
limite sa portee aux cas des Etats qui adherent a la 
Convention. En outre, elle a decide de supprimer la 
seconde phrase dudit paragraphe qui prevoyait 
qu'un Etat ratifiant la Convention avant !'entree en 
vigueur de 1 'Acte additionnel devait etre considere 
comme lie par celui-ci lorsqu'il entrerait en vigueur. 

27. Enfin, la Commission principale n'a pas 
modifie le quatrieme paragraphe de !'article IV 
du projet du Secretariat. A ce propos, elle a pris 
note des communications du Gouvemement de la 
Republique franc;aise (document UPOV/72DC/6) et 
du Gouvemement de la Confederation suisse 
(document UPOV/72DC/4), aux termes desquelles 
ces Gouvernements ont accepte d'assumer les 
fonctions de depositaire pour 1' Acte additionnel et 
pour les instruments de ratification ou d'adhesion y 
relatifs. 

Article VI (ancien article V du projet du Secre
tariat) 

28. La Commission principale n'a pas modifie les 
projets qui lui ont ete soumis. 

Article VII (ancien article VI du projet du Secre
tariat) 

29. La Commission principale n'a pas modifie 
les projets qui lui ont ete soumis. 

30. Au cours de l'examen de cet article et sur une 
question posee par la Delegation des Pays-Bas, la 
Commission principale a note qu'une distinction 
devait etre faite entre une reserve et une declaration 
d'application territoriale. Elle a conclu que !'exis
tence de !'article VII n'empechait pas que des 
declarations d'application territoriale, faites en ce 
qui concerne la Convention, d'etre egalement 
valables pour l' Acte additionnel. Toutefois, un Etat 
qui souhaiterait repeter, en ce qui concerne 1' Acte 
additionnel, une declaration d'application terri
toriale deja faite serait evidemment libre de le faire. 
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Article VIJ du projet du Secretariat 

31. La Commission principale a decide de 
supprimer cette disposition qui prevoyait que 
l'Acte additionnel avait Ia meme validite et Ia 
meme dun~e que Ia Convention. 

Article VIII 

32. Apn!s avoir examme une suggestion de Ia 
Delegation de Ia France, Ia Commission principale 
a decide d'ajouter au projet du Secretariat une 
disposition prevoyant que des traductions offi
cielles de Ia Convention devaient etre egalement 
etablies par le Secretaire general de l'UPOV dans 
toute langue que le Conseil de l'UPOV pourrait 
designer pour l'etablissement des traductions offi
cielles de l'Acte additionnel. 

33. En ce qui concerne Ia transmission des 
copies certifiees conformes de I' Acte additionnel, 
tel que prevu au quatrieme paragraphe de cet 
article, Ia Commission principale a decide, pour plus 
de simplicite, que ces copies devaient etre envoyees 
par le Secretaire general de l'UPOV aux gouverne
ments des Etats membres de l'UPOV et des Etats 
signataires de Ia Convention ainsi qu'au gouverne
ment de tout autre Etat qui en ferait Ia demande. 

34. Comme suggere par Ia Delegation de Ia 
Republique federale d 'Allemagne, Ia Commission 
principale a decide que les dispositions figurant dans 
le projet du Secretariat et concernant Ia notifica
tion des signatures et des depots d'instruments de 

ratification ou d'adhesion devaient etre redigees de 
fac;on a faire une distinction entre les fonctions qui 
doivent etre remplies par l'un et l'autre des gouver
nements concernes. 

VI. Adoption de I' Acte additionnel 

35. La Conference a adopte a l'unanimite l'Acte 
additionnel dont le texte est reproduit dans le 
document UPOV/72DC/l6. 

VII. Adoption du rapport 

36. La Conference a ado pte a I 'unanimite le 
present rapport. 

VIII. Signature de I' Acte additionnel 

37. A l'issue des deliberations de Ia Conference, 
l'Acte additionnel a ete signe par les representants 
dilment accredites des Etats suivants: Allemagne 
(Republique federale d'), Belgique, Danemark, 
France, Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suisse. 

IX. Cloture de Ia Conference 

38. Apres que Ia Delegation des Pays-Bas se fut 
faite l'interprete de tous les participants pour 
feliciter le President de Ia Conference, celui-ci 
a rendu hommage a l'esprit de cooperation de 
toutes les delegations, au travail accompli par les 
Comites et par le Secretariat, et il a prononce Ia 
cloture de Ia Conference. 

RAPPORTS 
DU COMITE DE VERIFICATION DES POUVOIRS 

Premier rapport 
(document UPOV/72DC/7 du 7 novembre 1972) 

1. Le Comite de verification des pouvoirs, 
ci-apres designe « Le Comite » constitue par Ia 
Conference en application des articles 7.1) et 8 
du reglement interieur, a tenu sa premiere reunion le 
7 novembre 1972. 

2. Le Comite etait compose des representants 
des Etats suivants: Allemagne (Republique fede
rale d'), France, Royaume-Uni, Suede, Suisse. 

3. Sur proposition du Secretariat, le Comite a 
elu a l'unanimite a sa presidence M. S. Mejegaard, 
membre de Ia Delegation de Ia Suede. 

4. Le Comite a procede conformement aux 
dispositions des articles 4, 5 et 8 du reglement 
interieur, a l'examen des pouvoirs rec;us par le 
Secretariat de Ia Conference. 

5. Le Comite a constate que les representants 
des Etats enumeres ci-apres, invites a Ia Conference 
aux termes de l'article 2 du reglement interieur, 
etaient conformement aux alineas 1) et 2) de 
l'article 4 dudit reglement, dilment accredites a 
participer a Ia Conference et avaient egalement les 
pleins pouvoirs pour signer I' Acte additionnel: 
Allemagne (Republique federale d') Danemark, 
Royaume-Uni, Suisse. 
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6. Le Comite recommande que les representants 
des Etats enumeres au paragraphe 5 du present 
rapport soient admis a participer aux travaux de Ia 
Conference et a signer I' Acte additionnel. 

7. Le Comite a constate que les representants de 
l'Etat indique ci-apn~s, invite a Ia Conference aux 
termes de l'article 2 du reglement interieur, etaient 
dument accredites, conformement a l'alinea 1) de 
!'article 4 dudit reglement: Suede. 

8. Le Comite recommande que les representants 
de Ia Suede soient admis a participer aux travaux de 
Ia Conference. 

9. Le Secretariat a indique que les representants 
des Etats enumeres ci-apres avaient communique 
des documents ne repondant pas aux conditions 
prevues a !'article 4 dudit reglement: Belgique, 
France, Italie, Pays-Bas. 

10. Le Comire propose que les documents men
tionnes au paragraphe 9 du present rapport soient 
acceptes comme constituant des pouvoirs provi
soires des representants des Etats enumeres a ce 
paragraphe sous reserve du respect ulrerieur des 
dispositions de !'article 4, du reglement interieur, et 
que, dans l'intervalle, ces representants soient 

admis a participer aux travaux de la Conference et 
soient autorises a sieger provisoirement avec les 
memes droits que les autres representants des 
Etats vises a l'alinea 1), ou le cas echeant a l'alinea 2) 
de !'article 2. 

11. Le Comite a pris note des communications 
recues par le Secretariat et relatives aux noms des 
representants des Etats enumeres ci-apres, invites 
a participer aux travaux de la Conference, en 
qualite d'observateurs aux termes de l'alinea 1)a) de 
!'article 3 du reglement interieur: Afrique du Sud, 
Autriche, Equateur, Etats-Unis d'Amerique, Fin
lande, Gabon, Hongrie, Irlande, Japon, Liban. 

12. Le Comite, ayant constate qu'un certain 
nombre d'Etats invites ala Conference, conforme
ment a !'article 2 du reglement interieur, n'avaient 
pas encore envoye de pouvoirs accreditant leurs 
representants a participer aux travaux de la Confe
rence, exprime le souhait que de tels pouvoirs 
soient communiques au plus tot au Secretariat de 
la Conference. 

13. Le Comite a decide d'autoriser son President 
a faire eventuellement directement rapport a Ia 
Conference au sujet des pouvoirs qui pourraient 
etre communiques au Secretariat avant Ia fin des 
deliberations de Ia Conference. 

Second rapport 
(document UPOV/72DC/14 du 10 novembre 1972) 

1. Ainsi qu'il a ete autorise par le Comite de 
verification des pouvoirs, le President du Comite 
fait rapport a la Conference des pouvoirs qui ont 
ete communiques au Secretariat depuis la reunion 
du Comite tenue le 7 novembre 1972. 

2. Ces pouvoirs emanent des autorites des Etats 
suivants: France, Italie, Pays-Bas. 

3. Le President du Comite a constate que les 
representants des Etats enumeres ci-apres etaient, 
conformement aux alineas 1) et 2) de l'article 4 
du reglement interieur, dument accredites a parti
ciper a la Conference et avaient egalement les 
pleins pouvoirs pour signer I' Acte additionnel: 
Italie, Pays-Bas. 

4. Le President du Comite recommande que les 
representants des Etats enumeres au paragraphe 3 

du present rapport soient admis a participer aux 
travaux de Ia Conference et a signer l'Acte addi
tionnel. 

5. Le president du Comite a constate que les 
representants de la France etaient dument accredites 
conformement a l'alinea 1) de !'article 4 du regle
ment interieur. 

6. Le President du Comite recommande que les 
representants de Ia France soient admis a participer 
aux travaux de Ia Conference. 

7. En outre, le President du Comite a pris note 
des communications recues par le Secretariat et 
relatives aux noms des representants des Etats 
enumeres ci-apres qui peuvent participer aux 
travaux de Ia Conference en qualite d'observa
teurs: N ouvelle-Z6lande, Venezuela. 
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ACTE ADDITIONNEL DU 10 NOVEMBRE 1972 
PORTANT MODIFICATION 

DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES * 

LES ETATS CONTRACTANTS, 

Considerant qu'a Ia lumiere de !'experience acquise depuis 
l'entree en vigueur de Ia Convention internationale pour Ia 
protection des obtentions vegetales, du 2 decembre 1961, le 
systeme de contributions des Etats de l'Union prevu par 
cette Convention ne permet pas une differenciation suffi
sante entre les Etats de l'Union en ce qui concerne Ia part 
de chacun d'eux dans le total des contributions, 

Considerant en outre qu'il est souhaitable de modifier les 
dispositions de cette Convention concernant, d'une part, les 
contributions des Etats de l'Union et, d'autre part, le droit de 
vote dans le cas d'un retard dans le paiement de ces contribu
tions, 

Compte tenu des dispositions de I' article 27 de ladite Con
vention, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article I 

L'article 22 de Ia Convention internationale pour Ia pro
tection des obtentions vegetales, du 2 decembre 1961, ci-apres 
denommee Ia Convention, est ll"emplace par le texte suivant: 

« Les decisions du Conseil sont pris.es a Ia majorite sim
ple des membres presents, sauf dans les cas prevus par les 
articles 20, 27, 28 et 32, ainsi que pour le vote du budget, 
Ia fixation des contributions. de chaque Etat de l'Union, Ia 
faculte prevue par le paragraphe (5) de l'article 26, concer
nant le paiement de Ia moitie de Ia contribution correspon
dant a Ia classe V et pour toute decision relative au droit 
de vote selon le paragraphe (6) de l'article 26. Dans ces 
quatre derniers cas, Ia majorite requise est celle des trois 
quarts des membres presents. » 

* L'Acte additionnel dn 10 novembre 1972 n'est pas encore entre en 
vigueur. 
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Article II 

L'article 26 de Ia Convention est remplace par le texte 
suivant: 

« (1) Les depenses de !'Union sont couvertes par: 

a) les contributions annuelles des Etats de !'Union; 

b) Ia remuneration de prestations de services; 

c) des recettes diverses. 

« (2) Pour determiner le montant de leur contribution 
annuelle, les Etats de l'Union sont repartis en cinq classes: 

Classe I 5 unites 

Classe II 4 unites 

Classe III 3 unites 

Classe IV 2 unites 

Classe V 1 unite 

« Chaque Etat de !'Union contribue a raison du nombre 
d'unites de Ia classe a laquelle il appartient. 

« (3) La valeur de !'unite de participation est obtenue 
en divisant, pour Ia periode budgetaire consideree, le mon
tant total des depenses necessairement couvertes par les 
contributions des Etats de !'Union par le nombre total des 
unites. 

« (4) Chacun des Etats de !'Union designe, au moment 
de son accession, Ia classe dans laquelle il desire etre range. 
Toutefois, chaque Etat de !'Union pent declarer ulterieure
ment qu'il desire etre range dans nne autre classe. 

« Cette declaration doit etre adressee au Secretaire 
general de !'Union six mois au moins avant Ia fin de l'exer
cice precedant celui pour lequel le changement de classe 
prend effet. 

« (5) A la requete d'un Etat de !'Union ou d'un Etat 
presentant nne demande d'adhesion a Ia Convention selon 
!'article 32 et indiquant son desir d'etre range dans Ia 
classe V, le Conseil pent decider, pour tenir compte de cir
constances exceptionnelles, d'autoriser cet Etat a ne payer 
que Ia moitie de Ia contribution correspondant a Ia classe V. 
Cette decision reste applicable jusqu'au moment ou l'Etat 
interesse renonce a Ia faculte accordee ou declare qu'il 
souhaite etre range dans nne autre classe ou jusqu'au mo
ment ou le Conseil abroge sa decision. 

« (6) Un Etat de l'Union en retard dans le paiement de 
ses contributions ne pent exercer son droit de vote au Con
seil si le montant de son arriere est egal ou superieur a celui 
des contributions dont il est redevable pour les deux der
nieres annees completes ecoulees, sans etre toutefois libere 
des obligations ni prive des autres droits decoulant de Ia 
presente Convention. Cependant, le Conseil pent autoriser 
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un tel Etat a conserver l'exercice de son droit de vote aussi 
longtemps que ledit Conseil estime que le retard res.ulte de 
circonstances exceptionnelles et inevitables. » 

Article III 

Les dispositions du paragraphe (6) de !'article 26 de Ia 
Convention ne sont applicables que si tons les Etats de 
l'Union ont ratifie le present Acte additionnel on y ont 
adhere. 

Article IV 

Les Etats de l'Union sont ranges dans celle des classes 
prevues dans le present Acte additionnel comprenant le meme 
nomhre d'unites que celle qu'ils ont choisie en application de 
Ia Convention, a moins qu'au moment du depot de leurs 
instruments de ratification ou d'adhesion, ils n'expriment le 
desir d'etre ranges dans nne autre classe prevue dans le pre· 
sent Acte additionnel. 

Article V 

1) Le present Acte additionnel est ouvert jusqu'au pre· 
mier avril mil neuf cent soixante-treize a Ia signature des 
Etats de l'Union et des Etats signataires de Ia Convention. 

2) Le present Acte additionnel est Soumis a ratification. 

3) Le present Acte additionnel est ouvert a l'adhesion des 
Etats non signataires conformement aux dispositions des 
paragraphes (2) et (3) de I' article 32 de Ia Convention. 

4) Apres l'entree en vigueur du present Acte additionnel, 
un Etat ne pent adherer a Ia Convention que s'il adhere en 
meme temps au present Acte additionnel. 

5) Les instruments de ratification du present Acte addi
tionnel et les instruments d'adhesion audit Acte des Etats qui 
ont ratifie Ia Convention ou qui Ia ratifient en meme temps 
qu'ils ratifient le present Acte additionnel ou qu'ils y 
adherent sont deposes aupres du Gouvernement de Ia Repu
hlique fram.;aise. Les instruments de ratification du present 
Acte additionnel et les instruments d'adhesion audit Acte des 
Etats qui ont adhere a Ia Convention on qui y adherent en 
meme temps qu'ils ratifient le present Acte additionnel ou 
qu'ils y adherent sont deposes aupres du Gouvernement de Ia 
Confederation suisse. 

Article VI 

I) Le present Acte additionnel entre en vigueur confor
mement aux premiere et deuxieme phrases du paragraphe ( 4) 
de !'article 27 de Ia Convention. 

193 



194 ACTES DES CONFERENCES INTERNATIONALES POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 1972 

2) A l'egard de tout Etat qui depose son instrument de 
ratification du present Acte additionnel ou son instrument 
d'adhesion audit Acte apres la date de son entree en vigueur, 
le present Acte additionnel entre en vigueur trente jours apres 
le depot de cet instrument. 

Article VII 

Aucune reserve n'est admise au present Acte additionnel. 

Article VIII 

l) Le present Acte additionnel est signe en un exemplaire 
original en langue fran~aise qui est depose aux archives du 
Gouvernement de la Republique fran~aise. 

2) Des traductions officielles du present Acte additionnel 
soot etablies par le Secretaire general de l'Union, apres COD· 

sultation des Gouvernements interesses, dans les langues alle
mande, anglaise, espagnole, italienne et neerlandaise, et dans 
les autres langues que le Conseil de l'Union pent designer. 
Dans ce dernier cas, le Secretaire general de l'Union etablit 
egalement une traduction officielle de la Convention dans la 
langue ainsi designee. 

3) Le Secretaire general de l'Union transmet deux copies, 
certifiees conformes par le Gouvernement de la Republique 
fran~aise, du texte signe du present Acte additionnel aux Gou
vernements des Etats vises au paragraphe l) de !'article V et 
au Gouvernement de tout autre Etat qui en fait Ia demande. 

4) Le Secretaire general de l'Union fait enregistrer le pre· 
sent Acte additionnel aupres du Secretariat de !'Organisation 
des Nations Unies. 

5) Le Gouvernement de la Republique fran~aise notifie au 
Secretaire general de l'Union Ies signatures du present Acte 
additionnel et le depot aupres de ce gouvernement des instru· 
ments de ratification ou d'adhesion. Le Gouvernement de la 
Confederation suisse notifie au Secretaire general de l'Union 
le depot aupres de ce gouvernement des instruments de ratifi
cation ou d'adhesion. 

6) Le Secretaire general de I'Union informe les Etats de 
l'Union et les Etats signataires de la Convention des notifica· 
tions qu'il a re~ues conformement a l'alinea qui precede et de 
}'entree en vigueur du present Acte additionnel. 

EN FOI DE QUOI, les soussignes, dument autorises a cet 
effet, ont signe le present Acte additionnel. 

FAIT a Gen{we, le dix novembre mil neuf cent soixante
douze. 
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Etats signataires: .Allemagne (Republique federale d') 
(0. von Stempel, L. Pielen); Belgique (J.P. Van Bellinghen); 
Danemark (P. Skibsted); France (B. Laclaviere); ltalie 
(P. Archi); Pays-Bas (A. de Zeeuw); Royaume· Uni (L.J. Smith); 
Suisse (M. Rochaix). 

L'Acte additionnel du 10 novembre 1972 a ete signe par Ia 
suite, dans un delai imparti par !'article V.1) de cet Acte par 
Ia Suede, le 11 janvier 1973 (1. Hagglof). 
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INDEX DES TEXTES ADOPTES 

Premiere partie 

Convention intemationale pour Ia protection 
des obtentions vegetales, signee a Paris, le 2 decembre 1961 

Titre 
- proposition de base (Comite d'experts): 61 
- observations sur la proposition de base et modifications 

proposees: aucune mention speciale 
- proces-verbaux: aucune mention speciale 
- texte signe: 133 

Preambule 
- proposition de base (Comite general): 129 
- observations sur la proposition de base et modifications 

proposees: aucune mention speciale 
- proces-verbaux: 129 
- texte signe: 133 

Article premier: Objet de Ia Convention; constitution de 
l'Union; siege de I'Union 

- proposition de base (Comite d'experts) (articles 1 (1); 2) 
- observations sur la proposition de base et modifications 

proposees: 
Rapport du President du Comite d'experts: 70 
Danemark: 76 
Royaume-Uni: 79, 108 
BIRPI: 87 
OECE: 88 
FIS: 95 

- proces-verbaux: 120, 129 
- texte signe: 133 

Article 2: Formes de protection; notion de« vari~t~ » 
- proposition de base (Comite d'experts) (article 1 (2)): 61 
- observations sur la proposition de base et modifications 

proposees: 
Rapport du President du Comite d'experts: 70 
Danemark: 76 
Royaume-Uni: 79, 108 

- proces-verbaux: 120, 129 
- texte signe: 133 

Article 3: Traitement national 
- proposition de base (Comite d'experts): 61 
- observations sur la proposition de base et modifications 

proposees: 
Royaume-Uni: 79, 108 

- proces-verbaux: 120, 129 
- texte signe: 134 

Article 4: Genres et especes botaniques SOumis a Ia protection; 
possibilit~ de dklarer que les articles 2 et 3 de Ia Convention 
de Paris pour Ia protection de Ia propri~t~ industrielle sont 
applicables 

- proposition de base (Comite d'experts): 61 
- observations sur la proposition de base et modifications 

proposees: 
Allemagne (Republique federated'): 120 
Belgique: 120 
Espagne: 76, 118, 120 

France: 120 
Italie: 77, 120 
Pays-Bas: 120 
Royaume-Uni: 79, 108, 120 
Suede: 120 
Suisse: 85, 108, 120 
CIOPORA: 93 

- proces-verbaux: 120, 129 
- texte signe: 134 

Article 5: Droits proteg~; portee de Ia protection 
- proposition de base (Comite d'experts): 62 
- observations sur la proposition de base et modifications 

proposees: 
Allemagne (Republique federated'): 120 
Danemark: 76, 108 
Espagne: 77 
Pays-Bas: 78, 109 
Royaume-Uni: 80, 109 
Suede: 84, 109 
Suisse: 85, 109 
OECE: 88 
AIPPI: 90, 114 
CIOPORA: 92, 93, 114 
FIS: 95, 109 

- proces-verbaux: 120, 129 
- texte signe: 135 

Article 6: Criteres de protection accord~e a l'obtenteur d'une 
vari~t~ nouvelle 

- proposition de base (Comite d'experts): 62 
- observations sur la proposition de base et modifications 

proposees: 
Allemagne (Republique federated'): 73, 110, 121 
Autriche: 121 
Belgique: 121 
Danemark: 76, 109, 120, 121 
Espagne: 121 
France: 121 
Italie: 121 
Pays-Bas: 78, 109, 118, 121 
Royaume-Uni: 80, 82, 109, 110, 111, 121 
Suede: 84, 111, 121 
Suisse: 85, 86, 109, 110, 111, 121 
OAA: 87, 88, 114 
CIOPORA: 92, 93, 115 
FIS: 95 

- proces-verbaux: 120, 129 
- texte signe: 135 

Article 7: Examen de Ia vari~t~ veg~tale nouvelle en fonction 
des criteres d~finis a l'article 6; protection intmmaire 

- proposition de base (Comite d'experts): 62 
- observations sur la proposition de base et modifications 

proposees: 
Allemagne (Republique federale d'): 121 
Belgique: 118 

Les chiffres renvoient aux pages du present ouvrage 



200 ACTES DES CONFERENCES INTERNATIONALES POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 1957-1972 

Espagne: 77 
Pays-Bas: 121 
Royaurne-Uni: 81, 110, 121 
Suisse: 110 
ASSINSEL: 89 
AIPPI: 90, 115 
CIOPORA: 93, 115 

- proces-verbaux: 121, 129 
- texte signe: 136 

Article 8: Duree de Ia protection 
- proposition de base (Comite d'experts): 62 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Rapport du President du Comite d'experts: 71 
Allemagne (Republique federale d'): 73, 110, 117, 121 
Autriche: 118 
Danemark: 121 
France: 121 
Italie: 121 
Pays-Bas: 121 
Royaurne-Uni: 81, 110 
Suede: 84, 121 
Suisse: 85, 86, 110, 121 
ASSINSEL: 89, 110 
CIOPORA: 93, 115 

- proces-verbaux: 121, 129 
- texte signe: 137 

Article 9: Limitation du libre exercice des droits proteges 
- proposition de base (Comite d'experts): 63 
- observations sur 1a proposition de base et modifications 

proposees: 
Rapport du President du Comite d'experts: 71 
Belgique: 121 
France: 121 
Royaurne-Uni: 81, 110 
Suede: 84, 110, 118, 121 
Suisse: 86, 110 
AIPPI: 90, 115 
CIOPORA: 92, 115 

- proces-verbaux: 121, 129 
- texte signe: 137 

Article 10: Nullite et decbeance des droits proteges 
- proposition de base (Comite d'experts): 63 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Royaurne-Uni: 81, 111 
Suisse: 85 
AIPPI: 90, 115 
CIOPORA: 92, 115 

- proces-verbaux: 121, 129 
- texte signe: 137 

Article 11: Faculte de cboisir l'Etat de l'Union dans lequella 
protection est demandee pour Ia premiere fois; protection 
demandee dans les autres Etats de l'Union; independance de 
Ia protection dans differents Etats de l'Union 

- proposition de base (Comite d'experts): 63 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Royaurne-Uni: 81, 111 
Suisse: 85, 86, 111 

- proces-verbaux: 121, 129 
- texte signe: 138 

Article 12: Droit de priorite 
- proposition de base (Comite d'experts): 63 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Rapport du President du Comite d'experts: 71 
Allemagne (Republique federated'}: 121 
France: 121 
Royaurne-Uni: 81, 111, 121 

Suede: 121 
CIOPORA: 93 
FIS: 95, 111 

- proces-verbaux: 121, 129 
- texte signe: 138 

Article 13: Denomination d'une variete nouvelle 
- proposition de base (Comite d'experts) (article 14): 63 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Rapport du President du Comite d'experts: 71 
Allemagne (Republique federated'): 74, 118, 121, 122 
Belgique: 118 
Danemark: 111, 112 
Espagne: 77, 118 
Italic: 121, 122 
Pays-Bas: 78, 111, 112 
Royaurne-Uni: 82, 108, 111, 112 
Suede: 84, 112 
Suisse: 86, 111, 112 
OAA: 88 
AIPPI: 90, 115 
CIOPORA: 93, 115 
Union des fabricants: 95 
Comite ad hoc pour Ia redaction de I' article 14: 121, 123 

- proces-verbaux: 121, 129 
- texte signe: 138 

Article 14: Droit reconnu a l'obtenteur selon les dispositions 
conventionnelles, independant des mesures adoptees dans 
cbaque Etat de l'Union en vue d'y riglementer Ia production; 
application de Ia Convention sur le plan national 

- proposition de base (Comite d'experts) (article 15): 64 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Royaurne-Uni: 82, 112 
Suisse: 86, 112 
CIOPORA: 92, 115 

- proces-verbaux: 123, 129 
- texte signe: 140 

Article 15: Organes permanents de l'Union 
- proposition de base (Comite d'experts) (article 16): 64 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
BIRPI: 87 
Comite juridique: 124 

- proces-verbaux: 123, 124, 129 
- texte signe: 141 

Article 16: Composition du Conseil; vote 
- proposition de base (Comite d'experts) (article 17): 64 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
BIRPI: 87 
Comite juridique: 124 

- proces-verbaux: 123, 124, 129 
- texte signe: 141 

Article 17: Observateurs et experts aux reunions du Conseil 
- proposition de base (Comite d'experts) (article 18): 64 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
BIRPI: 87 
Comite juridique: 124 

- proces-verbaux: 123, 124, 129 
- texte signe: 141 

Article 18: President et premier Vice-president du ConseU; 
duree du mandat du President 

- proposition de base (Comite d'experts) (article 19): 64 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
BIRPI: 87 
Comite juridique: 124 
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- prod:s-verbaux: 123, 124, 129 
- texte signe: 141 

Article 19: Sessions du Conseil 
- proposition de base (Comite d'experts) (article 20): 65 
- observations sur la proposition de base et modifications 

proposees: 
BIRPI: 87 
Comite juridique: 124 

- proces-verbaux: 123, 124, 129 
- texte signe: 141 

Article 20: Reglements du Conseil et leur execution assuree par 
le Gouvemement de Ia Confederation suisse 

- proposition de base (Comite d'experts) (article 21): 65 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees 
BIRPI: 87, 115 
Comite juridique: 124 

- proces-verbaux: 123, 124, 129 
- texte signe: 141 

Article 21: Missions du Conseil 
- proposition de base (Comite d'experts) (article 22): 65 
- observations sur la proposition de base et modifications 

proposees: 
Royaume-Uni: 82, 112 
BIRPI: 87 
Comite juridique: 125 

- proces-verbaux: 123, 125, 129 
- texte signe: 142 

Article 22: Majorite requise dans les cas de decisions du 
Conseil 

- proposition de base (Comite d'experts) (article 23): 65 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
BIRPI: 87 
Comite juridique: 125 

- proces-verbaux: 123, 125, 129 
- texte signe: 142 

Article 23: Taches du Bureau de l'Union; responsabilite du 
Secretaire general de l'UPOV; engagement du personnel 

- proposition de base (Comite d'experts) (article 24): 65 
- observations sur la proposition de base et modifications 

proposees: 
BIRPI: 87, 115 
Comite juridique: 125 

- proces-verbaux: 123, 125, 129 
- texte signe: 142 

Article 24: Taches de surveillance assurees par le Gouverne
ment de Ia Confederation suisse 

- proposition de base (BIRPn (article 24bis): 118, 125 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Allemagne (Republique federale d'): 118 
Belgique: 118 
Suisse: 118 
BIRPI: 118 
Comite juridique: 125 

- proces-verbaux: 123, 125, 129 
- texte signe: 143 

Article 25: Cooperation technique et administrative avec les 
Unions gerees par les BIRPI 

- proposition de base (BIRPI) (article devant etre ajoute au 
projet de Convention prepare par le Comite d'experts): 
87 

- observations sur Ia proposition de base et modifications 
proposees: 
Belgique: 118 
BIRPI: 115 

- proces-verbaux: 129 
- texte signe: 143 

Article 26: Finances 
- proposition de base (Comite d'experts) (article 25): 65 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Royaume-Uni: 82, 112 
Comite juridique: 125 

- proces-verbaux: 123, 125, 129 
- texte signe: 143 

Article 27: Revisions periodiques; conferences de revision; 
entree en vigueur du texte revise 

- proposition de base (Comite d'experts) (article 26): 65 
- observation sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Rapport du President du Comite d'experts: 71 
Espagne: 126 
ltalie: 126 
Royaume-Uni: 83, 112, 126 
Comite juridique: 126 

- proces-verbaux: 123, 126, 129 
- texte signe: 144 

Article 28: Langues utilisees par le Bureau de l'Union, le 
Conseil ainsi que les conferences de revision 

- proposition de base (Comite general): 129 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: aucune mention speciale 
- proces-verbaux: 129 
- texte signe: 144 

Article 29: Arrangements particuliers pour Ia protection des 
obtentions vegetates 

- proposition de base (Comite d'experts) (article 27): 66 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Allemagne (Republique federale d'): 126 
Comite juridique: 126 

- proces-verbaux: 123, 126, 129 
- texte signe: 144 

Article 30: Application de Ia Convention sur le plan national; 
accords particuliers conclus entre les Etats de l'Union en vue 
de !'utilisation eventuelle en common de services charges de 
proceder a l'examen des varietes nouvelles, etc. 

- proposition de base (Comite d'experts) (article 28): 66 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Rapport du President du Comite d'experts: 71 
Belgique: 127 
CIOPORA: 93 
FIS: 113 
Comite juridique: 126 

- proces-verbaux: 123, 126, 129 
- texte signe: 144 

Article 31: Signatures; ratification; entree en vigueur 
- proposition de base (Comite d'experts) (article 29): 66 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Royaume-Uni: 83, 113, 127 
Comite juridique: 127 

- proces-verbaux: 123, 127, 129 
- texte signe: 145 

Article 32: Adhesion a Ia Convention des Etats non signataires; 
entree en vigueur 

- proposition de base (Comite d'experts) (article 30): 66 
- observations sur la proposition de base et modifications 

proposees: 
Allemagne (Republique federale d'): 75 
Italie : 77, 118 
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Pays-Bas: 78 
Royaume-Uni: 83, 113, 118 
Suisse: 86 
BIRPI: 87, 115 
Comite juridique: 127 

- proces-verbaux: 123, 127, 129 
- texte signe: 145 

Article 33: Indication de Ia Iiste des genres ou especes ponr 
lesquels les dispositions de Ia Convention sont applicables 

- proposition de base (Comite d'experts) (article 31): 67 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Royaume-Uni: 83, 113 
Comite juridique: 127 

- proces-verbaux: 123, 127, 129 
- texte signe: 146 

Article 34: Territo ires 
- proposition de base (Comite d'experts) (article 32): 67 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Royaume-Uni: 83 
BIRPI: 87, 115 
Comite juridique: 127 

- proces-verbaux: 123, 127, 129 
- texte signe: 146 

Article 35: Faculte transitoire de limitation de l'exigence de 
nouveaute prevue a l'article 6 

- proposition de base (Comite d 'experts) (article 33): 67 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Royaume-Uni: 83 
FIS: 95, 110, 113 
Comite juridique: 127 

- proces-verbaux: 123, 127, 129 
- texte signe: 146 

Article 36: Regles transitoires concernant les rapports entre les 
denominations pour Ia variete et les marques de fabrique ou 
de commerce 

- proposition de base (Allemagne (Republique federale d')) 
(article 33bis; «Article X»): 128 

- observations sur Ia proposition de base et modifications 
proposees: 
Allemagne (Republique federale d '): 128 
Italie: 118 
Suede: 128 
Comite ad hoc: 128 
Comite juridique: 128 

- proces-verbaux: 123, 128, 129 
- texte signe: 147 

Article 37: Droits acquis en vertu des legislations nationales 
des Etats de !'Union ou par suite d'accords intervenus entre 
ces Etats 

- proposition de base (Comite d'experts) (article 34): 67 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Royaume-Uni: 83, 113 
Comite juridique: 128 

- proces-verbaux: 123, 128, 129 
- texte signe: 147 

Article 38: Differends; Tribunal arbitral 
- proposition de base (Comite d'experts) (article 35): 67 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Rapport du President du Comite d'experts: 71 
Ita lie: 77, 118 
FIS: 95, 113 
Comite juridique: 128 

- proces-verbaux: 123, 128, 129 
- texte signe: 147 

Article 39: Reserves 
- proposition de base (Comite d'experts) (article 36): 67 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Royaume-Uni: 83, 113 
Co mite juridique: 128 

- proces-verbaux: 123, 128, 129 
- texte signe: 148 

Article 40: Duree de Ia Convention; denonciation; territoires 
- proposition de base (Comite d'experts) (article 37): 67 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Royaume-Uni: 83, 113 
BIRPI: 87, 115 
Comite juridique: 128 

- proces-verbaux: 123, 128, 129 
- texte signe: 148 

Article 41: Langues et traductions officielles de Ia Convention 
- proposition de base (Comite d'experts) (article 38): 68 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Allemagne (Republique federale d'): 118 
Autriche: 118 
Belgique: 123 
Royaume-Uni: 84, 113, 123 
Comite juridique: 128 

- proces-verbaux: 118, 123, 128, 129 
- texte signe: 149 
- signataires: 149 

Annexe: Liste des especes a proteger dans chacon des genres, 
prevue a l'article 4(3) 

- proposition de base (Comite d'experts): 68 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Royaume-Uni: 84, 113 
Suisse: 86, 113 
OAA: 88, 115 

- proces-verbaux: aucune mention speciale 
- texte adopte: 149 

Recommandation 
-proposition de base (Belgique): 118, 129 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Belgique: 118 

- proces-verbaux: 123, 129 
- texte adopte: 150 

Declaration 
- texte signe: 150 
- signataires: 150 
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Deuxieme partie 

Acte additionnel du 10 novembre 1972 
portant modification de Ia Convention internationale 

pour Ia protection des obtentions vegetales 

Titre 
- proposition de base (Bureau de l'UPOV), UPOV/72DC/3 

Rev.: 165, 175 
- observations sur la proposition de base et modifications 

proposees: 
Secretaire general de l'UPOV, UPOV/72DC/4: 168 
Comite de redaction, UPOV/72DC/12: 180 
Commission principale, UPOV/72DC/13: 180 

- rapport presente par le Rapporteur general: 184 
- texte signe: 191 

Preambule 
- proposition de base (Bureau de l'UPOV), UPOV/72DC/3 

Rev.: 165, 175 
- observations sur Ia proposition de base et modifications 

proposees: 
Allemagne (Republique federale d '): 170 
Comite de redaction, UPOV/72DC/12: 180 
Commission principale, UPOV /72DC/13: 180 

- rapport presente par le Rapporteur general: 184 
- texte signe: 191 

Article 1: Modifications apportees a !'article 22 de Ia Conven
tion de 1961 (majorites requises dans Ies cas de decisions du 
Conseil) 

- proposition de base (Bureau de l'UPOV), UPOV /72DC/3 
Rev.: 165, 175 

- observations sur Ia proposition de base et modifications 
proposees: 
Secretaire general de l'UPOV, UPOV/72DC/4: 168 
Allemagne (Republique federale d '): 170 
Comite de redaction, UPOV/72DC/12: 180 
Commission principale, UPOV/72DC/13: 180 

- rapport presente par le Rapporteur general: 184 
- texte signe: 191 

Article ll: Modifications apportees a !'article 26 de Ia Conven
tion de 1961 (Finances) 

- proposition de base (Bureau de l'UPOV), UPOV/72DC/3 
Rev.: 165, 175 

- observations sur la proposition de base et modifications 
proposees: 
Secretaire general de l'UPOV, UPOV/72DC/4: 168 
Belgique: 170 
Comite de redaction, UPOV/72DC/12: 180 
Commission principale: UPOV/72DC/13: 180 

- rapport presente par le Rapporteur general: 184 
- texte signe: 192 

Article ill: Applicabilite de I'article 26(6) de Ia Convention de 
1961 modifiee par l' Acte additionnel de 1972 

- proposition de base (Pays-Bas) UPOV/72DC/9 (proposi
tion d'insertion d'un nouvel article Ilbis): 177 

- observations sur Ia proposition de base et modifications 
proposees: 
Comite de redaction, UPOV/72DC/12: 180 
Commission principale, UPOV /72DC/13: 180 

- rapport presente par le Rapporteur general: 185 
- texte signe: 193 

Article IV: Classes de contribution dans lesquelles les Etats 
membres de !'Union sont ranges 

- proposition de base (Bureau de l'UPOV), UPOV/72DC/3 
Rev. (article III): 166, 175 

- observations sur Ia proposition de base et modifications 
proposees: 
Secretaire general de l'UPOV, UPOV/72DC/4: 168, 169 
Comite de redaction, UPOV/72DC/12: 180 
Commission principale: UPOV/72DC/13: 180 

- rapport presente par Ia Rapporteur general: 185 
- texte signe: 193 

Article V: Modalites selon lesquelles les Etats peuvent devenir 
parties a I' Acte additionnel (signature; ratification; acces
sion) 

- proposition de base (Bureau de l'UPOV), UPOV/72DC/3 
Rev. (article IV): 166, 175 

- observations sur la proposition de base et modifications 
proposees: 
Secretaire general de l'UPOV, UPOV/72DC/4: 168, 169 
Secretaire general de l'UPOV, UPOV/72DC/5: 176 
Allemagne (Republique federale d '): 170 
Pays-Bas: UPOV/72DC/9: 177 
Royaume-Uni: 170 
Comite de redaction: UPOV/72DC/12: 180 
Commission principale, UPOV/72DC/13: 180 

- rapport presente par le Rapporteur general: 185 
- texte signe: 193 

Article VI: Entree en vigueur de l' Acte additionnel 

- proposition de base (Bureau de l'UPOV), UPOV/72DC/3 
Rev. (articleV): 166,175 

- observations sur la proposition de base et modifications 
proposees: 
Secretaire general de l'UPOV, UPOV/72DC/4: 168,169 
Comite de redaction, UPOV/72DC/12: 180 
Commission principale, UPOV/72DC/13: 180 

- rapport presente par le Rapporteur general: 185 
- texte signe: 193 

Article Vll: Reserves 

- proposition de base (Bureau de l'UPOV), UPOV/72DC/3 
Rev. (Article VI): 166, 175 

- observations sur la proposition de base et modifications 
proposees: 
Secretaire general de l'UPOV, UPOV/72DC/4: 168, 169 
Comite de redaction, UPOV/72DC/12: 180 
Commission principale, UPOV/72DC/13: 180 

- rapport presente par le Rapporteur general: 185 
- texte signe: 194 

Article Vill: Exemplaire original de I' Acte additionnel; 
langues et traductions officielles de l' Acte additionnel; notifi
cations; enregistrement de I' Acte additionnel 

- propos!tion de base (Bureau de l'UPOV), UPOV/72DC/3 
Rev.: 166, 175 

- observations sur la proposition de base et modifications 
proposees: 
Secretaire general de l'UPOV, UPOV/72DC/4: 168, 169 
France, UPOV /72DC/6: 177 
Royaume-Uni: 171 
Comite de redaction: UPOV/72DC/12: 180 
Commission principale, UPOV/72DC/13: 180 

- rapport presente par le Rapporteur general: 186 
- texte signe: 194 
- signataires: 195 
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INDEX DES MATIERES 

Premiere partie 

Convention internationale pour Ia protection 
des obtentions vegetales, signee 
a Paris le 2 decembre 1961 

accession 
moment de 1'- de 1'Etat de !'Union, voir art. 26(4) 

accomplissement des conditions et formalites, voir « condi
tions» 

accord 
- de l'obtenteur ou de son ayant cause, voir art. 6(l)b) 

accord(s) 
- commun des Etats interesses relatif a Ia designation des 

arbitres, voir art. 38(3) 
- particuliers conclus entre les Etats de !'Union en vue de 

!'utilisation eventuelle en commun de services charges 
de proceder a l'examen des varietes nouvelles et au 
rassemblement des collections et documents de refe
rence necessaires, voir art. 30(2); 37; Recomman
dation; voir egalement « arrangements particuliers » 

- provoque par le Conseil pour resoudre tout differend 
entre deux ou plusieurs Etats de !'Union, voir 
art. 38(1), (2) 

activites de !'Union, voir « Union » 
adhesion 

- a Ia Convention, voir preambule; art. 32; 34(1); 39 
- aux arrangements particuliers pour Ia protection des 

obtentions vegetales, voir art. 29 
depot d'instrument d'-, voir art. 32(4) ; 
voir egalement ((ratification )) 

adjoints 
- des representants ou suppleants, voir art. 16(2) 

administration 
- qui a re<;u les documents constituant Ia premiere 

demande, voir art. 12(2) 
agissements abusifs des tiers, voir art. 7(3) 
Annexe (voir page 149) 
annulation 

- du droit de l'obtenteur, voir« droit de l'obtenteur » 
applicabilite 

- de 1a Convention, voir art. 4(1), (2); 34(1) 
application 

- (des dispositions) de Ia Convention, voir art. 4(3); 14(2); 
30; 33(1), (2); 38(1) 

arbitres, voir art. 38(3) 
voir egalement « Tiers-arbitre » 

arb res 
- d'ornement, voir art. 8(1) 
- forestiers, voir art. 8(1) 
- fruitiers, voir art. 8(1) 

archives 
- du Gouvernement de Ia Republique fran<;aise, voir 

art. 41(1) 
arrangements particuliers 

- pour Ia protection des obtentions vegetales, voir 
art. 5(4); 29 

voir egalement « accord(s) » 
atteinte 

- aux droits acquis, voir art. 37; 40(4) 
- aux droits anterieurs des tiers, voir « tiers » 

attributions du Secretaire general, voir « Secretaire general » 
autorisation 

- prealable de l'obtenteur ou de son ayant cause, voir 
art. 5(1), (2), (3) 

autorite competente, voir art. 10(2), (3)a) 

avoine, voir Annexe 
ayant cause 

accord de 1'- de l'obtenteur d'une variete nouvelle, voir 
«accord» 

- de I'obtenteur d'une variete nouvelle, voir art. 5(1), (2), 
(3); 6(1)a)b), (2); 7(3); 8(1); 9; 10(1), (2), (3), (4); 
11(1), (2); 12(1); 13(3), (4), (5), (8), (10); 36(1) 

ble, voir Annexe 
brevet, voir art. 2(1) 
Bureau de !'Union 

- , organe permanent de I'Union, voir art. 13(6); 15.b) 
cadre(s) du -, voir art. 23(3) 
depenses du -, voir art. 24 
indications transmises au -, voir « indications » 
langues utilisees par le - dans l'accomplissement de ses 

missions, voir « langue(s) » 
missions et taches confiees au - par le Conseil, voir 

art. 23(1) 
Secretariat general denomme Bureau de I 'Union internatio

nale pour Ia protection des obtentions vegetales, voir 
art. 15.b) 

statut et renumeration des cadres du -, voir art. 23(3) 
Bureau de I'Union internationale pour Ia protection des 

obtentions vegetales, voir« Bureau de )'Union» 
Bureaux internationaux reunis pour Ia protection de Ia pro

priete industrielle, litteraire et artistique (BIRPI), voir 
art. 25 

cadres du Bureau de !'Union, voir« Bureau de I'Union » 
caracteres 

- de nature morphologique ou physiologique (permettant 
de definir et de distinguer une variete nouvelle), voir 
art. 6(l)a); 10(2) 

- essentiels de Ia variete nouvelle, voir « variete(s) nou
velle(s) » 

- importants, par lesquels se distingue Ia variete nouvelle, 
voir art. 6(1)a) 

categories 
- de vegetaux, voir art. 8(3) 

classe(s) 
changement de-, voir art. 26(4) 
- dans laquelle un Etat de I' Union desire etre range, voir 

art. 26(4) 
- prevues pour determiner le montant de Ia contribution 

annuelle, voir art. 26(2) 
nombre d'unites de Ia -, voir art. 26(2) 
valeur de )'unite de participation, voir art. 26(3) 

clone, voir art. 2(2) 
collections, voir art. 30(2) 
commerce 

- des semences et plants, voir art. 8(3) 
commercialisation 

- des semences et plants, voir art. 14(1) 
- des varietes nouvelles, voir art. 5(3); 6(1)a)b) 
- du materiel de reproduction ou de multiplication vege-

tative, voir art. 5(1) 
communication au public 

des informations relatives a Ia protection des obtentions 
vegetales, voir art. 30(1)c) 
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comptes, voir «finances» 
conditions 

- auxquelles est subordonne !'octroi de l'autorisation par 
l'obtenteur ou son ayant cause, voir art. 5(2); 6(2); 
10(1) 

- de !'engagement du Secretaire general et des fonction
naires du cadre superieur, voir art. 23(3) 

- devant etre remplies pour que l'obtenteur d'une variete 
nouvelle ou son ayant cause bem!ficie de Ia protection 
prevue par Ia Convention, voir art. 6 

- et formalites imposees aux nationaux, voir art. 3(1) 
- prevues a !'article 12(2), voir art. 12(3) 

Confederation suisse, voir art. 15.b); 20(2); 2l.g); 23(3); 24; 
25; 32(2), (4); 33(1), (2), (3) 

conference(s) de revision, voir art. 2l.f); 27(2), (3), (4); 32(3) 
confusion 

- entre les denominations de Ia variete nouvelle, voir 
art. 13(8)b) 

conseillers, voir art. 16(2) 
contenu du droit de l'obtenteur, voir« droit de l'obtenteur >> 
Conseil 

approbation du budget par le -, voir art. 23(2) 
composition du -, voir art. 16(1) 
-, organe permanent de !'Union, voir art. 15.a); 23 
- saisi du differend entre les Etats de !'Union, voir 

art. 38(2) 
decisions du -, voir art. 2l.h); 22 
decisions du - relatives aux conferences de revision, voir 

art. 27(2) 
directives du -, voir art. 2l.c) 
examen des demandes d'adhesion par le -, voir art. 32(3) 
execution des decisions du -, voir art. 23{2) 
Iangues dans Iesquelles se tiennent les reunions du -, voir 

« langue(s) » 
majorite requise au-, voir art. 22; 28(3) 
majorite requise pour !'acceptation par le -, d'une 

demande d'adhesion, voir art. 32(3) 
missions du -, voir art. 21 
observateurs aux reunions du -, voir art. 17(1), (2) 
President du -,voir art. 18(1), (2); 19(1), (2) 
quorum requis pour !'acceptation par Ie- d'une demande 

d'adhesion, voir art. 32(3) 
reglement interieur du -, voir art. 20(1) 
reunions du -,voir art. 17(1), (2); 28(2) 
sessions du -, voir art. 19(1), (2) 
Vice-presidents du -, voir art. 18(1) 
vote au-, voir art. 16(3); 22 

constitution du Tribunal arbitral, voir « Tribunal arbitral » 
contributions, voir « finances » 
conservation de Ia variete, voir « variete(s) nouvelle(s) » 
controle 

- des semences et plants, voir art. 14(1) 
- de Ia variete nouvelle, voir « variete(s) nouvelle(s) » 

Convention de Paris pour Ia protection de la propriete indus
trielle, voir art. 4(5) 

cooperation technique et administrative 
- de !'Union pour Ia protection des obtentions vegetales 

et des Union gerees par les BIRPI, voir art. 25 
co pie 

- certifiee conforme (de Ia Convention), voir art. 41(2) 
- des documents qui constituent Ia premiere demande, 

voir art. 12(2) 
Cour internationale de Justice, voir art. 38(3) 
createur, voir preambule 
criteres 

- definis a !'article 6, voir art. 7(1) 
cultivar, voir art. 2(2) 
culture d 'une variete, voir art. 6(1 )a) 
cycle particulier de reproductions ou de multiplications, voir 

art. 6(l)d) 

date 
- de Ia delivrance du titre de protection, voir art. 8(2) 
- des conferences de revision, voir« conference(s) de revi-

sion» 
- du depot de Ia premiere demande de protection, voir 

art. 12(1) 

decheance 
- du droit de l'obtenteur, voir art. 10(2), (3), (4) 

decision arbitrale, voir art. 38(4) 
Declaration (voir page 150) 
declaration 

- relative a !'application de Ia Convention aux territoires 
pour Iesquels un Etat donne est habile a stipuler, voir 
art. 34(1), (2); 40(3), (4) 

delai(s) 
- dans lequel Ies Etats interesses doivent designer eux

memes Ies arbitres, voir art. 38(3) 
- dans lesquels les dispositions de Ia Convention doivent 

etre appliquees a des genres botaniques, voir art. 4(3) 
- de douze mois pendant Iequel l'obtenteur ou son ayant 

cause jouit, pour effectuer Ie depot dans Ies autres 
Etats de !'Union, d'un droit de priorite, voir 
art. 12(1), (4) 

- de priorite, voir art. 12(2) 
- de six mois a compter du moment ou Ie Conseil a ete 

saisi du differend, prevu pour realiser un accord entre 
les Etats, voir art. 38(2) 

- prescrit(s), voir art. 10(3)a)b) 
- prevu dans le cas de la denonciation de Ia Convention, 

voir art. 40(2), ( 4) 
- prevu dans le cas de Ia declaration relative aux terri

toires, voir art. 40(3), (4) 
delivrance 

- du titre de protection, voir art. 8(2); 10(1); 13(4), (8) 
demande 

- d'adhesion, voir art. 32(2), (3); 33(1) 
- de constitution du Tribunal arbitral, voir art. 38(3) 
- de protection, voir art. 6(1)b) 
premiere- de protection, voir art. 11(1), (2) 

denomination 
- de Ia variete nouvelle, voir art. 6(1)e); 13(1), (2), (3), (4), 

(5), (6), (7), (8)a)b), (9), (10); 36(1) 
enregistrement d'une nouvelle-, voir art. 36(2) 
non-convenance de Ia - , voir art. 13(5) 
nouvelle - pour Ia variete deposee au lieu de Ia -

ancienne, voir art. 36(1), (2) 
traduction de Ia- initiale, voir art. 13(5) 
utilisation de Ia- anterieure (de I 'ancienne denomination), 

voir art. 36(2) 
utilisation de Ia- d'une variete nouvelle, voir art. 13(10) 

denonciation 
- de Ia Convention, voir art. 40(2), (4) 

depenses, voir « finances » 
depot 

- d'un instrument de ratification ou d'adhesion, voir« ra
tification» 

- de Ia demande de protection d'une variete nouvelle, voir 
art. 7(3); 12(1) 

- de Ia denomination (d'une variete nouvelle), voir 
art. 13(3), (4), (6) 

nouveau-, voir art. 12(2) 
designation 

- generique (d'une variete nouvelle), voir art. 13(8)b) 
- (d'une variete nouvelle) susceptible decreer une confu-

sion avec une marque de fabrique ou de commerce, 
voir art. 13(3) 

developpement 
- de !'agriculture, voir preambule 
- de !'Union, voir art. 2l.a) 

differend 
- entre deux ou plusieurs Etats de !'Union, voir art. 38(1) 

diffusion des varietes nouvelles, voir « variete(s) nouvelle(s) » 
documents 

- , voir art. 7(2); 10(3)a) 
- complementaires, voir art. 12(3) 
- de reference necessaires, voir art. 30(2) 

domicile 
- des nationaux des Etats de !'Union, voir art. 3(2) 
- de Ia personne physique, voir art. 3(1); 4(4); 5(4) 

droit(s) 
- a Ia marque de fabrique ou de commerce, voir art. 13(3) 
- anterieurs, voir art. 13(7), (I 0); voir egalement « tiers » 
- de l'obtenteur, voir« droit de l'obtenteur » 
- de priorite, voir art. 12(1) 
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- exclusif, voir art. 9 
- prevus par Ia Convention, voir art. 30(1)a) 

droit de l'obtenteur 
- , voir art. 10(1), (2); 14(1) 
- d 'une variete nouvelle, voir art. 5(1); 11 (1) 
contenu du -, voir art. 1(1), (4) 
modalite d'exercice du -, voir art. 1(1) 
protection du -, voir art. 3(1) 
reconnaissance du -,voir art. 2(1); 3(1) 
annulation du -, voir art. 10(4) 
voir egalement (( droit(s) » 

duree(s) 
calcul de Ia - de Ia protection, voir art. 8(2) 
- de Ia Convention, voir art. 40(1) 
- de protection minimum, voir art. 8(1) 
- de protection plus longues (que celles indiquees a 

!'article 8(1), (2)), voir art. 8(3) 
- du mandat du President du Conseil, voir art. 18(2) 
- limitee du droit confere a l'obtenteur d'une variete nou-

velle ou a son ayant cause, voir art. 8(1) 

election 
- du President et des Vice-presidents du Conseil, voir 

« Conseil » 
emploi 

- repete de Ia variete nouvelle, necessaire a Ia production 
commerciale d'une autre variete, voir art. 5(3) 

enregistrement 
- de Ia denomination de Ia variete nouvelle, voir art. 13(3), 

(4), (5), (6), (8)b); 36(2) 
ref us d '-, voir art. 13( 6) 

entree en vigueur 
- de 1a Convention, voir art. 4(3); 31(3); 35; 36(1), (2); 

Declaration 
- du texte revise de 1a Convention, voir art. 27(4) 

espece(s) botanique(s), voir art. 2(1); 4(1), (2), (4); 5(4); 13(2), 
(8)a); 33(1), (2); Recommandation 

essais, voir art. 6(1 )b) 
Etats 

- de !'Union, voir« Union» 
- membres de !'Union de Paris pour Ia protection de Ia 

propriete !ndustrielle, voir art. 4(4); 13(6) 
- non signataires de Ia Convention, voir art. 32(1); 33(1) 
- parties a Ia Convention, voir art. 1 {2) 
- parties au differend, voir art. 38(1), (2), {3), (5), (6) 
- representes a Ia Conference de Paris pour Ia protection 

des obtentions vegetales, voir art. 31 (1) 
- s!gnata!res de Ia Convention, voir art. 31(2); 33(1) 
- s1gnata1res de Ia Convention, qui ne l'ont pas encore 

ratifiee, voir art. 17(1) 
- signataires de Ia Declaration, voir Declaration 

etudes 
- necessaires en vue de Ia realisation de l'examen 

prealable sur le plan international et de Ia conclusion 
des arrangements prevus a !'article 30 de Ia Conven
tion, voir Recommandation 

ex amen 
- des varietes nouvelles, voir« variete(s) nouvelle(s) » 
- prealable des obtentions vegetales, voir Recommanda-

tion 
- prealable sur le plan international, voir Recommanda

tion 
execution 

- des decisions du Conseil, voir« Conseil » 
- des reglements administratif et financier de !'Union, voir 

art. 20(2) 
- du budget, voir art. 23(2) 

exercice du droit exclusif 
libre- accorde a l'obtenteur ou a son ayant cause, voir 

art. 9 
exigence(s) 

- de Ia reglementation sur Ia production, voir art. 8(3) 
- de nouveaute, voir art. 6; 35 

experts, voir art. 17(2) 
expiration 

- de Ia protection d'une variete nouvelle, voir« variete{s) 
nouvelle(s) » 

- du delai au cours duquel !'utilisation de Ia denomina
tion anterieure ne peut etre interdite, voir art. 36(2) 

- du delai de priorite, voir art. 12(3) 
- du delai prevu dans le cas de Ia declaration relative aux 

territoires, voir art. 40(3), (4) 
- du delai prevu dans le cas de Ia denonciation de Ia 

Convention, voir art. 40(2), (4) 
exploitation 

- de !'objet de Ia demande, voir art. 12(4) 

faculte 
- de limiter l'exigence de nouveaute prevue a !'article 6, 

voir art. 35 
- de limitation prevue par !'article 4(4), voir art. 33(1) 

finances 
budget de !'Union, voir art. 21.d); 22; 23(2) 
classes, voir« classe(s) » 
comptes, voir art. 2l.e); 24 
contribution(s), voir art. 21.d); 22; 26 
depenses de !'Union, voir art. 26(1) 
depenses du Bureau de !'Union, voir art. 24 
rapport du Secretaire general sur les activites et Ia situation 

financiere de !'Union, voir art. 23(2) 
recettes diverses, voir art. 26(1)c) 
remunerations de prestations de services, voir art. 26(1)b) 

fins 
- d'ecoulement commercial, voir art. 5(1) 

fixation des contributions, voir «finances » 
fleurs coupees, voir art. 5(1) 
fonctionnaires 

- du cadre superieur, voir art. 21.g); 23(3) 
formalites, voir art. 6(2) 
frais de Ia representation devant le Tribunal arbitral, voir 

« Tribunal arbitral » 

Geneve, voir art. 1 (3) 
genre(s) botanique(s), voir art. 2(1); 4(1), (2), (3), (4); 5(4); 

33(1), (2); Recommandation 
gouvernement(s) 

- de Ia Confederation suisse, voir art. 20(2); 21.g); 23(3); 
24; 25; 32(2), (4); 33(1), (2), (3); 34(1), (2) 

- de Ia Republique fran<;aise, voir art. 31(2); 33(1), (3); 
41(1) 

- des Etats signataires, voir art. 41(2) 

haricot, voir Annexe 
Haute surveillance de Ia Confederation suisse, voir art. 15.b) 
hybride, voir art. 2(2) 

identite 
- de l'obtenteur, voir art. 13(2) 
- de Ia variete nouvelle, voir art. 13(2) 

indications 
- concernant !'application des dispositions de Ia Conven

tion a d 'autres genres ou especes, voir art. 33(2), (3) 
inscription sur un registre officiel de varietes, voir art. 6(1)a)b) 
inspection 

- des mesures prises en vue de Ia conservation de Ia 
variete, voir art. 10(3)a) 

instrument de ratification ou d'adhesion, voir« ratification» 
interet(s) 

- des obtenteurs, voir preambule 
- public, voir preambule; art. 9 

interpretation de Ia Convention, voir art. 38(1) 
laitue, voir Annexe 
langue(s) 

- allemande, anglaise, espagnole, italienne, neerlandaise, 
dans lesquelles seront etablies les traductions offi
cielles de Ia Convention, voir art. 41(3) 

- autres que le fran<;ais, !'allemand et I'anglais, utilisees 
en vertu de Ia decision du Conseil, voir art. 28(3) 

- dans lesquelles se tiennent les reunions du Conseil et les 
conferences de revision, voir art. 28(2) 

- fran<;aise, allemande et anglaise, utilisees par le Bureau 
de !'Union dans l'accomplissement de ses missions, 
voir art. 28(1) 

- fran<;aise dans laquelle est redige l'exemplaire signe de 
Ia Convention, voir art. 41(1) 
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legislation 
- interne, voir art. 30(3) 
- nationale, voir art. 2(1) 
- nationale des Etats de !'Union, voir art. 5(4); 6(2); 

10(1); 37 
- sur les marques, voir art. 13(3), (8)b); 36(1) 

liaison avec les services nationaux, voir « service(s) » 
lieu 

- des conferences de revision, voir« conference(s) de revi
sion» 

lignee, voir art. 2(2) 
Iimitation(s) 

- du droit exclusif, voir art. 9 
- imposees au libre exercice du droit de l'obtenteur, voir 

preambule 
liste 

- des genres, etablie d'un commun accord des Etats signa
taires de Ia Declaration, voir Declaration 

- des genres ou especes pour lesquels I'Etat s'engage a 
appliquer les dispositions de Ia Convention, voir 
art. 33(1) 

- des titres delivres, voir art. 30(1)c) 
lois 

- et reglements de l'Etat de !'Union, voir art. 12(3) 
luzerne, voir Annexe 

maintien 
- en vigueur des droits de l'obtenteur, voir art. 10(3)b) 

ma'is, voir Annexe 
majorite 

- requise a Ia Conference de revision, voir« conference(s) 
de revision » 

- requise au Conseil, voir « Conseil » 
marque(s) de fabrique ou de commerce, voir art. 13(3), (8)b), 

(9); 36(1) 
materiel 

- de reproduction ou de multiplication (vegetative), voir 
art. 5(1); 10(2), (3)a) 

- requis par les lois et reglements de l'Etat de !'Union. 
voir art. 12(3) 

membre 
- de Ia Cour internationale de Justice, voir art. 38(3) 

mesures 
- adoptees en vue de reglementer !a production, Ie 

controle et Ia commercialisation des semences et 
plants, voir art. 14(1), (2) 

- destinees a defendre I 'obtenteur ou son ayant cause, voir 
art. 7(3) 

- prises en vue de Ia conservation de Ia variete, voir 
art. 1 0(3)a) 

- propres a assurer Ia sauvegarde et a favoriser le deve
loppement de !'Union, voir art. 21.a) 

mise en vente 
- du materiel de reproduction ou de multiplication vege

tative, voir art. 5(1); 13(7) 
missions 

- de controle par le Gouvernement de Ia Confederation 
suisse, voir art. 24 

- du Conseil, voir « Conseil » 
- et taches du Bureau de !'Union, voir «Bureau de 

!'Union» 
modalites 

- d'exercice du droit de l'obtenteur, voir «droit de 
I'obtenteur » 

- de Ia cooperation technique et administrative de 
!'Union, voir« Union» 

modifications 
- (de Ia Convention) d'une nature telle, qu'elles excluent 

pour les Etats de !'Union qui ne ratifieraient pas !edit 
texte, Ia possibilite de rester lies par le texte anterieur 
a l'egard des autres Etats de !'Union, voir art. 27(4) 

moment 
- de !'adhesion a Ia Convention, voir« adhesion» 
- de !'agrement de Ia variete nouvelle, voir art. 10(2) 
- de !'entree en vigueur, voir« entree en vigueur » 
- de la demande de protection, voir art. 6(1)b) 
- de Ia signature de Ia Convention, voir « signature » 

multiplication 
- , voir art. 7(1); 10(2) 
- vegetative, voir« variete(s) nouvelle(s) » 

nationaux 
- des Etats de !'Union, voir art. 3(1), (2); 4(4) 
- des Etats membres de !'Union de Paris, voir art. 4(4) 

negociation, voir art. 38(1) 
nomination 

- des fonctionnaires du cadre superieur, voir « fonction
naires » 

- du Secretaire general, voir « Secretaire general » 
non-convenance de Ia denomination, voir « denomination » 
notification 

- de tout enregistrement de denomination d'une variete 
nouvelle et de tout refus d'enregistrement, voir 
art. 13(6) 

- des demandes d'adhesion, aux Etats de !'Union par le 
Gouvernement de Ia Confederation suisse, voir 
art. 32(2) 

- du depot de !'instrument d'adhesion, aux Etats de 
!'Union par le Gouvernement de la Confederation 
suisse, voir art. 32(4) 

- du depot des instruments de ratification, aux Etats 
signataires par le Gouvernement de la Republique 
franc;aise, voir art. 31(2) 

- relative a !'application de la Convention aux territoires 
pour lesquels un Etat donne est habile a stipuler, voir 
art. 34(1 ), (2) 

nullite 
- du droit de l'obtenteur, voir art. 10(1) 

objections 
- quant a Ia denonciation d'une variete nouvelle, voir 

art. 13(6) 
observateurs 

- aux reunions du Conseil, voir « Conseil » 
obstacle 

- a !'application des dispositions de la Convention, voir 
art. 14(2) 

obtenteur(s) 
en general, voir preambule; art. 1(1); 2(1); 3(1); 5(1), (2), 

(3), (4); 6(l)a)b), (2); 7(3); 8(1); 9; 10(1), (2), (3), (4); 
11(1), (2); 12(1); 13(2), (3), (4), (5), (8), (10); 14(1); 36(1) 

accord de 1'-, voir« accord» 
droit de 1'-, voir« droit de l'obtenteur » 
interets des -, voir preambule 
- d'une variete nouvelle, voir art. 6(1)a)b); 8(1) 

octroi 
- de Ia protection, voir art. 6(2) 

reillet, voir Annexe 
organes permanents de !'Union, voir« Union» 
orge, voir Annexe 
origine 

- artificielle ou naturelle de la variation initiale, voir 
art. 6(1)a) 

paiement des taxes, voir « taxes » 
personnes physiques et morales 

- admises au benefice de !a Convention, voir art. 11(3) 
- ayant leur domicile ou siege dans un des Etats de 

!'Union de Paris, voir art. 4(4) 
- ayant leur domicile ou siege dans un des Etats de 

!'Union pour Ia protection des obtentions vegetales, 
voir art. 3(1); 4(4); 5(4) 

pi antes 
- , voir art. 8(1) 
- ornementales (d'ornement), voir art. 5(1) 
voir egalement « fleurs coupees » 

plants, voir art. 7(2); 8(3); 14(1) 
pois, voir Annexe 
pomme de terre, voir Annexe 
pommier, voir Annexe 
porte-greffes des arbres fruitiers, voir art. 8(1) 
possession personnelle, voir art. 12(4) 
prejudice 

- des droits specialement prevus par Ia Convention, voir 
art. 3(1) 
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President 
- de 1a Cour internationa1e de Justice, voir art. 38(3) 

prestations de services, voir « finances » 
procedure 

- du Tribunal arbitral, voir « Tribunal arbitral » 
production 

- du materiel de reproduction ou de multiplication vege
tative, voir art. 5(1) 

produit(s) 
- commercialise, voir art. 5(4) 
- identiques ou similaires, voir art. 13(8)b), (9); 36(1) 

profits de tiers, voir « tiers » 
programme des travaux futurs de !'Union, voir« Union» 
protection 

duree de Ia -, voir « duree(s) » 
- a titre de marque de fabrique ou de commerce, voir art. 

13(8)b); 36( 1) 
- accordee aux marques de fabrique ou de commerce, voir 

art. 13(3) 
- demandee dans differents Etats appartenant ou non a 

!'Union, voir art. 11(1), (2), (3) 
- des obtentions vegetales, voir preambule; art. 4(5) 
- du droit de I'obtenteur, voir art. 3(1) 
- du droit du createur, voir preambule 
- sous forme d'octroi d'un titre de protection particulier, 

voir art. 2(1) 
- sous forme d'un brevet, voir art. 2(1) 
titre de-, voir« titre(s) de protection » 

publication 
presence dans une collection de reference ou description 

precise dans une -, voir art. 6(1)a) 
- de !'objet de Ia demande, voir art. 12(4) 
- periodique de Ia Iiste des titres delivres, voir art. 30(l)c) 

rapport 
- annuel d'activite de !'Union, voir« Union» 
- annuel sur Ia mission de contr6Ie effectuee par Ie Gou-

vemement de Ia Confederation suisse, voir art. 24 
rassemblement 

- des collections et documents de reference necessaires, 
voir art. 30(2) 

ratification 
depot d'instrument de - ou d'adhesion, voir art. 4(5); 

27(4); 30(3); 31(2), (3) 
moment de Ia- de Ia Convention, voir art. 33(1) 
- de Ia Convention, voir art. 31(2); 34(1) 
- du texte revise, voir art. 27(4) 

ray-grass, voir Annexe 
recettes diverses, voir « finances » 
Recommandation (voir rage 150) 
reconnaissance 

- du droit du cn!ateur, voir pn!ambule 
recours 

- legaux appropries, voir art. 30(1)a) 
refus d'enregistrement, voir« enregistrement» 
registre officiel, voir art. 6(l)a)b) 
reglementation 

- de Ia production, du contr6Ie et de Ia commercialisation 
des semences et plants, voir art. 14(1) 

reglement(s) 
modification des -, voir art. 20(3) 
- administratif et financier de !'Union, voir« Union» 
- determinant les modalites de Ia cooperation technique 

et administrative de I'UPOV et des Unions gerees par 
les BIRPI, voir art. 25 

- interieur du Conseil, voir « Conseil » 
voir egalement « lois » 

remuneration 
- de prestations de services, voir « finances » 
- des cadres du Bureau de !'Union, voir «Bureau de 

!'Union» 
- equitable, voir art. 9 

renseignements, voir art. 7(2); 1 0(3) 
represent ants 

- des Etats de !'Union au Conseil, voir art. 16(1), (2) 
- des Etats signataires de Ia Convention, qui ne I'ont pas 

encore ratifiee, voir art. 17(1) 

representation 
- devant le Tribunal arbitral, voir « Tribunal arbitral » 

reproduction 
- , voir art. 7(1); 10(2) 
- sexuee, voir art. 6(l)c)d) 
voir egalement « variete(s) nouvelle(s) » 

Republique fran9aise, voir art. 31(2); 33(1), (3); 41(1) 
requete 

- en protection de !'obtention, voir art. 12(2), (3) 
simple- d'un des Etats interesses, voir art. 38(2) 

reserves, voir art. 39 
ressortissants 

- des Etats de !'Union, voir art. 30(1)a) 
reunions 

- du Comeil, voir « Conseil » 
revendication de Ia priorite de Ia premiere demande, voir art. 

12(2) 
revision(s) 

- periodiques de Ia Convention, voir art. 27(1) 
conferences de -, voir « conference(s) de revision » 

riz, voir Annexe 
rose, voir Annexe 

sauvegarde de !'Union, voir« Union» 
Secretaire general 

attributions du -, voir art. 2l.c)e); 23(1), (2), (3) 
nomination du -, voir art. 21.g); 23(3) 
rapport sur les activites et Ia situation financiere de !'Union, 

presente par le -, voir art. 23(2) 
responsabilite du -, voir art. 23(2) 

Secretariat general, voir « Bureau de !'Union » 
semences, voir art. 7(2); 8(3); 14(1) 
service(s) 

- competents (pour Ia delivrance du titre de protection) de 
chaque pays, voir art. 7(2); 13(5), (6), (10); 30(l)b) 

- nationaux, voir art. 2l.c) 
- prevu a !'article 30, voir art. 13(4) 

sessions 
- du Conseil, voir « Conseil » 

siege 
- de !'Union, voir« Union» 
- des nationaux des Etats de !'Union, voir art. 3(2) 
- d'une personne morale, voir art. 3(1); 4(4); 5(4) 

signature 
- de Ia Convention, voir art. 4(5); 31(1); 34(1); 39 

signes 
- servant a distinguer les produits ou l'entreprise, voir art. 

13(10) 
situation financiere de !'Union, voir« Union» 
souche, voir art. 2(2) 
source initiale de variation, voir art. 5(3) 
statut et remuneration des cadres du Bureau de !'Union, voir 

«Bureau de !'Union» 
suppleant(s) 

- des representants des Etats de !'Union au Conseil, voir 
art. 16(1), (2) 

surveillance 
Haute- de Ia Confederation suisse, voir art. 15.b) 
- des depenses du Bureau de !'Union, voir art. 24 

systeme 
- habitue! de reproduction ou de multiplication, voir art. 

7(2) 

taxes, voir art. 6(2); 10(3)b) 
terri to ire 

- de I'Etat de !'Union, voir art. 6(1)b) 
- de l'Etat non membre de !'Union, voir art. 6(l)b) 

territoires, voir art. 34 
texte (de Ia Convention) 

- anterieur, voir art. 27(3) 
- revise, voir art. 27(3), (4) 

tiers 
atteinte aux droits anterieurs de -, voir art. 13(1 0) 
profit de -, voir art. 12( 4) 

Tiers-arbitre, voir art. 38(3) 
titre(s) de protection 

- , voir art. 8(2); 11(2); 13(4), (8) 
- delivn!s, voir art. 30(1 )c) 
- particulier octroye a I'obtenteur, voir art. 2(1) 
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traduction(s) 
- de Ia denomination initiate, voir « denomination » 
- officielles de Ia Convention, voir art. 41(3) 

traitement 
- accorde par les Etats de !'Union aux nationaux, voir art. 

3(1) 
trefle violet, voir Annexe 
Tribunal arbitral 

- , voir art. 38(2) 
composition du -, voir art. 38(3) 
demande de constitution du -, voir art. 38(3) 
frais de Ia representation devant le -, voir art. 38(6) 
procedure du -, voir art. 38(5) 

unite de participation, voir « classe(s) » 
Union 

activites de 1'-, voir art. 23(2) 
ameliorations de nature a perfectionner le systeme de 1'-, 

voir art. 27(1) 
budget de 1'-, voir« finances» 
Bureau de 1'-, voir« Bureau de !'Union» 
constitution de I'-, voir art. 1 (2) 
depenses de I'-, voir «finances » 
developpement de 1'-, voir art. 2l.a) 
Etats de 1'-, voir art. 1(2); 2(1); 3(1), (2); 4(2), (3), (4); 

5(4); 6(1)b); 7(3); 8(2), (3); 9; 10(1); 11(1), (2), (3); 12(1), 
(3); 13(2), (3), (5), (6), (7), (8)a)b); 14(1); 16(1), (3); 19(2); 
20(3); 2l.d); 22; 26(1)a), (2), (3), (4); 27(3), (4); 29; 30(1), 
(2), (3); 32(2); 33(1), (2), (3); 34(1), (2); 35; 36(1); 37; 
38(1), (2), (3), (4), (5), (6); 40(2); Recommandation 

extension de 1'-, voir Recommandation 
fonctionnement de 1'-, voir art. 21.h) 
modalites de Ia cooperation technique et administrative de 

1'-, voir art. 25 
organes permanents de 1'-, voir art. 15 
programme des travaux futurs de 1'-, voir art. 21.b) 
rapport annuel d'activite de 1'-, voir art. 21.b) 
reglement administratif et financier de 1'-, voir art. 20(2); 

23(3) 
sauvegarde de 1'-, voir art. 2l.a) 
siege de 1'- et de ses organes permanents, voir art. 1(3) 
situation financiere de 1'-, voir« finances» 

Union pour Ia protection des obtentions vegetales, voir 
«Union» 

Union de Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle, 
voir art. 4(4); 13(6) 

Unions 
- gerees par les BIRPI, voir art. 25 
- interessees, voir art. 25 

utilisation 
- de Ia denomination d'une variete nouvelle, voir« deno

mination» 

variation initiale, voir art. 6(l)a) 
variete(s) 

definition, voir art. 2(2) 
- de creation recente, voir art. 35 
- nouvelle, voir « variete(s) nouvelle(s) » 
- preexistantes de l'espece botanique, voir art. 13(2) 

variete(s) nouvelle(s) 
- , voir art. 3(2); 5(1); 6(1)a)b)c); 10(2); 11(1); 30(2); 36(1) 
caracteres (essentiels) de Ia -, voir art. 6(t)d); 

13(2); 30(2); 36(1) 
conservation de Ia -, voir art. 10(3)a) 
controle de Ia -, voir art. 10(3)a) 
decision concernant Ia -, voir art. 7(3) 
denomination de Ia -, voir « denomination » 
diffusion des -, voir art. 9 
emploi de Ia- comme source initiale de variation en vue de 

Ia creation d'autres -, voir art. 5(3) 
examen des-, voir art. 7(1) 
expiration de Ia protection d'une -, voir art. 13(7) 
identite de Ia -, voir art. 13(2) 
multiplication vegetative de Ia -, voir art. 6(1)c)d) 
obtenteur d'une -, voir« obtenteur(s) » 
protection d'une -, voir art. 7{3) 
reproduction sexuee de Ia -, voir art. 6(1)c)d) 
valeur de Ia -, voir art. 13(2) 

vente 
nouvelle variete offerte a Ia -, voir art. 6(1)b) 

Vice-presidents 
- de Ia Cour internationale de Justice, voir art. 38(3) 
- du Conseil, voir « Conseil » 

vignes, voir art. 8(1) 
voix 

- , voir art. 16(3) 
- consultative, voir art. 17(1) 

Deuxieme partie 

Acte additionnel du 10 novembre 1972 
portant modification de Ia Convention 

internationale pour Ia protection 
des obtentions vegetales 

accession 
moment de 1'- de l'Etat de !'Union, voir art. II (art. 26(4)) 

Acte additionnel 
adhesion a 1'-, voir art. 111; IV; V.3), 4), 5); V1.2); VIII.5) 
classes prevues dans 1'-, voir« classe(s) » 
copies certifiees conformes du texte signe de 1'-, voir 

art. VIII.3) 
enregistrement de 1'-, voir art. Vlll.3) 
entree en vigueur de 1'-, voir art. V.4); VI.!), 2); Vll1.6) 
exemplaire original de 1'-, voir art. VIII.l) 
instruments d'adhesion a 1'-, voir art. V.5); V1.2); VIII.5) 
instruments de ratification de 1'-, voir art. V.5); Vl.2); 

VIII.5) 
langues de 1'-, voir art. VIII.1) 
ratification de 1'-, voir art. III; IV; V.2); Vl.2); VII1.5) 
signature de 1'-, voir art. V.l); Vll1.5) 
traductions officielles de 1'-, voir art. Vlll.2) 

adhesion 
- a l'Acte additionnel, voir« Acte additionnel >> 
- a Ia Convention de 1961, voir« Convention de 1961 >> 

circonstanccs exceptionnellcs et inevitables, voir art. II 
(art. 26(6)) 

classe(s) 
changemcnt de -, voir art. II (art. 26(4)) 
- dans laquelle un Etat de !'Union desire etre range, voir 

art. II (art. 26(2), (4), (5)) 
- prevues dans l'Acte additionnel, voir art. IV 
- prevues pour determiner le montant de Ia contribution 

annuelle, voir art. II (art. 26(2), ( 4)) 
nombre d'unites de Ia -, voir« unite(s) » 

Conseil de !'Union 
abrogation de Ia decision du -, voir art. II (art. 26(5)) 
decision du -, voir art. 1; U (art. 26(5), (6)) 
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droit de vote au-, voir art. II (art. 26(6)) 
traductions officielles de I' Acte additionnel dans des 

langues designees par le -, voir art. VIII.2) 
contributions 

- annuelles des Etats de !'Union, voir art. II (art. 26(1)a)) 
fixation des -, voir art. I 
paiement des -, voir preambule, art. I; II (art. 26(5)) 
retard dans le paiement des -, voir preambule; art. II 

(art. 26(6)) 
systeme de- des Etats de !'Union prevu pari a Convention 

de 1961, voir preambule 
Convention de 1961 

adhesion a Ia -, voir art. V.4), 5) 
- , voir preambule 
article 22 de Ia -, voir art. I 
article 26 de Ia -, voir art. II 
article 26 de Ia -,tel que modifie par !'article II de l'Acte 

additionnel, voir art. III 
article 27 de Ia -, voir preambule; art. VI 
article 32 de Ia -, voir art. V.3) 
articles 20, 27, 28 et 32 de Ia -, voir art. I 
entree en vigueur de Ia -, voir preambule 
Etats signataires de Ia -,voir art. V.l); Vlll.6) 
traductions officielles de Ia -, voir art. VIII.2) 

Convention intemationale pour Ia protection des obtentions 
vegetates du 2 decembre 1961, voir« Convention de 1961 » 

copies certifiees conformes du texte signe de l'Acte addition
nel, voir « Acte additionnel » 

declaration 
- relative a Ia classe dans laquelle un Etat de !'Union 

desire etre range, voir art. II (art. 26( 4)) 
demande d'adhesion a Ia Convention selon !'article 32 (de Ia 

Convention de 1961), voir art. II (art. 26(5)) 
depenses 

- de !'Union, voir« Union» 
depot de !'instrument (des instruments) de ratification ou 

d'adhesion, voir art. Vl.2); VIII.5) 
droit de vote, voir « vote » 

enregistrement de l'Acte additionnel, voir « Acte addition
net» 

entree en vigueur 
- de l'Acte additionnel, voir« Acte additionnel » 
- de Ia Convention internationale pour Ia protection des 

Etats 

obtentions vegetales du 2 decembre 1961, voir« Con
vention de 1961 » 

- de !'Union, voir« Union » 
- signataires de Ia Convention, voir « Convention de 

1961 )) 
exemplaire original, voir « Acte additionnel » 

Gouvernement(s) 
- de Ia Confederation suisse, voir art. V.5); VIII.5) 
- de Ia Republique franc;aise, voir art. V.5); VII1.1), 3), 5) 
- des Etats (autres que ceux vises a !'article V.1)), voir 

art. VIII.3) 
- des Etats vises a !'article V.1 ), voir art. VIII.3) 
- interesses, voir art. VIII.2) 

instruments de ratification ou d'adhesion a l'Acte addition
net, voir « Acte additionnel » 

langues 
traductions officielles de I' Acte additionnel dans les -

allemande, anglaise, espagnole, italienne, neerlandaise, et 
dans les autres - que le Conseil de !'Union peut desi
gner, voir art. VIII.2) 

majorite 
- requise pour les decisions du Conseil, voir art. I 

notifications 
- des signatures de l'Acte additionnel et du depot des 

instruments de ratification ou d'adhesion, voir 
art. VIII.5) 

- rec;ues par le Secretaire general de !'Union, voir 
art. VIII. 6) 

Organisation des Nations Unies, voir art. VIII.4) 

paiement des contributions, voir « contributions » 
periode budgetaire, voir art. II (art. 26(3)) 
prestations de services, voir « remuneration » 

ratification 
- de l'Acte additionnel, voir« Acte additionnel » 

recettes diverses, voir art. II (art. 26(1)c)) 
remuneration 

- de prestations de services, voir art. II (art. 26(1)b)) 
reserves, voir art. VII 
retard dans le paiement des contributions, voir « contribu

tions» 

Secretaire general de !'Union, voir art. II (art. 26(4)); VIII.2), 
3), 4), 5), 6) 

Secretariat de !'Organisation des Nations Unies, voir 
art. VIII.4) 

signature 
- de l'Acte additionnel, voir« Acte additionnel » 

systeme de contributions des Etats de !'Union prevu par Ia 
Convention de 1961, voir« contributions» 

traductions officielles 
- de l'Acte additionnel, voir« Acte additionnel » 
- de Ia Convention de 1961, voir« Convention de 1961 » 

Union 
depenses de 1'-, voir art. II (art. 26(1), (3)) 
Etats de 1'-, voir preambule; art. I; II (art. 26(1)a), (2), (3), 

(4), (5), (6)); III; IV; V.1), 5); VIII.6) 
Secretaire general de 1'-, voir « Secretaire general de 

!'Union» 
unite(s) 

nombre d'- de Ia classe, voir art. II (art. 26(2)) 
valeur de 1'- de participation, voir art. II (art. 26(3)) 

vote 
droit de - dans Ie cas d'un retard dans le paiement des 

contributions, voir preambule; art. II (art. 26(6)) 
- du budget, voir art. I 
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INDEX DES ETATS 

AFGHANISTAN 
invite ala Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

AFRIQUE DU SUD 
invite it la Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 
represente it la Conference, 162, 183 

ALBANIE 
invite it la Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

ALGERIE 
invite it la Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

ALLEMAGNE (REPUBLIQUE FEDERALE D')) 
invite it la Conference (1957-1961, 1972), 14, 99, 156, 168 
represente ala Conference (1957-1961, 1972), 19, 23, 27, 69, 

103, 161, 183 
represente aux reunions des experts, 31, 35, 40, 43, 46, 47, 

51, 56, 60, 68 
observations, propositions et interventions, 23, 25, 32, 33, 

43, 45, 46, 47, 48, 58, 73, 108,110, 117, 119,120,121, 122, 
126, 128, 130, 170, 184, 185, 186 

signataire de l'Acte final de 1957, 28 
signataire de la Convention de 1961, 149 
signataire de la Declaration de 1961, 150 
signataire de l'Acte additionnel de 1972, 186, 195 

ARABIE SAOUDITE 
invite it la Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

ARGENTINE 

invite it la Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 
AUSTRALIE 

invite it la Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 
AUTRICHE 

invite ala Conference (1957-1961, 1972), 14, 99, 158 
represente it la Conference (1957-1961, 1972), 19, 23, 27, 69, 

103 
represente aux reunions des experts, 31, 35, 40 
observations, propositions et interventions, 23, 118, 121 
signataire de l'Acte final de 1957, 28 

BARBADE 
invite it la Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

BELGIQUE 
invite it Ia Conference (1957-1961, 1972), 14, 99, 156, 168 
representeitlaConference(l957-1961, 1972), 19, 23, 27, 69, 

103, 161, 183 
represente aux reunions des experts, 31, 35, 40, 46, 47, 51, 

56,60, 68 
observations, propositions et interventions, 23, 32, 34, 50, 

75, 118, 119, 121, 123, 127, 129, 130, 170, 184 
signataire de I'Acte final de 1957, 28 
signttaire de la Convention de 1961, 149 
signataire de l'Acte additionnel de 1972, 186, 195 

BIRMANIE 
invite it la Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

BoLiviE 
invite it la Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

BoTSWANA 
invite ala Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

BRESIL 
invite it Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

BULGARIE 
invite ala Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

BURUNDI 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

CAMEROUN 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

CANADA 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

CEYLAN 1 

invite it la Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 
CHILI 

invite it Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 
CHINE 

invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 
CHYPRE 

invite ala Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 
CONGO 2 

invite it la Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 
COSTA RICA 

invite ala Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 
COTE D'lVOIRE 

invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 
CUBA 

invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

DAHOMEY 
invite it la Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

DANEMARK 
invite it la Conference (1957-1961, 1972), 14, 99, 156, 168 
represente a Ia Conference (1957-1961, 1972), 19, 23, 27, 69, 

103, 161, 183 
represente aux reunions des experts, 40, 46, 60 
observations, propositions et interventions, 24, 76, 108, 

109, 111, 112, 118, 120, 121 
signataire de Ia Convention de 1961, 149 
signataire de l'Acte additionnel de 1972, 186, 195 

EGYPTE 
invite it la Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

EL SALVADOR 
invite it Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

EQUATEUR 
invite it Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 
represente ala Conference, 162, 183 

EsPAGNE 
invite a Ia Conference (1957-1961, 1972), 14, 99, 158 
represente it la Conference (1957-1961, 1972), 19, 23, 27, 69, 

103, 162, 183 
represente aux reunions des experts, 31, 35, 40, 46, 60, 68 
observations, propositions et interventions, 24, 48, 76, 118, 

120, 121, 126 
signataire de l'Acte final de 1957, 28 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 
invite it la Conference (1972) en qualite d'observateur, 

158 
represente ala Conference, 162, 183 

ETHIOPIE 
invite it la Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

FmJJ 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

FrNLANDE 
invite ala Conference (1957-1961, 1972), 14, 99, 158 
represente ala Conference, (1961, 1972), 103, 117, 162, 183 
observations, propositions et interventions, 118 

FRANCE 
Etat invitant ala Conference (1957-1961), 13, 27, 69, 117 
invite it Ia Conference (1972), 153, 156, 168 

1 Cet Etat a change de nom entre-temps; a la date de Ia 
publication des presents Actes, son nom est « Sri 
Lanka». 

2 II s'agit de Ia Republique populaire du Congo. 

Les chiffres renvoient aux pages du present ouvrage 
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represente a Ia Conference (1957-1961, 1972), 19, 23, 103, 
161,183 

represente aux reunions des experts, 31, 35, 40, 43, 46, 47, 
51, 56, 60, 68 

auteur de documents de Ia Conference (1957-1961), 13, 14, 
15, 16, 99, 100 

observations, propositions et interventions, 21, 22, 23, 24, 
31, 32, 48,119,120,121,177,185,186 

signataire de I'Acte final de 1957, 28 
signataire de Ia Convention de 1961, 149 
signataire de Ia Declaration de 1961, 150 
signataire de I'Acte additionnel de 1972, 186, 195 

GABON 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 
represente a Ia Conference, 162, 183 

GAMBlE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

GHANA 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

GREcE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

GuATEMALA 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

GUINEE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

GUINEE EQUATORIALE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

GUYANE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

HAiTI 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

HAUTE-VOLTA 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

HONDURAS 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

HoNGRIE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 
represente a Ia Conference, 162, 183 

lNDE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

lNDONESIE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

IRAK 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

IRAN 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

lRLANDE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 
represente a Ia Conference, 162, 183 

JSLANDE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

ISRAEL 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

lTALIE 
invite a Ia Conference (1957-1961, 1972), 14, 99, 156, 168 
represente a Ia Conference (1957-1961, 1972), 19, 23, 27, 69, 

103, 161, 183 
represente aux reunions des experts, 31, 35, 40, 43, 46, 47, 

51, 56, 60, 68 
observations, propositions et interventions, 25, 32, 33, 58, 

77, 118, 119, 120, 121, 122, 123, 126 
signataire de l'Acte final de 1957, 28 
signataire de Ia Convention de 1961, 149 
signataire de I' Acte additionnel de 1972, 186, 19 5 

JAMAiQUE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

JAPON 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 
represente a Ia Conference, 162, 183 

JORDANIE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

KENYA 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

KoWEiT 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

LAOS 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

LESOTHO 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

LIBAN 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 
represente a Ia Conference (1972), 162, 183 

LIBERIA 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

LIECHTENSTEIN 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

LUXEMBOURG 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

MADAGASCAR 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

MALAISIE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

MALAWI 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

MALDIVES 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

MALI 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

MALTE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

MAROC 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

MAURICE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

MAURITANIE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

MEXIQUE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

MONACO 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

MoNGO LIE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

NAURU 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

NEPAL 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

NICARAGUA 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

NIGER 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

NIGERIA 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

NORvEGE 
invite a Ia Conference (1957-1961, 1972), 14, 99 
represente a Ia Conference (1957), 19, 23, 69 
represente aux reunions des experts, 31, 35, 40 
observations, propositions et interventions, 24, 117 

NOUVELLE-ZELANDE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 
represente a Ia Conference, 162, 183 

0UGANDA 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

PAKISTAN 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

PANAMA 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

PARAGUAY 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

PAYS-BAS 
invite a Ia Conference (1957-1961), 14, 99, 156, 168 
represente a Ia Conference (1957-1961, 1972), 19, 23, 27, 69, 

104, 161, 183 

Les chiffres renvoient aux pages du present ouvrage 
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represente aux reunions des experts, 31, 35, 40, 43, 46, 47, 
51, 56, 60, 68 

observations, propositions et interventions, 24, 25, 48, 78, 
108, 109, 111, 112, 118, 119, 120, 121, 130, 177, 185 

signataire de l'Acte final de 1957, 28 
signata1re de Ia Convention de 1961, 149 
signatalre de Ia Declaration de 1961, 150 
signataire de l'Acte additionnel de 1972, 186, 195 

PEROU 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

PHILIPPINES 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

POLOGNE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

PORTUGAL 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

REPUBLIQUE ARABE LIBYENNE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 
invite ala Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

REPUBLIQUE DE COREE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

REPUBLIQUE DOMINICAINE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

REPUBLIQUE KHMERE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

REPUBLIQUE DU VIET-NAM 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

RSS DE BIELORUSSIE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

RSS D'UKRAINE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

ROUMANIE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

ROYAUME-UNI 
invite a Ia Conference (1957-1961, 1972), 14, 99, 156, 168 
represente a Ia Conference (1961, 1972), 104, 117, 161, 183 
represente aux reunions des experts, 31, 35, 40, 43, 46, 47, 

51, 56, 60, 68, 69 
observations, propositions et interventions, 32, 59, 79, 108, 

109, 110, 111, 112, 113, 118, 119,120, 121, 123, 125, 126, 
127, 170, 184, 185 

signataire de l'Acte final de 1957, voir note a Ia page 28 
signataire de Ia Convention de 1961, 149 
signataire de l'Acte additionnel de 1972, 186, 195 

RWANDA 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

SAINT-MARIN 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

SAINT-SIEGE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

SAMOA-OCCIDENTAL 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

SENEGAL 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

SIERRA LEONE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

SINGAPOUR 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

SO MALlE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

SOUAZJLAND 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

SOUDAN 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

SUEDE 
invite a Ia Conference (1957-1961, 1972), 14, 99, 156, 168 
represente a Ia Conference (1957-1961, 1972), 20, 23, 27, 69, 

104, 161, 183 
represente aux reunions des experts, 31, 35, 40, 46, 60, 68 
observations, propositions et interventions, 24, 25, 84, 108, 

109, 110, 111, 112, 119, 121, 128, 129 
signataire de l'Acte final de 1957, 28 
signataire de l'Acte additionnel de 1972, 195 

SUISSE 
invite de Ia Conference (1957-1961, 1972), 14, 99, 156, 168 
represente a Ia Conference (1957-1961, 1972), 20, 23, 27, 69, 

104, 161, 183 
represente aux reunions des experts, 31, 35, 40, 46, 60 
observations, propositions et interventions, 24, 85, 108, 

109, 110, 111, 112, 113, 118, 121, 124, 125, 129, 185 
signataire de Ia Convention de 1971, 149 
signataire de l'Acte additionnel de 1972, 186, 195 

TCHAD 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

TCHECOSLOAAQUIE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

THAiLANDE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

TOGO 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

TONGA 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

TRINITE ET TOBAGO 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

TUNIS IE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

TuRQUIE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

UNION SOVIIJTIQUE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

URUGUAY 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

VENEZUELA 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 
represente a Ia Conference, 162, 183 

YEMEN 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

YEMEN DEMOCRATIQUE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

Y OUGOSLA VIE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

ZAiRE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 

ZAMBJE 
invite a Ia Conference (1972) en qualite d'observateur, 158 
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INDEX DES ORGANISATIONS 

AssoCIATION INTERNATIONAL£ DES SELECTIONNEURS PROFES
SIONNELS POUR LA PROTECTION DES 0BTENTIONS VEGETALES 
(ASSINSEL) 

invitee ala Conference (1961) en qualite d'observateur, 101 
representee ala Conference (1961), 104, 117 
observations, propositions et interventions, 89, 108, 110, 

118 
AssOCIATION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DE LA 
PROPRIETE INDUSTRIELLE (AIPPI) 

invitee ala Conference (1961) en qualite d'observateur, 101 
representee ala Conference (1961), 104, 117 
observations, propositions et interventions, 89, 114, 115, 118 

BUREAUX INTERNATIONAUX REUNIS POUR LA PROTECTION DE 
LA PROPRIETE INDUSTRIELLE, LITTERAIRE ET ARTISTIQUE 
(BIRPI) 

invitee a Ia Conference (1957-1961) en qualite d'observa
teur, 15, 101 
representee ala Conference(1957-1961), 20, 27, 69, 104, 117 
representee aux reunions des experts, 31, 35, 40, 46, 51, 60 
observations, propositions et interventions, 23, 25, 26, 36, 

45, 57, 87, 114, 115, 118, 119, 130 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (CEE) 

invitee ala Conference (1961) en qualite d'observateur, 101 
representee ala Conference (1961), 104, 117 

COMMUNAUTE INTERNATIONALE DES 0BTENTEURS DE PLANTES 
0RNEMENTALES DE REPRODUCTION ASEXUEE (CJOPORA) 

invitee a Ia Conference (1961) en qualite d'observateur, 101 
representee ala Conference (1961), 104, 117 
observations, propositions et interventions, 90, 114, 115, 

118 
FEDERATION INTERNATIONALE DU COMMERCE DES SEMENCES 
(PIS) 

invitee ala Conference (1961) en qualite d'observateur, 101 
representee ala Conference (1961 ), 104, 117 
invitee a Ia Conference (1957-1961) en qualite d'observa
teur, 15, 101 

observations, propositions et interventions, 95, 108, 109, 
110, 111, 113, 118 

ORGANISATION DE COOPERATION ET DE DEVELOPPEMENT Eco
NOMIQUE (OCDE) 

invitee ala Conference (1961) en qualite d'observateur, voir 
«ORGANISATION EUROPEENNE DE CooPERATION ECONO
MIQUE (OECE) » 

representee ala Conference (1961), 104 
observations, propositions et interventions, 118 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
invitee ala Conference (1972) en qualite d'observateur, 159 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'AGRICULTURE ET 
L'ALIMENTATION (OAA) 

invitee a Ia Conference (1957-1961, 1972) en qualite 
d'observateur, 15, 101, 159 
representee ala Conference (1957-1961), 20, 27, 69, 104, 117 
representee aux reunions des experts, 31, 35, 40, 46, 60 
observations, propositions et interventions, 87, 114, 115, 
118 

ORGANISATION EUROPEENNE DE COOPERATION ECONOMIQUE 
(OECE) 

invitee ala Conference (1957-1961) en qualite d'observa
teur, 15, 101 
representee ala Conference (1957), 20, 27, 69, 117 
observations, propositions et interventions, 88, 114 

ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 
(OMPI) 

participant a Ia Conference (1972) selon le reglement 
concernant les modalites de Ia cooperation technique et 
administrative entre I'UPOV et I'OMPI, 163 

UNION DES FABRICANTS 
observations et propositions, 95, 114 

UNION INTERNATIONAL£ POUR LA PROTECTION DES 0BTENTIONS 
VEGETALES (UPOV) 

representee ala Conference (1972), 162 
auteur de documents de Ia Conference (1972), 153, 175, 176 
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INDEX DES PERSONNALITES 

ABANDE (Gabon), 162 
ABENSOUR (OAA), 20, 35, 40, 46, 60, 104 
ABEYON VEWSO (Espagne), 46 
ALLOT (Royaume-Uni), 104, 105 
AACHI (ltalie), 161, 195 
ATENOLFI, voir« TALAMO ATENOLFI » 

BANGA (Pays-Bas), 20, 104, 105 
BARNI (ltalie), 40 
BARTELS (Danemark), 149 
BAYOT (Belgique), 103, 130, 149 
BELLINGHEN, voir« VAN BELLINGHEN » 
BIERRY (France), 40, 103, 106 
BIRGERSSON (Suede), 104 
BWEMARTS (Pays-Bas), 19, 35, 40, 46, 47, 51, 56, 60, 68, 104 
BODENHAUSEN (UPOV), 153, 154, 155, 162, 176, 177, 183 
BODMER (Suisse), 162 
BORNAS (Espagne), 35, 40, 60, 68, 103, 105, 117 
BaRINGER (Allemagne (Republique federated')), 103, 161 
BUSTARRET (France), 19, 32, 35, 38, 39, 40, 43, 45, 46, 47, 48, 

50, 51, 57, 60, 68, 69, 103, 105, 117, 119, 129, 130, 161 
BUTLER (Pays-Bas), 161 

CHENET (France), 103 
CILLIS, voir « DE CILLIS » 

DARRAS (France), 22, 23 
DAwsoN (Nouvelle-Zelande), 162 
DE CILLIS(Italie), 19, 38, 40, 43, 46, 47, 51, 56, 60, 68,103, 105 
DE GEER (Suede), 20, 40 
DE HAAN (Pays-Bas), 51 
DE MARTINI (ltalie), 47, 51, 56, 60, 68 
DE ONIS, voir « MIRANDA DE ONIS » 
DE REUSE (Belgique), 19, 35, 40, 45, 46, 47, 50, 51, 56, 60, 68, 

103, 105, 106 
DE VILMORIN (FIS), 104 
DEZEEUW (Pays-Bas), 161, 195 
DEMOUSSEAUX (AIPPI), 104 
DERVAUX (Belgique), 103, 105, 161 
DEVLIN (lrlande), 162 
DIXON (Royaume-Uni), 149 
DONHAU (Mile) (Royaume-Uni), 104, 105 
DUDOR VAN HEEL (Pays-Bas), 20, 104 
DussELrus (Suede), 46 

ELTER (Mlle) (Allemagne (Republique federated')), 103 
Esoo (Suede), 161 
ESTERUELAS (Espagne), 19, 28 

FEHR (Allemagne (Republique federated')), 161 
FERRU (France), 19, 20, 23, 28, 31, 103, 105, 117, 129, 130, 

149, 150 
FINNISS (France), 19, 51, 60, 103, 105 
FRITZ (Suede), 161 
FROSCHMAIER (CEE), 104 

GAJAC (France), 38, 40, 43, 45, 46, 51, 56, 60, 103, 105 
GALLART-REIXACH (Espagne), 35, 40, 60 
GALLAY (Suisse), 20, 35, 40, 46, 60, 104, 105, 129 
GEER, voir « DE GEER » 
GILMOUR (Royaume-Uni), 161, 184 
GFELLER (Suisse), 162 
GRAM (Danemark), 19,40 
GRAEBER (CEE), 104 
GRANADA, voir « MIRo-GRANADA » 
GRILLOT (France), 40 

HAEFTEN, voir « VON HAEFTEN » 
HAERTEL (Allemagne (Republique federated')), 46 
HAGGLOF (Suede), 195 
HESSER (Suede), 104, 105, 106, 117, 129 
HICKEY (lrlande), 162 
HOSMY (Mme) (Liban), 162 
RUTIN (OCDE), 104 

JATIVA (Equateur), 162 

KATAOKA (Japon), 162 
KAMPF (Suisse), 162 
KAuL (Allemagne (Republique federated')), 161 
KELLER (Espagne), 19 
KNoBwcH (Allemagne (Republique federated')), 161 
KREBS (Allemagne (Republique federated')), 19, 103 
KRISTENSEN (Danemark), 103, 105 
KUIPER (Pays-Bas), 161 

LABRY (France), 19, 35, 46, 50, 51, 56, 57, 60, 103, 105, 161, 
184 

LACLAVIERE (France), 19, 20, 23, 35, 38, 40, 43, 46, 47, 50, 51, 
57, 60, 103, 117, 161, 163, 183, 195 

LAROSE (Belgique), 19, 28, 32, 35, 40, 46, 60, 103, 105, 117 
LA VAULT (France), 35 
LEDAKIS (OMPI), 163 
LEESE (Etats-Unis d'Amerique), 162 
LEEUVEN, voir« VAN LEEUVEN » 
LEISSENER, voir« NILSSON-LEISSENER » 
Lm (Norvege), 19, 35, 40 
LINEHAN (Royaume-Uni), 104 
LoRENSSON (OECE), 20 
LoUSTAU (France), 21, 23 

MAGNIN (BIRPI), 35, 104 
MANGELSCHOTS (Belgique), .19, 35, 40, 46 
MANNER (Finlande), 162 
MARcHETTI (ltalie), 19, 40, 46, 60, 104, 105 
MARTINI, voir « DE MARTINI » 
MASOUYE (OMPI), 163, 184 
MATHELY (AlPPI), 104 
MATHEY (Suisse), 20 
MAYER (France), 19, 35, 40, 46, 60, 103, 105 
MEJEGAARD (Suede), 161, 163, 183, 186, 187 
MIRANDA DE 0NIS (Espagne), 162 
MIRo-GRANADA (Espagne), 162 
MURMANN (Allemagne (Republique federated')), 19, 28, 35, 

40, 46, 60, 103, 105, 149, 150 

NIJDAM (Pays-Bas), 19, 28, 35, 40, 46, 60, 104, 105, 117, 130, 
149, 150 

NILSSON-LEISSENER (Suede), 20, 28, 35, 40, 46, 60, 68, 104 
NISmMURA (Japon), 162 
NUNZIATA (ltalie), 104, 105 

OLSEN (Danemark), 60 
0NIS, voir « MIRANDA DE 0NIS » 
O'SuLLIVAN (Irlande), 162 

PAGNIELW (ltalie), 19, 60, 103, 105 
PALOS (Hongrie), 162 
PAMMER (Autriche), 19, 28, 35, 40, 103 
PEDERSEN (OCDE), 104 
PELCKMANN (Allemagne (Republique federale d')), 103, 105 
PFANNER (Allemagne (Republique federated')), 19, 35, 40, 46, 

47, 51, 60, 103, 105, 106, 117 
PHAF (Pays-Bas), 19, 51, 104, 106 
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PIELEN (AIIemagne (Republique federate d')), 19, 35, 40, 46, 
60, 103, 161, 163, 183, 186, 195 

PIETRZYK (M11•) (AIIemagne (Republique federated')), 103 
PINo (Venezuela), 162 

REIXACH, voir « GALLART-REIXACH » 
REUSE, voir « DE REUSE » 
ROCHAIX (Suisse), 162, 195 
ROLLER (France), 40, 103 
RoNGA (BIRPI), 20, 35, 40, 46, 51, 60, 104, 130 
RoSCIONI (Italie), 19, 35, 60, 103, 105, 106 
ROYON (CIOPORA), 104 

SAUGER (France), 161 
ScHADE (Allemagne (Republique federated')), 19, 35, 38, 40, 

43, 45, 46, 47, 51, 56, 60, 68, 103, 105, 149, 150 
SECRETAN (BIRPI), 50, 130 
SELVAGGI (Italie), 161 
SIMONY (Danemark), 161 
SKIBSTED (Danemark), 161, 163, 183, 195 
SKov (Danemark), 46, 60, 103, 105 
SKOV (UPOV), 162, 163, 184 
SMITH (Royaume-Uni), 35, 38, 40, 43, 46, 47, 51, 56, 60, 68, 

104, 105, 117, 161, 163, 181, 183, 195 
SOLDATI (Suisse), 149 
SoNDERGAARD (Danemark), 161 
SaUTTER (Mm•) (BIRPI), 104 
STEMPEL, voir « VON STEMPEL » 
STEUP (M11•) (Allemagne (Republique federated')), 103, 106 
SUNELL (Finlande), 103 
SWELSON (Suede), 20 
SZILWASSY (Hongrie), 162 

TALAMO ATENOLFI (Italie), 19, 28, 103, 105, 117, 129, 149 
TEDIN (Suede), 20, 40, 60, 104 
THALER (Autriche), 19 
THOMAS (Afrique du Sud), 162 
THORNTON (Mll•) (Royaume-Uni), 161 
TILLIE (France), 35, 47 
TOURNEUR (ASSINSEL), 104 
T'RIET, voir« VAN T'RIET » 
TROTTA (Italie), 104, 161 

ULLRICH (Espagne), 103, 105, 130 

VADELL (Espagne), 162 
VAN BELLINGHEN (Belgique), 195 
VAN LEEUWEN (Pays-Bas), 20, 35, 40, 46, 51, 56, 60, 68, 104, 

105, 106 
VAN T'RIET (Pays-Bas), 19, 35, 38, 40, 43, 45, 46, 47, 56, 68, 

104, 105 
VANDEVELDE (Belgique), 19, 35, 40 
VEwso, voir « ABEYON VEWSO » 
VILMORIN, voir « DE VILMORIN » 
voN HAEFTEN (AIIemagne (Republique federated')), 103, 105, 

117, 130, 149, 150 
voN STEMPEL (AIIemagne (Republique federated')), 195 

WEIBULL (Suede), 20, 35, 40, 60, 104, 105 
WEILL (France), 19 

ZEEUW, voir « DE ZEEUW » 
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